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AVERTISSEMENT. 

M. Ferdinand de Lesseps a dejä publie deux 
volumes de documents sur le percement de 
Fisthme de Suez : Fun en 1855-, et l’autre, en 
1856. Celui-ci formera le troisieme. 

Le volume actuel est consacre tout entier au 
Rapport et au Projet de la Commission interna¬ 
tionale. 

Ce rapport occupe la moitie ä peu pres du 
volume, et il est suivi de toutes les annexes qui 
peuvent le completer et l’eclaicir. Ces annexes, 
au nombre de einq, sont : 

1° Le devis des depenses dresse par M. Mou- 
gel-Bey, un des ingenieurs de S. A. le Viee- 
roi d’Egypte, et approuve par la Commission 
internationale; 

2° Les recherches sur le regimedes eaux dans 
le canal de Suez par M. Lieussou, ingenieur 
hydrographe de la marine imperiale de France, 
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membre et secretaire de la Commission inter¬ 
nationale. Ces recherches ont egalement recu 
l’approbationde la Commission, qui en aadopte 
tous les resultats pratiques, en ce qui concerne 
les travaux qui seront executes aux entrees et 
dans le parcours du canal; 

3° Les Extraits des proces-verbaux de la Com¬ 
mission internationale durant son voyage en 
Egypte, depuis la premiere de ses reunions, le 
50 octobre 1855, jusqu’au 2 j an vier 1856, ä 

Alexandrie; 
4° Les Proces-verbaux des seances de la Com¬ 

mission internationale ä Paris au mois de juin 

1856; 
5° Enfin, le Reglement pour les ouvriers Fel¬ 

labs, decrete par S. A. le Yice-roi d’Egypte, le 
20 juillet 1856. 

Au Rapport de la Commission internationale 
est joint en outre un atlas qui contient les onze 

pieces suivantes : 
1° La carte topographique de Pisthme de 

Suez 5 
2° Le profd en long du canal: 
o° Le plan du port et de la rade de Suez ä 

Pech eile de ainsi que la Commission inter¬ 

nationale l’avait desire-, 
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4° Les courbes des marees ä Suez, du 6 fe- 
vrier au 30 mars 1856; 

5° Le plan du port de Suez, avec le profil 
des quais ; 

6° Le plan du port de Suez et le profil moyen 
du chenal avec ses jetees; 

7° Les forages, au nombre de dix-neuf, exe- 
cutes dans fisthme par M. Noettinger, pour les 
travaux de la Commission internationale; 

8° Le golfe de Peluse avec les sondages et le 
plan du port Said; 

9° Le plan du port Said avec ses jetees ; 
10° Le plan du port Said et le profil moyen 

du chenal avec ses jetees ; 
11° Le plan du musoir de la jelee de l’ouest 

au port Said. 
Cet atlas, comme onvoit, s’adresse speciale- 

ment aux ingenieurs 5 il donne les details figu- 
res de tous les travaux qui seront ä executer, 
soit aux emboucbures du canal dans les deux 
mers, soit dans le parcours au travers de 
fisthme. 

Ainsi, ce troisieme volume, avec tout ce qui 
le complete, renferme la partie purementtechni- 
que du projet defmitif pour le percement de 
fisthme de Suez. Joint aux deux precedents. 
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il clötla Serie des documents preliminaires qu’il 
importe de porter ä la connaissance de toutes les 
nations interessees au succes de cette entreprise. 

Afm qu’on puisse saisir ici d’un coup d’oeil 
tout ce qui a ete fait jusqu’ä present pour 
eclairer l’opinion du monde entier sur cette 
question, nous rappellerons en peu de mots 
le contenu des deux precedents volumes. 

M. Ferdinand de Lesseps a d’abord publie 
en aoüt 1855 un Expose general de toute l’af- 
faire, analysant l’acte par lequel S. A.leVice- 
roi d’Egypte avait fait la concession. A la suite 
de cet Expose, il a joint de nombreux et essen- 
tiels documents : un memoire ä S. A. Moham- 
med-Said-Pacha, vice-roi d’Egypte, sur la 
jonction directe de la Mediterranee ä la mer 
Rouge par un canal de grande navigation (Camp 
de Marea, 15 novembre 1854) ; l’acte de con¬ 
cession de S. A. Mohammed-Said-Pacha, Vice- 
roi d’Egypte (50 novembre 1854); instruction 
äMM. Linant-Bey et Mougel-Bey, pour l’Avant- 
projet d’un canal maritime de la mer Rouge ä 
la Mediterranee, et d’un canal d’alimentation 
derive du Nil (15 janvier 1855) j Avant-projet 
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de MM. Linant-Bey et Mougel-Bey (20 mars 
1855); lettre de M. Ferdinand de Lesseps a 
M. le vicomte de Strattford de Redcliffe (28 fe- 
vrier 1855) ; lettre du grand vizirRechid-Pacha 
ä S. A. Mohammed-Said-Pacha, vice-roi d’h- 
gypte (1ermars 1855); rapport ä S. A. Moliam- 
med-Said-Pacha, vice-roi d’Egypte (30 avril 
1855); opinion de M. Anderson (1843) sur le 
canal de Suez ; opinion de M. le capitaine James 
Vetch (1845); opinion de M. David Urquhart 
(1845); article du Moniteur universel sur les 
avantages du trace direct (6 juillet 1855); lettre 
de M. Ferdinand de Lesseps au Times de Lon- 
dres (50 octobre 1855). 

Au premier volume, qui contient les elements 
originaires de la question, etaient jointes deux 
cartes de l’isthme de Suez et de la navigation 
d’Europe et d’Amerique en Asie. 

Lesecond volume, publie en juin 1856, con¬ 
tient les documents suivants : 

Tin second Expose de M. Ferdinand de Les¬ 
seps ; 

Une Notice historique de M. Bartbelemy Saint- 
Hilaire sur Fisthme de Suez; 
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Les Extraits des proces-verbaux des etudes 
de la Commission internationale en Egypte ; 

Un Memoire de M. Paleocapa, ministre des 
travaux publics deSardaigne, et membre dela 
Commission internationale 5 

La Reponse deM. Barthelemy Saint-Hilaire ä 
la Revue d’Edimbourg; 

Une Note commerciale et maritime par M. de 
Chancel, ancien officier de marine, un des fon- 
dateurs de la compagnie; 

Enfin, l’Acte confirmatif de concession, avec 
le Cahier des charges et les Statuts de la Com¬ 
pagnie universelle du canal de Suez. 

II nous semble qu’en Consultant les trois vo- 
lumes jusqu’ä present publies, chacun peut 
s’eclairer completement sur la grande question 
de savoir si Fon donnera au commerce, qui se 
fait actuellement d’Europe en Asie par le cap • 
de Bonne-Esperance, une voie de moitie plus 
courte et beaucoup plus süre. 

Nous nous flattons qu’au point de vue tecli- 
nique le doute n’est plus permis. 

II reste des difficultes d'un autre ordre dont 
nous n’avons point ä nous occuper ici. Nous 
les avons touchees ä differents points de vue 
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dans les deux autres volumes. II est possible 
que nous ayons ä yrevenir plus tard, bien que 
notre sincere desir soit d eviter, autant que nous 
le pourrons, des discussions de ce genre. En ne 
songeant qu’aux interets legitimes de la civili- 
sation et de Fhumanite, et meme nous pouvons 
ajouter, aux interets bien entendus de tous les 
peuples sans aucune exception, il nous parait 
que le percement de l’isthme de Suez ne devrait 
point rencontrer la moindre Opposition. 

Nous croyons que ceux qui y font encore ob- 
stacle se trompent, et que leur patriotisme 
s’egare, faute d’etre assez eclaire. Le rapport de 
la Commission internationale contribuera peut- 
ötre ä leur donner les lumieres qui leur man- 
quent. -Les decisions desinteressees de la Science 
peuvent avoirune influence heureuse, quoique 
indirecte, sur les resolutions de la politique. 

5 de'eembre 1850. 



N! 

i 



RAPPORT 
DE LA 

COMMISSION INTERNATIONALE. 





SOMMAIRE 

DU 

RAPPORT DE LA COMMISSION INTERNATIONALE. 

Pages. 

Composition de la Commission internationale. 1 

PREMIERE PARTIE. 

§ Ier. Considerations preliminaires. 3 

§ II. Description sommaire de l’Egypte et de 
l’istlnne de Suez. 11 

§ III. Des traces indirects. 19 

Projet de M. Lepere. 20 

Projet de M. Paulin Talabot. 23 
Projet de MM. Barrault. 34 

§ IV. Trace direct.  34 

§ V. Du niveau des deux tners. 44 

§ VI. Forages et geologie du canal dans l’isthme 
de Suez. 54 

§ VII. Canal ä point de partage. 67 

§ VIII. Question des ecluses aux extremites du canal. 72 
§ IX. Profondeur et largeur du canal. 88 



§ X. 

§ xi. 
S xii. 

§ XIII. 

s XIV. 

§ XV. 

Des embouchures du canal dans la mer 
Rouge et la Mediterranee. 94 

Port de Suez. 97 
Port Said sur la Mediterranee.104 

Port interieur de Timsah.128 
Eelairage des cötes de la mer Rouge et de 

la Mediterranee. 1" 

Des bacs sur le canal.141 

Telegraphe electrique.I43 
Canal fluviatile de jonction et d’irrigation 145 

DEUXIEME PARTIE. 

§ XVI. Details du trace. 

§ XVII. Avant-metre. 

§ XVIII. Analyse des prix. 
§ XIX. Estimation de la depense. 
^ XX. Moyens de construclion des ports. 
$ XXI. Evaluation des frais d’entretien du canal ma¬ 

ritime . 

§ XXII. Conclusion. 

153 

158 
162 

167 

173 

179 
187 



CANAL MARITIME DE SUEZ. 

RAPPORT 

DE LA COMMISSION INTERNATIONALE. 

Cr Commission internationale pour le perce- 
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PREMIERE PARTIE. 

§ I. 

CONSIDERATIQNS PREL1MINAIRES. 

Nous avons ete invites par S. A. le vice-roi 
d’Egypte, Mohammed-Said, a donner notre avis 
sur l’Avant-projet que lui ont presente, d’apres ses 
ordres et sur la proposition de M. Ferdinand de 
Lesseps, MM. Linant-Bey et Mougel-Bey, ses 
Ingenieurs, pour la jonction de la mer Bouge 
et de la Mediterranee. S. A. le vice-roi, en nous 
confiant l’examen special de ce travail preparatoire 
et en nous chargeant d’elaborer uri projet definitif, 
n’a point voulu circonscrire, de quelque maniere 
que ce füt,nos reeherches sur cette grande question, 
qui interesse le commerce du monde entier. Loin 
de lä; il nous a fait declarer a diverses fois par 
M. Ferdinand de Lesseps, concessionnaire de l’en- 
treprise, « qu’il n’indiquait aucune espece de pro- 
» gramme ä la Commission internationale chargee 

t. 
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» d’une si grave enquete; que si le principal but 
» qu'il designait ä nos travaux etait I’examen de 
» l’Avant-projet de ses ingenieurs, il n’imposait 
» cependant aucune lirnite ä la Science; qu’il nous 
» engageait, en consequence, ä porter nos investiga- 
» tions sur tous les traces proposes, depuis cinquante 
>> ans, pour mettre en communicalion la mer Rouge 
» et la Mediterranee, afm qu’il ne restät aucun doule 
» sur le meilleur moyen de reunir ces deux mers; 
» en un mot, que ce qu’il attendait de nous, c’etait 
« la solution la plus facile et la plus süre de ce 
» probleme, en meine temps que la plus avanta- 
>1 geuse pour l’Europe, pour l’Egypte, et pour le 

» commerce universel. » 
Le premier soin de la Commission internatio¬ 

nale, apres avoir accepte ce mandat, devait etre 
de se transporter sur les lieux, et de juger, en les 
etudiant directement, quelles etaient les difficultes 
ou les facilites que presentait la nature , ä la reali- 
sation de ce projet. Plusieurs de ses membres, au 
nombre de cinq, MM. Conrad, Mac-Clean, de 
Negreili, Renaud et Lieussou, se sont rendus en 
Egypte au mois de novembre 1855; et apres une 
exploration qui n’a pas dure moins de deux mois 
et demi, ils en ont rapporte, avec leurs observa- 
tions personnelles, la meilleure parlie des docu- 
ments qui etaient necessaires pour asseoir et justi- 
fier un jugement definitif. Quant aux documents 
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qu’ils n’ont pu se procurer eux-memes, ils les ont 
fait recueiüir sur leurs indications par des agenls 
speciaux; et apres plus de liuit mois d’etudes en 
tout genre, la Commission internationale s’est 
trouvee en mesure de formuler le projet qui lui 
avait ete demande. 

Iva question du eanal de Suez remonte a la plus 
haute antiquite. Mais eile a successivement change 
d’objet selon les besoins des temps. Elle consistait 
originairement a relier la vallee du Nil 4 la mer 
Rouge pour faciüter les relations entre l’Egypte et 
l’Arabie; eile consiste aujourd’bui a faire commu- 
niquer la Mediterranee a la mer Rouge , pour fa- 
ciliter la navigation entre l’Europe et la mer des 
Indes. 

Comme l’Egypte avait deja des relations suivies 
avec l’Arabie, alors que les Elements d’un com¬ 
merce de transit entre la Mediterranee et la mer 
Rouge n’existaient pas encore, la pensee de rat- 
lacher la vallee du Nil au bassin de la mer Rouge 
devait preceder celle de relier les deux mers. Les 
Pharaons et les rois de Perse ne furent preoc- 
cupes que de faciliter l’ecoulement des produits 
de l’Egypte vers la mer Rouge. C’est dans cette 
vue restreinte qu’ils mirent la vallee du Nil en 
communication avec le golfe Arabique, par une 
derivation de la branche pelusiaque, dont les eaux 
s epanchaient naturellement a travers l’Ouadee jus- 
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qu’au lac Timsah. Mais, en repondant ainsi, de la 
maniere la plus simple, a l’unique besoin de leur 
temps, ils ouvraient en fait une voie navigable 
entre les deux mers. Tant que les plus grands 
navires purent passer dans le Nil, cette solution 
du probleme de la jonction de la Mediterranee et 
de la mer Rouge fut la plus convenable, en ce 
qu’elle satisfaisait ä la fois le commerce special 
de l’Egypte et le faible commerce de transit qui 
se faisait alors. 

Les Ptolemees ne purent donc pas songer, pour 
eviter un detour aux navires allant d’une mer 
dans l’autre, ä entreprendre la coupure directe de 
ristlime. C’eut ete pour cette epoque une oeuvre 
considerable, et eile n’eut pas meme dispense d’un 
embranchement vers la vallee du Nil. Ils satisfirent 
pleinement et avec beaucoup moins de frais ä l’in- 
teret commercial de leur temps, en restaurant et 
en agrandissant le canal des Pharaons. 

Sous les Cesars, les besoins etaient ä peu pres 
les memes. Mais Famoindrissement de la branclie 
pelusiaque et l’accroissement du tirant d’eau des 
navires ayant rendu precaire la voie navigable 
entre Bubaste et la mer Erythree, l’empereur 
Adrien augmenta la profondeur du canal; et il en 
assura l’alimentation en remontant la prise d’eau 
en tete du Delta, vers l’endroit oü est actuellement 
le Gaire. 
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Lors de l’invasion des Arabes, le lieutenant 
d’Omar, Amrou, eut, dit-on, la pensee de relier 
les deux mers par un eanal direct de Suez ä Pe- 
luse. Les eaux du Nil, amenees du Caire par l’ancien 
canal des Cesars, auraient alimente ce canal. Mais 
Omar s’opposa ä ce projet, dans la crainte cl’ou- 
vrir aux vaisseaux chretiens le chemin de l’Arabie. 
Le fanatisme des Califes ferma l’Egypte elle-meme 
au commerce de l’Europe. Le canal de Suez n’eut 
plus pour objet, comme sous les Pharaons et sous 
les rois de Perse, que le commerce particulier de 
PEgypte et de l’Arabie; et il fut subordonne aux 
relations politiques des deux pays. Si Omar faisait 
retablir le canal des Cesars, pour approvisionner 
l’Arabie, cent cinquante ans apres lui, El-Mansour 
le faisait combler, pour affamer la Mecque et 
Medine. 

La conquete de l’Egypte par les Francais fit re- 
vivre la question du canal de Suez oubliee depuis 
dix siecles. M. Lepere, ingenieur en cbef desPonts 
et chaussees, l’examinant successivement au point 
de vue du commerce de l’Egypte et au point de 
vue de la grande navigation de transit, indiqua 
deux Solutions : 

i° Pour le commerce de l’Egypte, un canal ä 
petite section, de Suez ä Alexandrie, par la region 
centrale du Delta, alimente par les eaux du Nil; 

2° Pour la navigation de transit, un canal ä 
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giande section de Suez ä Peluse, alimente par les 
eaux de la mer Rouge. 

Cette seconde Solution, presentee comme iin 
voeu plutöt que comme un projet executable, 
n avait pu jusqu ä ce jour etre serieusement etu- 
diee. Nous pensons qu’elle est la seule qui puisse 
satisfaire les besoins de la grande navigation qui 
se fait actuellement entre l’Europe et les mers de 
1 Asie, ou plusieurs des nations europeeunes ont 
des colonies opulentes dont les progres sont de 
jour en jour plus rapides. 

Ce sont les developpements prodigieux qu’ont 
pris dans les siecles derniers, et particulierement 
dans le notre, la marine et le commerce de tous 
les peuples civilises, qui ont fait sentir l’urgence 
de cette communication nouvelle et abregee. 
L antiquite ne pouvait eprouver ce besoin, parce 
qu eile n’avait point les niemes necessites. Le com¬ 
merce et la navigation qui se firent presque uni- 
quement dans la Mediterranee jusqu’aux temps 
modernes, navaient pas assez d’importance pour 
exiger des facililes et une extension plus grandes. 
Les relations assez rares qu’on entreteriait alors 
av ec 1 Asie pouvaient se contenter generalement des 
'oies de terre; et l’Europe n’avait point, ä cette 
epoque, dans les mers de finde et de la Chine les 
etablissements immenses que depuis eile y a fon- 
des. Bien plus, l’antiquite eüt-elle concu cette pen- 
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se'e, qui sera un honneur pour le dix-neuvieme 

siede, eile aurait ete probablement incapable de 

l’executer. 

Depuis la decouverte du cap de Bonne-Espe- 

rance , les choses ont beaucoup change. Mais la 

voie que cette decouverte ouvrit ä la navigation a 

encore suffi pendant longtemps au monde, tonte 

perilleuse qu’elle etait. II a fallu que les relalions 

avec l’Asie s’aecrussent successivement pendant 

trois siecles, et dans une proportion qni n’est pas 

pres de s’arreter, pour qu’une amelioration nouvelle 

devint indispensable. L’Angleterre, qui est la plus 

interessee dans ces questious, puisque c’est eile qui 

a dans l’Asie les possessions les plus elendues et les 

plus riches, a ete la premiere ä inaugurer ce pro- 

gres; et, gräce ä la vapeur, eile a etabli depuis dix- 

huit ans, par la mer Rouge et par l’istbme de Suez, 

des Communications qui transportent les voyageurs 

et les depecbcs, en moins d un mois, des ports 

indiens ä ceux du Royaume-Uni. 

C’est donc un canal d’utilite universelle qu’a 

voulu faire S. A. le vice-roi d’Egypte. 

Cette destination eminente du nouveau canal 

nous indique nettement dans quel esprit doivent 

etre concus les travaux qu’il exigera ; et ces con- 

siderations, quelque generales qu’elles soient,nous 

ont semble devoir dominer l’ensemble de notre rap- 

port. Nous ne perdrons donc jamais de vue, dans 
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les diverses parties qui doivent le composer, que 
c’estun grand canal maritime, d’un passage facile, 
toujours ouvert ettoujours sür, que demande la civi- 
lisation, au point oii en sont aujourd’hui les rela- 
tions commerciales du monde. 



■ m mm 

§ II. 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L EGYPTE 

ET DE L’lSTHME DE SUEZ. 

On sait que le territoire de l’Egypte est la por- 
tion du bassin du Nil comprise entre les cataractes 
et la mer. Resserre entre deux chaines de montagnes 
ä peu pres paralleles qui le separent de la Libye et 
de la mer Rouge , il forme, en amont du Caire, une 
vallee tres-encaissee de 200 lieues de longueur sur 
3 ä 4 de largeur, qui constitue la moyenne et la 
haute Egypte. II se developpe ensuite entre les col- 
lines qui prolongent vers le N. O. et le N. E. les deux 
chaines de montagnes, dirigees jusque-lä S. N.; et 
il forme entre le Caire, Alexandrie et Peluse, une 
immense plaine triangulaire de i3y5 lieues de su- 
perficie qui constitue la basse Egypte. 

Le Nil avait autrefois sept branches, dont les 
deux extremes, longeant le pied des collines, de- 
bouchaient xers Alexandrie et vers Peluse, et 
embrassaient toute la plaine. Il se bifurque au- 
jourd’hui, en aval du Caire, en deux branches qui 
aboutissent ä Rosette et ä Damiette, et qui divisent. 
ainsi la basse Egypte en trois provinces : le Behere 
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ä l’ouest, le Delta au centre, et le Cherkie ä l est. 
Ges trois provinces sont sillonnees par une multi- 
tnde de canaux. Ce sont des rameaux detaches des 
deux branckes du fleuve qui vont se perdre dans 
la serie de lagunes qui s’etendent, le long de la mer, 
entre Alexandrie et Peluse. Ges canaux , creuses 
pour rirrigation des terres, sont generalement na- 
vigables pendant la saisou des crues; et, apres avoir 
fertilise le sol, ils facilitent le transport des pro- 
duits. Mais le seul canal dont le caractere soit 
essentiellement commercial est le Mahmoudieh, 
qui relie le Nil au port d’Alexandrie. 

La cbaine de montagnes interposee ä l’orient, 
entre la vallee du Nil et la mer Rouge, est un 
massif a pentes abruptes qui se maintient a une 
grande bauteur jusque sur la ligne du Gaire ä 
Suez. A partir de cette ligne, ce massif s’affaisse 
brusquement, pour se prolonger en pointe, et par 
des collines calcaires, dans la direction du N. E., 
jusque par le travers du lac Timsah, et jusqu’au lac 
Menzaleh, par des plateaux de sable et de gravier, 
qui appartiennent au sol de l’-isthme. 

Gette pointe calcaire a pu etre originairementun 
cap avance entre la Mediterranee et la mer Rouge. 
Elle separe encore nettement la vallee du Nil, qui 
forme le sol cultivable de l’Egypte, du bassin de 
1 isthme de Suez, qui n’est qu’un desert. Cette Se¬ 

paration n’est pas meme actuellement complete, et 
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dans les grandes crues, les eanx du Nil s’epanchent 

dans l’isthme, vers la region nord par le lac Men- 

zaleb, et vers la region centrale par la vallee de 

I’Ouadee-Toumilaf, que forme «ne legere depres- 

sion de terrain, entre les collines calcaires et les 

plateaux de sable et de gravier. Cet ecoulement 

naturel des eaux d’inondation marque les deux 

seules voies par lesquelles un canal dirige d’Alexan- 

driesur la mer Rouge, ä travers l’Egypte, poumiit 

deboucher de la vallee du fleuve dans l’isthme. 

Les eaux du Nil ont recouvert tout le sol, qu’elles 

baignent dans les grandes crues, d’une couclie de 

limon dont l’epaisseur diminue en general ä me- 

sure que Ton s’eloigne du fleuve. Ce depöt super- 

ficiel, qui forme le sol cultivable de l’Egypte, re- 

pose sur une couche epaisse de sable de mer 

encore impregne de sei. 

Le lit du Nil, considere comme une coupe gene¬ 

rale dans le terrain, accuse partout cette divi- 

sion du sous-sol en deux coucbes distinctes. La 

ligne de demarcation forme un plan legerement 

incline vers la mer qui suit peu pres le plan d’eau 

ä l’etiage. La filtration des eaux dans les sables 

de mer maintient dans le sous-sol une bumidilc 

permanente qui, en remontant ä la surface ä tra¬ 

vers la couche de lerre vcgetale, la couvre d’efflo- 

rescences salines. Gelte tendance ascensionnelle 

des sels dont le sous-sol est impregne, est augmen- 
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tee en ete par les grandes chaleurs et par la ten- 
sion des eaux du fleuve au-dessus de Fetiage. Elle 
frapperait le sol de sterilite s’il n’etait annuelle- 
ment delave par les eaux douces du Nil. Le dela- 
vage des terres est donc en Egypte la condition 
premiere de toute culture. De lä, la necessite de 
cette multitude de canaux qui sillonnent la basse 
Egypte en tous sens, pour porter sur tous les points 
l’eau, c’est-ä-dire la Vegetation et la vie. 

Ces canaux servent ä la fois ä inonder les terres 
et a les dessecher apres qu’elles ont ete delavees. 
Couper la prise d’eau de ces canaux sur le fleuve 
ou en intercepter l’ecoulement ä la raer, seraient 
deux moyens egalement sürs de rendre toute cul¬ 
ture impossible dans la basse Egypte. 

Les canaux, ouverts en vue de l’inondation dans 
la couche de terre vegetale, se maintiennent tres- 
bien. Mais ceux qui sont creuses dans la couche des 
sables de mer, pour les irrigations pendant Fetiage, 
sont incessamment envabis par les sables des berges 
qu’entrainent les eaux d’infiltration; et ils se bou- 
chent plus rapidement encore a la prise d’eau sur 
le fleuve. Un canal qui aurait 8 metres de profon- 
deur atteindrait necessairement la couche de ces 
sables, et l’on aurait de graves difficultes ä 1 etablir 
et äle conserver. 

Des cataractes ä la mer, sur un parcours de 
3oo lieues, le Nil ne recoit aucun affluent; son lit 



DE LA COMMISSION INTERNATIONALE. 15 

presente des lors une largeur uniforme que l’on 

peut evaluer en moyenne ä jaoo metres dans la 

haute et moyenne Egypte, et a 600 metres dans la 

hasse Egypte, 011 il est divise en deux branches. 11 

coule paisiblement et sans sinuosites du sud au 

nord a travers une plaine unie, recouverte de ses 

alluvions et legerement inclinee vers la mer. La 

pente generale de cette plaine est d’un metre par 

kilometre, des cataractes au Caire, et de o“,5o seu- 

lement, du Caire a la Mediterranee. 

Le Nil croit et decroit avec regularite et lenteur. 

Ses eaux, apres s’etre progressivement elevees de 

juin enseptembre , s’abaissent graduellement d’oc- 

tobre en mai. La hauteur de la crue, qui diminue 

naturellement ä mesure qu’on descend le fleuve, 

varie d’une annee ä l’autre, mais dans des limites 

assez restreintes. La plus faible crue a environ les 

deux tiers de la plus forte. 

Cette espece de maree annuelle ä laquelle le 

fleuve est assujetti, lui donne un regime periodique 

qui est resume, pour le Caire, dans le tableau 
ci-apres : 

Regime minimum ä 
letiage. 

Regime maximum 

dans les grandes 
crues. 

Niveau au-dessus 
de la Mcditerrande. 

14m—{-0,00 

14™+8,00 

V'itesse 
a la surface. 

0m,50 

lm,50 

Debit 
en 24 heures. 

50.000.000- 

800.000.000" 
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Les eaux du Nil sont toujours troubles, princi- 
palement pendant les crues; elles contiennent en 
moyeune o,oo4de limon.Une tres-petite partie de 
ce limon reste deposee sur les terres inondees 
et exhausse le sol; la presque totalite est entrainee 
a la mer. Le fleuve roule en outre, sur le fond, les 
sables que le vent jette daus son lit et ceux que le 
courant detache de ses rives. Ges sables, qui forment 
dans le haut Nil une multitude de bancs, s’arretent 
ä une assez grande distance de la mer. A 20 kilo- 
metres des embouchures, le terrain qui tapisse le 
lit du fleuve n’offre plus qu’un peu de sable, en 
quelque sorte perdu dans la masse des vases; et les 
alluvions charriees ä la mer sont presque exelusive- 
ment vaseuses. 

Les bouches de Rosette et de Damiette sont bar- 
rees par des bancs de sable essentiellement va¬ 
riables sur lesquels il ne reste gucre que 1 ä 2 mc- 
tres d’eau ä l’etiage, et 2 ä 3 pendant. les crues. 

Ces donnees sur la configuration et la nature du 
sol de la basse Egypte, sur le regime des eaux du 
Nil, etaient indispensables pour apprecier la valeur 
des divers traces que nous avions ä examiner. Il 
nous reste ä presenter une idee generale de 1'istbme 
de Suez. 

Sans entrer ici dans des details geologiques qui 
trouveront ailleurs une place plus convenable, il 
laut donner cependant une descriplion sommaire de 
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l’isthme entier. En ligne droite, du fond du golfe 
arabique ä la Mediterranee, cette langue de terre 
a 113 kilometres de long, c’est-ä-dire un peu moins 
de 29 Heues coramunes. Suez est par 290 58' 37* 
de latitude nord, tandis que Tineh, l’ancienne 
l’eluse, est par 3i° 3' 3y". La difference en latitude 
n’est donc quede i° 5'. 

La carte topograplnque jointe ä ce rapport 
suffit ä montrer d’un coup d’ceil la configuration de 
l’isthme. Entre la mer Rouge et Ie golfe de Peluse, 
du sud au nord, regne une depression qui est tres- 
accusee, surtout dans la traversee des Lacs-Amers 
et du lac Timsah. Cette depression a bien quel¬ 
ques renflements entre les Lacs-Amers et Ie lac 
1 imsah, et plus loin entre le lac Timsah et le lac 
Menzaleh. Mais sauf deux seuils eleves de 12 ä 
i5 metres et tres-courts, aux points qui viennent 
d’etre indiques, il y a dans toute la Iongueur de 
l’isthme comme un thalweg presque horizontal. 

Vers le nulieu de cette depression longitudinale, 
c est-a-dire ä la hauteur du lac Timsah, se trouve 
une autre depression qui est ä peu pres perpendi- 
culaire ä la premiere, et qui s’etend du centre de 
1 isthme jusqu’aux terres alluviales du Delta. Cette 
seconde depression, moins marquee que la pre¬ 
miere, se dirige de l’ouest ä fest. C’est ce qu’on 
appelle l’Ouadee-Toumilat, l’ancienne terre de 
Gessen , ou les Ilebreux vinrent s’etablir sous la 

2 
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conduite de Jacob, quand Joseph les y appela, 
et d’oü ils sortirent sous la conduite de Moise, vers 
le dix-seplieme siede avant notre ere. 

II resulte de cette configuration exterieure de 
l’isthme , cju’ä premiere vue la clirection du canal 
des deux mers se trouve marquee par la nature 
elle-meme. En seconcl lleu, cette autre depression 
qui va de Timsah ä Belbeis, l’ancienne Bubaste, 
peut relier non rnoins aisement la navigation inte- 
rieure de l’Egypte ä la navigation maritime qui 
passerait sur sa frontiere. L’Ouadee-Toumilat, 
quand la crue du Nil est un peu forte, se trouve 
rempli par les eaux du fleuve, qui arrivent jus- 
qu’au lac Timsah, et qui arrivaient peut-etre jadis 
jusqu’aux Lacs-Amers eux-memes, en contournant 
le seuil qui les en separe. Nos collegues qui sont 
alles en Egypte ont trouve Je limon du Nil dans les 
fondrieres du lac Timsah pareil ä celui qui recou- 
vre les plaines de la basse Egypte et le fond de 

la vallee du Nil. 
La solution du probleme ainsi considere parait 

tres-simple; et si quelque chose doitetonner, c’est 
qu’en face d’indications si precises, et si frappantes 
pour quiconque a visite les localites, on se soit 
donne la peine de chercher une solution plus com- 
pliquee, avant de s’etre assure que celle-lä füt 

impossible. 



§ III. 

DES TRACES INDIRECTS. 

Plusieurs motifs paraissent avoir detourne du 

trace direct laplupart des ingenieurs qui, depuisun 

demi-siecle, se sont occupes de ces questions. Ces 

motifs sont : l’influence de Ja traclition, qui ne par- 

lait guere que de tentatives faites pour unir le Nil 

ä la mer Rouge; la connaissance incomplete des 

localites, qui faisait supposer que la baie de Peluse 

etait absolument impraticable; enfin, en troisieme 

lieu, l’interet mal entendu de l’Egypte, qu’on vou- 

lait doter d’un grand canal maritime interieur, sans 

voir que ce canal lui serait bien plutöt nuisible 

qu’utile. 

Ces motifs, joints a des considerations politiques, 

que nous n’avons point ä examiner, ont determine 

les trois traces indirects proposes, depuis le com- 

mencement de ce siede, par M. Lepere, membre de 

l’Institut d’Egypte et ingenieur en chef des Ponts 

et chaussees de France; par M. Paulin Talabot, 

ingenieur en chef du meme corps; et par 

MM. Alexis et Emile Barrault. Ces trois traces tra- 
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versent l’Egvpte pour aboulir ä Alexandrie en pas¬ 
sant par le centre, par la tete ou par la base du 
Delta. 11 est de notre devoir de les examiner, et 
de lesjuger dans leurs menles divers, du point de 
vue oii nous nous sommes places : celui d’un canal 
de grande navigation toujours libre et toujours 
ouvert. 

PROJET DE M. EEPERE. 

M. J. M. Eepere faisait parlie de l’expedition 
d’Egypte en 1798. Il a reside pendant plus de deux 
ans dans le pays, oti il a pu etudier personnelle¬ 
ment les problemes qu’il se proposait de resoudre. 
Il y avait dirige tous les travaux preliminaires de 
nivellement ; et c’est apres quatre ans d’etudes 
qu’il presenta son Memoire, le a/j. aoüt i8o3, au 
Premier Consul. Ce longet consciencieuxtravail est 
intitule Memoire sur la communication de la mer des 
Lides ä la Mediterran.eepar la mer Rouge et Visthme 
de Suez. Il ne contient pas moins de 168 pages 
in-folio, et il a paru , en 1808, dans le grand ou- 
vrage d’Egypte, un des resultats les plus glorieux 
et les plus solides de l’expedition francaise. Sur les 
indications du general Bonaparte, qui lui avait de- 
mande ce travail, et qui, le premier, avait decou- 
vert, avant toute l’escorle qui l’accompagnait, les 
traces de l’ancien canal dans le desert,au nord de 
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Suez, M. Lepere s’occupa ä peu pres exclusivement 

de relablir cet ancien canal. 

La troisieme section de son memoire est specia- 

lement consaeree a la description du canal rectifie 

qu'il propose. Ge canal se composait de trois parties 

principales. La premiere, qui n’etait guere que l’an- 

tique canal des Rois, comme le disait M. Lepere ci- 

(ant les auteurs de l’antiquite, s’etendait de la mer 

Rouge au Nil; eile avait son origine ä Suez, traver- 

sait les Lacs-Amers, penetrait dans l’Ouadee-Tou- 

milat et debouchait dans la brancbe de Damiette 

ä Bubaste. La seconde partie empruntait les bran- 

ches du Nil et ses canaux. Enfin, la troisieme partie 

se composait de l’ancien canal d’Alexandrie, retabli, 

et suivant presque completement la direction qu’on 

a donnee plus tard au canal Mahmoudieh. 

Dans sa premiere partie, le canal avait au moins 

quatre ecluses ä sas; et ces ecluses devaient avoir la 

largeur et la profondeur convenables pour rccevoir, 

pendant les grandes crues, les bätiments de mer ti- 

rant de 12 a i5 pieds. M. Lepere evaluait la de- 

pense totale, sans pretendre d’ailleurs la fixer d une 

maniere bien precise, ä la somme de trente mil- 

lions de francs tout au plus. II ne demandait que 

cinq ans pour accomplir ce travail, qu’il comptait 

abreger en employant le plus possible les restes 

encore subsistants des anciens travaux. 

Mais tout en proposant ce trace indirect, qui 1 ui 
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semblait plus utile que tont autre ä l’Egypte, 

M. Lepere a parle plusieurs fois de la coupure 

directe de l’istbme entre Suez et Peluse; et il 

regrette de ne pouvoir adopter cette solution plus 

simple du probleme, au lieu de la solution con- 

traire, a laquelle il s’attacbe. Deux motifs parais- 

sent le decider. D’abord, il craint de ne pouvoir 

creuser et entretenir ä une prof'ondeur convenable 

le chenal entre Suez et les grands fonds de la rade. 

Ln secoud lieu, il ne voit point oii l’on formerait 

sur la cöte de Peluse un port commode, qu’on ne 

pourrait pas cependant se dispenser d’y etablir. Il 

redoute aussi les ensablements que pourrait causer 

le vent du N.-O.; et ces considerations le decident 

a reuoncer au trace direct. Sans ces craintes, il aurait 

propose volontiers ce trace, qui avait ä ses yeux ce 

graucl avantage de presenter une navigation con- 

stamment independante du Nil. C’eüt ete dans la 

pensee de M. Lepere un complement excellent du 

trace indirect; et la navigation de grand tonnage 

aurait pu passer par ce canal, tandis que les petits 

navires marchands auraient pris l’autre voie. Tout 

en voyant tres-bien que le canal direct abregerait 

pour la navigation la route de Finde, M. Lepere 

s’arrete peu ä cette idee; et il ne comprend pas 

les depenses de ce second canal dans les eva- 

luations c|u’il a indiquees pour Fensemble des tra- 
vaux. 

F 
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PROJET DE M. PAULIN TALABOT. 

Le projet de M. P.Talabot, publie une premiere 
fois en 1847, l’a ete une seconde fois en 1855, dans 
un recueil litteraire justement estime, la Revue des 
Deux-Mondes, numero du icrmai, deux mois en- 
viron apres qu’avait paru l’Avant-projet des inge- 
nieurs de S. A. le vice-roi. Comme celte seconde 
publication de M. P. Talabot est plus complete 
que Fautre, c’est ä eile seule que nous nous re- 

ferons. 
Le canal de M. P. Talabot part de Suez; il suit 

l’Ouadee-Toumilat et remonte jusqu’au Caire, ou 
du moins pres du Caire. II franchit le Nil au-des- 
sus du barrage de Sa'idieh, sans emprunter le cours 
du fleuve autrement que pour le traverser, et il se 
dirige de lä sur Alexandrie, oü il vient deboucher 
dans le port vieux. Sa longueur est de 100 lieues 
environ. Il a 100 rnetres de large et 8 metres de 
profondeur. Il est alimente par l’eau du Nil. 

Dans ce projet, la principale difliculte, c’est la 
iraversee d’un lleuve tel que le Nil, qui n’a pas 
moins d’un kilometre de largeur. C’est un obstacle 
des plus graves; et M. P. Talabot laisse ä cboisir, 
pour le vaincre, entre deuxmoyens qu’il expose, sans 
se decider precisement pour Fun ou pour Fautre. 
C’est, d’une part, la traversee en riviere; et de 
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I autre 1 expedient d un pont-canal. Nous exami- 
nerons successivement ces deux moyens, qui offrent 
tous les deux matiere ä de nombreuses objections. 

Com me M. P. lalabot a tres—bien vn la donnee 
generale du probleme, et qu’il sent comme tont le 
monde que le canal ä creuser aujonrd’hui en 
LP,ypte doit livrer passage au commerce umver- 
sel, il a donne ä son canal les dimensions neces- 
saires pour admettre les plus gros na vires. Ainsi, 
la traversee en riviere suppose qu’on pourra main- 
tenir dans le lit du Nil une bauteur d’eau de 
8 metres au moyen du barrage de Sa'idieb. 

Mais ici trois difficultes se presentent. D’abord, 
le lit du fleuve ne peut dans aucun cas etre abaisse 

d une maniere permanente au-dessous des radiers, 
sur lesquels il ne reste que im,8o d’eau a l’etiage. 
II faudra donc surelever les eaux de 6m,2o. Mais le 
barrage n a ete construit qu’en vue d’une charge 
de 4 i^o. Serait—il prudent de lui imposer une 
surcharge de im,yo? Nous ne Je pensons pas. 

Cn second lieu, si l’on admet par impossible 
que cet essai puisse se faire et que cette temerite 
reussisse, il en resultera que la tension des eaux 
ä 6m,ao au-dessus de Fetiage, niveau superieur a 
celui des terrains cultives sur les bords du Nil, pro- 
voquera en ete dans ces terrains des infiltrations de 
bas en haut. Or, l’elfet de ces infiltrations est bien 
connu de tous ceux qui ont babite l’Kgypte; et Fon 
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sait qu’eiles ne tardent pas ä frapper le sol de 
sterilite en le couvrant d’efflorescences salines. Le 
canal de M. P.Talabot aurait, sur ce point au rnoins, 
un effet diametralement oppose ä celui qu’il se 
propose, puisqu’il diminuerait la richesse agricole 
du pays au lieu de l’accroitre. 

Kn troisieme lieu, les masses de sable cbarriees 
par le Nil tendraient inevitablement ä se deposer 
en amont du barrage, oii la vitesse, en debors des 
temps de crues, serait moindre que dans les autres 
parties du fleuve. On n’aurait d’autre moyen pour 
combattre cette tendance au relevement du fond 
que de recourir ä l’emploi de macbines ä draguer. 
Mais sans compter la gene qui en resulterait pour 
la navigation, il parait difficile d’esperer que le 
travail regulier de ces machines, oppose aux arri- 
vages des sables, variant eux-memes comme le re- 
gime du fleuve, puisse maintenir d’une maniere 
permanente le fond du lit au niveau du plafond du 
canal. Les difficultes proviendraient surtout de la 
difference que presenterait la forme du fond du 
lit du Nil, dans la travers.ee du canal, comparee au 
profil ordinaire. 

On peut encore objecter que la traversee du 
fleuve par les navires de grandes dimensions qui 
frequenteraient le canal, ne se ferait pas sans diffi- 
culte ä l’epoque des crues du fleuve, oü la vitesse 
est de im,5o par seconde. 
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On ne doit pas oublier d’ailleurs que le barrage 
du Nil n’est pas encore acheve. C’est une oeuvre 
purement locale; et ce seront les besoins du pays, 
dont le gouvernement egyptien est seuljuge, qui 
determineront le moment oü ce grand ouvrage sera 
definitivement applique 4 sa destination. II serait 
donc peu prudent de rattacher ä l’achevement de 
ce travail, qui peut tarder encore, les dispositions 
d’un projet auquel on compterait donner une suite 
immediate ou prochaine. 

Nous devons dire qu’en presence des graves in- 
convenients que presente la traversee en riviere, 
M. P. Talabot n’hesite pas 4 avouer cjue « le 
>> maintien d’une teile profondeur offre des diffi- 
” cultes qui n’ont jamais ete surmontees ni meme 
» abordees. » L’auteur de ce projet semble donc 
croire, comme nous, que la traversee en riviere 
est un moyen impraticable; et par lä meme on est 
autorise 4 supposer qu’il incline davantage 4 sa 
seconde idee, celle du pont-canal, traversant le 
Nil au meme point oü la traversee en riviere de- 
vrait avoir lieu, non loin du Caire. 

Mais il faut se rendre compte exactement de ce 
que serait un pont-canal dans ces conditions. 

D’abord, ce pont-canal devrait avoir tout au 
moins un kilometre de long, pour fournir un de- 
bouche süffisant au cours du Nil. Sa largeur devrait 
etre de 38“ environ afin que deux navires pussent 
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s’y rencontrer. M. Talabot eil fixe la hauteur ä 
12 metres au-dessus des hautes eaux. Mais ce n’est 
pas süffisant. 11 serait necessaire d’abord que le 
pont-canal eüt ces 12 metres au moins au-dessus 
des hautes eaux, pour que les bateaux du fleuve 
pussent passer avec leurs mäts, sans parier des 
vergues, qu’ils pourraient toujours baisser. Ce 
serait dejä 18 ou 20 metres au-dessus des eaux 
basses. 11 faut ajouter les 8 metres d’eau qu’au- 
rait le canal lui-meme, et les 2 metres d’epais— 
seur des voütes. C’est donc en tout 22 ou 28 me¬ 
tres au-dessus du Nil, quand il est gonfle par la 
crue periodique et qu’il est plein. C’est 3o metres 
a peu pres au-dessus de l’etiage. Enfin, le niveau 
des hautes eaux etant dejä ä 19 metres au-dessus 
du niveau des deux mers, le pont-canal sera tout 
au moins ä \o metres au-dessus de la mer Rouge et 
de la Mediterranee. 

Supposons, avec M. Talabot, que l’on donne 
trois metres de chute aux ecluses; il faudra qua- 
torze ä quinze ecluses sur ehacun des versants du 
canal. Le nombre n’en pourrait etre diminue qu’au 
detriment de l’eau consommee pour les besoins de 
la navigation. 

Si, pour abaisser le niveau du bief de partage, 
on etablit, ce cjui serait du reste preferable, un 
canal lateral au Nil pour l’usage des barques na— 
viguant sur le fleuve, le nombre des ecluses pourra 
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etre reduit ä dix sur chaque versant. Mais d’un 
autre cöte, 011 aura ä faire les frais d’etablissement 

des ecluses necessaires au Service de ce canal, saus 
compter les frais de l’alimentation. 

Quelque Systeme que l’on adopte, avec ou sans 
canal lateral, un pont-canal de 1,000 metres de 
longueur, dont la largeur ne pourrait etre moindre 
que 38 metres, qui serait accompagne ä chaque 
extremite de plusieurs ecluses accolees a clever ä 
une grande hauteur, constituerait un ensemble 
d’ouvrages extremement dispendieux. Mais ce ne 
serait peut-etre que le moindre des inconvenients 
qu aurait 1 emploi du pont-canal. Le groupement 
de plusieurs ecluses aux extremites de Fouvrage 
serait une cause incontestable de retards dans les 
mouvements de la navigation; et peut-etre dans 
un avenir assez prochain le canal deviendrait-il in- 
suffisant. 

L alimentation du canal, M. Talabot le recon- 
nait lui-meme , constitue la principale difficulte 
de son projet. Comme moyen d’y pourvoir, il 
indique Femploi de machines ä vapeur ä l’aide 

desquelles on eleverait l’eau du canal de Joseph, c[ui 
coule au pied de la chaine Libyque, dans un bassin 
qu’il elablirait dans une des gorges de cette chaine, 
lequel bassin serait mis en communication avec le 
bief de partage. II estime ä 3oo,ooo metres cubes 
le volume d’eau qui serait employe chaque jour 
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pour franchir le pont-canal, et ä 600 ou 800 che- 
vaux, la puissance des machines qui serait neces- 
saire pour elever ce volume ä ime hauteur qu’il 
evalue ä 12 metres. 

Ce mode d’alimentation est inadmissible, parce 
que le canal de Joseph est ä sec pendant une partie 
de l’annee. Il faudrait necessairement prendre 
I’eau directement dans le Nil. Mais alors on ne 
pourraitsongerä etablirun reservoir dans la chaine 
Libyque, qui, dans cette partie, se trouve ä 20 ki- 
lometres du fleuve. On ne pourrait que faire faire 
au bief de parlage l’office de reservoir, en soulevant 
son niveau de 2 metres Ü2m,5o, et en donnant aux 
machines une puissance necessaire pour alimenter 
le canal au für et ä mesure de la consommation, 
calculee sur le mouvement de navigation le plus 
actif. 

Dans ce cas, en comptant sur un mouvement 
maximum de quatre navires par heure, et sur une 
hauteur d elevation de l’eau de 16 metres seulement, 
on trouve qu’il faudrait employer des machines a 
vapeur de la force collective de 4,000 clievaux. 
La depense d’entretien de ces machines equivau- 
drait ä une impossibilite. 

M. Talabot a evalue ä ’yBjOOO metres cubes les 

depöts de limon qui se formeraient annuellement 

dans le canal. Il a pour cela suppose que la pro- 

portion moyenne de limon tenu en Suspension dans 
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l’eau du Nil etait Ja meine que celle cjui a ete cons- 
tatee pour le Rhone, c’est-ä-dire de o,ooo4 du vo- 
lume de l’eau. Mais eile est beaucoup plus consi- 
derable. Elle n’est pas en effet moins de 0,008 
pendant la crue et de 0,002 ä l’etiage. E11 admet- 
tant o,oo4 comme proport ion'moyenne, on trouve 
que les depots qui se formeraient dans les 392 ki- 
lometres du canal, seraient chaque annee de 
2,’y38,66omc, dont l’extraction ne coüterait pas 
moins de 2,000,000 de francs, et qui exigerait la 
presence de 25 ä 3o macbines ä draguer en per- 
manence dans le canal. 

Mais ce ne sont pas lä les seules objections que 
souleve le projet de M. Talabot. Son canal serait 
ouvert sur une partie de son parcours dans les ter- 
rains d’alluvion de la vallee du Nil. Ges terrains 
reposent sur une couche generale dun sable tres- 
fin, que Fon rencontre ä peujpres au niveau de 
l’etiage du fleuve. Le creusement du canal dans ce 
sable presenterait de tres-grandes difficultes. Si on 
voulait Fexecuterä brascl’hommes par epuisement, 
le sable entraine par les eaux tendrait constam- 
ment ä combler les fouilles. On serait donc conduit 
ä employer des machines a draguer. Mais alors il 
en resulterait une augmentation notable dans le 
prix des terrassements. 

Comme dans tous les canaux oü Fon fait usage 
d’ecluses, on ne pourrait eviter des chömages 
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dont leprejudice serait enorme pour le commerce. 
Le halage ne serait facile que par des chevaux, 

parce que les nombreuses ecluses interdiraient le 
remorquage ä vapeur. Or le halage ä grande vitesse 
par les chevaux ne peut etre estime ä moins de 
3 Centimes par tonne et par kilometre. Ce serait 
donc ä peu pres 12 francs pour le parcours entier 
de Suez ä Alexandrie. Un pareil prelevement 
rendrait l’entreprise completement improductive. 

Enfin, le canal passe au coeur de l’Egypte, et illa 
partage en deux grandes portions qu’il isole l’une 
de l’autre. Quel qu’en soit le trace au dela du Nil, il 
coupe tous les canaux d’irrigation et d’inondation 
qui sillonnent les riches provinces de Cherkieh et 
de Behere, et qui apportent sur tous les points de 
la contree l’eau indispensable ä toutes les cul- 
tures. II affecte donc de la maniere la plus pro- 
fonde le Systeme hydraulique, tres-complexe, sur 
lequel repose la richesse agricole d’une grande 
partie de la hasse Egypte. Par suite, il impose- 
rait ä la Compagnie concessionnaire l’obligation 
de remanier de fond en comble ce sysleme hy¬ 
draulique, qui devrait cependant couserver toute 
la liberte d’extension et de deplacement qu’il com- 
porte aujourd’hui. Independamment des accidents 
graves de toute nature que cet enorme chan- 
gement pourrait causer, et qu’il est facile de pre- 
voir, ce serait une source inepuisable de conflils soit 
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avec le gouvernement, conservateur vigilant des 
canaux, soit avec les particuliers dont les proprietes 
seraient alteintes. En tout cas, ce serait une Charge 
tres-lourde qu’on imposerait ä la Compagnie, et ä 
laquelle les parlisans de ce trace ne semblent pas 
avoir suffisamment pense. 

Reste, ponr le projet qui nous occupe actuelle- 
ment, ä presenter quelques observations relatives 
ä l’embouchure du canal dans la Mediterranee. 

Le port vieux d’Alexandrie, dans lequel M. Ta- 
labot fait deboucher son canal, est une rade vaste 
et süre, bien qu’exposee aux vents de l’O. N. Q. 
pendant les deux tiers de l’annee. Mais les mou- 
vements d entree et de sortie, lents et difficiles en 
temps ordinaires, y sont interdits, quand la mer est 
grosse, aux na vires d’un tirant d’eau de plus 
de 6 metres. Pour rendre l’acces du port vieux 
facile en tout temps, ll faudrait elargir la grande 
passe en derasant jusqu’ä io metres de profondeur 
les recifs dangereux qui la resserrent. Le canal ne 
pourrait y deboucher quentre le mur d’enceinte 
et la gare du chemin de fer. Mais cette region 
meine est rocheuse, et eile est battue par la houle 
du N. O. L’entree du canal ne serait accessible 
pour les grands navires qu’ä la condition d’etre 
portee en mer entre deux jelees jusqu’ä la profon¬ 
deur de 9 metres et ä /joo metres du rivage. 

Le chenal serait ä creuser dans la röche vive, et 
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ce Lravail ne laisserait pas que de presenter d’assez 

grandes difficultes. 
De plus, comme le ehenal s’ouvrirail au milieu 

d’un banc sous-marin de sables mobiles, auxcjuels 
les tempetes du IN. O. et du N. E. impriment nn 
mouvement de va-et-vient, il serait expose aux en- 
vabissements de ces sables; etil ne pourrait etre 
maintenu qu’au moyen de dragages. 

Ainsi, le port vieux d’Alexandrie est loin de se 
preter ä un deboucbe economique et facile du 

canal. 
Le trace du canal de Suez sur Alexandrie, par le 

haut du Delta, est donc inadmissible, au point de 

vue technique. 
M. P. Talabot avait bien senti lui-memeune par- 

tie des difficultes que nous venons de signaler, et 
il declare qu’il eüt prefere faire deboueher le canal 
a Peluse plutot que de le faire cleboucher aux envi- 
rons d’Alexandrie, si l’etablissement d’un port dans 
le golfe de Peluse ne lui avait semble impossible. 
M. P. Talabot ne donne pas des motifs bien deve- 
loppes, ni bien precis, de cetle opinion, qu’il em- 
prunte ä M. Lepere; et M. Lepere se l’etaitformee 
lui-meme, sans plus ample examen, d’apres la 
reputation assez mauvaise qu’on avait faite dans 
les temps modernes a la baie de Peluse, jadis taut 

employee par les anciens. 
M. Talabot ne s’est donc arräte au trace indi- 

3 
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rect que parce qu’il n’a pas connu letat reel des 
choses dans la baie de Peluse. 

II y aurait encore contre ce trace des objections 
politiques, que ne manquerait pas d’elever la pru- 
dence du gouvernement egyptien. Mais l’examen 
de ces objections, ä eiles seules decisives, n’entre 
point dans le cercle de nos recherches, et il nous 
suffira de les avoir simplement indiquees. 

A cöte de toutes ces questions purement tecb- 
niques, M. P. Talabot en a traite une autre oü nous 
sommes heureux d’etre parfaitement d’accord avec 
lui. II a etabli dans son Memoire, d’apres les etu- 
des faites en 1847, que les deux mers etaient de ni- 
veau. Nous verrons que ce fait, publie pour la 
premiere fois par lui comme resultant d’operations 
scientifiques, a ete verifie depuislors ä diverses re- 
prises. On peut dire qu’il est desormais acquis ä la 
Science. 

PROJET DE MM. BARRAULT. 

Le trace qu’ont propose MM. Alexis et Emile 
Barrault dans un article de la Revue des Deux Mondes, 
ier janvier 1856 , oü M. P. Talabot avait egalement 
depose le sien pres cl’un an auparavant, suit une 
direction intermediaire entre le trace direct de 
Suez ä Peluse et le trace qui passe par le Caire et 
Alexandrie. Ailant d’abord de Suez aulac Menzaleh 
directement, il iraverse ce lac dans toute sa Ion- 
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gueurduS. E. au IN. O.; et pres d’atteindre la mer, 
il longe parallelement le rivage pendant 4o lieues 
et plus, pour venir deboucher dans le port neuf 
dAlesandrie. On le voit : MM. Barrault transpor- 
tent le passage du Nil par le canal, de Ja region 
haute ä la hasse region de l’Egypte. Leur eanal 
Iranchit le fleuve sur ses deux branches princi- 
pales de Rosette et de Damiette. I>e probleme 
est aiusi deplace du sommet du Delta a sa base ; 
et en faisaut ce deplacement, MM. Barrault espe- 
rent eviter le reproche que l’on a fait au projet de 
M. Talabot de troubler le regime hydraulique du 
Nil inferieur et de ses derivations. 

Quoique le projet de MM. Barrault, qui n out 
point explore non plus les lieux, ne porte pas l’em- 
preinte detudes bien profondes ni bien serieuses, 
nous croyons devoir l’exarainer soramairement, 
pour eviter le reproche d. avoir neglige une des So¬ 

lutions proposees du probleme qui nous occupe. 
Voici d’abord le Systeme general de ce trace. 

II se compose de trois biefs. L’un va de Suez ä la 
branche de Damiette, un second va de Damiette ä 
Rosette, et enfin, un troisieme, de Rosette ä Alexan- 
drie. L eau dans ces trois biefs se maintient gene- 
ralement ä la meme hauteur, a un metre au-dessus 
du niveau de la Mediterranee. On coinpte alimen- 
tei le canal, avec 1 eau denvee du Nil, par un canal 
allant de Bubaste au lac Timsah, par la valide de 

3. 
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l’Ouadee, et par l’eau que l’on tirrra directement 
des deux branches principales du Nil et que Ion 

retiendra au moyen de barrages. 
La moindre profondeur de l’eau dans le canal est 

de 8m,5o. 
Ce trace traverse les deux branches du fleuve 

sur des points oü son thalweg offre naturellement 
des profoudeurs d’eau de 7 ä 8 metres, et il 
evite l’obligation d’elever le plan d’eau du canal 
bien au-dessus du niveau des deux mers qu il doit 
meltre en communicalion. Mais il entraine pour les 
canaux d’alimentation et de decharge, une multi- 
tucle de travaux accessoires qui, par la quantile et 
la difficulte d’execution, sont l’equivalent des tra- 
vaux gigantesques du projet de M. Talabot. 11 de- 
truit d’ailleurs, de la rnaniere la plus radieale, l’ad- 
mirable Systeme hydraulique sur lequel repose la 
prosperile de la basse Egypte. 

Iie libre ecoulement des eaux, apres qu eiles ont 
debarrasse le terrain des efflorescences salines qui 
le rendent improductif, est la condition premiere 
de toute culture. Tout terrain en contre-bas du ni¬ 
veau de la mer asseche par l’evaporation, est, en 
Egypte, entierement sterile, comrne la plaine de 
Peluse et le lac Mareotis. L’elevation du plan d’eau 
du canal au-dessus du niveau de la Mediterranee 
frapperait donc de sterilite une large zone de ler- 

rains cultives. 
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En recevant toutes les eaux du Nil pour les de- 
verser ensuite ä lamer, le canal assujeüirait ä des 
retenues artificjelles les eaux d’un grand fleuve, 
dont le debil, dans la saison des ceucs, est seize fois 

plus grand que dans la saison d’etiage. Comment 
admettre que d’etroites breches pratiquees dans les 
berge« pourraient suffire ä l’ecoulement des eaux, 
alorsque, dans lesgrandes crues, ces eaux, qu’aucun 
obstacle n’arrete aujourd’hui, sejournent dans les 
campagnes oü elles causent la ruine de la recolte et 
des pertes enormes? A chaque crue, ou les ber- 
ges du canal seraient emportees, ou la zöne mari¬ 
time resterait noyee ä l’epoque des semailles. La 
destruction periodique du canal, et la ruine perma¬ 
nente de l’agriculture dans la basse Egypte, seraient 
donc les consequences inevitables du trace par la 

base du Delta. 
Ce projet souleve d’ailleurs bien d’autres objec- 

lions. Le terrain spongieux et inconsistant qui 
forme la base du Delta, rendrait bien difficiles la 
construction des barrages stir les deux branches du 
lleuve, et l’endiguement du canal dans la traversee 
des lacs. Les fluctuations du niveau du Nil et de la 
mer Rouge obligeraient ä isoler le canal, du fleuve 
et de la mer, par des ecluses qui, outre qu’elles aug- 
menteraient les frais de premier etablissement, se¬ 
raient une gene permanente pour la navigation et 
assujettirait le canal ä des chömages. II est lr«is-dou- 
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teux que des dragages pussent maintenir daus les 
deux branches du Nil, sur toute leur largeur, une 
proiondeur de 8 metres. Le passpge de l’une ä 
l’autre ecluse, ä travers un fleuve qui, pendant les 
crues, a une vitesse de i metre par seconde, serait 
pour les grands navires une Operation difficile, et 
entrainerait de frequentes avaries. Le grand deve- 
loppement du canal et les six ecluses dont il serait 
coupe, eleveraient outre mesure le prix du halage. 

he canal de Suez ä Alexandrie par la base du 
Delta ne satisfait donc que tres-incompletement aux 
besoins de la navigation de transit; et il exigerait 
des depenses enormes de premier etablissement et 
d’entretien. En admettant qu’on püt reussir ä l’a- 
chever, il ne pourrait pas se conserver, parce qu’il 
porterait en lui-meme le germe de sa propre ruine, 
aussi bien que de celle d une partie de la hasse 
Egypte. 



§ IV. 

TRACE DIRECT. 

Si les traces indirects que nous venons d’exa- 

miner, et tous ceux qu’on pourrait imaginer dans 

le meine genre, presentent tant de difficultes en 

ce qni regarde le Systeme hydraulique et agricole 

de l’Egypte et la traversee du Nil, le trace direct 

presente au coutraire, avec l’abreviation du par- 

cours, une facilite tout ä fait inesperee d’execution 

et la certitude d’une Conservation facile. A nos 

yeux, si le trace direct n etait pas possible, il fau- 

drait peut-etre renoncer ä la jonction des deux 

mers par un canal de grande navigation; car les 

autres moyens de reunir ces merssont, comme nous 

venons de le clemontrer, bien difficilement prati- 

cables. 

La description sommaire que nous avons donnee 

plus haut de la configuration generale de l’isthme, 

suffit, ainsi que nous l’avons etabli, pour faire voir 

quelle doit etre, en profitant de toutes les res- 

sources naturelles, la direction du canal maritime. 

D’apres 1’Avant-projet etudie par MM. Linant- 
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Bey et Mougel-Bey, le canal part du golfe de Suez, 
dans la partie orientale. 11 traverse, en se diri- 
geant presque tout droit au nord, les 20 kilo— 
metres qui separent Suez du bassin des Lacs- 
Amers. II traverse aussi ces lacs, remplis des eaux 
de la mer Rouge, sansy etre endigue. Puis, äl’extre- 
mite nord des Lacs-Amers, il se dirige, en coupant 
le seuil du Serapeum, sur le lac Timsah; il tra¬ 
verse egalement ce lac; et contournant le seuil d’El- 
Guisr, il va, en cotoyant la rive E. du lac Menza- 
leli, deboucher dans le fond du golfc de Peluse, 
entre les ruines de l’ancienne Peluse et le chäteau 
de Tineh. 

Les auteurs de l’Avant-pcojet, s’en rapportant aux 
sondages de 1847, avaient porte Pembouchure ä 
l est de Tineh, parce que l’on n’avait pas encore 
recounu que les profondeurs voulues se trouvaient 
ailleurs plus pres du rivage. 

Nous avons reporte ce debouche ä 28 kilonietres 
et demi plus ä l’ouest, pour deux motifs que nous 
indiquons simplement ici, et que nous developpe- 
rons plus loin, en trailant du port que nous avons 
appele Port Said. Le premier, c’est qu’ä cette par¬ 
tie de la cöte , les sondages faits sous la direction 
de M. Lieussou par M. Larousse, ingenieur hydro- 
graphe, ont donne les profondeurs de 8 et 10 metres 
ä 2800 et 3ooo metres de la plage. En second lieu, 
il est certain que sur cette partie speciale de la cöte 
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l’appareillage sera beaucoup plus facile par tous 
les venls du large. Ces deux molifs sont tout- 
puissants. Mais nous ne voulons point y insister 
ici, puisque nous aurons ä y revenir. 

Avant d’entrer dans les details de la question, 
nous pouvons des ä present indiquer d’une ma- 
uiere generale les avantages que le trace direct 

presente. 
D’abord, le trace direct est des deux tiers plus 

eourt que les autres. Au lieu de 4°° kilometres 
environ qu'ont les canaux de MM. Lepere, P. Tala- 
bot et Barrault, il n’en a guere que le tiers. Le 
parcours entier est de 147 kilometres sans une 

seule ecluse. 
Le canal maritime, dans ce Systeme, offre 

au commerce universel la solution complete du 
probleme. La route est plus prompte, et le Service 
est assure en tout temps, sans que rien puisse l’en- 
traver ou le suspendre. Les interets generaux 
sont pleinement satisfaits; et comme le travail total 
dans ces conditions sera beaucoup moins dispen- 
dieux, la Compagnie pourra trouver, en l’en- 
treprenant, une remuneration süffisante de ses ca- 
pitaux. Le tonnage qui passe actuellement par le 
cap de Bonne Esperance payera, avec grande eco- 
nomie pour lui-meme, un peage qui representera 
un benefice convenable des le debut; et Ton peut, 
sans risquer une prophetie douteuse, predire que 
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l’abreviation et la facilite du ehern in pour la 

grande navigation auront le resultat infaillible 

d’augmenter le trafic, comme le prouve de reste 

l’exeraple de toutes les entreprises oü la circula- 

tion, devenue plus commode et beaucoup plus 

rapide, s’est accrue dans une enorme proportion. 

A un autre point de vue, le cana) maritime place 

sur la frontiere de l’Egypte, et traversant unique- 

ment le desert qui la borne a lest, ne peut avoir 

aueune des consequences fäcbeuses que portaient 

avec eux tous les traces indirects, qui traversaient 

le coeur du pays. II ne changera rien au Systeme 

hydraulique sur lequel repose la fertilite necessaire 

du sol. Loin de la deranger dans aueune de ses 

parties, il ne fera que l’accroitre et l’etendre, en 

donnant ä l’Egypte un canal d’eau douce de plus 

dans rOuadee-Toumilat. 

Enfin, il servira puissamment les interets politi- 

ques et religieux de l’Empire Ottoman, qui se trou- 

vera en communication directe avec les villes 

saintes, dont la possession est un des gages de l’au- 

torite souveraine du Sultan; et en meme temps 

qu’il accroitra l’influence du Grand Seigneur, il ne 

donnera au gouvernement egyptien aucun de ces 

ombrages legitimes que fait naitre tout projet qui 

livre l’interieur de l’Egypte aux marines etrange- 

res. On a dit, avec plus d’apparence que de raison , 

que le trace direct etait moius favorable aux inte- 
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rets particuliers de l’Egypte. Pour notre part, nous 
ne le croyons pas; et s’il en etait ainsi, ce ne serait 
qu’une louange de plus ä donner au prince qui fait 
genereusement ce sacrifice aux interets generaux 
du commerce europeen et de la civilisation. 

Nous pensons donc que le trace direct, tel que 
nous venons de l’exposer sommairement, satisfait 
aussi pleinement que possible ä toutes les exigen- 
ces, de quelque facon qu’on l’envisage; et nous 
allons justifier cette opinion en en tränt dans les 
details du projet. 

Nous devons ajouter que le projet du trace 
direct avait ete concu des 1847, par M. de Ne- 
grelli, et que dans ses e tu des de ceüe epoque, il 
trouvait au probleme une solution tout ä f’ait ana- 
logue a celle que proposent MM. Linant-Bey et 
Mougel-Bey. 



§ v. 

DU NIVEAU DES DEUX MERS. 

On a pu voir que nous avions toujours raisonne 
jusqu’ici en parlant du canal maritime direct, dans 
cette hypothese que les deux mers etaient sensi- 
blement de niveau, sauf la difference des marees. 
C’est un point qu’il convient de mettre pleine- 
ment en lumiere; et nous devons rendre compte 
des motifs sur lesquels s’appuie notre conviction. 

Depuis les operations de nivelleinent faites par 

M. Lepere en 1799, il a ete generalement admis, 
pendant pres d’un demi-siecle, que la mer Rouge 
avait une sui'elevation de gm,9o8, ä la baute mer ä 
Suez, au-dessus de la basse mer de la Mediterranee 
ä Peluse. Quand ce resultat fut connu de l’Europe 
savante, au commencement de ce siede, il n’y eut 
que quelques esprits superieurs, en tres-petit nom- 
bre, qui le revoquerent en doute. On peut ciler 
parmi ces protestations celle du grand Laplace et 
celle de Fourier, l’illustre auteur de la Theorie ana- 
lytique de la chaleur. I/un et l’autre, en vertu d idees 
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purement tbeoriques sur lequilibre des eaux ä la 
surface du globe, n’acceplerent point la possibi- 
lite d’un tel fait. Laplace n’etait point alle en 
Egypte. Mais Fourier faisait partie de l’expedition; 
et quoiqu’il n’eüt point assiste aux operations geo- 
desiques sur le terrain, son opinion ne laissait pas 
que de tirer de cette eirconstance une plus grande 

autorite. 
Ces protestalions isolees, qui ne pouvaient s’ap- 

puyer sur aucun fait directement contradicloire, 
ne furent point entendues. La difference de ni- 
veau trouvee par M. Lepere et ses collaborateurs 
s’accordait d’ailleurs parfaitement avec la tradition 
qui avait ete transmise et acceptee par toute l’an- 
tiquite. Cette tradition remontait tout au moins 
jusqu’au temps d’Aristote, qui dans sa Meteorologie 
(liv. Ier, chap. xiv, paragr. 27) avait dit que la 
raer Rouge elait plus baute que la terre d’Egypte, 
et que Sesostris, qui avait commence ä creuser un 
canal, avait du le cesser, comnie plus tard Darius, 
parcequ’il craignait que la rner Rouge, venant ä se 
meler au fleuve, n’en detruisit completement le 
cours. Cette idee avait ete souvent reproduite 
depuis Aristote. Il n’est pas probable qu’elle aiI 
eu quelque influence sur l’erreur que M. I-c- 
pere a commise. Mais il approuve dans plus d un 
passage de son Memoire les craintes des anciens, 
qu’il semble partager; il trouve meine une sorte 
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de confirmation de ses travaux personnels dans ces 
assertions. 

Une cause d’erreur plus ceriaine, ce sont 
les circonstances defavorables au milieu desquelles 
M. Lepere etait oblige d’accomplir ses opera- 
tions. II atteste en vingt endroits de son rapport 
qu’il a eu les plus grandes fatigues a supporter, 
et des difficultes de toute sorte ä vaincre. Les 
alertes etaient continuelles; et il f’allut interrom- 
pre les travaux au moins ä trois ou quatre reprises. 
Les intervalles de temps pendant lesquels on les 
suspendit, furent tres-Iongs. Ainsi, le nivellement, 
commeuce le 21 janvier 1799, fut suspendu quatre 
jours apres; et on ne put le reprendre que huit 
mois plus tard, du 3o septembre au 17 octobre. 
Nouvelle interruption ä cette epoque. On essaya, 
mais en vain, de revenir au travail le 19 novembre; 
on ne le reprit que le 27, pour le terminer enfin 
le 6 decembre suivant. 

Outre les dangers de la guerre, et peut-etre ä 
cause de la nouveaute de ces operations sous un tel 
climat, on ne savait pas prendre toutes les pre- 
cautions necessaires. Tantot, on etait force de ren- 
trer parce qu’on n’avait plus d’eau; tantot, on etait 
egare par desguides peu experimentes ou peu fideles, 
auxquels on s’etait fie. De plus, M. Lepere avoue 
que le travail a ete fait en sens divers, par portions 
isolees, que plus tard il a fallu coordonner pour 
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le journal, en les mettant dans l’ordre conve- 

nable afin que la marche fut continue d’une 

mer ä l’autre. Comme on craignit plus d’une 

fois de ne jamais pouvoir achever l’entreprise, 

il est probable qu’on dut la brusquer sur plus 

d’un point. On faisait jusqu’ä seize kilometres par 

jour, precipitation bien grande, pour une Ope¬ 

ration aussi delicate. Enfin, comme le reconnait 

encore M. Lepere, ce nivellement, qui avait tant 

besoin de coutrole , ne put en avoir aucun; et 

la verificalion n’eut point lieu, ä cause des peri- 

peties de la guerre, quelque necessaire qu’elle 

parüt. 

Il en fallait certainement moins pour qu’un Ira- 

vail accompli dans de telles circonstances et avec 

des instruments tres-im parfaits, le simple niveau 

d’eau par exemple, et des regles au lieu de mires, 

ne püt presenter l’exaclitude desirable. Les opera- 

tions de M. Lepere et de ses collegues n’en furent 

pas moins consciencieuses; et ce que nous en di- 

sons ici est plutot, ä tout prendre, une justification 

qu’une critique. L’appendice oü M. Lepere a donne 

un long extrait du journal historique et geologi- 

que du nivellement de l’isthme, pourra toujours 

etre consulte avec beaucoup de fruit; et il contient. 

une foule de details des plus interessants. 

M. Lepere a pris pour base de son nivellement 

un plan horizontal passant a 15o pieds au-dessus 
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du niveau de la pleine raer de Suez, le 5 pluviöse 
an 7 (a4 janvier 1799). 11 considerait cette maree 
comme repondant au maximum de l’elevation 
de la mer Rouge , quoiqu’on ne füt pas encore ii 
l’equinoxe. La lune se tronvait alors ä son pe- 
rigee, et eile etait en syzygie. Les vents qui re- 
gnaient du sud concouraient encore ä augmenter la 
mer dans le golfe. On rapporta cette pleine 111er au 
plan superieur d’une tabletle qui etait pratiquee, a 
gauclie, dans le portail nord de la maison de la 
marine ä Suez. Cette tablette etant de 5 pieds 
8 pouces 3 lignes superieure ä la maree, 011 avait 
donc pourordonnee dece point de repere i44 pieds 
3 pouces g lignes. On reporta ce point aux vestiges 
de l’ancien canal, au niveau de sa laisse, 2270 me- 

tres au nord de Suez. 
Ce fut sur cette base qu’on fit toutes les ope- 

rations de nivellement, d’abord de la mer Rouge 
ä la Mediterranee, puis du Mouqfär dans l’Oua- 
dee-Toumilat, au Gaire, et enfin du Mekias ou 
Nilometre du Caire, ä la grande pyramide de 
Gbizeh. 

G’est de l’ensemble de toutes ces operations que 
M.Lepere a tire cette conclusion generale que la mer 
Mediterranee se trouve au-dessous de la mer Rouge 
de 3o pieds 6 pouces, ou 9m,go8, l’ordonnee de la 
basse mer ä Tineh etant 58m,634, et l’ordonnee de 
la baute mer a Suez etant 4Öm,726. II n’y avait pas 
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eu moins de trois cenl quarante-deux stations d’une 
mer ä l’autre. 

Voici du reste dans quels termes, cites dejä par 
les auteurs de l’Avant-projet, M. Lepere juge lui— 
meine son nivellement : « Presses par le temps, 
» inquietes par les demonstrations hostiles des tri- 
» bus arabes, obliges de suspendre ä plusieurs re- 
» prises l’operation, forces enfin d’executer au 
» niveau d’eau uue grande partie des nivellements, 
n mis dans l’impossibilite de faire aucune verifi- 
» cation , il n’y a rien d’etonnant ä ce que les inge- 
» nieurs habiles qui faisaient ces operations dans 
« des circonstances si exceptionnelles, soient arri- 
» ves ä des resultats iucertains. » 

Pendant, quarante ans ä peu pres, aucun essai de 
nivellement ne fut repris. Seulement, en 183o, M. le 
eapitaine Chesney, depuis major general, passant 
dans 1’isthme et le parcourant, avait affirme que les 
Operateurs francais avaient du se tromper, et que 
cette grande difference de niveau u’etait pas reelle. 
Des officiers anglais, que citent les auteurs de 
l’Avant-projet, tenterent, apres les Evenements de 
i84o, de faire le nivellement de l’istbme, et ils de- 
clarerent que les deux mers etaient de niveau. 
Mais leurs observalions ne purent etre decisives, 
parce que leurs Instruments etaient trop imparfaits. 
Ge n’etaient que le barometre et le proeede par 
l’ebullition de l’eau. 

•I 
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Mais, ä partir de i846, une phase tonte nou- 
velle se px’esente dans ces questions. Des 184 *, 
M. Linant-Bey avait tente de former, avec M. An¬ 
derson, directeur actuel de la Compagnie peninsu- 
laire et orientale, une societe pour le percement 
de l’isthme de Suez. En 1846, une nouvelle societe 
se forma pour executer, s’il etait possible, les plans 
de M. Linant-Bey, et s’assurer qu’on pouvait ouvrir 
dans l’isthme un bosphore artificiel, comme il le 
pensait. Les principaux membres de cette societe 
etaient MM. Steplienson, P. Talabot et de Negrelli, 
notre lionorable collegue. La societe ordonna 
comme Operation preliminaire le nivellement de 

l’isthme, et eile le confia ä M. Bourdaloue, bien 
connu pour son experience consonunee dans ces 
sortes de travaux. Afm que l’exploration füt aussi 
complete cpr’on le desirait, aux ingenieurs euro- 
peens que dirigeait M. Bourdaloue, on adjoignit une 
brigade d’ingenieurs egyptiens, deux compagnies 
du genie, et une compagnie d’artilleurs places sous 
la direction de M. Linant-Bey. Les operations 
furent faites avec le plus grand soin, de Tineh ä 
Suez, et ensuite de Suez ä Tineh. Les instruments 
etaient excellents; le persounel etait nombreux et 
habile; et comme les divisions d’ingenieurs ope- 
rerent separement, on put obtenir plusieurs verifx- 
cations du travail commun. Ces verifications furent 
au nombre de six,comme ledeclareM. Bourdaloue. 
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Le resultat ainsi constate etait, on peut dire, 
infaillible; et M. P. Talabot se chargea, en 1847, 
de le faire connaitre au monde savant. La mer 
Rouge et la Mediterranee etaient ä tres-peu pres de 
niveau, comme Laplace et Fourier l’avaient cru; 
etle nivellement de 1799 etait errone. 

De 1846 ä 1856, on peut compter jusqu’ä huit 
nivellements allant en setis divers, d’une mer ä 
l’autre, qui tous ont constate le meme fait : cinq 
entre le golfe de Peluse et la mer Rouge, par la 
voie directe; et trois, qui sont indirects et qui pas- 
sent par le Caire, pour aboutir ä Rosette ou äDa- 
miette d’une part, et de l’autre, ä Suez. 

Les cinq nivellements directs sont : 
i° Celui de MM. Bourdaloue et Linant-Bey, en 

1847, allant de Tineh ä Suez ; 
20 Celui de MM. Gabolde et Fromont, en 1848, 

contröle du precedent, allant au contraire de Suez 

a Tineh; 
3° Celui de M. Linant-Bey, en 1853, verifiant 

de nouveau toute l’operation, par l’ordre du gou- 
vernement egyptien et sur la demande de M. Sa¬ 
batier, consul general de France; 

4e Celui de Salam-Effendi, premiere Campagne, 
en 1855, et sous la direction de M. Linant-Bey, 
ordonne pour les futurs travaux de la Com¬ 
mission internationale, et allant de Suez ä Pe¬ 

luse; 
L 
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5° Enfin, celui de la deuxieme Campagne de 
Salam-Effendi, dans le courant de 1856. 

Les trois nivellements indirects, c’est-ä-dire pas¬ 
sant par le Caire ou partant du Caire, sont: 

i° Celui de Talril-Effendi, en 1846, allant de 
Rosette au Caire, par le Behere, combine avec 
celui de M. Bourdaloue, en 1847, allant de Tineh 

au Caire par rOuadee-Toumilat; 
20 Celui de Rhamadan Effendi, en 1849, a^ant 

de Damielte au Caire, par le Cherkieh, combine 

avec celui de M. Bourdaloue, en 1847, allant de 
Suez au Caire par l’Ouadee; 

3° Enfin celui de M. Darnaud, en 1847, allant 
de Suez au Caire par la route de poste, combine 
avec celui de M. Bourdaloue, en 1847, allant du 
Caire ä Tineh par l’Ouadee. 

Sansdoute, tous ces nivellements n’ont pas la 
mcme precision et ne doivent point avoir la meme 
aulorite. Mais ils s’accordent tous entre eux, 
puisque la plus grande difference est de om,94 ; 
et le resultat common n’est plus desormais contes- 
lable. Les nivellements auxquels s’attaclie le plus 
-d’inleret, apres celui de M. Bourdaloue, sont celui 
de M. Linant-Bey, qui n’a ete entrepris en quelque 
Sorte que pour departager les Operateurs de 1847 
et ceux de t 799 , et celui de Salam-Effendi, entre¬ 
pris pour nous. Le monde savant s’etait emo pour 
l'honneur de la Commission d Egypte d’une erreur 
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aussi forte que celle qu’on lui imputait, et c’etait 
pour repondre ä d’honorables scrupules, que 
M. Sabatier avait provoque en 1853 la verification 
officielle confiee ä M. Linant-Bev. Nous avons eu 
sous les yeux les carnets d’observation de M. Linant- 
Bey; et il en ressort qu’il n’y a eu entre ses opera- 

tions speciales et celles de 1847, fiue des diffe- 
rences insignifiantes, dans les divers points de re- 
pere, sur une longueur de plus de trente lieues. 

C’est de l ensemble de toutes ces operations que 
nous avons tire notre conviction, que le niveau 
moyen habituel de la Mediterranee ä Tineh est ä 
2m,32 au-dessous du point de repere pris ä Suez ä 
l’angle de droite de l’escalier du quai, devant 
l’hötel. Nous renvoyons d’ailleurs pour de plus am- 
ples details aux calculs speciaux sur le regime des 
eaux dans le canal de Suez. O11 les trouvera ä la 

suite de ce rapport. 



§ VI. 

FORAGES ET GEOLOGIE DU PARCOURS DU CANAL 

DANS L’lSTHME DE SUEZ. 

Maintenant queFon connaitlasurface deFisthme, 
il importe de connäitre la nature du sol que le 
canal devra traverser, quand il sera pousse jus- 
qu’aux profondeurs minimum de 8 metres. 

Les travaux de Ia Commission d’Egypte sont ä 
cet egard assez peu satisfaisants. Le Memoire de 
M. Lepere fonrnit bien quelques faits curieux sur 
la superficie de l’isthme. Mais on ne s’occupa 
presque point du sous-sol, et l’on ne fit guere que 
deux fouilles dans le lit de Fanden canal, l’une ä 
la Station 16, et l’autre, ä la Station 21. Ces fouilles 
etaient peu profondes; et elles semblent avoir eu 
pour but de satisfaire la curiosite, plutöt qu’elles ne 
se rattachent ä un plan systematique d’investiga- 
tions. On lesmena jusqu’ä 4 pieds ou 5 pieds tout au 
plus, et elles donnerent toutes deux des indications 
ä peu pres pareilles. Dans la premiere (Station 16), 
on trouva du sable gras, argileux, salin et tres- 
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humide. Danslaseconde,qui etait un peu plus pro- 

fonde (Station 21), on decouvrit du gypse par bancs, 

de la terre glaise assez compacte, melee de sables, 

et d’une humidite saline. 

Yoilä tous les renseignemenls geologiques qu’a 
recueillis M. Lepere. II est tout simple qu’il ne 
sentit pas le besoin d’en avoir davantage. Comme 
il se proposait de retablir l'ancien canal et d’en 
suivre le cours autant que possible, il etait bien 
assureque le terrain etait propre atenir l’eau, puis- 
qu’il l’avait jadis tenue. Les berges, encore subsis- 
tantes, du canal des Pharaons, etaient un temoi- 
gnage irrecusable et süffisant. 

Pour nous, il ne pouvait en etre de meme; et 
un des soins principaux auxquels nous avons du 
nous attacber, a ete celui des forages. Nous en 
avons fait faire jusqua 19, de la mer Piouge a la 
Mediterranee, d’abord dans la rade de Suez, puis 
clans le seuil qui separe Suez des Lacs-Amers, dans 
le bassin de ces lacs, dans le seuil du Serapeum, 
dans le seuil d’El-Guisr, le point culminant de 
Pisthme, et enfin dans le lac Menzaleh. On peut 
voir par le cahier des forages joint ä ce rapport, 
quels sont les travaux detailles et complets que 
nous avons fait faire. Nous nous bornerons ä les 
resumer ici. 

Le sol entier de Pisthme de Suez appartient ä la 

formation tertiaire, comme la hasse etla moyenne 
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Lgypte, et comme le grand plateau du desert Li* 
byque. 

Deux premiers forages ont ete pratiques dans la 
rade de Suez sur le parcours du futur clienal : Tun 
sur le banc que Fon trouve ä gauche en entrant 
dans le port; l’autre, plus au nord, sur le banc 
isole qui se trouve en face de Suez sur la gauche. 
Le premier, de 11 metres, a donne, de sa surface au 
fond, du sable jaune agglutine, du gros sable un 
peu vaseux, du sable tres-fm ocreux, et du sable 
argileux jaune. Le second, de 12 metres, a donne 
des coquilles, du gravier et du gros sable agglu- 
tines, qui forme comme une röche dure de 3m,5o 
d’epaisseur, du sable jaune fin legerement agglu¬ 
tine, du gros sable roux et du sable et petit gravier 
assez consistant. 

Telle est la nature du sol que la drague devra 
creuser pour le chenal dans la rade de Suez. II n’y 
aura de difficulte reelle que pour les 3m,5o depais- 
seur, 011 le sable agglutine est presque arrive ä 
l’etat de pierre. Ce n’est pas du corail, comme on 
1’a dit quelquefois. Mais c’est une matiere tres- 
dure, dont l’excavation exigera quelques efforts, 
plus grands qu’aucun de ceux que nous aurons ä 
faire sur le reste du parcours. 

Au nord comme ä 1 ouest de cette ville, s’etend 
une plaine qui presente une faible declivite ä la fois 
vers l’islhme et vers la partie du golfe comprise 
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entre Suez et les montagnes de l’Attaka. Gette 
plaine completement aride est formee de sable et 
de galel, le sable y dominant dans nne forte pro- 
portion. En partant de Suez, et en suivant les 
bords du golfe au nord, les sables quon rencontre 
paraissent provenir des depöts faits par les grandes 
marees. Ils sont empreints d’une humidite saline, 

qui leur donne de la fixite. 
Le troisieme sondage, place 4 8 1/2 kilometres de 

Suez, aux premiers vestiges du canal des Pharaons, 
sur le chemin des caravanes de l’Egypte 4 la Mec- 
que, a donne 10 metres d’argile plus ou moins sa- 
bleuse, apresune legere coucbe de sable peu agglu- 
tine. Les deux digues de l’ancien canal, distantes 
en quelques endroits de 5o metres, ont un relief 
de plus en plus prononce 4 mesure qu’on s’avance 
au nord; et parfois ce relief n’est pas moindre que 
5 ou 6 metres. On commence 4 trouver quelques 
apparences de sulfate de chaux cristallise et quel¬ 
ques galets, dont un tres-petit nombre penetrent 

dans la masse du sable. 
Le forage n° l\, 4 20 kilometres de Suez environ, 

n’a guere donne non plus, apres 2m,3o de sable roux, 
que de l’argile tantöt compacte, tantöt sableuse et 
feuilletee, tantöt brune et tres-grasse. Ce forage a 
ete descendu jusqu’4 pres de 16 metres. Dans cette 

partie, il v a e4 et 14 sur le sol quelques materiaux 
calcaires de grosseur variable. Mais ils ne tardent 
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pas ä disparaifre, cjuand on arrive aux Lacs-Amers. 
Les sondages 3 et 4 indiquent donc clairement 

la nature des terrains que l’on aura ä excaver 
dans le seuil qui separe la mer Rouge des Lacs- 
Amers. Ce sont presque uniquement des argiles 
plus ou moins compactes, qui pourront resisler a 
l’action des courants assez forts pour corroder des 
Berges de sable. Vers la partie la plus elevee de ce 
seuil, le gravier est assez abondant et assez gros; 
mais il diminue vers le bassin des Lacs, pour dis— 
paraitre ensuite tout ä fait. 

Les Lacs-Amers, dont la longueur n’a pas moins 
de 4o kilometres, et qui sont depuis longtemps 
desseches, sont divises en deux bassins : un petit 
d’abord, et ensuite un plus grand, qui est ä la fois 
plus long et plus profond. La depression qui les 
forme est peu sensible ä l’oeil dans la premiere 
partie, et Ton a quelque peine ä la distinguer. 
Neanmoins, les apparences du sol ne sont plus les 
memes. Le fond est de sable mou et impregne de 
sei. A droite et ä gauche, un bourrelet horizontal 
indique l’ancienne laisse des eaux. Les coquilles 
qu’on cessait de voir depuis Suez se multiplient; 
et. la Vegetation, qui manquait egalement, com- 
mence ä se montrer de loin en loin, rare d’abord, 
pour devenir de plus en plus abondante jusqu’ä 
l’extremite septentrionale de ristlmie. De petits 
rhomboides de sulfate de chaux couvrent en plus 
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ou moins grande quantite le fond des Lacs ; et 
dans le petit bassin en particulier, ce sulfate est 

cristallise en aiguilles. 
Quatre sondages faits dans le petit bassin, le sol 

superficiel etant au niveau de la Mediterranee, 
ou etant ä 4m>63, 4m»5o et 5m,4o au-dessous, ont 
donne avec du sulfate de chaux, du sable et des 
coquilles, de l’argile brun-clair, plus ou moins sa- 
bleuse. Cette argile a aussi quelquefois l’apparence 

du limon du Nil. 
Le grand bassin peut avoir ä lui seul 2S kilo- 

metr.es de longueur. Les premiers fonds sont re- 
couverls de sable, de coquilles et de sulfate de 
chaux cristallise. La partie la plus profonde est 
occupee par une couche epaisse de sei marin. Des 
bourrelets de petit galet et de coquilles , analogues 
a ceux de la mer, accusent l’ancien rivage. Ces 
bourrelets, au nombre de trois, sont etages ä des 

hauteurs differentes. 
Deux sondages ont ete faits dans la partie la plus 

deprimee des Lacs-Amers : ce sont les neuvieme et 
dixieme. L’un, ä 2m,20 de profondeur, n’offre que 
des agglutinations de coquilles epaisses au plus de 
20 centimetres, et le reste, de sulfate de chaux en 

aiguilles tres-fines et de sei marin. L’autre, ä 3m,5o, 
n’a absolument que du sei marin, qui en cet 
endroit parait avoir de 7 ä 8 rnetres d’epaisseur, 
et fournirait une exploitation facile et profitable. 
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A ces deux sondages, la superficie du sol est ä 
6m,6g et ä 7™,35 au-dessous du niveau le plus bas 
de la Mediterranee. Ces masses de sei sont par- 
fois placees sur des depöts de vases venues du Nil; 
et il est probable qu’elles ont ete produites par 

des eaux de source. 
Une fois qu’on a passe le grand bassin des Lacs- 

Amers, on arrive au seuil du Serapeum, et ä partir 
de ce point, qui est presque le milieu de l’isthme, 
on ne trouve plus guere que des sables jusqu’ä la 
Mediterranee, si ce n’est au forage 19, oü il y a 
de la marne. C’est ce que prouve tout le reste des 
forages. Ainsi, un premier forage (n° 11), fait ä 
la limite des Lacs et du Serapeum, n’a donne que 
du sable et du petit gravier sur 8 metres, et du 
sable de grossem- variable, un peu argileux, assez 
compacte, sur 3“,5o. L’elevation du sol au-dessus 
des basses mers de la Mediterranee etait en cet en- 
droit de 3m,4o. Un second forage (n° 12), fait ä 
l’autre extremite du Serapeum et sur la pente qui 
conduit au lac Timsah , n’a donne egalement que 
du sable mele ä du petit gravier, du sable plus 011 

moins fin, et du sable blanc ou rouge. 
Ap res avoir franchi le seuil du Serapeum, on 

trouve au nord, au-dessus du lac Timsah, le point 
appele Scheik-Ennedek. C’est le lombeau d’un san- 
ton ainsi nomme. Ce point merite d’etre Signale, 
parce qu’on avait pu croire un instant quil four- 



DE LA COMMISSION INTERNATIONALE. 61 

nirait des materiaux utiles ä la construction du 
canal. Mais il n’en est rien. II esl bien vrai qu’il y a 
dans ce lieu un banc de pierres calcaires. Mais il 
n’a qu’une epaisseur de om,5o. Il couronne un 
monticule de sable stratifie qui n’a aucune consis- 
tance. Ces pierres, dont les echantillons ont ete mis 
sous les yeux de la Commission internationale, ont 
bien pu servir ä faire cet amas de materiaux qu’on 
a decor6 du nom de tombeau. Mais elles ne pour- 
raient etre employees, minces comme elles le sont, 
ä aucun ouvrage d’art. Tout au plus pourraient- 
elles servir au revetement des banquettes du canal. 
On retrouve d’ailleurs du calcaire tout ä fait ana- 
logue au sommet de la dune qui occupe ä peu pres 
la partie centrale du lac. Mais ce second calcaire 
n’a pas plus de qualite que le premier; et il faut 
renoncer ä l’esperance d’avoir au milieu de l’isthme 
des materiaux dont on puisse faire d’autre usage 
que celui qui vient d’etre indique. 

Quand nos collegues ont visite le lac Timsah, il 
etait ä sec dans sa partie meridionale. Il n’avait un 
peu d’eau que dans sa partie nord. C’est que la 
crue du Nil n’avait pas ete tres-forte en 185 5, et 
que le fleuve n’avait pu arriver cette annee jusqu’au 
lac. Mais sa presence etait attestee partout, au pied 
des dunes et des tamariscs, par le limon qu’il y avait 
precedemment laisse, pareil ä celui des plaines de 
la haute Egypte. Les dunes qui entrecoupent le lac 
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doivent etre tres-anciennes, puisque sur l’une d’elles, 
oü se sont arrötes nos collegues, on trouve de gran- 
des quantiles de poteries antiques. Les eaux qu’on 
voit dans le lac Timsah sont beaucoup plus salees 
que celles de la mer, et eiles exhalent cette odeur 
d’liydrogene sulfure que degagent les ports oü la 
mer est stagnante et sans maree. Cette excessive 
salure, qui n’empeche pas d’ailleurs les roseaux de 
croitre en abondance sur les bords, tient sans 
doute aux bancs de sei sous-jacents que l’eau du Nil 
y fait fondre, 

Les rivages du lac Timsah paraissent complete- 
ment fixes dans tout leur developpement. Mais il 
est probable que jadis la mer Rouge est venue jus- 
que dans ces lieux; car on y trouve, sous le limon, 
des coquillages, pareils ä ceux de cette mer, qui ne 
vivent pas dans la Mediterranee. A l’ouest, regne 
un cordon de dunes mobiles sur une etendue de 
2 kilometres ä peu pres, distantes du lac de /Joo 
ou 5oo metres. 

Deux forages (n0’ i5 et 16'), operes dans le lac 
Timsah, vers ses extremites, n’ont donne que du 
sable de differentes couleurs et un peu argileux. 

Au nord du lac Timsah, le seuil d’El-Guisr est, 
comme on sait, le point culminant de Fisthme; et 
il se trouve a i5 meti'es au-dessus des basses eaux 
de la Mediterranee. Comme tout le plateau un peu 
sureleve qui s’etend au nord de l’Ouadee, il con- 
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siste en un grand depot cle sable, que les plantes 
et le petit gravier protegent contre l’action des 
vents. II a evidemment toutes les apparences 
d’une fixite complete; et il relie en quelque Sorte 
le plateau de l’Ouadee aux depots de sable qui 
s’etendent vers l’orient et la Syrie, jusqu’äla chaine 
Arabique, dont il semble faire une partie inte¬ 
grante. 

Le forage fait au seuil d’El-Gnisr est naturelle¬ 
ment le plus profond de tous ceux que nous avons 
eu ä faire. Il descend jusqu’a n3m,35 (forage n° 18). 
On y trouve, en allant de la surfaee au fond, du 
sable alternant avec de petites couches d’argile et 
de Sulfate de chaux, du petit gravier, beaueoup de 
sable fin, et, pour les 4 derniers metres, du sable 
presque lapidifie et du gal et. 

Sur la partie baute du Serapeutn, on distingue 
des traces d’anciens travaux de terrassement pour 
un canal. Celui-lä devait relier la mer Rouge ä la 
brauche pelusiaque; et la communication etait 
ainsi plus directe entre les deux mers. C’etait, au- 
tant qu’on peut le supposer, le canal dit de Necbos. 
On ne sait historiquement ä qui l’on doit attribuer 
cette tentative. Mais il est certain qu’elle a ete faite, 
soit par les Pharaons, soit par Amrou. Les berges 
de ce canal sont tont aussi apparentes que celles 
qu’on rencontre au nord de Suez jusqu’aux Lacs- 
Amers, et eiles attestent egalement que le sol a la 
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plus grande fixite dans son etat actuel, qui remonte 

■ä tant de siecles. 
Du seuil d’El-Guisr ä Peluse, c’est-a-dire pen- 

dant treize lieues ä peu pres, le terraln presente 
partout de grandes oridulations ä declivite tres- 
douce. Nulle part, il n’est accidente. Le gravier, de- 
venu de plus en plus petit, a fini par disparaitre en- 
tierement. Le sable, assez ferme sous les pas, n’est 
nullement mobile sur la ligne du canal. Partout se 
montre la Vegetation du desert, et les buissons en 
sont assez epais pour qu’il soit impossible aux 
cbameaux de les traverser. On pourra faire usage 
de ce combustible pour differents travaux. 

Deux forages ont ete faits dans le lac Menzaleb : 
Tun äson extremite sud, et l’autre, ä buit lieues plus 
loin , a la pointe oii le canal doit deboucber dans la 
Mediterranee. Le premier, fait au niveau de cette 
mer, a donne un peu de limon du Nil et d’argile 
sableuse, et beaucoup de sable de mer. Lesecond 
a donne du sable de mer, du sable vaseux, et le 

reste, de vase sableuse. 
En resume, on voil que le canal maritime de 

Suez, sur tout son parcours de 147,9^6 metres, 
aura ä traverser deux especes principales de ter- 
rains : d’abord, des argiles, de Suez aux Lacs-Amers; 
puis, des sables fixes, des Lacs-Amers ä son em- 
bouchure, dans la baie de Peluse. 

Quant aux sables mobiles qui, dans l’opinion 
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commune, doivent menacer la Conservation et la 
duree du canal, c’est une chimere qui n’a pas le 
moindre fondement. Lesobservations directes faites 
sur les lieux par nos collegues demontrent que le 
sol entier de l’isthme est parfaitement fixe, soit 
par le gravier qui le couvre, soit par la Vegetation. 
Ce qui le clemontre plus peremptoirement encore, 
c’est la persistance, apres tant de siecles, des ves- 
tjges considerables qu’y ont laisses les anciens tra- 
vauxde canalisation. Si les mouvements des sables 
avaient sur le sol de l’isthme l’action qu’on a pre- 
tendu leur attribuer, il y a longtemps que tous 
ces vestiges auraient disparu, au lieu d’avoir, 
comme ils ont encore, 5 ou 6 metres de haut; ils 
seraient ensevelis et invisibles, comme le sont tant de 
monumenls dans bien d’autres parties de l’Egypte. 
L’existence seule de la vaste depression des Lacs- 
Amers prouve que ces deplacemcnts de sable trans- 
porte parle vent sont d’assez peu d’importance; 
car il y a longtemps que celte depression meine 
en serait comblee, tout immense qu’elle est, s’ils 
etaient ce qu’on suppose. Un aulre fait non moins 
significatif, quoique materiellement tres-petil, et 
(jue nos collegues out egalement coustate, c’est 
<jue les traces d’un campement, fait l’aunee pre- 
cedente, pres de l’antique Migdol, etaient de- 
meurees parfaitement inlactes, et que le minee 
bourrelet qu’on eleve autour des lentes, loin 

5 
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d’etre efface, avait les aretes aussi vives que s'il 

eüt ete de la veille. 

Ainsi, ni la surface du sol ni la nature du sous- 
sol ne presenlent le moindre obstacle ä l’etablisse- 

ment ou ä la Conservation du canal. 



§ VII. 

CANAL A POINT DE PAKTAGE. 

Les auteurs de l’Avant-projet avaient ä clioisir 

entre deux combinaisons differentes pour la con- 
struction du canal dans l’isthme. 

Ce canal pouvait etre ä point de partage et ali- 

mente par les eaux du Nil, ou creuse de maniere 

ä mettre directement les deux mers en communi- 

calion, avec ou sans ecluse de garde aux extremites. 

En adoptant cette dernierecombinaison,MM. Li- 

nant-Bey et Mougel-Bey n’ont pas fait connaitre les 

motifs de cette preference. Cependaiit la disposi- 

tion des lieux se pretait aussi bien cpie possible a 

l’ouverture d’un canal ä point de partage. Ea Com¬ 

mission a des lors cru devoir examiner s’il ne con- 

•viendrait pas d’adopter cette combiuaison prefera- 

blement ä la seconde. 

En faisant le canal ä point de partage, on realisc- 

rai-t evidemment une economie notable sur les 

travaux de terrassement. Le cube des deblais serait 
5. 
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considerablement diminue. On aurait ä creuser le 
canal ä de moins grandes profondeurs, et des lors 
on serait moins expose ä etre gene par les eaux de 
filtration. Mais l’economie serait incontestablement. 
allenuee dans une assez large mesure par les de- 
penses que Ton aurait ä faire pour endiguer le ca¬ 
nal ä travers le lac Menzaleh et au droit du bassin 
des Lacs-Amers, que l’on devrait contourner, et par 
les frais d elablissement des ecluses ä construire sur 
chaque versant. On serait d’ailleurs dans l’impossi- 
bilite de profiter, comme sur les canaux ordinaires, 
de la confignration du terrain, pour placer les 
ecluses de la maniere la plus avantageuse. Elles 
devraient necessairement etre placees ä cbacpie 
extremite du canal, afin de permettre l’emploi, 
dans de bonnes conditions, des toueurs ou des re- 
morqueurs pour le halage des navires. 

Quoi qu’il en soit, l’economie serait encore cer- 
tainement en faveur du canal ä point de partage ; 
et ce Systeme devrait etre adopte, si l’on ne devait 
se decider que par des considerations de depense. 
Mais plusieurs objections, donl quelques-unes as¬ 
sez graves, sont ä faire contre cette disposition. 

Le canal devrait etre alimente avec les eaux du 
Nil. Ces eaux contiennent, ainsi qu’on l’a dejä vu, 
une moyenne de o,oo4 de limon. En admeltant un 
virement de 6000 navires par an dans chaque sens, 
et en supposant deux ecluses de 2m,5o de chute 
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ä chaque extremite du canal, la quanlite d’eau 
employee annuellemcnt par la navigation serait de 
2 X 6000 X I OOm X 2Ira X 2m. 5o = 63.ooo.ooomc. 

En estimant, coinme nous 
l’avons fait precedemment, les 
perles occasionnees par evapora- 
tion, filtralion, fausses manoeu- 
vres, ä om,o3 par metre superfi- 
ciel et par jour, la superficie du 
canal etant de 12.16o.ooorac, la 
perte totale serait pour une 

annee, de. 133.152.ooom'. 

La quanlite d’eau du Nil ä in- 
troduire annuellement dans le 
canal serait de. 196.152.ooomc. 

Et la quantite de limon que deposeront ces 
eaux dans le canal, a raison de o,oo4, serait 
de 784.ooomc. 

On aurait donc ä faire annuellement l’extraction 
de cette quantite de limon, ce qui donnerait lieu 
ä une depense d’au moins 1,000,000 de francs, et 
exigerait que Ton eüt en permanence dans le canal 
de dix ä douze machines ä draguer. 

^ Le mode d’alimentation du grand canal mari¬ 
time par l’eau du Nil suftirait donc pour faire 
renoncer ä l’etablir ä point de partage. 
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Mais ce Systeme souleve encore cl’an Ir es ob- 
jeetions. 

II est clair que dans la plus grau de parlie du 
canal on ne pourrait employer que le sable pour 
eonstruire les digues. Mais on sait ce que sont les 
digues eti sable. Quoi qu’on puisse faire, eiles 
n’offriraient pas toutes les garanties desirables. Les 
moindres variations de l’eau pourraient determinier 
des glissements ä l'exterieur de ces digues et ac- 
liver leur rupture. A la verite, le limon du Nil en 
se deposant sur leur talus interieur finirait parles 
rendre etanches. Mais jusque-la on n’aurait au- 
cune securite. 

Mais ce sont surtout les effets de la malveillance 
que l’on aurait ä redouter. II suffirait de la me- 
chancete d’uu pätre arabe et de quelques coups 
de pioche pour faire vider le canal en quelques 
instants. Sans meine songer ä la malveillance, dont 
il faut cependant tenir compte, il suffirait des ani- 
maux seuls du desert, qui, en creusaut leurs ter- 
riers, si nombreux dans toutes les parties de Fislbme, 
ameneraient de graves desaslres. En admettant 
qu’aucun accident n’eüt lieu, la surveillance n’en 
serait pas moins excessivement difficile et d’une 
tres-forte depense. Comme on serait perpetuelle- 
ment meuace de rupture, il faudrait organiser un 
Service analogue a celui qu’on etablit sur l’Adige 
lorsque la crue commence ä devenir redoutable. 

i 
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Mais la du moins on a sous la maiu une population 
tout entiere non-seulement pleine de devouement, 
car eile perirait sans ces travaux qui peuvent seuls 
proteger ses proprietes, mais qui, de plus, est 
parfaitement experimentee. Dans le desert, on 
n’aurait point de semblables ressources. 

Une autre difficulte que presenterait le canal a 
point de partage tiendrait aux circonstances dans 
lesquelles on aurait ä executer les digues dans la 
traversee du lac Menzaleh. Ces digues devraient 
etre assises sur un fond de vase molle, et executees 
elles-memes en vase de meme nature. Leur execu- 
tion, ä moins de recourir ä des travaux tres-dis- 
pendieux, presenterait donc des difficultes ä peu 
pres insurmontables. 

Enfin, une derniere objection ä faire contre ee 
canal, c’est qu’il serait ferme par des ecluses, et 
qu’il serait des lors sujet aux inconvenients inbe- 
rents aux canaux ordinaires. 

C’est donc avec raison que les auteurs de l’Avanl- 
projet n’ont pas adopte cette disposition dans leur 
travail sur le percement de l’isthme de Suez. 



§ VIII. 

QUESTION DES ECLUSES AUX EXTREMITES 

DU CANAL. 

Du moment qu’il est demonlre que le canal 
direct, doit etre alimente par I’eau de mer, 
deux systemes se presentent. Le canal peut avoir 
des ecluses ä ses extremites, k Suez et ä Peluse; ou 
bien, il peilt etre laisse completement ouvert, pour 
offrir ä la navigation tin bospbore que la main des 
bommes aurait cree. 

Ces deux systemes ont des avantages et des in- 
convenients que nous allons examiner. Nous corn- 
mencons par le Systeme des ecluses, qu’ont adopte 
les auteurs de TAvant-projet. 

Les ecluses, dit-on, auraient cette utilite, qui 
serait considerable, de diminuer la depense, et de 
renclre l’execution du canal plus rapide, et l’entre- 
tien plus facile. En permettant de surelever le 
niveau de imä im,5o, elles eviteraient i 7 millionsde 
metres cubes de deblais. Elles empecberaient que 
le canal ne s’ensablät oune s’envasat, soit par Suez, 
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soit par Peluse. En interceptant tonte communi- 

cation , elles laisseraient clans le parcours entier un 

calme perpetuel, que ne troubleraient ni les cou- 

rants ni les xnarees; et elles donneraient ainsi la 

plus parfaite securite. 

Mais ces avantages sont plus apparents que reels. 

D’abord, d’apres nos calculs, la ligne d’eau ne 

saurait etre sensiblement surelevee si le canal est 

interrompu par la nappe d’eau des Lacs-Amers; 

et eile ne pourrait l’etre que de o™64 dans le cas 

oü le canal serait continu d une mer ä l’autre. Dans 

le premier cas, cpii est celui de l’Avant-projet, l’e- 

conomie que l’on se promet serait insignifiante; 

dans le seeond, eile n’atteindrait pas 4,000,000 fr., 

et serait annulee par le prix des terrassements ä 

executer ä travers les Lacs. 11 n’y aurait donc en 

realite aucnne compensation ä la depense de con- 

struction des ecluses. Pour prevenir des chömages 

trop faciles ä prevoir, il faudrait au moins deux 

ecluses accolees ä Suez, et autant ä Peluse; et l’on 

va nieme jusqu’ä en proposer quatre, deux grandes 

et deux petites, pour etre sür que la navigation ne 

serait jamais interrompue. Conslruction premiere, 

entretien, manoeuvres multipliees des ecluses, ce 

seront toujours lä des frais considerables, pour un 

resultat dont l’utilite n’est pas demontree et dont 

les inconvenients sont certains. 

II serait d’ailleurs bien difficile de conserver la 
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surelevation de om,64 pour uti usage constant. 
Quand les vents seront favorables, les navires arri- 
veront en tres-grand nombre. A Constantinople, 
quand le vent est du S.-O., et qu’on peut aisement 
franchir les Dardanelles etle Bosphore, onvoitbien 
des fois arriver cent et deux Cents bätiments par 
jour. Pour prendre un exemple plus rapproche, 
d n’est pas rare qu’en un seid jour il entre dans 
le port d’AIexandrie de soixante a quatre-vingts 
navires, quand le vent regne du N.-O. On peut 
croire sans exageralion que bien frequemment aussi 
il y aura, par les vents favorables, affluence de 
navires äSuez ou ä Peluse, quand le canal maritime 
sera ouvert. Ces arrivages ä la file exigeraient des 
manoeuvres mullipliees d’ecluses, qui diminue- 
raient la surelevation obtenue, jusqu’a la faire eva- 
nouir pendant les mortes eaux. Il serait donc pru- 
dent de creuser le canal dans le Systeme des 
ecluses tout autant que s’d n’y en avait pas. 

D’un autre cote, les envasements et les ensable- 
ments, dont on compte garantir le canal par des 
portes qu’on fermerait a volonte, ne sont pas 
redoutables ä beaucoup pres autant qu’on le snp- 
pose. D’abord, la mer Rouge ne peut charrier 
qu’une tres-petite quantite de sable, et eile ne 
charrierait jamais de vase. Ses eaux sont con- 
stamment limpides sur rade; et la tenue des 
ancres y atteste que le fond est peu remue, ou 
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meine qu’il n’est point remue du tout, dans les gros 
temps. Les depots de sable et de vase, qui forment 
l’enceinte de la rade ou en tapissent le fond, n’e- 
prouvent que des accroissements et des deplace- 
ments insensibles. La configuration generale des 
plages et des bancs est invariable, parce que les 
•courants et la lame y sont faibles. II ny a donc 
rien ä craindre de la mer Rouge; et les sables 
qu’elle peut tenir en Suspension, quand les vagues 
y sont soulevees, se deposeront dans le cbenal. Ils 
pourront y etre roules sur le fond par les courants 
produits par l’appel des Lacs-Amers, jusqu’au port 
de Suez; mais ils n’iront jamais au delä. 11 parait 
des lors superflu de leur fermer l’acces du canal 

par des ecluses. 
II n’en sera guere autrement dans la Mediter- 

ranee ; et bien qu’il y ait dans cette mer beaucoup 
de vase amenee par le Nil, cette vase probable- 
inent n’entrera point dans le canal. II faut se rap- 
peler d’abord que, sauf les cas exceptionnels, le 
courant y porteratoujoursde la mer Rouge ä laMe- 
diterranee, et tendra des lors ä repousser les eaux 
troubles. Les vases pourraient etre entrainees par le 
courant de la Mediterranee vers les Lacs-Amers 
pendant les tempetes de N. O. Mais ces courants 
ne sont que des exceptions, et le contre-courant ra- 
menerait probablementla plus grande partie de ces 
vases ä la mer. Quant au sable, nous verrons, en 
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parlant du port Said, dans la baie de Peluse, que lc 

Nil en charrie fort pen ä son embouchure. Ouoique 

des experiences recentes, faites ä Boulogne, demon- 

trent que le sable peut resler en Suspension dans 

l’eau, il est certain cependant qii'il ne tarde pas ä 

se precipiter ä cause de sa pesanteur specifique. 

Dans la Mediterranee, le sable ne voyage guere que 

sur le fond sous l’action combinee de la houle et 

du courant; et il s’arrete des que l’agitation des 

eaux cesse ou diminue. Ainsi, ä Malamocco et a 

Cette, il se depose dans l’avant-port et n’arrive 

jamaisjusqu’aux lagunes. Il en sera de meine äSaid; 

le peu de sable qui pourra penetrer entre les jetees 

n’atteindra pas meme la tete du canal. De plus, 

les tempetes sont fort rares dans la baie de Peluse; 

et il n’y en a tout au plus que deux ou trois fois 

par an. Quelque violentes qu’on les suppose, elles 

ne pourront point causer grancl dommage, parce 

cju’elles durent peu, et qu’elles auront ensuite 

contre elles, dans leur action sur les vases, le cou¬ 

rant du canal; car il est certain qu’il n’ira que tres- 

exceptionnellement de la Mediterranee jusqu’aux 

Lacs-Amers. 

Ainsi, les ecluses, qui coüteraient fort eher et qui 

ne sont pas utiles contre des embarras de sable et 

de vase, restentavec leurs inconvenieuts ordinaires. 

Des ecluses retardent toujours la marche des na- 

vires, soit par la longueur des manoeuvres, soit 
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par les chömages qu’exigent les reparations; et 

elles sont genantes ä l’entree et ä la sortie. On ne 

peut les admettre pour un grand canal maritime, 

oü affluerout des milliers de navires, que s’il est 

prouve qu’elles sont absolument necessaires. 

La question des ecluses revient donc ä savoir si 

le canal, sans etre ferme, peut avoir toutes les 

garanties indispensables de Conservation, et si le 

courant qui s’etablira d’une mer ä l’autre n’aura 

rien, dans l’etat ordinaire deschoses, ni meme dans 

les cas exceplionnels, qui puisse etre destructeur 

pour les berges. Si quelque moyen simple et 

parfaitement effieace pouvait etre trouve, dans 

la configuration meme du sol, pour amortir et an¬ 

imier tout effet facheux des eaux, ce serait un 

immense avantage qui, en permettant de supprimer 

les ecluses, en conserverait en quelque sorte toule 

l’utilite. C’est lä precisement la ressource que nous 

avons cru trouver dans les Lacs-Amers, qui, places 

ä cinq lieues de Suez tout au plus, nous semblent 

pouvoir produire completement l’effet que nous 

desirons. Les eaux de la mer Rouge pourraient y 

etre amenees, avec toutes les precautions conve- 

nables; et les Lacs, une fois remplis sur une surface 

de 33o.000.000 de metres carres, conserveraient un 

niveau constant, et formeraient un moderateur süf¬ 

fisant des eaux. Par suite, la vitesse du courant se¬ 

rait augmentee, au sud des Lacs, pour la partie du 
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canal creusee dans l’argile; et eile diminuerait au 

nord pour la partie creusee dans les sables. 

Nons nous sommes donc arretes ä la pensee d’un 

canal sans ecluses interrompu par la vaste nappe 

cl’eau des Lacs-Amers. 

A ce Systeme, on a fait diverses objections. Les 

Lacs-Amers, remplis par les eaux du golfe Arabique, 

formeraient une espece de mer inlerieure oü les 

lames pourraient etre encore tres-forles. Les na- 

vires auraient la plus grande peine ä les traverser, 

quand le temps serait mauvais. On aurait snrtout 

des vents du nord quand ou irait de Suez ä Peluse, 

et ces vents dominent durant presque toute l’annee. 

Dans le lac d’Alkmaar, en Hollande, il a fall« ne¬ 

cessairement endiguer le canal qui le traverse, afin 

d’amortir le choc des vagues, qui y etaient assez 

fortes pour que meme de grands navires en fus- 

sent incommodes. Le lac d’Alkmaar est cepen- 

dant interieur, et ne communique point avec la 

mer. Les digues du canal n’y sont pas continues; 

elles sont ouvertes de loin en loin, afin de laisser 

le niveau du lac a la meme hauteur que le niveau 

du canal. Seulement, ces digues, qui sont empier- 

rees, empeclient cpie les lames ne viennent dans le 

chenal. D’un autre cöte, en laissant les Lacs-Amers 

entierement libres, on interrompt necessairement 

le kalage, cpii doit regner autant que possible saus 

discontinuite, sur les berges du canal. Les marins et 
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les caboleurs surtout prefereraient toujours que le 

halage fut continu. 

I/endignement du canal dans la traversee des 

Lacs ne serait pas d’ailleurs aussi couteux qn’on 

pourrait lc croire. En choisissant bien la declivite, 

il n’y aurait que 4 ou 5 millions de metres cubes de 

dcblais. On pourrait les revetir non-seuiement avec 

les materiaux de l’Attaka, qui est peu eloigne, mais 

encore avec ceux du banc de Suez, qui a 3m,5o au 

moins d’epaisseur sur ioo de large, et qui serait 

une carriere inepuisable qu’on aurait ä portee. 

On exprimait encore des craintes sur la maniere 

dont on pourrait remplir les Lacs lorsqu’on vou- 

drait y amcner les eaux de la mer. On apprehendait 

que la vitesse des eaux ne detruisit le canal quand 

elles s’y precipiteraient, et qu’elles ne determinas- 

sent des eboulements capables de le combler. Le 

canal, avec les dimensions qu’on lui donne, n’a pas 

la section d’equilibre des rivieres, et l’on doit 

craindre qu’il ne prenne les talus des cours d’eau 

naturels. 

Enfin, comme, en renoneant aux ecluses, il faut 

se premunir contre Faction des courants enlre la 

mer Rouge et les Lacs-Amers, et qu’on devra revelir 

cet intervalle par une maconnerie secbe, on crainü 

l’etnpierrement pour le cuivre des navires. On rap¬ 

pelle les diverses precautions que l’on prend dans 

les ports pour n’avoir jamais de talus empierres. On 



80 RAPPORT 

lait toutesles ecluses ä parois verticales, et l’on fait 

des estacades en charpente devanl les lalus qui 

sont revetus de pierres ou meme de briques. 

Teiles sont les objections principales que l’on a 

faites au Systeme qui laisse le canal sans ecluses, et 

qui, profitant de la profondeur naturelle de la 

vaste depression des Lacs-Amers, veut evitertoute 

espece de travaux de canalisation sur une longueur 

de i 8 kilometres. 

A ces objections, on peut repondre qu’on s’exa- 

gere les dangers des tempetes de cette iner inle- 

lieure. Les vagues y seront toujours faibles, puis- 

que, la profondeur manquant sur les bords, elles ne 

pourront se developper. Les traversees pour aller ä 

Suez seront favorisees par la permanence des vents 

dunord; et, pour aller ä Said, par la permanence du 

courant du sud. Les difficultes et les dangers de 

ces traversees pour des bätiments de mer ne seront 

pas a craindre, puisque les barques du canal du 

banguedoc , qui sont de veritables ponlons sans 

voiles et sans qualites nautiques, naviguent en 

toute sürete sur l’etang de Tbau, oü la profondeur 

d’eau est considerable et oü les vents sont tres- 

violents. 

Pour se faire une idee exacte de l’action des vents 

sur les Lacs-Amers, il faut se rappeier ce que les vents 

sont habituellement dans l’isthme et aux abords de 

l’isthme. Les tempetes y sont toujours tres-rares et 
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tres-passageres, ainsi que nous l’avons clejä rcmar- 
que. Mais il faut interroger, en outre, l’exemple 
bien connu de la rade de Suez. Le vent N. N. O. y 
regne en toutes saisons; de mars ä decembre, il y 
domine presque exclusivement; de decembre en 
mars, il alterne avec les brises d’O. S. O. et S. S. E. 
Il est bien constate que le vent N. N. O., qui souffle 
franchement par-dessus les terres basses de l’isthme, 
n’est jamais dangereux. Quant aux vents deS. S. E., 
c’est-ä-dire du large, ils sont peu violents aussi; et 
il est bien rare qu’ils durent trois ou quatre jours. 
Par les vents du S., le mouillage n’est pas plus 
agite que par ceux du N., ainsi que l’a prouve le 
livre de loch de la corvette-magasin anglaise sta- 
tionnee depuis trois ans sans interruption dans la 
baie de Suez. 

On peutdonc conjecturer que sur les Lacs-Amers, 
situes ä 5 lieues de Suez tout au plus, sans qu’il 
y ait aucun relevement considerable de terrain 
interpose, le regime des vents sera le meine ä peu 
pres que dans la rade de Suez. Ce regime n’a rien, 
comme on le voit, de bien redoutable. 

L’exemple allegue du lac d’Alckmaar, en Hol¬ 
lande, n’est peut-etre pas tres-eoncluant; car en 
Hollande les vents sont beaucoup plus frequents et 
beaucoup plus forts qu’ils ne le sont dans l’isthme 
de Suez. 

Il est bien vrai que l’interruption du halage sera 
6 
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un inconvenient pour les petits bätiments, et memc 
pour les bätiments assez forts. Mais on y suppleera 
par des toueurs, qui presenteront le double avantage 
d’une traction moins chere et d’un halage ä point 
fixe, et qui feront sans peine entrer et sortir les bä¬ 
timents qu’ils traineront. 

Quant ä la depense de l’endiguement dans la 
traversee des Lacs, la question des depenses estsans 
doute importante. Mais ici, et en face du resullat 
ä obtenir, il ne conviendrait pas de s’en trop in- 
quieter. Sil etait demontre que l’existence du 
canal, ou la facilite de la navigation, lient ä l’endi¬ 
guement dans les Lacs, il faudrait, sans se preoc- 
cuper de la depense, qui serait d’ailleurs peu 
considerable, faire l’endiguement. Mais l'endigue- 
ment n’a paru ä personne avoir ce caractere de ne- 
cessite. Nous le repoussons, non point parce qu’il 
cotite trop, mais parce qu’il ne nous semble point 
utile. 11 nous parait certain quela navigation sefera 
sur les Lacs sans aucun danger contre lequel ilfaille 
se premunir; et nous pensons qu’en les laissant tout 
ä fait libres, ils concourront d’autant mieux ä l’ob- 
jet general auquel nous les destinons, c’est-ä-dire 
äl’annulation des courants de maree dans le canal 
des deux mers. 

La difficulte pretendue d’amener l’eau de la mer 
dans les Lacs nous touche peu. Pour M. Lepere , 
cette Operation, ä laquelle il a songe, etait aisee, et 
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il l’a dit daos son Memoire ä plusieurs reprises. A 
nos yeux, eile Fest egalement. On pourrait cfabord, 
comme M. Lepere le proposait, ne faire qu’une 

section assez etroile, sauf ä l’agraridir plus lard, 
afin de Ia porter ä la ditnension que nous voulons 
assurer au canal. 

Le senil de Suez, etant d’argile, forme un batar- 
deau naturel qui sera solide, sans etre trop epais, 
et qui permettra de regier ä volonte l’introduction 
des eaux dans les Lacs-Amers. On mettrait plusieurs 
xnois, s’il le fallait, ä les remplir, pourpeu que Ton 
craignit, en allant plus vite, d’endommager les 
berge». En admettant meme que le courant püt 
d’abord les corroder, des eboulements ne fe- 
raient qu’elargir le canal; et ces eboulements, 
dont on se debarrasserait par la dragile, ne pour- 
raient pas etre tres-considerables dans un sol 
argileux. 

Les objeclions faites contre l’empierrement sont 
plus serieuses; et Fon a raison, dans les construc- 
tions maritimes , d’eviter autant que possible tout 
ce qui peut avarier les flancs des navires. Mais 
il faut bien savoir qu’ici les berges seront ä 
xoo metres l’une de l’aulre, et que, dans cette lar- 
geur, deux bäliments, allant en sens contraire, pour- 
ront aisement se croiser sans donner sur les talus. 
Il faut ajouter encore que Fempierrement ne sera 
pas tres-eteudu, et qu’il ne regnera que sur 

6. 

une 
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partie des 20 kilometres qui separent le golfe de 
Suez des Lacs-Amers. C’est pour dissiper les ap- 
prehensions qui pourraient subsister encore que 
nous avons elargi de 20 metres cette portion du 
canal. Cet elargissement ne sera pas tres coüteux, 
et nous l’adoplons d’autant plus volontiere qn’il 
porte sur la seule portion du parcours oü le cou¬ 
rant serait assez fort pour attaquer les berges. 

Apres avoir ainsi repondu aux objections et 
les avoir ecartees, nous en venons au Systeme que 

nous avons adopte. 
L’entree du canal serait absolument libre ä Suez, 

cornrne eile le serait ä l’autre extremite dans la baie 
de Peluse. La largeur de cette portion du canal 
enlre le golfe Arabique et les Lacs-Amers serait 
de 100 metres ä la ligne d eau ; et. Ion ferait 
un revetement en pierre lä oü les sables et les argiles 
ne parailraient point assez compactes pour resister 
seuls au courant du flot, dans les cas oü ce courant 
serait le plus rapide, c’est-ä-dire par une haute mer 
d’equinoxe et avec un coup de vent du sud. L’eau 
de la mer Rouge, amenee dans les Lacs-Amers avec 
les precautions necessaires, remplirait ces Lacs et 
en formerait une mer interieure, oü le lit du canal, 
ereuse aux profondeurs convenables ä 1 entree et 
ä la sortie, ne serait marque que par des bouees. 
On traverserait ainsi la vaste etendue des l^acs- 
Ainers, qui n’auront pas moins de 23 kilometres de 
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long, deduction faite des travaux du canal aux 
approches. 

Nous sommes persuades que ce Systeme, qui 
est le plus simple, est aussi le meilleur; et nous 
supprimons tout endiguement. Mais cependant, 
quelque arretee que soit notre conviction, nous 
croyons prudent de prevoir le cas, d’ailleurs tres- 
peu probable, oü l’endiguement serait plus lard re- 
eonnu indispensable. Nous pensons donc que le 
canal, laisse libre de levees de chaque cote, doit elre 
dirige de teile sorte dans les Lacs-Amers qu’il füt 
iacile, si l’avenir l’exigeait, de faire non pas deux 
digues, mais une seule, qui naturellement serait au 
vent, pour proteger le canal contre les tempetes 
d’ouest et de norcl-ouest. Le chenal se trouvera 
donc un peu reporte sur la partie orientale des 
Lacs; et ce sei'a aux ingenieurs charges de l’exe- 
cution de choisir les pentes qui leur sembleront les 
plus propres ä se preter ä cetle transformation, 
si l’on avait jamais ä la faire. 

Dans ce Systeme, qui nous semble satisfaire ä la 
fois aux exigences presentes sans compromettre 
Pavenir, et que nous n’hesilons pas ä proposer, tout 
depend de ce que sera le courant dans le parcours 
eutier du canal. Si le courant qui doit entrer par 
la mer Rouge et se continuer jusqu’ä Peluse devait 
etre assez fort pour compromettre la Conservation 
des herges, s’il fallait que le canal füt empierre 
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dans tout son deveioppemenl, nous n’aurions pas 
liesite ä reconnaitre la necessite des ecluses, seules 
capables de conjurer ce danger. Mais il n’en sera 

point ainsi. 

La connaissance des niveaux relatifs des deux 
mers, et des fluctuations de ces niveaux sous l’in- 
lluence des raarees et des vents, nous a permis de 
determiner le regime que prendraient les eaux 
dans le canal; et les resultats de nos ealculs an- 
nexes au present rapport nous ont completement 
rassures. Les plus grandes vitesses que les eaux 
puissent prendre sur le fond, et qu’eiles n’attein- 
drontqu’un instant, dans la circonstauce infiniment 
rare oü une tempete du sud co'inciderait avec la 
plus grande maree d’equinoxe, sont : 

i° Si le canal est continu d’une mer ä l’autre, 
i”,oi par seconde; 

■2° Si le canal est interrompu dans la traversee 
des Lacs-Amers, im,i6 dans la section au sud des 
Lacs, oü le sol est d’argile; et om,35 seulement dans 
la section au nord des Lacs, oii le sol est de 

sable. 

Dans le premier Systeme , les berges seraient 
attaquees, du seuil de Suez ä la Mediterranee, sur 
un parcours de i4o kilometres ä travers les sables; 
et des ecluses en tete du canal deviendraient indis¬ 
pensables. Dans le second Systeme, les berges ne pour- 
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raient etre menacees qu’entre la mer Rouge et le 

seuil de Suez, dans les parties oü l’argile ne serait 

pas compacte. 11 suffirait donc, pour rendre les 

ecluses inutiles, de proteger par des enrochemenls 

les quelques points faibles qui se rencontreront 

dans les vingt premier's kilometres du canal. 

Les ingenieurs de S. A. le vice roi proposaient 

aussi, dans leur Avant-projet, delaisser le canal sans 

endiguement dans la traversee des Lacs-Amers; et 

nous sommes tout ä fait d’accord avec eux sur ce 

point. Ils n’avaient pas les meines motifs que nous, 

puisqu’ils fermaient le canal ä Suez par un barrage 

ecluse. Mais ils pensaient aussi, apres une longue 

inspection des lieux, que la traversee des Lacs, 

laissee libre, n’avait aucun incouvenient pour la 

navigation. 11s trouvaient meine des avantages de plus 

d’un genre a cetle mer interieure, qui depassera de 

beaucoup en etendue l’etang de Berre ou l’etang 

de Thau en France. 

Nousajoutons avec eux que cette mer interieure, 

loin d’etre redoutable, pourra rendre de tres- 

grands Services; et que la Compagnie pourra y 

affermer plus tard des peches abondantes. Le canal 

d’eau douce qui passera non loin des Lacs ä l’ouest, 

pour se diriger sur Suez, permettra dans ces lieux, 

aujourd’hui deserls, bien des etablissements; et sans 

donner a l’imagination plus qu’il ne convient dans 

les choses de ce genre, on peut esperer lä non- 
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seulement des revenus assez beaux, mais encore 
des progres d’industrie, d’agriculture et de com¬ 

merce dignes du plus grand interet. 



§ IX. 

PROFONDEUR ET LARGEUR DU CANAL. 

T^s auteurs de l’Avant-projet ont propose de 
donner au canal une profondeur de 8 metres, qu’ils 
obtenaient par l’excavation directe ä 6m,5o, et 
par la surelevation de niveau de im,5o, qu’ils 
esperaieut du jeu des ecluses. 

Gelte profondeur est süffisante pour les plus 
grands navires de commerce qui vont actuelle- 
ment de l’Europe dans les mers de l’Inde, et par 
exemple pour les clippers de 3,ooo tonneaux. Nous 
n’avons pu songer ä l’augmenter, puisqu’il en sera 
toujours temps, lorsque le besoin s’en fera sentir. 
Par cette double consicleration , nous avons adopte 
saus hesiter la profondeur minima de 8 metres. 

Le plafond du canal pourrait d’ailleurs avoir 
une legere pente du sucl au nord, puisque les 
Lacs-Amers conserveront leur niveau ä om,2 8 au- 
dessous du niveau moyen de la mer Rouge et ä 
om,4o au-dessus du niveau moyen de la Mediter- 
ranee. 

Quant ä la largeur du canal, le principe general 
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sur Icquel s’est fondee la Commission est celui-ci : 
Le canal doit etre assez large non-seulement pour 
laisser passer deux lignes de navires, rnais encore 
pour laisser la place a une aulre ligne de navires 
qui, pour un motif quclconque, viendraient ä s’a-- 
reter en chemin. II est vrai que cette circonstance 
se presentera bien rarement, parce qu’il n’y aura 
point de lieu intermediaire pour le chargement ou 
le dechargement des marchandises. Deux navires 
de 1000 tonneaux, par exemple, pour prendre une 
moyenne, n’exigent borcl ä bord que 4o metres, 
tambours compris; et quand il n’y aura que des 
helices, la largeur du navire se trouvera encore 
reduite. Untroisieme bätiment demanderait 20 me¬ 
tres. En totalite, 60 metres. Nous ajouterons 
20 metres pour la facilite des mouvements. Nous 
pensons donc que 80 metres ä la ligne d’eau, 
correspondant ä 44 au plafond, sont une largeur 
bien süffisante. Le canal Galedonien n’a que 11 me¬ 
tres de large; celui de la Nord-Hollande en a 38. 
La difference en faveur du canal projete est, commc 
on le voit, considerable. Mais d’abord il y a des 
ecluses dans ces deux canaux; et dans le nötre, il 
n’y en a pas. De plus, la destination du canal de 
Suez est toute speciale. Les deux canaux que nous 
venons de citer sont en quelque Sorte purement 
interieurs etlocaux. Le canal de Suez doit au con- 
traire donner passage ä un mouvement de naviga- 
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tion oü les bätiments se comptenl aujourd’hui par 
milliers, et qui s’accroitra beaucoup encore. II exige 
donc des facilites et des dimensions exception- 
nelles. 

On n’aura probablement pas recours aux remor- 
queurs ordinaires snr le canal, atlendu qu’il y 
aura deux cbaines de touage, J une ä Ja remonte, 
l’autre ä Ja descente, qui regulariseront Jcs mou- 
vemenls. La cliaine de touage pourrait aller sans 
interruption de Suez ä Peluse; et on serait assure 
de pouvoir toujours Ia maintenir en bon etat, 
puisque cbaque maillon, en passant sur le treuil, 
serait par cela meme visite ä tout instant. Les 
avaries seraient ainsi bientöt connues et reparees. 
Comme le touage est tres-economique et assez 
rapide , puisqu’il peut faire ä l’heure 6 kilometres 
en remontant, et 8 ä la descente, il est prolaable 
qu’on en fera grand usage sur le canal, et que 
tres-souvent deux lignes de navires s’y rencon- 
treront de front, plusieurs sur chaque toueur, en 
descendant et en remontant. On pourra meme ne 
jamais employer la remorque et n’organiser que le 
touage. 

II est bien entendu qu’il y aurait de distance en 
distance des gares d’evitement. II y en a dejä 
qui sont en quelque Sorte naturelles, les Lacs-Amers, 
le lac Timsah, et une partie du lac Menzaleb. Entre 
Suez et les Lacs-Amers, il n’y en aurait pas besoin, 
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parce que la largeur y sera plus considerable qu’ail- 

leurs. 
Nous avons indique, en effet, qu’il y avait lieu 

d’elargir cette portion du canal, parce que les 
erosions y sont ä craindre, et parce que les berges 
devront y etre en partie defendues par des perres. 
De la mer Rouge aux Lacs-Amers, sur 20 kilo- 
metres, le canal aura donc 100 metres a la ligne 
d’eau, correspondant a 64 metres au plafond, tan- 
dis que sur le reste de son parcours il offrira une 
largeur uniforme de 80 metres. 

C’est donc 20 metres de moins que ne le propo- 
sait l’Avant-projet. Sur une longueur de 12‘.000 me¬ 
tres, c’est une economie de 20 millions de francs. 
Ce n’est pas d’ailleurs cette consideration d’eco- 
nomie qui nous a determines. Mais nous avons la 
conviction qu’un canal de 80 metres de large 
suffira completement et pour un tres-long avemr 
ä tout.es les exigences de la grande navigation. 

Sauf les modifications que nous vcnous d’indi- 
quer, nous adoptons le proRl de rAvant-projet. 
Ainsi, les talus auront 2 metres de base sur 1 de 
bauteur. On menagera sur chaque talus une ban- 
quelte de 2 metres de large, ä 1 metre au-dessous 
de la ligne d’eau. Celte banquetle sera garnie d’un 
enrochement, qui regnera sur toute la longueur du 
canal, et qui aura 1 metre de large dans le bas, et 
om,5o dans le haut. Cet enrochement, fait enpetits 
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materiaux , est destine ä preserver les berges du 
clapotis des vagues, et ä les empecher de couler 
dans l’eau sous l’action des vents et des laraes. 
11 est en outre certain cjue le Systeme du touage, 
qui sera applique dans le canal, protege beaucoup 
les berges, et que les deteriorations en sont moins 
rapides et moins lortes. Mais nous ne croyons pas 
cependant qn’il füt prudent de supprimer ce reve- 
temenl de pierre, non plus que les banquettes. 



DES EMBOUCHURES DU CANAL DANS LA MER ROUGE 

ET LA MEDITERRANEE. 

Nous arrivons maintenant ä la partie la plus 

delicate du projet, c’est-ä-dire ä ce qui concerne 

les deux embouchures du canal, au sud, dans la 

mer Rouge, et au nord, dans la Mediterranee. 

Nous commencons par la rade de Suez, oü les 

travaux seront les moins considerables. 

PORT DE SUEZ. 

Nous adoptons la direction que les auleurs 

de FAvant-projet ont donnee au cbenal dans le 

golfe de Suez; et comme eux nous n’hesitons 

pas ä le porter dans l est de la rade. Le trace 

a Fest est plus court et moins eoüteux. 11 place 

l’entree du port dans une region de la rade 

accore et saine. Le chenal dirige N. O. et S. O. est 

abrite de la mer du large, et les bätiments pour- 

ront y entrer et en sorlir ä la volle par les vents 
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dominants du N. N. O. Le choix de 1’eraplacement 

et de la direction du chenal est donc parfailement 

justifie. Mais si les dispositions generales de l’A- 

vant-projet sont irreprochables, quelques disposi¬ 

tions de detail sont ä modifier. 

Le bassin de retenue, imagine pour faciliter l’in- 

troduction du flot. dans le canal, et pour donner au 

besoiu des chasses dans l’avant-port, est inutile. 

L’endiguement du chenal, entre Suez et l’accore 

du baue qui forme l’enceinle de la rade, est une 

precaution qui n'est pas justifiee; car la porlion du 

chenal ä ouvrir en mer est evidemment la seule qui 

doive etre protegee par des jetees. Dans I’Avant- 

projet, les jetees ont une longueur de 4,ooo metres; 

et eiles atteignent la pai'tie de la rade oli viennent 

mouillerles grands bateaux ä vapeur de la Compa¬ 

gnie peninsulaire et orientale. Cette disposition, 

qui coupe en deux la meilleure partie de la rade, 

creerait un danger pour les navires qui s’y arrete- 

iaient avant d’entrer dans le chenal, surtout cpiand 

ils arriveront de nuit. Enfin, la largeur du chenal, 

restreiule ä ioo metres dans l’Avant-projet, nous a 

paru tont ä fait insuffisante pour que les mouve- 

ments d’entree et de sortie soient faciles. 

[ja rade de Suez est vaste et süre. Elle peut con- 

tenir plus de 5oo bätiments de tonte grandeur. 

Elle a de 5 a i3 metres d’eau, sur un fond de vase 

molie d’une excellente tenue. C’est ce qu’avaient 
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dejä constate les Ingenieurs francais en 1799 et le 

contre-amiralGantbeaume. C’est ce que nos colle- 

gues ont egalement constate. Ils ont eite dans leurs 

proces-verbaux rediges en Egypte un fait tres- 

remarquable quenous rappellerons ici de nouveau, 

parce qu’il prouve combien le mouillage est bon 

dans la rade de Suez. La corvette anglaise ln Ze¬ 

nobia, qui sert de niagasin de charbon aux steamers 

de la Compagnie peninsulaire et orientale, y a sta- 

tionne pendant trois ans,sans que ses ancres aient 

bouge, et sans que ses Communications avec la terre 

aient ete interrompues un seul jonr. Ce fait, affirnie 

par le capitaine, a ete verifie sur son livre de locb, 

et il se trouve confirme par les pratiques de Suez. II 

est peu de rades au monde qui presentent de telles 

condilions de securite. Deux passes profondes et 

saines, assez larges pour le louvoyage, s’ouvrent en 

mer, de part et d’autre d’un banc de roebe, par des 

profondcurs de 16 et 17 metres, et elles permettent 

de prendre et de quitter le mouillage en tout temps. 

Au sud-ouest de ce banc, l’anse fbrmee par la 

pointe de l’Attaka (Ras el Adabieh) offre un second 

mouillage d’une elendue egale et d une surete 

comparable. 

La rade de Suez a donc toutes les qualites desi- 

rables pour former la tele du canal des deux mers. 

Le vent de N. N. O., qui y regne presque tou- 

jonrs el qui est le plus violent, n’est jamais dangc- 
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reux. Quant ä celui de S. S. E., qui vient du large, 

et qui pourrait seul amener une grosse mer sur 

rade, il est en general peu violent, et ne persiste 

tout au plus que trois ou quatre jours. Les vagues 

qu’il souleve ne sont guere plus fortes, au mouil- 

lage, que celles qui sont soulevces par les vents de 

terre, quand ils sont violents. 

Les observations de maree faites en 1856 ä Suez, 

et les renseignements du capitaine du port sur les 

reperes extremes que le niveau de la nier ait 

atteints depuis vingt ans, nous ont perrnis de de- 

terrniner avec precision la cote du niveau dequi- 

libre des eaux, et les fluctuations de ce niveau sous 

l’influence de la maree et des vents. Voir le calcul 

du regime des eaux parmi les annexes de ce rap- 

port. 

Le niveau moyen habituel de la mer Rouge ä 

Suez est ä im,64 en contre-bas de la tablette supe- 

rieure du quai, ä droite de l’escalier de rhötel. 

Il s’eleve de om,6i par une tempete de la partie 

sud, et s abaisse de om,56 par une tempete de la 

partie nord. La maree monte et descend, de part et 

d’autre du niveau moyen, au maximum de im,o3, 

et en moyenne de om,8o en vive eau, et om,4o en 

morte eau. 

Les courants dans la baie de Suez sont faibles ; 

ils ne contournenl point la rade; ils portent alter- 

nativement au nord et au sud, et ils reversent au 
7- 
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me me instant sur tous les points. Quancl le canal 
sera etabli, le balancement des eaux tle la rade et 
des Lacs-Amers accroitra notablement la vitesse 
des conrants aux abords du cbenal. D’apres nos 
calcnls, la vitesse sur le fond entre Suez et les 
Lacs-Amers pourra s’elever exceptionnellement ä 

im,i6 par seconde pendant le flot, et ä om,gr] pen- 

dant le jusant. 
La mer Rouge ne recoit aucun conrs d’eau; les 

cötes, generalement formees de roches dures, re¬ 
sistent ä l’action destructive des vagues. Les depots 
alluvionnaires qu’on y rencontre proviennent des 
debris de coquilles et de madrepores rejetes sur les 
rives, et des vases et des galets que les pluies 
d’orage, tres-rares, mais torrentielles sous ces cli- 

mats, entrainent ä la mer. 
L’enceinte de la rade de Suez est fornxee par des 

plages de sable, dont la configuration et l’etendue 
paraissent immuables. Ces plages se prolongent 
sous l’eau jusqu’aux profondeurs de 4 ä 5 metres. 
Au dela, le fond est couvert d’une vase molle me- 
langee de debris de coquilles; il ne parait pas 
s’etre exbausse sensiblement clepuis des siecles. La 

bonne tenue des ancres et la limpidite constante 
des eaux sur rade temoignent que le fond n’y est 
(jue peu ou point remue dans les gros temps. 

Les depots de sable et de vase qui forment l’en- 
c einte dela rade de Suez ou qui en tapissent le fond 
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n’eprouvant que des accroissements et des depla- 

cements insensibles, on n’a pas ä craindre l’enva- 

hissement du chenal et du port par les allu- 
vions. 

En presence de eonditions si favorables, les 

officiers de marine membres de la Commis¬ 

sion auraient desire qu’on pöt se passet' de 

jetees, et qu’il n’y eüt qu’un simple cbenal creuse 

et entretenu ä la drague jusqu’au mouillage. Ce 

voeu avait ete deja exprime en Egypte par un de 

nos collegues; et en voyant les lieux, il avait pense 

que des levees en sable, provenant du creusement, 

suffiraient ä mainlenir le cbenal. La fermete des 

depots de sable et leur tendance a se lapidifier lui 

semblaicnt des garanties süffisantes. Sur l’objection 

iaite par les autres membres de la Commission, 

que ces levees formees de simples deblais s’ebou- 

leraient dans le cbenal sous l’action des tempetes 

et des courants de maree, d avait propose de 

eurer en grand la rade aux abords de la plage. 

Ces diverses proposilions, qui supprimeraient 

completement les jetees, ne nous ont pas parit 

aceeptables. Nous pensons que la pente naturelle 

du fond pres de la plage est une des eonditions 

de sa stabilile, et que toute communication de buit 

metres de tirant d’eau ouverte ä la drague entre 

le port de Suez et sa rade provoquerait, en dedans 

de la zone sur Iaquelle la mer brise actuellement 

7. 
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de grands mouvements de sables qui devieraient le 
chenal ä droite ou ä gauche et rendraient, ea depit 
de curages incessants, cette communication inter- 
miltente et precaire. C’est ce qui arrive partout 
oit le balancement des eaux de la mer et des la- 
gunes s’etablit ä travers des plages, notamment 
aux graux du golfe de Lyon , aux boccas dein mei 
Adriatique et aux boglias du golfe de Peluse. 
Toutes les fois quon a voulu assurer l’entree des 
lagunes, il a fallu encaisser ces echancrures de 
la plage entre des jetees pour les fixer, et les ap- 
profondir en forcant les courants ä agir sur les 
memes points. Les vagues sont, il est vrai, moins 
fortes ä Suez que sur les plages de la Mediter- 
ranee; mais le chenal devant etre plus profond, 
la difficulte de le maintenir serait tout aussi grande. 
On ne peut esperer le fixer qu’en l’endiguant daus 
la zone des brisants, et jusqu’au point oü le fond 

n’est pas remue dans les tempeles. 
Nous nous sommes donc arretes ä un Systeme 

mixte consistant ä endiguer le chenal par des en- 
rochements jusqu’aux londs de 6 rnetres, et k le 
raccorder par une excavation de aoo rnetres dt 
large avec la partie de la rade qui offre nalurelle- 
rnent 8 ä g rnetres che au. Ce moyen tenne entre 
un chenal endigue, depuis Suez jusqu aux prolon- 
tleurs de q rnetres, et un chenal non endigue, reunit 
les avantages des deux syslemes, sans en avoir les 
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inconvenients. On ne peut plus reprocher aux 
jetees arrelees aux profondeurs de 6 metres de 
couper en deux le mouillage, puisque les parties de 
la rade qui n’offrent pas ce tirant d’eau sont sans 
interet pour la grande navigalion. On ne peut plus 
craindre les deviations ou l’encombrement du 
chenal, puisqu’il est endigue partout oü la vague 
peutremuerle fond. Un tel chenal se maintiendra 
fres-probablement par la seule action des cou- 
rants de maree, et tres-sürement, par quelques dra- 
gages. 

La jetee de l’ouest aura 1800 metres de lon- 
gueur; celle de Test, 2000. Elles seront paralleles 
et dirigees K. 3o° E. et S. 3o° 0., de maniere ä 
permettre l’entree et la sortie ä la voile par les 
vents de S. E. et de N. E., qui regnent presque 
exclusivement sur rade. Le chenal endigue aura 
3oo metres de largeur, tandis que son prolonge¬ 
ment, de la tete des jetees aux profondeurs de 
9 metres, en aura 5oo. Ce chenal s’ouvrant sur 
une rade oü la mer n’est jamais grosse, et oü le 
vent est presque toujours maniable, ces dimen- 
sions sont largement süffisantes pour la facilite 
des mouvements d’entree et de sortie. 

Le couronnement des jetees aurait 3m,64 au- 
dessus du niveau moven habituel de la mer Rouge; 
et 2 metres au-dessus du quai de Suez, c’est-ä- 
dire au-dessus du niveau le plus eleve. Les talus 
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ä binterieur seraient de 450, et de 2 sur i ä 

l’exterieur. On emploierait des bloes naturels. 

Pour la jetee de l’ouest, le massif de maconnerie 

aurait ä la base 7“,8o de large, et 6 metres au 

eouroniienienl. 11 serait assis sur une conche de 

beton de r metre d’epaisseur. L’empatement des 

«nasses de blocs serait de i metre de chaque cöte. 

Le parapet aurait o,n,8o en largeur et en bauteur. 

Pour la jetee de best, les dimensions seraient 

moins lortes. Le massif n’aurait plus que 5 metres 

de large ä la base, et l\ au couronnement. L’empa¬ 

tement serait le meine. 

Les musoirs auraient, celui de l'ouest, 2 5 metres 

de longueur sur 12 de large; et celui de best, 20 sur 

10. Tons deux seraient releves de 2 metres au- 

dessus du terre-plain des jetees. 

Nous avons cru clevoir ajouter aux travaux que 

nous venons d’indiquer nn arriere-bassin , dont 

butilite se juslifie d’elle-meme dans un port oü af- 

flueront des milliers de navires. On menagera 

donc, en avant du quai actuel de Suez, un bassin 

garni de quais, qui se developperont au für et 

ä mesure des besoins. Pour le present, nous n’e- 

tablirons qu’un quai de 800 metres de long, et un 

bassin de 200 metres de large, regnant tout le long 

du quai. Le massif de maconnerie des quais aurait 

2 metres ä la base, et 1 au sonnnet, qui serait de 

niveau avec le quai actuel. Il aurait d’empatement 
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om,57 en dedans, et o’”,46 ä l’exterieur. Le beton 

aurait 4 nietres de baut sur 2m,5o de large, avec 

revetement de om,22 ä la mer, et de om, 11 au de¬ 

dans. L’empatement des blocs serait egalement de 

i metre de chaque cöte. 

Les maleriaux seront empruntes aux earrieres de 

l’Attaka, montagne voisine de Suez; et pour cer- 

taines parties du travail, ä celles de M’Salem, de 

l’autre cöte de la rade, en Asie, et ä peu de dis- 

tance ä Test. L’enrochement serait fait avec les 

blocs calcairesde l’Atlaka. La maconnerie, pour le 

courounement et le parapet, serait faite avec les 

pierres de tadle extraites des earrieres de gres de 

M’Salem. Les maleriaux fournis par l’Attaka seront 

d’un tres-bon usage. La montagne, qui est tres- 

abrupte du cöte de Suez, est formee d’un calcaire 

compacte qui presente des traces fort singulieres 

de decomposition. La surface elle-meme ne se de- 

compose pas; eile parait seulement avoir eprouve 

une espece de torrefaclion, qui en a change l’aspect 

plutot que la natu re; et c’est sous cette croüte que 

la decomposition s’opere. Mais ce phenomene n’est 

pas general. Dans lesgorges etroites, d’oüs’echap- 

pent dans les temps d’orage des torrents qui en- 

trainent des masses de materiaux, la röche, entre- 

tenue vive par ce frottement, a conserve une autre 

apparence. Elle est tres-dure, et eile semble ap- 

partenir ä la formation cl’oü sont sorlies les pierres 
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qui ont servi ä la construction des Pyramides, et 
qui ont ete extraites, pres du Caire, sur la rive 
droite du Nil. Elles presentent ä la surface de 
nombreuses fissures; mais ces fissures ne sont 
qu’apparentes; elles disparaissent entierement dans 
l’interieur de la masse. Ces calcaires ponrront donc 
etre tres utilement employes. 

PORT SAlD SUR LA MEDITERRANEE. 

Nous avons dejä dit plus baut, en traitant du 

trace d’une maniere generale, que nous avions 
porle l’emboucbure du canaldans la Mediterranee 
ä 28 kllometres et denn plus ä l’ouest que ne le 
faisait l’Avant-projet. Les details dans lesquels 
nous allons enlrer expliqueront notre resolu- 
tion, et feront peut-etre inieux connaitre des pa- 
rages qui, jusqu’a present, ont ete assez mal 
connus. 

Le golfe de Peluse s etend de la pointe de Da- 
miette ä l’ouest, au cap Casius ä Test. 11 a y5 milles 
d’ouverture sur milles de profondeur. 11 fait 
face au N. N. E. Ce golfe peut etre divise en 
deux baies secondaires, separees par une partie un 
peu convexe qui avance dans la mer. La baie de 
Fest est celle de Peluse proprement clite; la baie de 
Fouest est celle de Dibeh. 

Dans tont le golfe, la plage est formee de sable 
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fin, gris, et sans aucune partie limoneuse. Elle se 
compose d’un etroit cordon littoral ou lido, qui a 
ioo ä i5o metres de large environ. II ne pent 
guere en avoir eu moins a aucune epoque. Ce 
lido n’a pas generaleinent plus d’un metre et 
demi au-dessus de la basse mer. II n’est. pas ce- 
pendant frauchi par les vagues dans les temps 
ordinaires; car sur ce point les vagues n’ont ja- 
mais une grande elevation, ä cause de la faible 
declivite de la partie qui s’etend sous la mer. Der- 
riere ce cordon, que la mer franchit sur quel¬ 
ques points dans les gros temps, s elend ä 1 est, 
vers le cap Casius, une chaiue de dunes, sur les- 
quelles croissent quelques vegetaux, et qui des lors 
peuvent etre considerees comme fixes; au centre, 
autour de Peluse, le fond limoneux du lac Men- 
zaleh desseche; et ä l’ouest, le lac Menzaleli, qui 
s’etend sur dix ä douze lieues jusqu ä Damiette. 
Ce lac est rempli en partie par les eaux de la mer, 
qui y penetrent par les bogbaz, et quelquefois 

par-dessus le lido. 
Les bogbaz sont des coupures naturelles de la 

plage qu’ont formees d’anciennes bouches du Nil, 
par lesquelles, ä l’epoque des crues du fleuve , le 
trop-plein du lac Menzaleli se deverse ä la mer. 
Le balancement des eaux de la mer et du lac Men- 
zalen, dont les niveaux sont essentiellement varia¬ 
bles, produit dans ces bouches des courants alter- 
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natifs, assez vifs, qui en perpetuent Fexistence. Ces 

coupures naturelles de la plage en allant de Test 

ä 1’oiiest sont: 

i° L’embouchure de l’ancienne branohe Pelu- 

siaque, qui s’appelle aussi boucbe de Tineh, a 

cause du vieux fort ruine qui se trouve sur cette 

branche; 

2° L’embouchure de l’ancienue branche Tani- 

tique ou Sa'idienne, qui se nomme aujourd’hui 

bouche d’Oum-Fareg, pres de la tour de ce nom, 

bätie par les Francais pendant Fexpedition d’E- 

gypte; 

3° Enfin la boucbe de Ghemileh, qui fait com- 

muniquer la mer avec le lac Menzaleh. La boucbe 

de Ghemileh ou Ghemil a 385 metres de large sur 

une profondeur variable, qui est de i metre envi- 

ron dans les basses eaux. Cette bouche ou boghaz 

tend ä s’accroilre, depuis que la bouche de Dibeli, 

plus ä l’O., a ete obslruee. La boucbe de Dibeli est 

l’ancienne brauche Mendesieune. 

La pointe de Damiette s’atterrit, tandis que le 

cap Casius presente des traces evidentes d’ero- 

sions. La partie saillante du rivage entre les baies 

de Dibeli et de Peluse eprouve des erosions ana- 

logues. Tje cordon littoral est sur ce point tres- 

etroit, et il repose sur un depöt de limon du Nil 

forme jadis dans le lac Menzaleh; le cordon lit¬ 

toral a donc recule. 
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Quant au rivage de Peluse, il n’a certainement 

pas varie sensiblement depuis vingt siecles. Les 

ruines de cette ville sout aujourd’hui ä la meme 

distance de la mer que du temps de Strabon; et les 

depöts limoneux du lac Menzaleh desseches n’en 

sont separes que par un mince cordon de sable 

dont la largeur n’a pu s’accroitre beaucoup, puis- 

qu’elle ne depasse pas ioo ä i5o metres. 

Le rlvage du golfe de Peluse n’a donc pas sen¬ 

siblement varie de forme et de position depuis les 

temps liistoriques.Les atterrissements etleserosions 

qu’il eprouve sur quelques points sont dus ii des 

causes locales dont l’effet seculaire est ä peu pres 

nul. Le cordon littoral qui le borde de Damiette 

au cap Casius peut etre considere dans son en- 

semble comrne immuable. 

Les vents d’O. N. O. soufflent les deux tiers de 

l’annee, et ils dominent principalement en hiver. 

Ce sont ces vents qui amenent les tempetes, 

d’ailleurs fort rares sur les cötes d'Egypte. Les 

vents de N. N. E. sont beaucoup moins frequents 

et moins violents. Cependant ils sont presque aussi 

redontes dans le golfe de Peluse, paree qu’ils le 

batlent en plein. Les vents d’est sont infiniment 

rares et toujours faibles. Quant a ceux du sud, il 

est bien rare aussi qu’ils aient quelque violence; et 

comme ce sont des vents de terre, ils ne sont pas 

dangereux. Dans lesbeaux temps, et principalement 
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en ete, les brises solaires s’etablissent dans le golfe; 
elles soufflent S. E. et N. E., ou S. O. et N. O., selon 
que le vent regnant lient de l’E. ou de 10. La 
perrnanence de ces brises alternatives de terre et 
de mer, qui soufflent du nord pendant le jour, et 
du sud pendant la nuit, faciliterait les mouve- 
ments d’entree et de sortie du canal. 

Les courants dans le golfe de Peluse n’ont qu’une 
laible intensite. Ils'varient avec le vent et la lioule. 
Quand la mer est calme, et le vent tres-faible, le 
courant suit la direction de l’E. N. E. a l’O. S. O. 
Sa vitesse est de deux milles par jour environ. Au 
nord du golfe, il existe un autre courant plus sen¬ 
sible. G’est ce qu’on peut inferer de la route que 
doivent suivre les bätiments qui se rendent d’A- 
lexandrie sur les cötes de Syrie. La derive les porte 
au sud, meine quand il n’y a pas de vent du large; 
et, pour arriver ä Beyroutb et ä Alexandrette, ils 
gouvernent d’un quart environ au nord de la route 
directe. Quand ils se rendent ä Jaffa, ils eprouvent 
encore une derive dans le meme sens, mais beau- 

coup moins grande. 
T.e courant general de la Mediterranee, qui 

longe les eötes de gaucbe a droite en regar- 
dant la mer, n’entre pas dans le golfe de Peluse. Il 
est devie au large par le gisement de la cöte vers 
Alexandrie et par les eauxdoucesqui sorlentduNil. 
Il n’est sensible que pres des caps avances, ou sa 
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vitesse par seconde est de 2 ä 4 deeimetres au plus. 

Ainsi, il n’y a dans le golfe de Peluse, quand 

le ternps est beau , que des courants tres faibles 

essentiellement irreguliers. Ils sont produits soit par 

le remous du courant general, qui passe au large, 

soit par le vent regnant, soit par les eaux douces 

qui sorlent du lac Menzaleh. Quand la mer est 

grosse, et qu’elle est soulevee par les vents forts 

et persislanls de la partie nord, le courant porte 

toujours en eote ü l’entree du golfe. Il y accu- 

rnule des masses d’eau, qui s’ecoulent le long de la 

plage dans la direction du vent regnant. Ce cou¬ 

rant littoral accidentel, qui charrie les sables que 

la vapue a detaches du fond, porle donc tantot a 

l’ouest et tantot übest, selon le vent, et par conse- 

quent, le plus souvent ü Fest. 
Le depouillement des liuit nivellements diffe- 

renls executes dans l’isthme depuis 18/(6 a fixe la 

cote du niveau moyen habituel des eaux dans le 

golfe de Peluse ü 2",3a, en contre-bas du repere du 

quai de Suez; et par consequent, a om.68 au-des- 

sous du niveau moyen habituel de la mer Rouge. 

D’apres les observations de rnarees faites a Tineb 

en 1847, et ü Alexandrie en 1856, le niveau moyen 

de la Mediterranee sur la rive egyptienne s’eleve 

de om,34 par une lempete de la partie nord, el 

s'abaisse de om,32 par une tempete de la partie 

sud. La tnaree monte et descend, au maxinuim, de 
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om,22; eL en moyenne de om,09 dans les quadratu- 
res, et de om,i8 dans les syzygies. 

Telle est donc la configuratiou generale du golfe 
de Peluse; et tel est le regime de ses eaux sous l’in- 
fluenee des veuts et des courants. 

Quant au fond de la mer, voici comment il se 
presente, d’apres les nombreux et exacts sondages 
qui ont ete executes par M. Larousse , inge- 
nieur bydrographe de la marine, sous la direc- 
tion de M. Lieussou, et dont le plan est annexe 
au present rapport. il est bien vrai qu’ä Peluse, ou 
plutöt en face de ses ruines, ä l’endroit oü les au- 
teurs de l’Avant-projet avaient porte l’emboucbure 
du canal, on ne trouve les profondeurs d’eau de 
8 metres qu’ä 7,600 metres de la plage; et cela se 
concoit, puisque c’est lä que la plage est la plus 
concave. Mais ä mesure qu’on s’avance ä l’ouest, 
ces profondeurs se rapprochent suceessivement du 
lido. La declivite du fond est partout tres-faible 
et assez reguliere. Mais la ligne de plus grande 
pente se reneontre ä 18 kilornetres environ au 
nord-ouest d’Oum-Fareg. En cet endroit, la ligne 
de niveau de 8 metres de profondeur n’est plus 
qua 23oo metres de la plage. Plus ä l’ouest, vers 
Gbemil, les lignes de niveau restent ä peu pres ä 
la merne distanee de terre, dans une etendue de 
20 kilornetres de long. 

Ces diverses indications nous ont paru decisives; 
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et en les appreciant, nous n’avons pas du hesiter ä 

placer 1’embouclHire du canal ä cettö saillie que 

l'ait la cote ä la hauleur de l’ancienne Sa'is, et qui 

est la limite de la baie de Peluse proprement dite, ä 

Test; et de la baiedeDibeb, h l’ouesl.G’est lä qu’est 

la plus graode declivite; et c’estlä que les atterris- 

sements sont le moins ä craindre, comme le prou- 

vent des traces evidentes d’erosions sur la sa llie de 

la plage. 

C’est en souvenir ä la fois de l’antique Sai's, 

et en l’honneur du prince qui regne actuelle- 

ment sur l’Egypte, que nous avons nomrae Said le 

port que nous proposons d’etablir en ces lieux, et 

qui ne sera que rembouchure agrandie du canal. 

Sur ce point, c’est ä 3ooo metres du rivage ä peu 

pres qu’on trouve les profondeurs de 10 metres. 

Reste, en ce qui concerne le golfe de Peluse et 

la Conservation de rembouchure du canal qu’on y 

ereera, une derniere question, qui est la plus 

grave de toutes; c’est celle des atterrissements. 

lls menacent, a ce qu’on s’imagine, la duree de 

tous les travaux qu’on pourrait faire ä la mer 

dans ces parages. Naturellement, cette question 

a du fixer notre attention d’une maniere toute 

speciale. Nos collegues qui se sont rendus en 

Egyple y ont donne aussi an soin tont particulier 

sur les lieux memes. 

Un premier fait certain, c’est qu’il n’y a pas 
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trace de vase sur le rivage, et que le sable y est 

aussi pur qu’il est fin. Ce sable se prolonge, sans 

aucun melange, sous la mer jusqu’aux profondeurs 

de 8 a 9 metres. Ce n’est qu’au delä que com- 

mence ]a vase; et il faut aller jusqu’ä 10 metres 

pour trouver la vase pure, qui s’etend ensuite in- 

definiment dans les grandsfonds de la Mediterra- 

nee. Si Ton rencontre quelques tacbes de vase dans 

les fonds moindres, ces tacbes ysont insignifianles; 

elles n'ont guere que 10 ä i5 metres de diametre, 

et om,2 5 ä om,4o d’epaisseur. Ce sont des depöts 

superficlels et recents, sur lesquels une tempete n’a 

pas encore passe; ces depöts sont purement acei- 

dentels, et le premier coup de vent du norcl les fait 

disparaitre. 
Comme la declivite du fond, dejä tres-faible 

dans la zöne des sables, Fest davanlage encore 

dans celle des vases, les forles ondes du large sont 

graduellement amorlies et deprimees. C’est ce qui 

explique pourquoi les lames aux abords du rivage 

ont tout au plus 2 metres de baut, comme nous 

l’avons dejä remarque. Ce fait, nous le disons en 

passant, constitue une presomption en faveur de 

la securite du mouillage, et il est une garantie de 

la stabilite des travaux qui auront pour but de 

creer un port en ces lieux. 

Un second fait non moins certain, c’est que le 

Nil, comme tous les grands fleuves qui n’ont 
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presque plus de pente vers leur embouchure, 
charrie ä la mer beaucoup de vase et tres-peu de 
sable. U est possible que, dans la partie superieure 
de son cours, les choses se passent autremenf. Mais 
dans le ihalweg de son lit inferieur, on ne trouve 
que tres-peu de sable, perdu en quelque Sorte 
dans la vase. Si le sable est a nu pres du bord, sur 
les bancs et les rives ä fleur d’eau, c’est que le 
clapotement y produit une sorte de lavage et de 
Iriage. La vase delayee est entrainee, et le sable, 
plus pesant, resle et s’accumule ä la longue. Ce de- 
lavage incessant des sables se voit bien plus claire- 
inent encore sur les barres, en avant des boghaz. 
L’agitation continue des eaux ne permettant pas 
aux parties terreuses de se deposer, ces barres sont 
lormees de sable pur, tandis qu’en dedans et sous 
leur abri on ne trouve plus que du limon. Ces 
quelques bancs de sable, dont la formation est se- 
•culaire, n’empechent pas que les alluvions portees 
ä la mer par le Nil, et dont la nature est indiquee 
par le limon qui tapisse son lit, ne soient presque 
exclusivement vaseuses. 

Les vases que le fleuve porte dans ses eaux, et 
les sables lins qu’il roule sur son lit, peuvent se de¬ 
poser d’abord pele-mele, par une mer calme. Mais 
le premier gros temps les separe. 

La vase, delayee par la houle, se dissout en 
quelque sorte dans la masse des eaux et ne s'en 

8 
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separe que lentement apres que l’agitation a cessei. 
Elle est portee ainsi au loin, et en sens divers, au 
gre des courants de fond et de surface, sans etre 
arretee par les inegalites du fond ou les anfrac- 
tuosites du rivage. A chaque grosse mer, eile est 
delayee de nouveau et va se perdre en definitive 
dans les grands fonds du large, et dans le lac 
Menzaleh, oü, la vague cessant de l’agiter, eile 

trouve le repos et s’atterrit. 
Le sable, souleve par la houle, retombe, pour 

etre souleve de nouveau l’instant d’apres. Pendant 

la duree de ces courtes suspensions, il participe 

au mouvement de translation des eaux inferieures, 

et subit ainsi uue Serie de petits deplacements, qui 

equivalent, en somme, a un transport direct dans 

le sens du courant inferieur. II ne se dissout pas 

dans la masse des eaux, ä la maniere de la vase, et 

il n’y reste en Suspension que par exception. Il che- 

mine de proche en procbe, sur le fond meme, 

pour s’arreter des que la houle cesse de le remuer. 

Des lors, il ne peut gagner le large ni sortir d’une 

baie dont les caps avances offrent ä leur pied de 

grandes profondeurs d’eau. Il est maintenu pres 

du rivage dans la region des petits fonds, oü Fagi- 

tation des eaux ne permet pas ä la vase de se fixer, 

et le debarrasse incessatnment des depots terreux, 

apportes quand la mer est calme. 

Dans la Mediterranee,, la vague est l’agent ne- 
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cessaire, mais non pas unique, du transport des 
materiaux menbles qui tapissent le fond. En de- 
layant la vase, en remuant et mobilisant le sä¬ 
ble, eile ne fait que les livrer ä l’action des cou- 
rants, trop faibles par eux-memes pour les roider 
sur le fond. Mais eile devient l’agent direct et ener- 
gique de ce transport en deferlant sur les petits 
fonds, qu’elle rencontre en avant du rivage. 
Chaque lame, en se brisant, produit une chute d’eau 
qui entraine avec eile les sables qu’elle a detaches 
du fond, et leur imprime ce mouvement de va- 
et-vient que tout le monde a remarque le long des 
plages. Dans ce mouvement allernatif, le sable, 
projete en avant par la lame directe, redescend, 
avec le ressac, suivant la ligne de plus grande 
pente. II s’avance donc en louvoyant sur la plage, 
jnsqu’ä ce qu’il soit rejete hors de l’atteinte des 
eaux. Le sable fin, ainsi atterri, et bienlot secbe par 
un soleil ardent, est empörte par le vent, qui le 
repand dans la plaine, ou le faconne en dunes. 

Le deplacement incessant que les sables et les 
vases, deposes d’abord pres de la cote, subissent ä 
la mer, aboutit donc ä une sorte de triage, qui les 
repartit en definitive selon leur nature. Les sables 
sont maintenus au rivage, pendant que les vases ga- 
gnent le large. C’est ainsi que les alluvions du Nil 
ont forme ä la longue , dans le golfe de Peluse, 
une zöne de sable fin, qui coramence ä la plage 

8. 
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et finit aux profondeurs de 8 a 9 tuet res et est 
superpose ä un depöt indefini de vase, 

IJne zone de 2 ä 3 kilometres de largeur, sur 4 
ä 5 metres d’epaisseur moyenne, une plage exigue 
et quelques dunes, eparses en arriere, representent 
la raasse totale de sable que le Nil a jetee ä la mer, 
depuis les temps recules oii il a franchi le cordon 

litloral. 
Les depöts de sable dans le golfe de Peluse sont 

donc, a vrai dire, aussi vieux que le Nil. L’accrois- 
sement seculaire en est sensibleraent nul. Puisque 
les depöts de vase, quelque considerables quils 
soient d’ailleurs, seront eternellement maintenus 
en dehors de la zone des sables, le cordon littoral, 
qu’un nouvel apport de sable pourrait seul atter- 
rir, peut etre considere dans son ensemblc comme 
itnmuable. Les nouveaux apports du Nil 11’encora- 
breut guere que son embouchure, dont ils prolon- 
gent la saillie en mer de 3 ä 4 metres par annee. 
*Sur les autres points, ils entretiennent la plage et 

ne l’accroissent pas. 
Ainsi tombe pour nous la seule objection elevee 

eonlre le trace direct. Faire deboucher le canal ä 
travers la plage immuable du golfe de Peluse n’est 
pas du tout une impossibilite. C est une oeuvre 
plus facile que celle du port de Malamocco, eree 
dans des conditions plus defavorables et pour un 

objet moins important. 
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'Nous avons place le debouche du canal ä 
>8 1/2 kilometres ouesf du point adopte dans l’A- 
vant-projot, parce que la cöte y est moins exposee 
aux vents dominanls, plus accore et plus avancee 
au large. En allant plus au nord-ouest, dans la baie 
de Dibeb et sous la pointe de Damiettc, 011 ne 
pourrait se relever par un vent du IS. E. Ce serait 
en outre allonger le parcours du canal. Ca saillie 
que forme la cote en face de Said, entre les baies 
de Peluse et de Dibeb, est evidemment l’emplacc- 
ment le plus favorable; l’appareillage y sera facile 
par tous les vents; et un bätiment, surpris ä cette 
bauteur par un vent violent du large, pourra tou- 
jours sc relever et regagner la haute mer. 

11 est vrai qu’en reportant jusqu’ä Said l’embou- 
chure du canal, d’abord projetee ä Peluse, 011 al- 
longe le parcours de sept kilometres ä peu pres. 
Mais cette consideration n’a pas du nous toucher, 
parce que malgre l allongement on pourra, gräce 
aux avantages du nouvel emplacement, diminuer 
de moilie environ les depenses totales de celte 
portion specialc des travaux. 

L’Avant-projet placait un mole d’abri en avant 
des jetees ä Peluse. Nous pensons qu’on peut 
le supprimer; et les auteurs de 1’Avant-projet 
eux - meines l’avaient propose comme un sur- 
croit de precaution, plulöt que comme une 
necessite. 
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Les vents sont tres-reguliers sur la cöte d’Egypte. 
Le mouillage y est meilleur que sur loute la 
cöte de Syrie, qui est exposee en plein aux vents 
domlnants du N. O., tandis que celle d’Egypte 
en est partiellement abritee. La tenue du fond est 
partout excellente. M. Larousse, pendant qu’il a se- 
journe sur cette rade, a pris plusieurs fois les posi- 
tions du batiment ä un jour d’intervalle; et il n’a 
jamais trouve aucune difference, quoique le vent 
eüt souffle toute la nuit* Les bäliments qui vou- 
draient mouiller avant cfe donner dans le canal 
ne doivent donc pas craindre de chasser; ils ne 
courront aucun risque. Les caboteurs du pays 
attestent que, dans les gros temps, ils trouvent faci- 
lement un abri ä Test de Damiette, c’est-ä-dire 
vers les lieux niemes oü le canal debouchera. Il 
faut dire de plus qu’avant l’etablissement des Com- 
pagnies aulrichienne et francaise qui font le Ser¬ 
vice de la navigation ä vapeur, les bätiments cabo¬ 
teurs ä voile, faisant ce qu’on appelait la naviga¬ 
tion de caravane sur les cötes d’Egypte et de Syrie, 
cherchaient souvent un abri dans la partie ouest 
du golfe de Peluse, ainsi que la declaration en a 
ete faite par d’anciens capitaines du port de Mar¬ 
seille. Ceci prouve bien que ces cötes sont tres-loin 
d’etre redoutables, ainsi qu’on se le figurait sans 
les connaitre; et l’on peut etre assure qu’un bäti- 
ment abrite des vents d’O. N. O. pourrait y tenir 
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•en tout temps avec de longues touees par 12 me¬ 

tres de fond. 
Un brise-lames de i,5oo ou meine de 1,600 

metres de long, ä 1,000 metres des jetees, ne serait 
pas seulement peu utile; il aurait en outre deux 
inconvenients tres-graves dont l’un est evident, et 

dont l’autre est tres-probable. 
En premier lieu, une fois construit, il fixerait 

in variablement le port; et si plus tard 011 avait ä 
pousser les jetees a une plus grande distance en mer, 
il serait un obstacle insurmontable. Les depöts 
considerables de sable ne sont pas ä redouter, 

• d’apres ce que nous avons dit, ä 1 enracinement 
des jetees. Mais si plus tard la necessite de main- 
lenir l’entree du port en dehors de la zöne des 
sables exigeait un prolongement, on aurait ä re- 
gretter de ne plus pouvoir le faire, et de s etre prive 
<d’un moyen plus sür et moins couteux que le dra- 
gage. Au contraire, la construction de jetees isolees 
ne compromet point la construction ulterieure 
d’un brise-lames, si Ton jugeait necessaire d y re- 
courir; et l’on serait toujours ä temps de couvrir le 
chenal par cet abri, si l’experience de plusieurs 

annees venait ä en demontrer le besoin. 
En second lieu, le courant littoral , en traver- 

sant la rade, couverte par de brise-lames isole, 
y deposerait en partie les troubles dont il est 
•charge dans les tempetes. Mainlenant, les vases 
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resteut dans les grands fonds, et on ne les voit 
jamais aux abords de la plage. Mais apres qu’un 
brise-lame aurait eie etabli, elles s’accumule- 
raient peut-etre sous 1’abri qu'il aurait forme, et 
ameneraient ainsi ce qu’on doit eviter ä tout prix, 
l’atterrissement des abords du chenal forme par 
les jetees. 

En un mot, il n’est pasbesoin, pour ces parages, 
de rade couverte, dans le genre de eelle que le möle 
contribuerait a former.Toute cette cöteest, on peilt 
dire, une rade foraine, avec un mouillage tres-sür 
au large, qui appartient ä tout le monde, et oü Ton 
pourrait rester deux on troisjours sans acquitter de 
peage. Ee Systeme d’un large chenal s’ouvrant 
librement en raer permettra de donner tout d'a- 
bord au port Said les qnalites nauliques essen¬ 
tielles, et assurera son avenir, en reservant la 
possibilite d’ameliorations et d’extensions ulterieu- 
res. Avec metres, par exemple, on peut entrer 
en tout temps, vent grand largue; et il suffira de 
donner ä la jetee cjui sera au vent, une certaine 
forme et une certaine direction pour avoir les 
avantages d’un brise-lames isole sans en avoir les 

inconvenients. 
Nous laisserons clonc le port Said completement 

libre, comme celui de Suez; ouplutot nous ferons 
deboucher le canal ä Said avec ses deux jetees 
paralleles, sans aucun aulre ouvrage. Mais nous 
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porterons sa largeur a 4<>o metres, au lieu de io<> 
que proposait l’Avant-projet, dimension evidem- 
ment insuffisante pour un chena] qui doit etre eu 
meine tempsun porl, et ou les navires doivent pou- 
voir se mettre en travers, manoeuvre quelquefois 
inevitable pour le mouillage. Les 4oo metres, qui 
ne font que deux encäblures, sont indispensables 
pour que les navires puissent mouiller sans toueber 
les jetees; car on est encore en mer en quelque 
faeon. II ne faut pas oublier non plus qu’il y aura 
des bätiments de 120 metres de long. lies navires 
marebands n’ont plus, de 110s jours, comme autre- 
fois, 4° metres de longueur; et les clippers au- 
jourd’hui ont trois fois au moins cette dimension. 

La jetee de l’ouest ou du nord aurait 35oo me¬ 
tres de long, pour alleindre les profondeurs de 
10 nietres. Celle de l est ou du sud ne serait pous- 
see qu’aux profondeurs de 8m,5o. Elle aurait 
a5oo metres de long. Leur direction sera du S. (). 

i/4 S. au N. E. i/4 N.; et l’extremite de l’une sera 
legerement inflechie, de maniere que la tangente aux 
deux musoirs soit. juste S. S. O. et N. N. E., et de 
1000 metres de longueur de l’un ä l’autre. 

De cette maniere, on forme une radc couverfe ou 
avant-port de 4o hectares de superficie , parfaite- 
ment abrite des vents de N. O., qui dominent sur 
cette cote et y amenent la plupart des tempetes. 
lies navires pourront entrer en tout temps; ce 
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qui est le point essentiel. II y aura ensuite 
comme une arriere-rade formee par le chenal 
compris entre les jetees. Celle-ci aura i 800 metres 
de long ä partir du bout de la jetee du sud, sur 
4oo metres de large. C’est encore 72 hectares, oü 
les navires seront a l’abri et dans le calme. 

Mais l’avant-port et le chenal, cjuelque grands 
qu’ils soient, pourraient ne pas süffire. Les navires 
qui devrontparcourirle canal, etanttres-nombreux, 
n’arriveront pas un ä un, quoique Farrivage doive 
etre regulier pendant huit mois de Fannee par 
suite de la constance des vents du nord; mais 
ils viendront aussi par flottilles avec les vents 
favorables. D’un autre cöte, la Compagnie devra 
entretenir un materiel flottant, remorqueurs, dra- 
gues, machines, etc. 11 sera donc necessaire de 
disposer au dela des jetees un arriere-bassin ou les 
bätiments pourront stationner. On obtiendra ce re- 
sultat en elargissant le chenal, ä Forigine des jetees, 
par des retraites de 200 metres de chaque cöte. La 
largeur de Farriere-bassin sera portee ainsi ä 800me¬ 
tres. La longueur sera pareille, et la superficie sera 
de 64 hectares. 

Cet arriere-bassin ne sera d’abord revelu de 
quais que sur la rive ouest; et il pourra des lors 
s’etendre indefiniment vers Fest, si, contrairement 

ä nos previsions, cette extensiou devenait unjour 
necessaire. 
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En totalite, le port Said aura donc au moins 
une surface de 176 hectares. 

Le canal viendra deboucher dans le milieu de 
l’arriere-b assin avec une largeur de 100 metres, 
qui se reduira plus loin a 80; et il se raccordera 

au moyen de courbes ä grand rayon. 
Voici maintenant les dispositions de detail. Elles 

sont a peu pres les meines que celles de l’Avant- 

projet. 
Lesjetees seront formees de blocs naturels. Celle 

de l’ouest aura un talus de 45° ä l’interieur, et de 
3 de base sur 1 de bauteur, en moyenne, äl’exte- 
rieur. Nous disons en moyenne, parce que ce sera 
pour la majeure partie de la jetee de 2 sur 1; mais 
ce sera de 4 sur 1 au musoir. L’inclinaison des en- 
rocbements ä Cherbourg est considerable, puis- 
qu’elle est de 9 sur 1; eile varie de 6 ä 3 sur 1 
ä Genes. A Cette, eile est encore de 5 sur 1, 
comnie ä Holyhead en Angleterre. A Malamocco 
et ä Barcelone, eile n’est que de 2 sur 1. Elle n’a 
pas besoin d’etre en general plus forte ä Peluse. 
D’abord, la jetee y tient ä la cote; et de plus, la 
declivite du fond est trcs-faible, comme on l’a vu. 
Dans ces conditions, les lames sont amorties, et 
dies ne peuvent pas etre fort dangereuses. 

La jetee de Test aurait le talus interieur de 45° 
aussi; mais le talus du dehors aurait en moyenne 

2 1 '2 sur 1. 
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La maconnerie pour les deux jetees serait ne¬ 
cessairement differente, puisque l'une d’elles abrile 
Taulre des vents dominants et des grosses mers 
qu’ils souleveut. 

Pour la jetee de Tonest, le massif de macon- 
nerie, assis sur une eouclie de beton encastre de 
i metre comme ä Genes, aurait sm,5o au-dessus du 
niveau rnoyen de la Mediterranee. II aurait 8 metres 
ä la base; mais il n’en aurait plus que 6 au sommel, 
les 2 autres metres etant occupes par la largeur du 
parapet, qni aurait 3 metres de baut. La macon- 
nerie aurait donc avec le parapet 5m,5o en tont 
au-dessus du niveau moyen. L’empatement des 
enrochements sera de i metre de cbaque cöte. 

Les dimensions de la jetee de Test seront. plus 
faibles. La couehe de beton sous la maconnerie 
restant la meine, le massif aurait de largeur 4m,5o 
ä la base, et metres au sommet. La hauteur serait 
de 2m,5o au-dessus du niveau moyen, correspon- 
dant ä a metres passes au-dessus des hautes mers. 

Le musoir de Tonest aura 5o metres de long: sur 
20 de large en dedans du parapet. Ces dimensions 
ne nous semblent pas exagerees. Comme la jetee 
sera fort longue, et que la distance de la terre sera 
considerable, il y aura sur le terre-plain du nra- 
soir un assez grand etablissement pour le pliare ei le 
gardien de feu, pour les guetteurs, pour les pilotes, 
pour les pieux d’amarrage, et pour mille autres 
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details, si utiles aux navires qui arrivent ou qui 
partent. Le musoir sera releve de 4"\5o au-dessus 
du nivean moyen, pour etre bien visible et se dis— 

linguer plus loin en mer. 
Le musoir de Fest, n’aurait pas besoin d’avoir 

plus de 20 metres de long sur 1 o de large. 
Oes pieux d’amarrage seront etablis de ioo me¬ 

tres en ioo metres sur chacune des jelees. 
Les murs de quai de Farriere-bassin seront com- 

poses: i° dune masse de blocs naturels, ayant4me¬ 

tres de hauteur, et un talus, de 45° de chaque cote; 
:i° d’un massif de beton, ayant !\ metres de haut sur 
:i10,5o de large, reposant sur les blocs, avec un ern- 
pätement d’un metre ä droite et ä gauclie, et en- 
eaisse entre deux files de pieux et palplancbes 
jointives; 3° et d’un mur en maconnerie de 2 metres 
de hauteur, avec une epaisseur moyenne de i metre. 
Le terre-plain de ces quais aura 5o metres de lai - 

geur. 

Tel est donc l’ensemble du port Said. Deux je- 
tees, dont l’une ä l’ouest., plus avancee, aura pres 
d’une lieue de long; un ehenal de 4«o metres de 
large; et un arriere-bassin, qui en aura le double 
laut en largeur qu’en longueur, conduiront au ca- 
nal, et permettront aux navires du plus forttonnage 

d’entrer et de sortir par tous les temps. 
Nous n’hesitons pas ä croire que ces travaux, 

etablis dans les coudilions qui viennent d’etre indi- 
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quees, ne soient parfaitement stables, et qu’ils ne 
courrent aucun risque. L'entree, poussee jusqu’a 
la zone des vases, sera, selon loute apparence, ä 
l’abri de l’envahissement des sables. Le peu de 
sable qui penetrera par les plus gros temps sera 
tres-aisement enleve par les draguages.La vase n’est 
pas plus ä redouter, les eaux troubles de la Medi- 
terranee ne pouvant entrer dans le chenal qu’en 
refoulant le courant permanent qui vient de la mer 

Rouge. 
On pourrait craindre que les sables mis en mou- 

vement, le long de la plage, par la houle et les 
courants littoraux, ne s’accumulent ä l’exterieur 
des digues et ne gagnent de procbe en proche la 
tete des jetees. Mais d’abord les cousiderations 
exposees plus haut prouvent que la quantile de 
sable entraine est tres-faible; et avant que les sables 
soient parvenus n cette clistance de 35oo metres en 
avant de la plage, et ne puissent causer ä la tete 
des jetees les atlerrissements qu’il faudrait com- 
battre, il se passeraun temps considerable, qu’il 
faut peut-etre dejä compter par siecles. 

Cette evenlualite na rien de redoutable. Nous 
pouvons en appeler, pour le prouver, ä des exem- 
ples bien connus cpie nous avons sous les yeux. 
On n’a qu’ä voir ce qui se passe aux jetees de Mala- 
mocco, placees, en avant des lagunes de Venise, 
moins avantageusement encore que les jetees du 
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port Said ne le seront dans la baie de Peluse. Con- 
struites ä petits blocs de, i metre et denii tont ait 
plus, eiles n’ont point bonge; le profil n’a du subir 
aucun cbangement, et tout ce qu’on a dti faire 
depuis douze ans, c’est cl’accroitre les enroche- 
ments ä l’extremite de la jetee ouest, qui est ä 
220ometres au large. Les coups de mer y sont tres- 
forts; et les courants violents qui regne,nt dans le 
golfe n’ont fait que creuser l’entree du chenal. II 
s’est forme un banc de sable a gauche de la jetee 
ouest et ä son origine, tandis que la profondeur 
d’eau a augmente ä son extremite. 11 est ä presumer 
que c’est ce qui arrivera au port Said. Le chenal, 
loin de s’ensabler, s’approfondira ä la tete des 
jetees par le mouvement naturel des grandes on- 
des venues du large. Un banc de sable se formera 
aussi ä la gauche de la jetee ouest et ä son origine; 
et il se passera bien du temps avant que toute la 
cöte, vers Dibeh , puisse elre ensablee. En admel- 
tant, contre toute probabilite, que l’accumulation 
des sables ä l’exterieur des jetees soit aussi consi- 
derable qua Malamocco, on en combattra les 
effets a peu de frais soit par des dragages, soit 
par un prolongement progressif des jetees. Nous 
nous en remettons d’ailleurs ä l’experience pour 

indiquer quel est celui de ces deux systemes qu’il 

sera preferable d’adopter. 
Comme il n’y a pas de materiaux de construction 
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tlans la haie de Peluse, nous auronsä indiquer plus 
loin par quel moyen on s’en procurera. Le cube 
des constructions sera considerable; mais les res- 
sources seront abondantes, et dun acces assez 
fecile, gräce ä la nier et au canal. 

Nous sorames persuades que le port etabli ä Said 
dans les conditions que nous venons d’indiquer 
satisfera largement ä tous les besoins de la grande 
navigatlon. Ce port sera tres-heureusement com- 
plete par un mouillage naturel d’une etendue inde- 
finie, abrite des vents dominants d’O. N. O., oii la 
mer n’est jamais grosse et oü la tenue est excellente. 
Nous croyons qu’avec de longues touees un navire 
pourrait sans danger passer l’hiver sur cette rade 
toraine; et nous desircrions que ce feit püt etre 
mis liors de doute par une experience directe, 
comme il l’a ete pour Suez par l’hivernage sur 
rade de la corvette la Zenobia. Pour Satisfeire ä 
ee desir, M. Ferd. de Lesseps a demande ä S. A. le 
vice-roi d’envoyer une fregate egyplienne dans le 
golle de Peluse pour y sejourner durant tout 
l’hiver prochain. 



§ XI. 

PORT INTERIEUR DE TIMSAH. 

Les travaux qui devront etre executes au lac 
Timsah sont naturellement moins considerables 
que ceux de Suez ou de Said. Le lac Timsah 
presente une surface de 2000 hectares environ, ou 
la nature offre toutes facilites pour construire un 
port, qui se trouverait ä egale distance ä peu pres 
des deux extremites du canal. Le fond du lac est 
de 4 ä 5 metres au-dessous du niveau moyen de la 
Mediterranee; les eaux du Nil y arrivent, ainsi 
(ju’on l’a dit plus haut, durant les grandes crues, 
par la vallee de FOuadee-Toumilat. 

Cette lieureuse disposilion des lieux indique cc 
qu’on cloit faire du lac Timsah. Elle nous impose en 
quelque Sorte la deslination que nous avons ä lui 
donner. Le lac Timsah serait ä la fois un port Inte¬ 
rieur pour le ravitaillement ou la Reparation des 
navires qui font la grande navigation, et le point 
de jonction oh la navigation fluviale et purement 
locale viendrait se relier ä celle des mers de Finde 
et de la Chine. De ces deux objets, un seid nous 

9 
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occupera en ce nioment : l’etablissement du port 
interieur, qui sera traverse par le canal maritime 
et qui en fera partie. Quant au second point, nous 
en parlerons plustard, en traitant specialement des 
canaux d’irrigatiön qui entrent dans la coneession 

de la Compagnie. 
II est clair que le port interieur de Timsali, 

quand le commerce du monde passera par le canal 
de Suez, prendra un immense developpement. En 
arrivant, de ces longs voyages de la Chine ou de 
l’Australie, de Calcut.ta ou de Java, les bätiments, 
quelque solides qu’ils soient, quelque beureuse 
qu’ait ete la traversee, auront des besoins de tout 
genre. Meine en ne venant cpie de la Mediterranee, 
oü ils ont du trouver toutes les ressources neces- 
saires, il peut leur etre commode de completer 
leurs approvisionnements ou de les renouveler. Ne 
serait-ce que la facilite de faire de l’eau dans le 
port de Timsah, ce somit, dejä un avantage consi- 
derable, puisqu’on s eviterait au depart d’en pren- 
dre une trop forte provision. Pour l’approvision- 
nement en charbon de terre, l’avantage serait 
encore plus precieux; car il y a lieu de penser 
qu’un grand nombre des bätiments qui emprunte- 
ront le canal seront ä helice auxiliaire, surtout si 

l’on songe que plusieurs annees nous separent en¬ 
core du moment oü le canal sera termine. 

Mais il ne suffit pas que les navires puissent 
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trouver ä Timsah de l’eau et du cbarbon; il 
faut en outre qu’ils puissent y faire toutes les re- 
parations diverses qu’exigent les längs voyages, soit 
qu’on les acheve, soit qu’on s’y prepare. Nous ne 
pretendons pas enumerer ici les etablissements 
que cotnportera le port interieur, tel que nous le 
comprenons; ces etablissements speciaux seront 
plus tard «n des soins principaux de la Compagnie. 
Mais nous pouvons dire en general que le port de 
Timsah doit devenir un port de ravitaillement, de 
reparation et de radoub. 

II y aura donc des quais pour les operations de 
chargement et de dechargement. II faudra que 
ces quais soient assez developpes pour que les bä- 
timents ne soient pas forces d’y etre amarres par la 
poupe ou par l’avant comme ä Marseille, et qu’ils 
puissent au contraire s’y accoster dans le sens de 
leur longueur. Nous pensons que 1000 metres de 
quais seraient suffisants pour le debut. 

La construction la plus importante est celle 
d’un bassin de radoub, que la surelevation des 
eaux du canal de l’Ouadee permettra de remplir et 
de vider par une simple manoeuvre d’ecluso. Celte 
forme devra avoir au moins 120 metres de long, 
sur 25 de large au minimum. Aujourd’hui, les bäti- 
ments sont tres-longs; et bien qu’on semble s’ar- 
reter quelque peu dans cetle voie, et que les limites 
extremes soient peut-etre atteintes, il faut tenir 

9. 
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compte de l’accroissement possible des dimensions 
actuelles. Autrefois, le rapport du maitre-bau ä la 
longueur etait de i ä !\. Maintenant, il est de i 
;i n ou ä 8, et meme ä 9, pour quelques construc- 
tions exceptionnelles en Angleterre. Le bassin de 
radoub avec les dimensions que nous 1 ui donnons 
pourra recevoir deux bätiments ordinaires, dont les 
longueurs reunies ne depasseront pas 120 metres, 
beaupres rentres. On peut meme croire qu’au lieu 
de deux bätiments, ce bassin pourra en tenir trois 
de pelites dimensions, qui y seront places seien 
l’importance et la duree probable des reparations. 

Quant aux autres etablissements qui pourraient 
etre construits ä Timsah ou ailleurs, sur le parcours 
du canal, tels que : ateliers de tout genre, magasins, 
docks, elc., nous les omettons ä dessein, laissant 
ces details aux soins de la Compagnie, qui sera la 
premiere interessee ä fonder ces etablissements, 
des qu’ils seront utiles, et qu’ils presenteront 

quelque chance de profit. 



§ XII. 

ECLAIRAGE DES COTES DE LA MER ROUGE 

ET DE LA MEDITERRANEE. 

On sent qu’on ne peut convier le commerce du 
monde ä prendre la route nouvelle qu’on veut lui 
ouvrir, sans lui en faciliter les abords par lous les 
moyens usites aujourd’bui. Aussi, notre attention 
s’est-elle portee sur l’eclairage des cotes, soit de la 
Mediterranee, soit de la mer Rouge. Les difficultes 
que presentent les rivages de ces deux mers sont 
tres-differentes; mais eiles meritent une egale con- 
sideration. 

Les auteurs de l’Avant-projet ne proposaient que 
deux phares : l’un sur la pointe de Damiette, pour 
eclairerla rade de I’eluse; l’aulre, äRaz-Mohammed 
sur la mer Rouge, point oü celte mer se bifurque. 
Ils proposaient en outre deux fanaux ä la töte 
des jetees ä Peluse et ä Suez. 

Nos collegues qui sont alles en Egypte ont pro- 
pose que l’entree de la rade de Suez füt eclairee 
par un feu llottant. et par un phare, et que l’entree 
tlu port le füt par un fanal, les recifs cpii existent 
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au pourtour de la rade devant en outre etre bali- 
ses ou signales par des bouees. Ils proposaient 
egalement, pour le port Said, tpie les abords en 
fussenl signales par un phare d’atterrage etabli sur 
la pointe de Damiette, et que l’entree en füt 
eclairee par deux fanaux etablis sur la tete des 
jetees. 

Toutes ces dispositions, tres-bonnes en elles- 
meraes, pourraient suffire sil’on ne considerait que 
le canal tout seul. Mais il ne s’agit pas uniquement 
des entrees du canal; il s’agit au moins autant, et 
l'on peut presque dire davantage encore, des 
approches ä une tres-graude distance. En elargis- 
sant ainsi la question de l’eclairage des abords du 
canal, nous n’avons pas eu en vue d’indiquer un ä 
un les pbares et fanaux qu’il conviendra d’etablir, 
mais seulement les principes qui devront servir de 
base ä l’etude d’un projet d’ensemble pour l’eclai¬ 
rage neeessaire de la mer Rouge et des parages du 
golfe de Peluse. Il n’y a pas tres-longtemps que 
les cötes de l’Europe, cliez les nations les plus 
civilisees et les plus riclies, sont eclairees comrne 
il convient qu’elles le soient; sur bien des points 
encore Feclairage laisse certainement beaucoup ä 
desirer. En Orient, presque tout est a faire ; 
et les puissances europeennes feraient bien d’user 
de leurs relations avec les gouvernenients locaux 
pour provoquer quelques progres ä cet egard. Nous 
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reconnaissons, (Tailleurs, que le gouvernement 
egyptien, en particulier, vient de prendre de tres- 
louables mesures. 11 a commande, en Europe, un 
appareil pour un feu de premier ordre, qu’il veut 
placer dans le golfe de Suez. Les passes d’Alexandrie, 
qui viennent d’etre balisees, seront en outre eclai- 

rees bientot. 
Voici, pour notre part, les idees generales aux- 

quelles nous nous sommes arretes, et que nous 
recommandons tant ä la Compagnie qu’au gouver¬ 
nement egyptien, et meine au gouvernement otto- 
man, dont Tintervention peut etre egalement utile. 

On admet aujourd’hui, comme regle d’un bon 
eclairage des cötes, que les feux doivent etre assez 
rapproclies pour qu’un navire au large puisse tou- 
jours en apercevoir deux ä la fois. Dans la Manche, 
par exemple, c’est toujours au moins deux feux 
qu’on peut distinguer; et souvent meine, on en 
distingue jusqua trois. Or, sur la cote africaine de 
la Mediterranee, il n’y a que tres-peu de feux. 
Ainsi, deTripoli jusqu’ä Alexandrie, on n’en ren- 
conlre pas un seul; et c’esl une des raisons pour 
lesquelles on s’eloigne toujours de ees parages dan- 
gereux. A partir d’Alexandrie, oü les feux auraient 
grand besoin d’etre completes, jusqu a Beyrouth, il 
n’y a pas non plus d’eclairage, et les navires evitent 
ees atterrages autant qu’ils le peuvent. Quant a la 
mer Rouge, le denüment est absolu; depuis l’ile 
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Perim, ä l’entree du golfe, jusqu’au fond, ä Suez, 
on-n’a jamais etabli de feux d’aucune espece. 

Si l’on veut que la navigation frequente les 
parages du golfe de Peluse, il ne suffit pas d’etablir 
un phai e ä la pointe de Damielte et au port Said; il 
faut en outre, depuis la pointe du Marabout ä 
Alexandrie, jusqua 20 lieues au moins ä Test de 
Peluse, que la cöte soit parfaitement eclairee par 
des phares qui puissent se distinguer aisement l’un 
de l’autre. G’est ä ce prix seulement que les navi- 
gateurs pourront frequenter celte cote, comme ils 
frequentent celles de France 011 d’Angleterre. O11 
ne saurait trop multiplier les precaulions pour une 
cote aussi basse que celle d’Egypte, sur laquelle 
011 arrive, merae de jour, saus pouvoir encore la 

distinguer. 
11 faut, en outre, que les pbares puissent aussi 

pendant le jour servir de point de reconnaissance, 
soit par leur couleur, soit par leur forme. Ils 

doivent presenter des differences qui ne permet- 
tent pas l’erreur. On leur donnerait la hauteur 
necessaire pour qu’011 püt toujours les apercevoir 
de tres-loin. Ce serait des a-mer tres-faciles ä dis— 
tinguer; et ils seraient d’autant plus utiles sur cette 
cote, que les seuls objets qu’ony voit, en atterris- 
sant, ne sont que des bouquets d’arbres, qui se 
confondent lous necessairement les uns avec les 

autres. 
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En ce qui regarde la mer Rouge, le pliare de 
premier ordre que le gouvernement egyptien 
va etablir ä Raz-Makab, au S. E. de la rade 
de Suez , et les feux de port que nous proposons 
d’etablir ä l’extremite des jetees et ä leur origine, 
suffiront pour la baie de Suez. Mais il y a dans la 
mer Rouge, soit ä l’entree, soit ä la bifurcation 
des deux golfes, des points qui devront etre ne¬ 
cessairement eclaires. Les officiers de marine nos 
collegues nous ont indique, entre autres, l’ile 
Sbadwan et l’ile .lubal, dont les mouillages sont 
excellents. Nous avons dejä mentionne le Raz-Mo- 
tiammed, ä l’entree du golfe de Suez proprement 
dit. On pourrait ajouter Djeddah, qui, se trouvant a 
peu pres au milieu du parcours, et ayant un port 
Ires-abrite, si ce n’est tres-bon, pourrait etre assez 
frequemment un lieu de reläche. Enfin, ä l’entree 
meme de la mer Rouge et du detroit de Bab-el- 
Mandeb, on peut citer l’ile Perim, qui divise ce 
detroit en deux passages, dont le plus grand, au 
S. O., n’a que 11 milles de large. 

Nous croyons que la mer Rouge, eclairee sm 
ces points ou sur tels autres qu’on jugerait plus 
convenables, deviendrait plus navigable encore 
qu’elle ne Test. Elle est loin de presenter tous les 
dangers que des imaginations trop vives y suppo- 
saient. Notre collegue M. le capitaine Harris, qui 
a fait soixante-dix fois la traversee d’aller et re- 
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tour, n'a pas hesite ä declarer que la mer Rouge, 
sauf sur quelques points du fond du golfe de Suez, 
n’etait pas plus a craindre que la Mediterranee ou 
l’Adriatique. D'une autre part, la Compagnie penin- 
sulaire et orientale, qui depuis seize ans passes fait 
le Service de la malle de Finde et de la Chine par la 
mer Rouge, n’y a jamais eprouve un seul sinis- 
tre; ses grands steamers ont pu toujours suivre, 
sans la moindre avarie, le large et profond che- 
nal que cette mer presente dans son milieu. Mais, 
dans les previsions d’avenir qu’on peut etablir, ce 
ne seront pas seulement de grands steamers qui 
devront passer dans le golfe Arabique; ce n’est pas 
seulement un voyage contiuu et rapide qu’il s’agit 
de faciliter. II faut que tous les navires marchands, 
d’un tonnage plus ou moins fort, qui afflueront 
dans la mer Rouge, puissent y trouver une navi- 
gation süre et aisee, non pas seulement aux points 
extremes, mais encore aux points intermediaires, 
et sur tous les points de la cöte oü il leur sera 
possible ou utile de s’arreter. L’eelairage general 
de la mer Rouge serait donc une des premieres 
consequences du percement de Fisthme de Suez. 

D’ailleurs, nous n’avons que faire d’insister beau- 
coup sur ce point. Le gouvernement egyptien vient 
de decider laformation d’une compagnie de cabo- 
tage ä vapeur sur la mer Rouge. Pour la question 
speciale qui nous occupe en ce moment, il est de 
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toute evidence que cette entreprise aura les resul- 
tats les plus favorables. Le cabotage ne pourra 
s’exercer fructueusement qu’a la condition de 

* rendre d’un abord tres-facile tous les porls et 
tous les points de la cöte. Nous pouvons donc nous 
en fier et ä l’interet de la Compagnie de cabotage, 
qui ne voudra point risquer l’existence de ses 
steamers, et aux soins du gouvernement egyptien. 

La Compagnie deSuez s’entendra avec lesEtats ri- 

verains,et ce qui devra rendre ces negociations plus 
simples, c’est que toutes ces constructious, utiles 
comme eiles le seront aux navigateurs, devront 
etre en partie payees par eux et par les droits de 
l'eux qu’ils acquilteront. C’est ce que la Compa¬ 
gnie des Indes orientales a fait dans FHougly. 
Comme cette entree du Gange est tres-difficile, et 
qu’il n’a pas ete possible d’y construire encore un 
pbare permanent, la Compagnie y a etabli une cor- 
vette qui jette des feux de Bengale tous les quarts 
d’henre et des fusees toutes les demi-beures, afin 
que les bätiments se dirigent dessus. La Compagnie 
a de plus organise un corps de pilotes, dont le Ser¬ 
vice, parfaitement regulier, est relribue par de 
tres-hauls salaires. Le commerce paye egalement au 
detroit de Malacca le pbare que le gouvernement 
auglais y a fait etablir depuis peu. La Compagnie 
universelle du canal de Suez pourrait suivre cet 
excellent exemple , soit ä l’entree du detroit de 
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Bab-el-Mandeb, soit au Raz-Mohammed, soit ä 
Suez, soit ä Said. Elle pourrait aussi, dans peu de 
temps saus doute, emprunter pour la mer Rouge 
les pilotes experiment.es que le cabotage ä vapeur 
ne manquera pas de former. 

En resumant ce qui concerne l’eclairage des 
abords du canal, vers l’une et l’aulre de ses extremi- 
tes, nous demandons d’une maniere tonte generale 
que les cötes de I’Egypte et de la mer Rouge 
soient eclairees de faeon que la navigation n’ait 

aucun danger ä v courir. 



S XIII. 

DES BAGS SUR LE CA AAL. 

Apres toutes les questions qui precedent, il en 
est une derniere qu’il ne faut pas oublier, quoi- 
qu’elle soit beaucoup moins importante; c’estcelle 
des bacs, qui n’ont point ete compris dans l’A- 
vant-projet., saus doute parce qu’ils n’exigent 
qu’une depense insignifiante par rapport au reste 
de l’entreprise. Nous croyons devoir en faire 
mention, afin de ne rien omettre de ce qui peut 
etre prevu dans l’execution des travaux. II y aura 
quatre bacs, qui des ä present peuvent etre regar- 
des comme indispensables. D’abord, il enfaut deux 
pour les deux routes qui, vers le lac Menzaleh , 
eonduisent d’Egypte en Syrie. Ces chemins ont des 
longtemps ete adoptes par les caravanes, et il faut 
les leur conserver, au moyen de bacs qu’elles 
puissent prendre aisement, sans trop de retard ni 
trop de frais. Une consideralion analogue doit 
faire etablir un troisieme bac au nord du golfe 
de Suez. La grande caravane qui se rend ä la 
Mecque prencl d’ordinaire cette route. C’est 
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la majorite des pelerins qui 1’emprunte en s’y 
rendant ä pied; c’est le plus petit nombre qui 
s’embarque ä Suez, pour aller par mer jusqua 
Djeddah, et qui revient par la meme voie. II est ä 
presumer que, quand le cabotage regulier sera eta- 
bli dans la mer Rouge, les pelerins prefereront de 
beaucoup les Steamers commodes de la Compa¬ 
gnie au chemin de terre, qui est toujours excessi- 
vement penible dans les conditions oü l’on est 
oblige de le faire. Mais independamment de la ca- 
ravane, qui ne renoncera jamais tout entiere ä la 
voie de terre, il est bon que la ville de Suez puisse 
toujours communiquer facilement avec l’Asie. 
Enfin, nous pensons qu’un quatrieme bac de- 
vrait etre etabli au lac Timsah, qui deviendra un 
centre de population par suite des travaux qui y 
seront etablis. Il faudra alors que l’on puisse com¬ 
muniquer avec toute facilite d’une rive a l’autre, et 
l’on peut des ä present prevoir la necessite du Ser¬ 
vice d’un bac sur ce point. 

Les traversees des quatre bacs que nous venons 
d’indiquer seront combinees de maniere ä ne 
gener en rien la libre circulation des bätiments. 



§ XIV. 

TELEGRAPHE ELECTRIQUE. 

L’Avant-projet n’a pas mentionne non plusl’eta- 
blisseraent d’un telegraphe electrique ; c’etait 
sans donte ä l’article des depenses imprevues que 
les Ingenieurs auraient porte les frais de cet. 
etablissement indispensable. II nous parait qu’il 
est mieux de prevoir des ä present le coüt de ce 
moyen de Service, dont on ne pourrait point se 
passer. Cette depense ne serait pas d’ailleurs tres- 
considerable, puisqu’elle se monte ä peu prös ä 
a5o fr. par kilometre, tout compris. II faudrait y 
ajouter, pour les appareils de transmission, ä peu 
pres 5oo fr. par Station. II est clair du reste que 
ce serait une depense productive. Le telegraphe 
electrique construit en memetemps quele canal, et 
preta fonctionner aussi ä la meine epoque, pourrait 

rendre de grands Services, soit au commerce, soit 
äla navigation, independamment des Services qu’il 
rendrait ä l'admmistration de la Compagnie eile- 
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tneme. On peut etre assure que le telegraphe 
electrique du canal de Suez aurait bientot rendu 
ee qu’il coüterait, soit de frais d’entretien, soit de 
frais de premier etablissement. 



§ XV. 

CANAL FLUVIAT1LE DE JONCTION ET D’iRRIGATION. 

Lecanal derive du Nil qui se rejoindra au grand 
canal maritime est une partie essentielle du pro- 
jet qui nous occupe. 

On comprend d’abord qu’un canal d’eau douce 
est absolument indispensable pour que les travaux 
du canal maritime puissent s’executer. En second 
lieu, ce canal de navigation sera d’une immense 
utilite pour l’Egypte et pour la Compagnie, en 
permettant l’irrigation d’une vaste etendue de 
terrains. Enfin, il mettra le pays entier et le Systeme 
hydraulique qui le parcourt en communication 
avec le grand mouvement de navigation qui se fera 
sur la frontiere, de Suez ä Said. 

La Commission internationale ne peut done 
qu’approuver en principe ce canal, qui est d’ail- 
leurs une des conditions de la concession faite 
par S. A. le vice-roi ä la Compagnie universelle, 
avec les deux derivations, qui, ä partir du lac 
Timsah, se dirigeront l’une au nord et l’autre 
au sud, parallelement au canal des deux mers. 

io 
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Nous pensons, en outre, avec les auleurs de 
l’Avant-projet, que le canal de communication doit 
presenter une section assez grande pour admettre 
toutes les barques et les bateaux ä vapeur qui 
naviguent sur le Nil, afin que la navigation inte- 
rieure puisse aboutir de tous les points de l’Egypte 
au port de Timsab, sans avoir les embarras d’un 
transbordement. Le volume d’eau ä fournir ä ce 
canal doit etre assez considerable pour que , de- 
duction faite des pertes par Pevaporation, les fil- 
trations et le travail des ecluses, il reste encore 
suffisamment d’eau pour l’irrigation de 100.000 
feddans (4o.ooo hectares) pendant l’hiver, et de 
60.000 feddans (24.000 hectares) pendant Pete. Le 
niveau des eaux doit etre maintenu ä la hauteur la 
plus favorable pour l’irrigation naturelle des im¬ 
menses terrains qui se trouvent dans Pisthme, et 
qui restent actuellemeut steriles faute d’eau, apres 

avoir ete feconds pendant des siecles. 
Pour satisfaire aux conditions que nous venons 

d’indiquer, les auteurs de l’Avant-projet proposent 

d’etablir la prise d’eau a Kasr-el-Nil, un peu au- 
dessus de Boulack, ä l’emboucbure du Kalidj-Za- 
franieh, et d’emprunter le cours du Kalidj jus- 
qu’au point oü il va se confondre, au nord du Caire, 
avec le Kalidj-Manieh , l’ancien canal deTrajan et 
d’Amrou. Le canal Zafranieh a ete creuse en 1837, 
sous Mehemet-Ali, dans des dimensions ä peu pres 
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pareilles ä celles du nouveau canal, jusqu’ä Tell-el- 
loudieh. Au delä, les dimensions sont moindres jus¬ 
qu’ä Belbeis. Le canal de jonction quitterait le Ka- 
lidj ä la hauteur ä peu pres d’Abouzabel, oü etait 
l’ancienne ecole de medecine, et il s’avancerait en- 
suite au nord-est jusqu’ä Bas-el-Ouadee (la Tete de 
ja vallee), le Pithoum de la Bible, oü Fon trouve 
des restes d’anciens canaux,qu’on pourrait utiliser. 

C’est lä que commence ä proprement parier l’Oua- 
dee-Toumilat. II y aurait ensuite peu de depenses 
ä faire pour completer la ligne jusqu’ä Tirasab, la 
nature ayant fait dejä cette vaste depression qui 
amene bien souvent les eaux du IMil dans le läc. Eu 
amont de l’ecluse qui joindra le canal au lac , il y 
aurait une rigole d’irrigation qui se rendrait ä 
Suez, et une conduite d’eau sur Said. Le canal 
aurait a5 metres de largeür sur 2 metres de pro- 
fondeur ä letiage. Pour la rigole d’irrigation, la 
profoudeur serait de im,6o, et la largeur de 20 mü- 
tres sur le premier tiers du parcours, i5 sur le 
second , et 10 sur le dernier. Tel est le plan des 
Ingenieurs de S. A. le vice-roi. 

On pourrait trouver ä premiere vue qu’il vau- 
drait mieux emprunter le canal de Zagazig, qui va 
direclement de cette ville, FancieUne Bubaste, ä 
la tete de FOuadee. Le canal de derivation serait 
alors beaucoup plus simple, et il courrait de l’ouest 
ä Fest, en droite ligne ä peu pres, de Zagazig äTim- 

10. 
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sah. Pour en assurer l’alimenlation en tout temps , 
on mettrait le plafond ä 2 metres au-dessous de 
letiage. Dans cette donnee, qui est celle de tous 
les canaux sefis, on aurait quelques precautions a 
prendre pour maintenir la section normale du 
canal, et pour l’empecher de sobstruer ä la prise 

d’eau dans le fleuve. 
Les auteurs de l’Avant-projet ont repousse ee 

svsteme en invoquant le temoignage des faits et 

leur longue experience. 
II leur parait impossible de conserver en bon 

etat un canal dont le plafond serait au-dessous 
de l’eliage, ä moins de depenses enormes; el 
meine, avec ces depenses, ne serait—on pas assure 
d’atteindre le but. Dans tous les canaux qu’on a 
essaye de creuser au-dessous de 1 etiage, et surtout 
surlesbords du desert,leGhattat-Bey, par exemple, 
on rencontre toujours, vers la hauteur de 1’etiage, unc 
couche de sables coulants. comme ä Masteroud, sur 
le Zafranieh. C’est lä une diffieulte immense, et unc 
cause de frais, dont il est difficile de se rendre 
compte. Sans meme vouloir obtenir des profondeurs 
considerables,om,5o,par exemple, au-dessous de l’e- 

tiage, il faut des curages annuels vraiment effrayants. 
Ainsi, dans le Ghattat-Bey, il faut cbaque annee de 
3o ä 4o.ooo hommes pendant un mois pour net- 
toyer la prise d’eau; il en faut de 20 ä 3o.ooo dans 
le Chibin; i5 ä 20.000 pour le Chercaouieh. On a 
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dü renoncer ä eurer le Moeze. Pour distraire des 
travaux ordinaires de culture un nombre si consi- 
derable de bras, il fant une absolue necessite; car 
on fait grand tort au pays; et e’est lä un tres- 
grave embarras, qu’il faut eviter, si Ton peut. Aussi 
Mehemet-Ali a-t-il construit le barrage dans cette 
supposition qu’il se relierait ä des canaux places ä 
deux metres au-dessus de l’etiage. D’une maniere 
generale, et sauf des cas tres-speciaux, on a main- 
tenant renonce en Egypte aux canaux sefis, c’est-ä- 
dire places au-dessous du niveau des basses eaux. 

Si le canal avait deux metres au-dessous de l’e- 
iiage, ce qui serait necessaire dans le trace pro- 
pose, Zagazig etant ä 7 metres environ au-des¬ 
sus de Suez, le premier bief de 34 kilometres 
de long serait encombre chaque annee de 
225.000 metres cubes de sable. En comptant 
qu’une drague puisse enlever 5oo metres cubes 
par jour, il faudrait liuit dragues fonctionnant 
pendant deux mois ä peu pres pour le curage. 
La navigation, si eile n’etait pas interrompue, 
en serait tout au moins fort genee. Si Ton negli- 
geait par hasard ces soins incessants, on sait, 
par le Mahmoudieh, quels obstacles on prepare 
d’abord ä la circulation; etensuite, au prix de quels 
travaux, sans parier d’un chomage inevitable, on 
peut nettoyer un canal ainsi encombre. Il est. vrai. 
que, dans la nouvelle reparalion faite au mois 
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d’avril dernier, on a baisse le plafond du Mabmou- 
dieli au-dessous de l'etiage. Mais ce canal, destine 
ä ralimeotation d’Alexandrie, est dans des condi- 
tions tont exceptionnell.es ; et, pour les Services 
essenliels qu’il doit rendre, on n’a cru devoir re- 
culer devant aucun sacrifice. 

Les ingenieurs de S. A. le vice-roi ajoutent d’au- 
tres considerations. 

En mettant la prise d’eau ä Zagazjg, il faudrait 
approfondir beaucoup les ecluses existantes. 11 fau¬ 
drait demolirsept pontsqui seraient sur le premier 
bief, et qui ont tous leur radier au niveau de l’e- 
tiage. Il faudrait meine elargir le canal actuel, qui 
serait approfondi de deux metres. Ces cbangements, 
dejä difficiles et couteux, ne seraient pas les seuls. 
Il faudrait un epi pour ramener les eaux du Nil 
vers la tete du canal; et Ton s’exposerait alors a 
des affouillements tres-dangereux, comme leprouve 
ce qui est arrive ä Benha, lorsque le predecesseur 
de S. A. Mohammed-Said, Abbas-Pacha, voulut re- 
fouler par des travaux de ce genre les eaux du 

fleuvevers son palais. 
D un autre cote, on peut aisement emprunter le 

cours du Khalidj Zafranieb, qui n’est pas employe ä 
l’arrosage des terres dans tonte la partie dont on se 
serviraif. Mais il n’en est pas de merae pour le 
canal de Zagazig; et lä, on rencontrerait cette dou¬ 
ble difficulte d’avoir ä traiter avec les riverains, 
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d’abord pour les terrains qu’il faudraitleurprendre, 
et ensuite pour les eaux d’arrosage qu’il faudrait 
leur assurer. Or, en Egypte, il n’y a pas de loi 
d’expropriation pour cause d’utilite publique ; et 
les arrangements avec les detenteursdu sol seraient 
toujours berisses de contestations. Puis, les eaux 
cju’on leur laisserait diminueraient de beaucoup la 
quantite dont la Compagnie aurait elle-memebe- 

soin pour ses propres terrains. 
En outre, la capilale de FEgypte, le Caire, 

ville qui a 3oo,ooo habiiants, ne serait point 
en communication directe avec le canal maritime ; 
et ce serait lä un tres-grand desavantage, non pas 
seulement pour le Caire, mais on peut dire pour le 
pays entier, puisque tous les produits qui arrivent 
par le Nil, soit en amont, soit en aval, auraient ä 

subir des retards. 
Enfin, le gouvernement egyptien s’est charge 

d’executer ä forfait le canal de jonction et d irri— 
gation d’apres les evaluations portees dans l’Avant- 
projet. 11 est peu probable qu’ä la place de ce pro- 
jet, il consentit ä se cbarger d’un autre travail 
qui, sans aucun doute, serait beaucoup plus coü- 
teux, avec tous les travaux d’arl qu’il entraine- 

rait. 
Quelques-unes de ces considerations, la der- 

niere surtout, out frappe la Commission; et eile 
s’en remet pour les dispositions du canal de jene- 
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tion ä l’apprecialion des ingenieurs qui auront ä le 
faire. 

Independamment des relations que le canal de 
jonction et d’irrigation etablira entre rßgypte et le 
canal maritime, et des Services qu’il rendra pendant 
l execution des travaux, 011 ne peut meconnaitre 
l’immense avantage que presentera la culture des 
terrains avoisinants. Sans cette culture, le canal 
maritime resterait toujours dans le desert. Les 
vivres frais dont les bätiments auront tant besoin 
ä leur passage seraient bien plus difficiles ä se pro- 
curer, puisqu’il faudrail toujours les faire venir 
de loin, ä tres-haut prix. Au conlraire, quand les 
terrains seront mis en cullure, il se formera, dans 
ces lieux aujourd’hui deserts, des centres de po- 
pulation qui fournironl au ravitaillement des na- 
vires toutes les ressources d’un pays fertile. En 
prevoyant un tel avenir, on n’a point ä craindre 
de se faire une trop flatteuse illusion. Toutes ces 
contrees portent encore, ä l’heure qu’il est, les 
traces les plus nombreuses et les plus irrecusables 
du sejour des hommes. La Bible nous atteste 
egalement que de grands faits bistoriques s’y sont 
passes. II sulfit donc, pour rendre cette terre ä son 
antique fertilite, d’y ramener les eaux qui jadis 
Tont fecondee, et qui ne lui ont manque que par 
l’incurie ou par le malbeur des temps. 



DEUXIEME PARTIE. 

§ XVI. 

DETAILS DU TRACE. 

Nous avons dit plus haut quels ont ete les 
motifs qui nous ont fait modifier le trace de l’A- 
vant-projet, et comnient, en l’adoptant dans la plus 
grande portion du parcours, nous avions du faire 
inflechir le canal de 28 kilometres et 1/2 ä l’ouest, 
pour son embouchure dans la Mediterranee. Nous 
devons donner ici le tableau detaille des aligne- 
ments et des courbes dont ce trace se composera. 
Les deux enlrees seront, ä Suez et ä Said, telles que 
nous les avons decrites, alignees transversalernent 
au lit des vents dominants. Elles seront assez larges 
pour qu’en tout temps les manoeuvres soient faciles, 
meine pour les plus grands bätiments. Sur la ligne 
du canal, la courbe la plus nettement prononcee 
sera, dans les lerrains qui precedent les Lacs-Amers, 
au sud. Arrivant en droite ligne de Suez, le canal 
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s’inflecbira d’une maniere assez notable en ce lieu. 
II traversera ensuite directement les Lacs-Amers; 
et apres quelques inflexions peu sensibles, il re- 
prendra la ligne droite ä El-Guisr, pour ne plus 
la quilter jusqu’a Said. Dans l’interet de la navi- 
gation, il etait necessaire d’eviter les sinuosites et 
de n’admettre que des courbes ä grand rayon. C’est 
ce que la disposition naturelle du terrain nous a 
permis de faire, ainsi que le prouve le tableau 

suivant : 



TABLEAU 

DES ALIGNEMENTS, AN GL ES , LIGNES DROITES ET COURBES 

DU CANAL MARITIME. 

12 

145 

203 

237 

264 

INDICATIONS 

De la mer k la naissance de la pre- 
mi£re courbe. 

Angle I. 169<\28',00". 

2® Alignement. — Du fond du golfe 
au petit bassin. 

Angle II. 138o,01',00". 
n » 

3e Alignement.— Dans le petit bassin 

Angle III. 147°,08'40". 
n ” 

4« Alignement.— Fin du petit bassin 

Angle IV. 152°,45'00". 
» ” 

5« Alignement. — Grand bassin . . 
» » 

Angle V. 129°,04',20". 
n » 

6e Alignement. — Grand bassin . , 
>, n 

Angle VI. 148",30',00". 
„ n 

7« Alignement —Seuil du Serapeum 
n n 

Angle VII. 164»,44',00" ..... 
» »» 

8* Alignement. — Cheik Ennedek . 
i) » 

Angle VIII. 157»,40',00". 
„ n 

9» Alignement.— Du lac Timsah . 
n » 

Angle IX. 157»,li',08". 
n ” 

10e Alignement.— Seuil de Ferdanne 

Angle X. 156«,45',00". 

11° Alignement. — A la Mediterranee 

totaux . . . 

Le 11° Alignem. passe ä 28.500"’ äl’O. de Peluse 

3812,00 
n 

n 

24147.70 
n 

n 

8154,45 

n 
» 

7430,00 

» 

n 

13044.35 

» 

10969,50 
V 

6379,50 

n 

5790,30 

» 
n 

13320.35 
n 

10848.70 
n 
n 

44030,00 

599,70 

599,70 

3368,00 

3368,00 

3295,00 
n 

3295,00 

2051,00 
» 

2051,00 

2536,50 
» 

2536.50 
n 

3384,00 

3384,00 

2010,30 
n 

2010,30 
n 

1974,40 

1974,40 
» 

2016.50 
n 

2016,50 

2070,00 

2070,00 

147956,85 46610,80 

3242,30 

20180,00 

1491,45 

2084,00 

8456,85 

5049,00 

985,20 

1805,60 

9329,45 

6762,20 

100816,05 

1194,97 

6225,19 
n 
» 

6018,04 

j) 

3804,82 

n 

4444,29 

6597.36 
n 

3996,81 
n 

)> 

n 

3697,91 

» 

3879.36 

n 
4057,07 

44215,82 

6500 

8500 

10500 

8000 

5000 

1200C 

15000 

10000 

10000 

10000 
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Quant 4 ce qui regarde les profils en travers, 
on en a fait surtout dans les parties du terrain 
qui presentaient des ondulations; et on les a pous- 
ses quelquefois jusqu’ä 4ooo metres de chaque 
cöte du canal, afin d’arriver 4 connaitre les points 
oü l’excavation serait la plus favorable. C’est par 
des recherches de cet ordre que l’on est parvenu 
4 trouver le profil en long du canal le plus econo- 
mique possible. Sans avoir a menager necessaire- 
raent la depense, partout oü eile est requise pour 

la perfeclion des travaux, il importe cependant de 
ne point la prodiguer la oü eile ne serait. point 
utile; et nous nous somraes guides par ces consi- 
derations pour les lignes que nous avons choisies et 
definitivement adoptees. 

On a pu voir par les details qui precedent qu’en 
general nous avons ete d’accord avec les auteurs de 
l’Avant-projet, et que, sauf la modification de trace 
dans le lac Menzaleb, nous avons adopte le profil 
en long et le profil en travers qu’ils avaient pro- 
pose, en reduisant seulement la largeur du canal 4 
des proportions qui nous ont paruplusconvenables, 
et qui en outre avaient l’avantage d’etre moins coü- 
teuses. Cette modification du dernier aliguement 
etait la consequence du deplacement du debouche 
du canal dans le golfe de Peluse; et les sondages 
recents qui Font determinee n’avaient pu servir 
de guides aux auteurs de FAvant-projet, 
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11 seraitd’ailleursbieninutiled’enumerer en de- 
lail tous les profils en travers du terrain; et nous 
nous sommes bornes ä donner uniquement le pro¬ 
fil du canal. Les plans annexes ä ce rapport offrent 
ce profil pour les jetees tant ä Suez qu’ä Peluse; ei 
pour le parcours lui-meme, ce que nous en avons 
dil, dans les diverses parties de ce rapport, suffil. 
pour qu’on puisse s’en rendre compte tres-claire- 
ment. 



§ XVII. 

AVANT —ME TRE. 

L’avant-metre des divers ouvrages ä executer 
pour la construction du canal maritime a ete etabli 
exactement par les ingenieurs de S. A. le vice-roi, 
qui seront charges de l’execution des travaux, 
d’apres les dimensions indiquees plus haut daus la 
partie descriptive de ce rapport, et conforme- 

ment aux plans qui y sont annexes. 
Les terrassements ont ete divises en deux par- 

ties : 
La premiere comprend tous les deblais qu’on 

pourra faire 4 la main; 
Tm seconde, ceux qui devront etre executes 4 la 

drague. 
On s’est base, pour faire cette division, sur les 

sondages qui ont ete executes dans l’isthme, et 
dont le tableau complet est annexe au present rap¬ 
port. On a place dans la seconde categorie tous 
les terrains situes au-dessous des points oü Ton a 
rencontre l’eau. II est probable qu’une assez bonne 
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partie de ces terrains pourront etre excaves sansle 
secours de la drague. Mais il a paru plus prudent 
de les comprendre dans la partie la plus difficile 

du travail, afin que la depense reelle se trouve 
plutöt inferieure que superieure ä la depense 

prevue. 
Pour faciliter et simplifier le calcul des terras- 

sements, sans rien enlever a l’exactitude definitive 
des resultats pris dans leur ensemble, on a suppose 
partout le terrain horizontal dans la ligne de cha- 
que profil en travers. On a calcule chaque surface 
de profil de dix en dix centimetres, ä partir de 
i metre de hauteur de tranchee; et lorsque les pro- 
fondeurs ä excaver ne correspondaient pas exacte- 
ment a un multiple de decimetre, on a pris le pro¬ 

fil le plus rapproche. 
Ailleurs, il a fallu recourir a d’autres metliodes. 
Dans la traversee des Lacs-Amers, ä partir du 

profil n° ioo jusqu’au u° 158, comme le terrain est 
tantöt plus bas, tantöt plus eleve que le plafond 
du canal, on a pris une cote moyenne, qui est de 
im,55; et on a calcule le deblai d’apres le profil 
qui correspond ä cette cote. 

On a ajoute les deblais provenant de l’enleve- 
ment de 26 dunes, qui ne figurent pas dans le profil 
en long, et dont le cube est de 241.5 1 imc- 

Enfin, on a mis dans les terrassements du canal 
l’excavation qu’on devra faire pour menager une 



160 RAPPORT 

gare de 5oo metres de longueur entre le port Saul 
et le port Timsah. 

Le cube total des terrassements pour le canal 
proprement dits’eleve ainsi ä 96.1 

Quant aux deblais ä faire, soit pour l’etablisse- 
ment des jelees, soit pour les arriere-bassins, 
nous avons cru devoir les faire figurer ä part, parce 
qu’ils doivent etre executes entierement par des 
macbines, et dans des conditions differentes des 
dragüages necessaires pour le canal. Ces draguages 
s’elevent au chiffre suivant, savoir : 

Pour le port de Suez, ä. 3.8oo.ooom' 
Pour le port Timsah, ä. 900.000 
Pour le port Said, ä. 3.600.000 

Total. 8.3oo.ooo”'- 

Au port de Suez et au port Said, une partie des 
deblais serait port^e en mer. 

Pour connaitre, aussi approximativement que 
possible, quels sont les deblais du canal qui pour- 
ront etre enleves ä sec, on s’est regle, comme 
on vient de le dire, sur la cote de l’eau trouvee 
dans chaque sondage. On en a tire une cote 
moyenne qui est de 3m ,8 7 au-dessous de la ligne 
d’eau du canal; on a porte cette cote ä 4 metres, 
et l’on a fait on profil sur ce chiffre rond. Tont 
ce qui est au-dessus est estime devoir etre enleve 
ä la main ; ce qui est au-dessous sera excave par 
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les dragues. Par cctte methode, on a trouve que la 
parlie qui devait etre enlevee ä sec formait une 
masse de 46.000.ooo“c- , c’est-ä-dire un peu moins 
de moitie du deblai total; et la portion ä draguer 

sous l’eau, 5o.i 77.926“'- Ge sont lä des chiffres 
maximum; car on n’a pas tenu compte du rac- 
courcissement produit en certains endroits par les 
courbes, dans la longueur de la ligne; et l’on a 
etabli les calculs suivant les alignements droits, 
comme si la ligne du canal devait suivre tous les 

angles du trace. 

11 



§ XVIII. 

ANALYSE DES PRIX. 

La fixation des prix de chaque sorte d’ouvrage 
est une affaire d’experience, et depend des localites 
oü les travaux s’executent. La Commission ne pou- 
vait donc ni l’etablir ni la contester. Elle a cbarge 
en consequence l’un des ingenieurs de S. A. le vice- 
roi, M. Mougel-Bey, de faire ce travail, d’apres la 
longue pratique acquise par lui dans les grands 
chantiers qu’il a diriges en Egypte. C’est ce travail 
que la Commission a adopte, et qui est joint ä son 

rapport. 
On remarquera qu’il y a deux prix differenls 

pour les enrocbements qui seront employes au 
port Said. La Commission a pense, en effet, qu’on 
devrait commencer les jetees de ce port avec les 
materiaux provenant des des voisines et de la cote 
d’Asie, en altendant que la communication directe 
et faeile füt etablie avec Suez et les carrieres de 
l’Attaka. Cette communication ne pourra guere 
avoir lieu que vers la fin de la quatrieme annee. A 
cette epoque, tous les travaux de Suez seront finis; 
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et l’on pourra des lors appliquer tout le produit 
des carrieres exploitees sur ce point ä Pacheve- 
ment des travaux du port Said. Nous avons sup- 
pose qu’il y aurait une moitie du travail exeeutee 
avec les materiaux du dehors; et Pautre moitie, 
avec les materiaux de PAttaka. 

Les prix portes dans l’Avant-projet des inge- 
nieurs de S. A. le vice-roi, ont dü subir encore 
d’autres modifications. Nous n’entrerons point ici 
dans les details qu’on Irouvera ailleurs. Mais il est 
cependant une modification assez importante que 
nous devons signaler. Les auteurs de PAvant-pro- 
jet avaient porte ä 3 Centimes par tonne et par 
kilometre le prix du transport des materiaux. Il s’est 
trouve, depuis, qu’une des maisons les plus honora- 
bles et les plus puissantes de Paris, qui s’occupe 
de ces sortes de travaux, a propose d’entreprendre 
ce transport ä un Centime et demi au lieu de trois. 
Les frais de transport seraient ainsi reduits de 
moitie; et cette economie ne laisse pas que d’etre 
considerable. 

Il ne faut pas perdre de vue, dans Panalyse 
des pi'ix, un fait essentiel qui domine toute cette 
question speciale. CPest le regiement concernant les 
ouvriers fellahs qu’emploiera la Compagnie univer¬ 
selle de Suez. Comme les ouvriers indigenes doivent 
composer au moins les quatre cinquiemes de la 
totalite des ouvriers appliques ä ces travaux, si 

11. 
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l'on s’en tieut au regiement, et que, dans la 
realite, ils en composeront sans doute les neuf 
dixiemes, il importait, pour le calcid du prix de 
la main-d’oeuvre, d’arreter formellement les con- 
ditions auxquelles ces ouvriers, cjui seront tres- 
nombreux, pourront etre employes. C’est ä quoi 
repond le decret du 20 juillet 1856. 

Pour bien comprendre la pensee de ce decret, il 
faut se reporter d’abord ä l’acte de concession 
meine. Cet acte conlient l assurance implicite que 
la Compagnie universelle aura ä sa disposition tous 
les ouvriers, quel qu’en soit le nombre, qui seront 
necessaires ä l’execution de son entreprise. 

L’article 2 fixe , ainsi que nous venons de le 
rappeier, la proportion minima des ouvriers du pays 

qui seront toujours occupes dans les travaux. 
L’article 22 promet ä la Compagnie le loyal et 

entier concours du gouvernement et de ses fonc- 
tionnaires. Il met ä la disposition de la Compagnie 
les deux principaux ingenieurs de S. A. le vice- 
roi, qui seront charges de la conduite des travaux, 
de la surveillance des ouvriers, et de l’execution 

des regiements relatifs ä la mise en oeuvre. 
L’application pratique et la determination des 

conditions et clauses attachees ä l’acte de con¬ 
cession restaient pour la Compagnie un de ses in- 
terets les plus essenliels, et la garantie la plus solide 
de rachevement de prompts et economiques tra^ 
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vaux. Il s’agissait pour eile d’etre assuree qu’elle ne 
manquerait jamais d’mi nombre süffisant d ouvriers 
vigoureux et acclimates, qu un ponrrait toujours 
distraire des travaux de 1 agriculture, sans dom- 
mage pour le pays, et qn’il y aurait un maximum 
du prix des salaires, sur lequel se reglerait le devis 
des depenses, que nous sommes appeles ä fixer 

definitivement. 
Gräce a ce decret, la Compagnie sera desor- 

mais certaine d’avoir sous la main tous les ouvriers 
que reclameront les travaux, sans provoquer ces 
grands deplacements d’ouvriers europeens, dans 
lesquels on signalait tont ensemble une dif'ficulle 
materielle et un inconvenient politique. 

Dans l’interet de la Compagnie universelle, le 
taux des salaires sera inferieur des deux tiers ä ce 
qu’exigent les entreprises similaires en Europe; 
dans l’interet des ouvriers egyptiens, le salaire 
excedera de plus d’un tiers le prix moyen de la 
paye qu’ils ont jusqu’ä present obtenue dans leur 

pays. 
Independamment du salaire en especes, des 

abris salubres et la nourriture sont garantis aux 
ouvriers. On leur assure en outre tous les secours 
gratuits de lart medical en cas de maladie ou de 
blessures , avec une indemnite journaliere equiva- 

lant äla moitie de la paye. 
Ces mesures, cpii font le plus grand honneur ä 



■16fr RAPPORT DE LA COMMISSION INTERNATIONALE, 

rhumanitedugouvernement egyptien, auront,en ce 
qui concerne les devis des travaux du canal, l’avan- 
tage de nous donner uue base tout ä fait precise et 
parfaitement immuable. Elles affranchissent nos 
evaluations des deux causes d’erreur les plus habi¬ 
tuelles dans la fixation de la depense d’un grand 
travail : le manque de bras, et le rencherissement 
de la main-d’oeuvre. 



§ XIX. 

ESTIMATION DE LA DEPENSE. 

L’estimation de la depense des travaux de tout 
genre pour le percement de Fislhme de Suez, de- 
taillee dans les etats annexesä ce Memoire, se re- 
sume par articles et par nature d’ouvrages, ainsi 
<[u’on le verra dans le tableau qui suit. Gette ana- 
lyse a ete faite avec le plus grand soin par 
M. Mougel-Bey, Tun des ingenieurs de S. A. le 
vice-roi. La Commission internationale, apres 
s’etre assuree qu’il n’y avait aucune omission ni 
aucune erreur dans les calculs de M. Mougel-Bey, y 
a donne son approbation. Cet ingenieur, qui reside 
depuis longues annees en Egypte, a Favantage de 
l’experience, puisqu’il a dinge pendant vingt ans 
de grands travaux publics en ce pays. C’est une ga- 
rantie qui nous a semble fort utile; et les appre- 
ciations de M. Mougel-Bey doivent se rapproeher 
autant que possible de la realite. C’est de plus 
une coineidence heureuse qu’il soit un des Inge¬ 
nieurs qui seront cbarges de l’execution et de la 
conduite des travaux du canal maritime. 



fa DESIGX'ATIOX DES TRAVAIX 

PAR 

ARTICLES 
PAR NATURE 

Mi;!! 

Deblais ä »ec. 
Deblais »ou» l’eaa... 

: Enrochements des berge» etdesbanquettes. 
I Fixation de» danes. 
[ Bac». 

46, 000 000 
50 177 926 

496 364 

0 67 
1 00 
8 00 

[ Travanx & forfait »ur l'evaluation de 
l’Avant-projet, execute» par S. A. le 
vice-roi . 

3» Port 
de Said. 

/Embarcadere et port provisoire . . 
1 Dragage du port. 
I Enrochements en blocs perdu». . . 
1 Conche de beton »ur l’enrocbement. 
i Maconnerie de moellon». 
| Revetement en pierre» de taille. . . , 
I Parapet »nr la jetee ouest. 
\Quai» de l’arriere-bassin. 

Port 
de Timsab. \ Quai» 

{Dragage da port . 
< 

3 600 000 
834 000 

39 935 
102 606 

18 217 
3 500 

800 

900 000 
1 000 

1 25 
14 40 
13 84 
18 91 
24 66 

123 18 
395 14 

30 820 000 : 
50 177 926 
3 970 91-2 » 85 368 838 

300 000 | 
100 COO ' 

850 000 
4 500 000 

12 019 622 
552 700 

1 940 280 / 
449 231 I 
431 130 1 
316 112/ 

21 059 075 

1 25 
464 12 464 120j 

5° Port 
de Suez. 

^Dragage du port et de »es abords. . . . 
i Enrochements en blocs perdus. . . , 
I Couche de beton sur l’enrocbement . 
' Maconnerie de moellons. 
j Revetement en pierres de taille . . . 
I Parapet sur Ia jetee ouest. 
[ Quais de l’arriere-bassin. ...... 

i 800 000 
221 503 
24 870 
93 032 
18 391 
2 000 

800 

6° Travani ( feuI ie ?.mt’ ^ • • • • • 
divers i *^later,el des carnere», outil», etc.. . 

bätiments, höpitaux, etc. 

1 25 4 750 000 'i 
6 25 1 384 393 J 

13 84 344 200 I 
14 36 1 335 939 j 
19 71 362 486 j 
19 78 39 560 ] 

395 14 432 984 j 

235 000 ) 
600 000 \ 2 335 000 

1 500 000 ) 

Total des travaux de construction de» canaux. 128 001 595 

7® Travaux 
accessoires. 

Fixation de» dnnc».   1 200 000 1 
Mise en cnlture des terres concedees. 8 000 000 f 
Telegraphe electrique. 150 000 \ 15 850 000 
Materiel de touage ä vapeur. 3 000 000 i 
Bassin de radoob etatelier de reparations. 3 500 000 ] 

Total de Ia depensc prevue. 143 851 595 
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Tja depense prevue au devis , y compris 
1 5.85o.ooo francs pour des travaux accessoires de 
nature ä augmenter les benefices de l’entreprise, 

s’eleve donc ä la somme de. . . 143.851.595 fr. 

A ce chiffre, il faut ajouter, 
pour avoir la depense reelle : 

i° Les frais d’administration, 
evalues ä 2 1/2 p. 100 du Capital. 3.578.164 

2° Une somme ä valoir pour 
omissions etaccidents, eslimeeä 
environ 10 p. 100 de la depense 
prevue. 14.S70.241 

Total general de la depense 
des travaux. 162.000.000 fr. 

En evaluant ä 2 1/2 p. 100 du capital les frais 
d’administralion, nous avons suivi l’usage adopte 
en Europe. Si, d’une part, les traitements des em- 
ployes superieurs sont plus eleves en Egypte, 
d’autre part, le salaire des employes subalternes et 
des ouvriers le sont'beaucoup moins. Nous avons 
des lors admis, apres les auteurs de l’Avant-projet, 
qu’il y aura compensation. 

En portant ä 10 p. 100 de la depense prevue le 
chiffre des omissions et accidents, nous croyons 
avoir fait une part tres-large aux eventualites. La 
simplicile des dispositions du projet rend impos- 
sible toute omission importante; un canal ä creuser, 
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ä travers un terrain bien connu et des plus favo- 
rables, des jetees a construire sur des plages oü la 
mer n’est jamais grosse, sont des travaux qui, par 
ieur nature meine, ne comportent pas d’accidents 
graves. La seule partie des travaux qui ouvrait une 
marge ä l’imprevu, le canal de jonction et d’irri- 
gation, doit etre executee ä forfait par le gou- 
vernement egyptien pour une somme fixe de 
9 millions. 

Le total general de la depense pour les travaux 
du canal des deux mers et pour tous les ouvrages 
accessoires qui s’y rattachent s’eleve ainsi a 
162 millions. II reste donc pour atteindre le chiffre 
du Capital social, fixe ä 200 millions, une somme 
de 38 millions destinee : 

i° A servir pendant l’execution des travaux les 
interets ä 5 p. 100 du Capital verse; 

20 A forrner ulterieurement des etablissements 
accessoires, destines ä augmenter les benefices de 
la Compagnie. 

Pour calculer le chiffre des interets ä payer aux 
actionnaires jusqu’au moment oü l’entreprise pro- 
duira un benefice, il faudrait prevoir les depenses 
et les revenus annuels pendant la duree des tra¬ 
vaux. Ces previsions a long terme n’admettant pas 
des details plus precis que ceux qui ont ete donnes 
dans l’Avant-projet, nous estimons en grand que 
le Service des interets du Capital verse, deduction 
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faite des revenus, absorbera la moitie environ des 
38 millions restes disponibles. 

Gelte evaluation generale des depenses du projet 
ne sera vraisemblablement pas depassee; eile est 
justifiee dans le devis detaille des depenses, dresse 
par M. Mougel-Bey, et approuve par la Commis¬ 

sion. 
Ce devis annexe ä notre rapport se partage en neuf 

chapitres, sous les titres suivants: i° les terrasse- 
ments; 2° les enrochements älamer; 3° la macon- 
nerie de beton; 4°la maconnerie des jetees; 5° les 
parapets; 6° les murs de quais; 7°le canal auxiliaire 
de jonction et d’irrigation; 8° la mise en cullure des 
terres concedees; enfin g° un chapitre pour depenses 
diverses, et nous comprenons sous ce titre colleclif : 
un phare de premier ordre; deux feux de port et 
deux fanaux; un bassin de radoub ä Timsah; un 
atelier de construction; des magasins, bätiments, 
böpitaux, 6curies, etc; un embarcadere et un port 
provisoires äSai'd; le telegraphe electriqueä double 
fil, tout le long du canal maritime; le materiel des 
carrieres et l’achat des outils pour les ouvriers; le 
materiel du touage a vapeur, avec deux chames, Tune 
pour la remonte, et l’autre pour la descente, etc. 

La depensedesterrassementsestde9i.372.g26fr. 

Elle forme a eile seule pres des deux tiers de la 

depense totale. 
Les enrochements ä la mer pour les deux jetees 
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de Suez et les deux jetees de Said sont la depense 
la plus forte apres celle des terrassements, puisque 
cette depense se monte a plus de 17 millions. 

Viennent ensuite le canal auxiliaire et la culture 
des terres concedees. Ces deux depenses sont clia- 
cune evaluees : la premiere, ä 9 millions; la sc- 
conde, ä 9.600.000 fr. 



§ XX. 

MOYE>S DE COKSTRUCTION DES PORTS. 

On a vu, par l’analyse des forages faits dans 
l’isthme, qu’on ne pouvait esperer trouver nulle part 
sur le parcours du canalni pierres detachees ni rocs. 
Les pierres imparfaites que l’on decouvre a Scheik- 
Ennedek, et dont nous avons deja parle, ne peu- 
vent absolument servir en rien pour des travaux 
a la mer. Elles ne serviront que pour le revetement 

des berges. 
La seule ressource naturelle que les ingenieurs 

trouveront ä leur portee est la montagne de l’At- 
laka, au sud-ouest de Suez, et non loin de la mer. 
Gette ressource est considerable, et Ton devra en 
faire usage largement. II n’y aurait pas de trajet par 
terre; on cbargerait les chalands a un embarcadere 
temporaire, et ces chalands pourraient venir par 
mer verser leur chargement aux lieux indiques. 

Nous croyons meine qu’avec quelques recherches 
nouvelles, et par un examen plus etendu, on trou- 
vera egalement dans l’Attaka des pierres qui servi- 
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ront ä la maconnerie , pour le couronnement et le 
parapet. Mais en supposant que les carrieres de 
l’Attaka ne fouraissent pas les pierres de taille desi- 
rables, on est assure de les trouver, de l’autre cöte 
de la rade, sur la rive arabique, aux carrieres des 
longtemps exploitees de M’Salem. Ces carrieres sont 
ä 10 ou 12 kilometres du rivage. On les emploie 
pour diverses constructions ä Suez. Si le transport 
etait un peu plus long et un peu plus coüteux, 
on serait certain du moins que la pierre serait 

bonne. 
II n’y a donc aucune difficulte pour les jetees 

et le port de Suez. 
Ce seront encore les materiaux extraits de l’At- 

taka qui serviront ä l’empierrement des berges entre 
Suez et lesLacs-Amers, sur les 10 kilometres environ 
oü cette precaution sera probablement necessaire. 
Le seuil entier que le canal traversera dans cette 
partie de l’isthme a, comme nous l’avons dit, 20 ki¬ 
lometres environ. Le sous-sol est partout de l’ar- 
gile. Mais cette argile est plus ou moins compacte 
et sableuse, et la prudence exigera qu’on la revete 
de pierres lä oü l’erosion et les eboulements seraient 
a craindre, sous l’action des courants. 

S il y avait quelques travaux ä faire autres que 
ceux de dragage, soit pour l’entree du canal dans 
les Lacs-Amers, soit pour la sortie, les materiaux 
de l’Attaka pourraient etre encore utilement em- 
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ployes; car on amenera l’eau le plus tot possible, 
et les transports seraient faciles. 

Pour les travaux du port Timsah, et surtout ceux 
du port Said, il est impossible, du moins dans les 
premiers temps, de songer ä mettre ä contribution 
les carrieres de l’Attaka et celles de M’Salem. Les 
Communications ne seraient pas ouvertes; et l’on ne 
peut attendre qu’elles le soient pour commencer les 
travaux du port Said. On se servira d’ailleurs autant 
qu’on le pourra, pour les travaux du port de Timsah, 
du canal de jonction, qui, des la seconde annee, 

atteindra Suez. 
II faudra pour le port Said user de moyens 

differents. II n’y en a pas d’autres que de demander 
les materiaux aux des les plus voisines, qui en ren- 
ferment de tres-beaux, ä portee de la mer, et dont 
l’exploitation serait facile. Nous voulons parier des 
des de Chypre, de Rhodes , de Scarpanto, etc. Le 
littoral de l’Asie pourrait offrir aussi des ressources 
analogues. Les lies sont un peu eloignees. Mais une 
Operation de ce genre, quand la necessite l’impose, 
n’a rien d’extraordinaire, ni qui surpasse la pratique 
habituelle. La jetee de Malamocco a ete construite 
tout entiere avee des blocs naturels venus des car¬ 
rieres de l’Istrie, ä 30 lieues de lä, de l’autre cote 
de l’Adriatique. En Hollande, on est force dal- 
ler chercher toutes les pierres, dont on a besoin 
pour le Helder et pour d’autres travaux maritimes, 
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jusqu’en Norvege. Pour le cas particulier qui nous 
occupe ici, la difficulte serait moins grande qu’on 
ne se l’imagine. Les petits blocs pourraient etre trans- 
portes par les navires marchands ordinaires. Les 
gros blocs seraient transportes par des navires spe- 
ciaux, que l’on construirait alors dans les condidons 
les plus propres a rendre facile la manoeuvre du 
chargement et du dechargement. 

Si la cote du golfe de Peluse n’etait denuee de 

toute ressource pour la construction des jetees, 
nous n’aurions point eu recours ä ce moyen. Mais 
non-seulement on n’y trouve point de pierres de 
laille; on n’y rencontre pas meme de blocs naturels 
pour les enrochements ni de cailloux pour le beton. 
Le sol est partout ou du sable fin sur le littoral, ou 
de la vase limoneuse, accumulee par les alluvions 
du Nil. Nous avions bien songe ä employer les 
pierres de Toura, pres du Caire, et celles du 
Mokattan. On pourrait les amener par la branche 
de Damiette. Mais la profondeur insuffisante et 
le regime intermittent des boghaz rendront tou- 
jours cette ressource tres-precaire; et Ton ne doit 
point s’exposer ä une interruption des travaux une 

l'ois qu’ils seront commences. 
Nous apprecions, d’ailleurs, la haute importance 

d un moyen d’execution qui serait de nature ä sous- 
traire la construction du canal ä toutes les chances 
que peuvent amener les evenements du dehors. Sans 
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doute, il vaudraitbeaucoup mieux tirer tous lesmate- 
riaux de l’ßgvpte, sans rien demander ä l’exterieur. 
Les materiaux ne manquent point dans la contree, 
et l’on sait de reste tous les tresors de ce genre qu elle 
renferme. Mais les transports sont impossibles pen- 
dant l’etiage, ou du moins, comme on le voit, d une 
difficulte presque insurmontable. La Commission ne 
peut donc que s’en rapporter aux ingenieurs qui 
dirigeront les operations sur le terrain. Elle leur 
recommande d’une maniere generale de profiter le 
pluspossible des ressources locales: du Nil, tel qu’il est 
actuellement, du canal de jonction et d’irrigation; 
qui sera fait dans un assez court delai; et du grand 
canal maritime, au für et ä mesure que les portions 
successivemcnt achevees pourront etre utilisees 
d’une facon quelconque. Des hommes habiles et 
attentifs sauront tirer bon parti de tous ces moyens, 
soit simultanement, soit ä part, selon les occurrences. 

Tout ce que nous pouvons dire ici, c’est que la 
construction du port Said, quoique assez coüteuse, 
n’a rien qui puisse justifier les craintes qu’on a trop 
souvent propagees ä ce sujet. A plus forte raison , en 
pouvons-nous dire autant du port interieur de Tim¬ 
sah , oü les materiaux seront aisement amenes par le 
canal de jonction, des que ce premier canal sera ter- 
mine. Pour cette partie des travaux, la chose est de 
toute evidence. Mais pour le port Said, il y aurait 
toujours ä craindre, si Ton tirait les materiaux de 
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l’Egyptc, d’avoir ä faire des transbordements, tandis 
qu’en les tirant de l’arcbipei Grec ou de la cöte 
d’Asie, on n’aurait jamais qu’un transport par eau, 

dont on connaitrait d’avanee toutes les conditions. 



§ XXI. 

EVALUATION DES FRAIS DENTRETIEN DU CANAL 

MARITIME. 

La Commission internationale n’aurait pas re- 
garde sa mission comme accomplie, si eile n’avait 
pas recherche quels seront approximativement les 
frais d’entretien du canal. 

Les frais d’entretien du canal maritime peuvent 
se ranger sous cinq categories : 1° les deux entrees; 
2° le canal proprement dit; 3° les travaux d’art; 
4° les phares; 5° le personnel; 6° les depenses di¬ 
verses. 

1° Les deux entrees. 

Letude du mouvement des sables le long du 
littoral a prouve qu’on n’avait pas ä redouter de 
grands ensablements au port Said, et que ce port se 
trouvera dans de meilleures conditions que tous les 
ports qu’on a crees sur les plages de la Mediter- 
ranee : par exemple, Cette, Barcelone, Mala- 
mocco, etc. Cependant si l’on admet, par impos- 
sible, que la Situation sera la meme que pour le 

12. 
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plus mauvais de ces ports, celul de Gelte, 011 trou- 
vera comme limite extreme un cube annuel 
de 100.000 metres ä enlever, c’est-ä-dire une de- 
pense annuelle de 100.000 francs pour lentretien 

du port Said. 
Quant au port de Suez , personne ne peut mettre 

en doute la stabilite du rivage; et il est bien probable 
que cette stabilite, qui est la consequence de la na- 
ture des plages et du regime de la mer sur rade, ne 
sera pas sensiblement alteree par l’etablissement des 
jctees. Cependant, pour faire la part de l’imprevu, 
on peut fixer comme maximum de l’ensablement 
annuel le chiffre de 30.000 metres, ce qui corres- 
pond ä une depense de 30.000 francs. 

Ainsi, la depense totale pour ce chapitre sera infe- 
rieure au chiffre de 130.000 francs. 

2° Canal proprement dit. 

II n’est question ici que de l entretien du eanal 
clans sa profondeur, de l’entretien de ses berges, du 

cbemin de balage, etc. 
Si l’on prend pour point de comparaison les ca- 

naux de France, et parmi ces canaux le canal de la 
Marne au Rhin, qui recoit les plus larges alloeations 
d’entretien , on trouve que les depenses d’entretien 
sont de 1 fr. par metre courant, et que sur cette 
somrne, les travaux de terrassement et de curage 
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ne figurent que pour 0f 20c. Si Ton admet que la 
depense d’entretien d un canal est proportionnelle ä 
sa section, on trouve que l’entretien du canal ma¬ 
ritime sera de 5f 33c par metre courant. 

Si, des canaux de France, on passe ä ceux de la 
Lombardie, qui se trouvent dans des conditions 
plus voisines de celles du canal maritime, parce 
qu’ils sont ä cours libre et presentent des pentes 
qui s’elevent jusqu ä lm,50 par kilometre, comme 
cela se voit au Naviglio grande, qui a en outre une 
section de 200 metres sur certains points et de 
40 metres en moyenne, on voit que la depense 
d’entretien est de 0f 48c par metre courant; et en 
comparant les sections de ces canaux ä celle du 
canal maritime, on trouve que l’entretien de celui-ci 
serait de 5f 95c par metre courant. 

Enfin, si l’on examine ce qui se passe, depuis 
quatorze ans, pour le canal maritime de la Nord- 
Hollande, qui a 78 kil. 1/2 de longueur, on trouve 
que la depense annuelle, qui est en moyenne de 
391.221' 60% se repartit ainsi : 

1° Travaux d’art. 149.904' 30c 
2° Curage, terrassement, etc. 196.564 20 
3° Personnel. 44.753 10 

391.221 60 

L’entretien du canal proprement dit revient donc 
a 2' 50c par metre courant. 
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Cet ouvragc, qui est ehtretenu avec un grand 
soin , a 37m 67 de largeur et 6 metres de profon- 
deur d’eau. En comparant les sections entre 
eiles, on a pour l’entretien annuel du canal mari¬ 
time 7f 08 par metre. Comme c’est ce chiffre qui 
est le plus eleve de ceux qui ont ete trouves par 
comparaison avec d’autres canaux, c’est celui que 
nous avons admis; et comme le canal maritime a 
une longueur de 147k 956m entre les racines des 
jetees de Said et de Suez, la depense annuelle d’en- 
tretien ä porter ä l’article 2, sera de 1.047.528f. 

3° Travaux d’art. 

Jetees en enrochement. Les jetees faites avec des 
blocs factices de 10 ä 15 metres cubes n’ont exige 
jusqu’ä present aucune depense d’entretien; car ces 
blocs ne sont point remues par la mer. Quant aux 
jetees en enrochements avec des blocs naturels, on 
ne sait rien de bien positif sur les frais d’entretien 
qu’elles exigent. Ces frais d’entretien dependent des 
dimensions et du poids des materiaux qui entrent 
dans la construction, aussi bien que de la force des 

vagues. 
Ainsi, ä Alger, avant que les travaux fussent exe- 

cutes avec des blocs factices, on etait oblige de rc- 
charger chaque annee le pied des digues formant 
quais, tandis qu’a Barcelone les jetees faites en blocs 
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naturels de 1 metre cube ä lm,50 n’ont besoin que 
de tres-rares et tres-faibles rechargements. 

On croit faire une part süffisante aux eventualites, 
eu egard aux conditions dans lesquelles seront eta- 
blies les jetees, en evaluant les rechargements ä faire 
chaque annee a 1 metre cube pour 5 metres cou- 
rants de jetee a Said, et pour 10 metres courants, ä 
Suez. II y aura donc ä fournir chaque annee : 

Au port Said, 1200 metres cubes de blocs ä 
10' 80. 12.960' 

Au port de Suez, 380 metres cubes ä 
6'25. 2.375 

Total pour les deux ports. . . 15.335' 

Quant ä la maconnerie des jetees, on 
peut dire que les maconneries se con- 
servent indefiniment sous le climat de 
l’Egypte. II suffira de faire quelques re- 
jointoyements de temps en temps. En 
portant la depense annuelle ä lf 50 
par metre courant de jetee, on satisfera 
largement ä toutes les exigences de ces 
reparations. On aura donc pour cet ar- 
ticle une depense de.. 24.500 

Les murs de quai exigent tres-peu 
d’entretien; car ils sont continuellement 
sous 1 eau, et il se forme ä leur surface 
une cronte de petits coquillages qui les 
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preserve indefiniment. Cependant il est 
convenable de les faire figurer dans 
les depenses d’entretien, et l’on a sup- 
pose 1 franc par metre courant, ce qui 
fait en tout. 2.800 

Quant aux chaussees des cjuais et des 
ports, Ja depense est extremement va¬ 
riable suivant le mouvement qui s’y 
fait, le poids et la forme des voitures , 
la nature des materiaux formant la 
chaussee, etc. En prenant, comme chiffre 
xnoyen de la depense annuelle par me¬ 
tre courant, la somme de 3f 50, on croit 
etre pres de la verite. Ce sera donc une 
somme annuelle de. 44.100 

Total des depenses pour travaux d’art. 86.735f 

4° Phares. 

Pour un phare de premier ordre, on compte la 
depense annuelle d’entretien ä 3.000 francsenviron, 
et pour un feu de port ä 700 francs. 

Comme il y aura deux phares de premier ordre 
et quatre feux de port, la depense pour cet article 
sera de. 8.800f 

5° Personnel. 

On a pris pour base d’evaluation du personnel ce 
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qui se pratique au canal ile la Nord-Ilollandc, qui 
est tres-bien entretenu, et qui se trouve dans les 
meines conditions ä peu pres que le canal de 
Suez. L’entretien du personnel monte au chiffre de 
44.753 francs pourune longueur de 78.500 metres, 
cc qui fait par metre courant 0f 57. II y aura donc 
pour le canal maritime, qui a une longueur de 
147.956 metres, une depense de. 84.335f 

6° Depenses diverses. 

II faut ranger parmi les depenses diverses d’en- 
tretien : 

1° Le canal de communication, qu’on porte ä 
I franc par metre courant, comme le canal de la 
MarneauRhin, ce qui faitune somme de 128.600f 

2° La rigole d’irrigation, qu’on porte 
ä 0f 50, ou en tout. 43.500 

3° Le bassin de radoub, evalue ä . . 10.000 
4° Les ateliers de construction, por- 

tes ä. .. 6.000 
5° Les chantiers, magasins, höpitaux, 

ecuries, etc., portes ä. 25.000 

Total pour cet article.. . . 213.100f 

REKAPITULATION. 

Art. 1er. Les deux entrees du canal. 130.000f 
Art. 2. Curage et terrassements.. . 1.047.528 
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Art. 3. Travaux d’art. 86.735 
Art. 4. Pbares et fanaux. 8.800 
Art. 5. Personuel. 84.335 
Art. 6. Depenses diverses. 213.100 

Total general. 1.570.498f 



I 

4» 

§ XXII. 

C0NCLUSI01N. 

Aprcs tous les developpements qui precedent, 
nous sommes arrives ä la fin de notre täche; et il 
ne nous reste plus qu a terminer par une conclusion 
generale ce long rapport qui clöt la mission que 
S. A. Mohammed - Said, vice - roi d’Egypte, et 
M. Ferd. de Lesseps, concessionnaire du canal de 
Suez, nous avaient confiee. 

En fixant toutes les conditions du grand canal 
maritime qui doit unir la Mediterranee ä la mer 
Rouge, et donner passage au commerce du monde, 
nous avions deux fautes ä eviter : faire trop ou trop 
peu; tenter une entreprise gigantesque, ou nous 
borner ä des travaux insuffisants. Ces deux fautes 
auraient ete ä peu pres aussi facheuses l’une que 
l’autre; et nous ne devions jamais perdre de vuc 
ni les interets generaux de la civilisation, que ce 
projet doit immensement servir, ni les interets par- 
ticuliers de la Compagnie qui doit Fexecuter. 

Nous croyons, apres le plus mür examen, etre 
restes dans la mesure convenable, et n’avoir exagere 
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les clioses ni dans un sens ni dans l’autre. Un canal 
de 80 ä 100 metres de large avec 8 metres de pro- 
fondeur, sans ecluses ä ses entrees, sans courantdan- 
gereux , de 30 Heues de long environ, avec des ports 
vastes et sürs ä ses deux extremites, d une Conser¬ 
vation certaine et d un entretien facile, s’ouvrant 
sur deux mouillages d une etendue indefinie, un tel 
canal nous parait satisfaire ä tous les besoins de la 
navigation, tels qu’ils se manifestem aujourd hui. II 
nous semble meme qu’il satisfera longtemps encore 
ä tous les besoins de l’avenir. Rien, d’ailleurs, dans 
les conditions determinees par nous, ne s’oppose- 
rait ä des developpements nouveaux, pour peu 
qu’on les jugeät necessaires. 

A cote du canal proprement dit, nous n’avons 
pas neglige ses abords: l’acces en sera rendu tres- 
facile par l’eclairage des cötes tel que nous le de- 

mandoris. 
Les deux mers que le canal de Suez unira n’of- 

frent point de dangers, ni de difficultes que les ma- 
rins aient serieusement ä redouter. L’une de ces 
mers est seulement peu pratiquee et peu connue; 
l’autre est dans le meme cas pour cette partie spe- 
ciale de ses rivages oü le canal devra deboucher. 

Nous sommes donc assures, en ce qui concerne 
la navigation qui passe actuellement par le cap de 
Bonne-Esperance, qu elle pourra venir prendre, 
avec tres-grand avantage et pleine securite, la voie 
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nouvelle que lui offrira le canal de Suez, et que lui 
signalent dejä les Communications postales etablies 
par l’Angleterre. 

Quant aux interets de la Compagnie que nous 
devions sauvegarder avec une sollicitude egale, nous 
ne pensons pas non plus les avoir oublies. Les 
travaux que nous proposons n’ont rien qui Sorte 
des donnees habituelles de l’art et de la Science; 
ils ne comportent aucune eventualite redoutable. 
Tous les elements en sont connus, et ils ont 
ete etudies par nous jusque dans leurs derniers de- 
tails, comme leprouve l’etendue meine de cerapport. 
Le grand canal maritime des deux mers sera encore 
assez loin d’exigerla somme qu’unesage prevoyance 
assigne au Capital social. Nos collegues, en soumet- 
tant ä S. A. le vice-roi le resultat sommaire de leur 
exploration, lui avaient assure que la depense totale 
ne depasserait pas 200.000.000 fr. Nos calculs, 
aussi precis que possible, deinontrent peremptoire- 
ment que nos collegues ne se sont pas mepris. La 
depense totale ne s’elevera qu’ä 162 millions. 11 
restera ainsi trente-liuit millions au moins de dis¬ 
ponibles, soit pour le Service des interets pendant 
la pei'iode d’execution, soit pour des ameliorations 

vdterieures. 
Le percement de l’istbme de Suez est donc une 

oeuvre beaucoup plus grande par son objet que par 
la depense qu elle exige. Evidemment, 200 millions 
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consacres ä ce canal ne seraient pas une depense 
au-dessus des ressources d une seule de ces nations 
opulentes, qui font sous nos yeux tant de merveil- 
leuses entreprises de cbemins de fer, infiniment 
plus coüteuses et beaucoup plus difficiles. 200 mil- 
lions ne sont rien pour l’ensemble des nations qui 
V sont directement interessees : l’Angleterre , la 
France, l’Autricbe, la Hollande, le Piemont, l’Ita- 
lie, la Oussie, l’Espagne, le Portugal, l’Empire 
Ottoman, les Etats-Unis. Mais il n’est pas besoin 
de faire ici de suppositions; et l’empressement des 
capitaux, sans meine que le concessionnaire leur 
ait fait un appel public, prouve de reste qu’ils ne 
manqueront pas ä une entreprise qui se presente ä 
l’estime des peuples civilises avec de tels caracteres 
d’utilite commune et de facilite pratique. 

Pour nous, qui apportons ä 1’entreprise un con- 
cours purement scientifique, nous croyons pou- 
voir declarer, comme Font fait nos collegues sur 
les lieux, que l’execution du canal des deux mers, 
dans les conditions oü nous la circonscrivons, n’est 
pas difficile, et que le succes n’en peut etre douteux. 
Ainsi, rien ne s’oppose, selon nous, et au point de 
vue oü nous devons exclusivement nous placer, ä 
la jonction des deux mers. C’est un travail de quel¬ 
ques annees, et sans obstacles serieux du cöte de la 
nature. 

Nous avons ete d’autant plus heureux de contri- 
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buer, dans la mesure oü on nous le demandait, ä la 
realisation de cette oeuvre de civilisation et d’hu- 
manite, que les faits les plus considerables et les plus 
frappants viennent chaque jour prouver, de plus en 
plus clairement, combien cette oeuvre est urgente 
dans l’etat actuel des relations internationales. Des 
changements immenses se font dans la marine par 
le progres constant de la mecanique et des construc- 
tions. La vapeur a definitivement remplace la voile 
pour les bätiments de guerre; l’helice est des aujour- 
d’hui le principal moteur qu’ils emploient, parce 
qu elle est ä la fois le plus regulier et le plus sür. 
La transformation est presque complete dans la 
marine militaire anglaise; eile le sera tres-pro- 

ehainement dans les autres marines, qui ne peu- 
vent se priver d’un si precieux avantage et rester 
sous le coup d’une inferiorite dangereuse et volon- 
taire. 

La transformation presque accomplie ä cette beure 
dans la marine militaire ne peut tarder ä s’accomplir 
dans la marine marcbande, quoiqu’elle doive v etre 
necessairement plus lente. Les interets qui sont en- 
gages dans les speculations Commerciales sont tous 
individuels, ou du moins ils sont divises; il n’y apas 
d’autorite superieure et commune pour les amener 
simultanement, et en peu de temps, ä des change¬ 
ments conteux, fussent-ils meine indispensables. 
C’est donc peu ä peu que la marine marcbande 
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transformera les moyens desormais trop imparfaits 
dont eile se sert et qu’elle ne peut plus garder, si ce 
n’est pour les besoins les plus restreints de la navi- 
gation de cabotage. Dejä de toutes parts les modili- 
cations les plus profondes ont lieu; et il n’y a pas de 
Compagnie particuliere, montant un nouveau Ser¬ 
vice ou reparant son ancien materiel, qui n’ait re- 
cours aux macbines ä vapeur. On transporte par bä- 
timents ä helices meine les marchandises les moins 
cheres, si elles sont tres-usuelles; et par exernple, sur 
les cötes d’Angleterre, la houille n’est guere trans- 
portee autrement. Le fret dans ces conditions est 
meme au-dessous de ce que demanderait le trans- 
port par bätiments ä voiles. Pour des voyages plus 
considerables, les changements ne sont pas moin- 
dres; et il y a teile compagnie de Liverpool qui 
demande pour fret par helice jusqu’ä Constantinople 
le meine prix que les navires ä voiles sont forces de 

demander. 
Parmi les officiers de marine nos collegues, l’o- 

pinion exprimee ici est unanime; ils pensent que, 
meine avant que le canal des deux mers soit 
termine, la marine marchande aura pu acbever 
la revolution qui s’accomplit cbaque jour partielle¬ 
ment. ISous sommes persuades comme eux que 
cette prevision est londee. 

On peut donc, se poser cette question : La ma¬ 
rine com inerciale, qui passe actuellement par le 
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cap de Bonne-Esperance, continuera-t-elle ä faire le 
double de cbemin, dans une mer tres-redoutable 
quoique tres-connue, quand on lui offrira la pos- 
sibilite de faire une route moitie moindre, mieux 
connue que l’autre dans une partie de son parcours, 
et beaucoup moins dangereuse dans le parcours 
entier ? Les seules objections un peu serieuses qu’on 
püt faire ä la voie par Suez, c’est que la naviga- 
tion a voiles trouverait dans le detroit de Gibraltar 
d’assez grandes difficultes, et qu’elle en trouve¬ 
rait egalement au detroit de Bab-el-Mandeb. On 
exagerait beaucoup ces difficultes. Mais dans l’by- 
potkese oü nous nous placons, et qui est un fait 
dejä pres da moitie reel, toutes ces objectionstom- 
bent d’elles-memes La oft la voile pouvait etre insuf- 
fisante, l’helice a des aujourd’hui. sans la moindre 
peine, raison de tous les obstacles, des courants ä 
Gibraltar, ou des moussons dans la mer des Indes. 
La poste va tres-regulierement, aller et retour, de 
Southampton ä Alexandrie en treizejours, et n’en met 
guere davantage de Suez ä Bombay. Bien plus, il 
y a des clippers ä belice auxiliaire qui sont venus 
de Melbourne ä Liverpool en deux mois. II leur 
en aurait fallu beaucoup moins encore, s ils avaient 
pris par la mer Rouge, et si le canal de Suez leur eut 
ete accessible. L’amiraute anglaise a dejä tellement 
compris les avantages de cette route, que, dans une 
adjudication reccnte de la malle d’Australie, la pre- 

13 
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miere condition qu’elle a mise dans le cahier des 
charges, c’est que cette malle passerait par Suez, 
comme y passent dejä celle de linde et celle de la 
Chine. Seulement, l’amiraute anglaise n’a pas voulu 
se lier pour plus de cinq ans; et nous pourrions 
croire qu’elle en est ä prevoir, meme ä cette courte 
echeance, des changements assez importants pour 
qu’elle sente, des cette heure, le besoin de Italiener 

en rien sa pleine liberte d’action. 
Mais en laissant meine de cöte cette hypothese, qui, 

cependant, devienttous les.jours unerealitede plusen 
plus complete, il est evident que pour les na vires ä 
voiles, tels qu’ilssont encoreaujourd’hui, ce serait un 
incalculable avantage que de pouvoir abreger leur 
route de moitie, sauf ä emprunter, s’il le fallait, le 
secours de remorqueurs, qui ne leur manqueraient 
point au detroit de Gibraltar, comme on l’a vu en 
1847, et ä profiter de la saison favorable dans la 
liier des Indes pour le temps des moussons. 

De tout ceci il resulte que l’ouverture du canal 
de Suez, rendue necessaire par le developpement 
actuel et progressif des relations entre l Europe et 
l’Asie , le sera de jour en jour davantage. Le mo- 
ment n’est pas loin oü la marine commerciale, trans- 
formee pour ces longs voyages, reclamera avec 
une energie irresistible la voie nouvelle, qui doit 
lui etre si aisee et si lucrative. Ce n’est pas le canal 
de Suez qui poussera ä cette transformation; cest 
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au contraire, comme on l’a clit, la navigation 
a helice qui exigera l’abaissement de cette barriere. 
II n’est pas possible qu’un obstacle aussi insignifiänt 
que celui de ce sol tout uni, de 30 Heues ä peine, 
s’oppose longtemps encore ä un progres aussi cer- 
tain et aussi profitable. 

II ne nous appartient pas de juger quels sont les 
motifs de diverse nature qui peuvent retarder l’ac- 
complissement d une teile oeuvre. Mais nous croyons 
n’etre que l’echo de l’opinion universelle en di- 
sant que tout retard est fäcbeux, du inoment que 
I on a pu rendre une decision reflechie en cette 
matiere. Pour nous, notre but a ete d’eclairer, au- 
tant qu’il a dependu de nous, les gouvernements 
et les peuples; nous leur soumettons avec con- 
fiance les resultats definitifs de notre examen. 

Puisse notre travail häter le moment oü toutes 
les difficultes, autres que celles qui proviennent 
de la nature meine des choses, seront apianies, et 
oü le bosphore artificiel de Suez pourra etre ou- 
vert ä la marine de toutes les nations! 

Le President de la Commission internationale, 

F. W. Conrad. 

Les Secretaires, 
Lieussou et Charles Manby. 

Paris, decembre 1856. 

13. 
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ANNEXES. 

ANNEXE I. 

DEVIS DES DEPENSES. 





CANAL MARITIME DE SUEZ 

DEVIS DES DEPENSES. 

§1". AVANT-METRE. 

CHAPITRE PREMIER. 

TERRASSEMENTS. 

Ts UMEROS 

des 

P1QU-ETS. 

h
a
u
te

u
r

 

8 de la fouille. 

S
U

R
F

A
C

E
 

co
rresp

o
n

- 
d

an
te. 

SOMME. 

DE MI¬ 

SO MME. 

2 Cß 
> « 
n 
ts, 

PRODülT. 

1 
2 
5 
6 
7 

16 
22 
28 
29 
30 
35 
36 
37 
39 

8,20 
9,16 
9,30 
8,90 
8,51 
8,51 
8,80 
8,86 
8,78 
9,45 
9,43 
9.86 
9,92 

10,49 
9.87 
9,75 

10,49 
9,83 
9,71 

664,08 
767,32 
778,06 
735,62 
694,50 
703.65 
734,00 
743.90 
733,70 
803,75 
798.45 
842.90 
853,80 
920,35 
853,25 
836,05 
920,35 
842.45 
830.65 

1431.40 
1545,48 
1513,68 
1430,12 

1437,65 
1477,90 
1477.60 
1537*35 
1602,20 
1641,35 
1696,70 
1774,15 
1773.40 
1689,30 
1756.60 
1762,80 
1673,10 

715,70 
772.69 
756,84 
715,06 

718,82 
738,95 
738,80 
768.67 
801,10 
820.67 
848,35 
887,07 
886.70 
844,65 
878,30 
881,40 
836,55 

533 
300 
300 
300 

429 
1480 
1390 
360 
280 

2400 
2400 

400 
400 

2000 
400 
400 
800 

381,468 
231,807 
227,052 
214,518 

308,373 
1,093,646 
1,026,932 

266,721 
224,308 

1,969,608 
2,036,040 

354,828 
354,680 

1,689,300 
351,320 
352,560 
669,240 

ä Reporter. . . 14572 11,752,401 
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KL'MEKOS 

des 

PJQDETS. — P5 
P 

39 
42 
44 
45 
46 
48 
51 
53 
55 
60 
62 
64 
65 
69 
71 
74 
79 
80 
81 
89 
90 
91 
97 
98 
99 

100 

Lacs- 
Auiers. 

158 
160 
161 
163 
165 

9,71 
16,54 
14,77 
11,50 
14,56 
17,00 
13,24 
15,27 
12,17 
7,91 

13,03 
11,10 
7.46 
7,49 
6,45 
8,06 
4,00 
5,80 
3,56 
3,34 
3.47 
3,25 
3,22 
4,20 
4,30 
5,12 

1,55 

6,64 
8,25 

11.03 
11,62 
8,79 

>-> Ui 

0 

830.65 
1592,10 
1353.55 
1036,50 
1092,40 
1763,00 
1244,60 
1422,20 
1119.55 
641.65 

1219,45 
988.50 
601,90 
602,35 
366,30 
492.64 
208,00 
322.20 
184.64 
166,96 
179,18 
167.50 
160,68 
219,80 
226.20 
276,28 

37,716 
504,50 
745,82 
804,28 
549,26 

SOMME. 

2422.75 
2945,65 
2390,05 
2128,90 
2855.40 
3007,60 
2666,80 
2541.75 
1761,20 
1861,10 
2207,95 
1590.40 
1204,25 
968,65 
858,94 
700,64 
530,20 
506,84 
351,60 
346,14 
346,68 
328,18 
380.48 
446,00 
502.48 

881,66 
1250,32 
1550,10 
1354,54 

DEMI— 

SOMME. 

Report. 

1211,37 
1472,82 
1195,02 
1064,45 
1427,70 
1503,80 
1333,40 
1270,87 
880,60 
930,55 

1103,97 
795,20 
602,12 
484.32 
429,47 
350.32 
265,10 
253,42 
175,80 
173,07 
173,34 
164,09 
190.24 
223,00 
251.24 

440,83 
625,16 

1775,05 
676,77 

n 
H 

14572 

395 
660 
440 
250 

1050 
1200 
800 
800 

2000 
800 
800 
400 

1600 
800 

1242,7 
1947,3 
400 
200 

3400 
400 
400 

2400 
400 
400 
400 

23201 

800 
400 
800 
800 

A reporter. . . . 64158 

PRODDIT. 

11,752,401 

478,491 
972,061 
525,808 
266,112 

1,499,085 
1,804,560 
1,066,720 
1,016,696 
1,761,200 

744,440 
883,176 
318,080 
963,392 
887,456 
533,702 
682,178 
106,040 
50,684 

595,720 
69,228 
69,336 

393,816 
76,096 
89,200 

100,496 

1,693,673 

352,664 
250,064 
620,040 
541,416 

30,664,031 
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NU .ME ROS 

des 

PIQUETS. 

H
A

U
T

E
U

R
 

d
e
 1

a fo
u
ille. 

rs 
O 

Cl, c 
P» O 

C/3 ft 

? o S S « 

SOMME. 

DEMI- 

SOMME. 

ö 
CD 
H 

s 
O ft 

PRODU1T. 

167' 
167"' 
169 
170' 
171 
173 
176 
178 
181 
183' 
184'" 
185' ' 
187 
188 
189 
190 
192' 
193' 
193"' 
193'" 
196 
196" 
197 
198 
199 
200 
201 
203 
205 
206 
208' 
211' 
214 
214" 
216 

15,71 
12.76 
10,70 
15,92 
17.49 
10.54 
18.50 
15.12 
19,09 
12.55 
18,26 
12,91 
12.65 
15.56 
11,46 
13,80 
8,67 

10,82 
5,66 
5,66 
9,78 
6.76 
8,43 
8,62 

10,74 
6,02 
7,25 
5,33 

11,04 
11,83 
8,00 

20.13 
19,68 
14.66 
13,82 

1247,74 
925,44 
717,80 

1271,48 
1470,06 
699.76 

1500,00 
1177.28 
1679,46 
904,70 

1573.44 
935,54 
915,10 

1246,64 
795,24 

1022,20 
540,98 
727,08 
316,04 
316,04 
636,32 
391.44 
516,42 
532.28 
678,56 
335,88 
429,50 
289,02 
745.76 
823,02 
484,00 

1717,22 
1661,92 
1132,04 
1022,08 

1797,00 
2173.18 
1645,24 
1989.28 
2741,54 
2169,82 
2199.76 
2677.28 
2856.74 
2584,16 
2478.14 
2508,98 
1850,64 
2151.74 
2031.84 
1817.44 
1563.18 
1268,06 
1044.12 
952,36 

1027.76 
907,86 

10i8,70 
1210.84 
1014.44 
765,38 
718,52 

1034.78 
1568.78 
1307,02 
2201,22 
3379.14 
2793,96 
2154.12 

Report. 

898.50 
1086.59 
821,62 
994,64 

1370,77 
1084,91 
1099.88 
1338,64 
1428,37 
1292,08 
1239,07 
1254,49 
925,32 

1075,87 
1015,94 
908,72 
781.59 
634,03 
522,06 
476,18 
513.88 
453,93 
524,35 
605,42 
507,22 
382,69 
359,26 
517.38 
784.38 
653.51 

1100,61 
1689,57 
1396,98 
1077,06 

64158 

640 
160 
800 
220 
430 
800 

1340 
800 

1200 
800 
360 
400 
800 
400 
479 
320,8 
800 
140 
260 

1000 
200 
400 
400 
200 
600 
400 
700 
700 
400 
800 

1080 
1220 
100 
800 

30,664,031 

575,040 
183,854 
657,296 
118,820 
589,431 
867,928 

1,473,839 
1,070,912 
1,714,044 
1,033,664 
4,460,652 

501,796 
740,256 
430,348 
486,635 
291,517 
625,272 
88,764 

135,735 
476,180 
103,176 
181,572 
209,700 
121,084 
304,332 
153,076 
251,482 
362,166 
313,752 
522,808 

1,188,658 
2,061,275 

139,698 
861,648 

A reparier. . . 84307 53,968,441 
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NUMEROS 

des 

P1QUETS. 

H
A

U
T

E
U

R
 

d
ela fouille. 

S
U

R
F

A
C

E
 

co
rresp

o
n

- 
d
a
n
te

. 

SOMME. 

DEMI— 

SOMME. 

2 
H > 
a 
P3 

PRODUIT. 

219 
220 
221 
222 
223 
226 
230 
231 
232 
232 
234 
235 
236 
239 
241 
242 
243 
248 
249' 
250" 
251 
253 
254' 
255 
257' 
258 
260 
262 
265 
266 
266' 
272 
274 
277 
278 

26,20 
26,20 
22.31 
23,78 
19,15 
19,37 
14,96 
12.32 
12,82 
12,82 
11,95 
9,47 

11,22 
9,19 

11,89 
9,04 

14,42 
8,50 

11,73 
7,66 
7,83 
7.43 
9,69 
9.17 

10,46 
9,14 

11,49 
7,66 

11,26 
8,00 
7.44 
7,54 
7.18 
7,54 
8,SC 

2667,80 
2667,80 
2038,14 
2272,32 
1665,10 
1620,78 
1166,24 
874,08 
925,08 
925,08 
844,30 
610,18 
764,68 
583.86 
823,66 
565.76 

1098,48 
525,00 
813,62 
460,04 
468,02 
436,42 
626.86 
583,98 
700,24 
574,16 
796,06 
460,04 
775,44 
484,00 
436,36 
444.76 
420,96 
444,76 
549,26 

3689.88 
5335,60 
4705,94 
4310,46 
3937.42 
3285.88 
2787,02 
2040,32 
1799,16 
1769,38 
1454.48 
1374,86 
1348,54 
1407,52 
1389.42 
1664,24 
1623.48 
1338,62 
1273,66 
928,06 
904,46 

1063.28 
1210,84 
1284.22 
1274,40 
1369.22 
1255,10 
1235.48 
1259,44 
920,36 
881,12 
865,72 
865,72 
993,96 

Report. 

1844.94 
2662,80 
2352,97 
2155,23 
1968,71 
1642.94 
1393,51 
1020,16 
899,58 
884,69 
727,24 
687,43 
674,27 
703,76 
694.71 
832,12 
811.74 
669,31 
636,83 
464,03 
452,23 
531,64 
505,42 
642,11 
637,20 
684,61 
627.55 
617.74 
629.72 
460,18 
440.56 
432,8G 
432,86 
496,98 

84307 

1200 
400 
400 
400 
400 

1200 
1600 
400 
400 
800 
400 
400 

1299 
800 
400 
400 

2000 
300 
500 
400 
800 
400 
400 
800 
400 
800 
800 

1200 
50 

* 350 
2400 

800 
1200 

400 

53,968,441 

2,213,204 
1,065,120 

941,188 
862,092 
787,484 

1,971,528 
2,229,610 

408,064 
359,832 
707,752 
290,896 
274,972 
875,876 
563,008 
277,884 
332,848 

1,623,480 
200,793 
318,415 
185,612 
361,784 
212,656 
202,168 
513.688 
254,880 
547.688 
502,040 
741.288 
31,486 

151,063 
1,057,344 

346.288 
519,432 
198,792 

A reparier. . . 109,206 76,090,696 
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NUMEROS 

des 
PIQUETS. 

CL. 
CD m 

?! 
Z. G 
ZZ 53 
CD 

O 
O CD 

CLi ’-i G 
2 S 2 l—' ’Jl “ 

3 m 
i 

SOMME. 

DEMI- 

SOMME. 

ö 
er. 

> 
5* 
a 
H 

PRODU1T. 

279 
280 
281 
282 
285 
287 
288 
289 
291 
292 
294 
294 
294 

8,80 
8,51 

10,70 
8,28 
9,12 
9,12 

13,47 
11,58 
11,54 
8,65 
8.60 
8,00 
8,00 

549.20 
524,94 
717,80 
508,32 
574,28 
574,28 
999,18 
803,52 
794,76 
542,10 
532,40 
485.20 
485,20 

1074,14 
1242,74 
1226,12 
1082,60 
1148,56 
1574,46 
1802.70 
1698,28 
1336,86 
1074,50 

970,40 

Report. 

537,07 
621,37 
613,05 
541,30 
574,28 
787,23 
901,35 
849,14 
668,43 
537,25 

485,20 

109206 

800 
400 
400 

1150 
800 
400 
400 
800 
400 
800 

32400 

76,090,696 

429,656 
248,548 
245,220 
622,495 
459,404 
304,892 
360,540 
679,312 
267,372 
429,800 

15,720,480 

Total . . 147,956 95,858,415 

II faat ajouter ä ce cube : 

1° 26 dunes ä enlever dans le parcours du canal, 

et dont le cube approximatif est de. 241,511 

2° Une gare de 500 metres de longueur sur 

100 metres de largeur, ä etablir entre le port Said 

et le port Timsah. 78,000 

Cube total des terrassements . . . . metres cubes. 96,177,926 

sur lesquels il y auraa fairea sec, 46,000,000nie. 

et ä draguer sous l’eau.. 50,177,926 
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CHAP1TRE II. 

DRAG U AGE DES PORTS. 

Port clc Suez. 

Lon&ueur. 2000 ) 600 000j 
L argeut*. oüüj v 
Profondeur inoyenne. . . . 4m000j 

On eslime que pour la rade il faut 
ajouter a ce chiffre. 

Arriere-bassin. 

2,400,000 mc. 

600,000 

800,000 

Total. 3,800,000 

Port Timsah. 

Longueur. 1000) 
Largeur. 200) 
Prolondeur moycnne. . . . 

200,000) 

4ra50 j 
900,000 

Port Said. 

Longueur. 2500 | 
Largeur. 400 ) 
Profondeur inoyenne. . . . 

1,000,000) 

3"’00 j 

Arriere-f Longueur . . . . 600) 
bassin. (Largeur .... 200) 

Profondeur inoyenne. . . 

120,0001 

5m00 j 

3,000,000 

600,000 

Total. 3,600,000 

RECAP1TOLATION. 

Port de Suez. 3,800,000 

Port de Timsah. 900,000 
Port Said. 3,600,000 

Total general. . . . 8,300,000 
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CHAPITRE III. 

BLOCS DES JETEES. 

Aut. Ier. — Port Said, jetee de tonest. 

!l° i (1,00 + 5,50) X 1,50. . 4,87 j 
2° 0,50 X 8,00. 4,00rSurface 
3° | (1,00 + 2,50) X 1,50. . 2,62 37,49 
4° 4,00x 6,50. 26,00! 
Distance de l’origine au profil n° 2. . 160,00 

Cube 37,49 X 160,00. 

(1“ { (1,00 + 10,00) + 3,00 . 16,50] 
J20 2,00 x 8,00. 16,001 Surface 
,30 z (i,00 + 4,00) X 3,00. . . 7,501 60,00 
[ 4» 4,00 X 5,00. 20,00) 

/ 1“ I (1,00 + 13,00) X 4,00. . 28,00] 
J2» 3,00 X 8,00. 24,00(Surface 

3» i (1,00 4- 5,00) X 4,00 . . 12,00 / 80,00 
(4» 4,00x4,00 . 16,00) 

Distance du profil n° 2 au profil n° 3. . 250,00 
Demi - somine des profils 2 et 3 

60,00 + 80,00 . 

Cube 250,00 X "0,00. 

,1» I (1,00 + 16,00) X 5,00. 42,50] 
)20 4,00 X 8,00. 32,00 (Surface 
30 l (1,00 + 6,00) X 5,00. . 17,50( 104,00 

4,00 X 3,00. 12,00 
Distance du profil n° 3 au profil n° 4. . 630,00 
Demi - somme des profils 3 et 4. 

80,00 + 104,00 
SOlt , 92,00 

Cube 630,00 X 9:,00. 

5.998,40 

17.500,00 

57.960,00 

A rrportcr. . . 81.458,40 
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81.458,40 

206 

Report. . . 
[1° | (1,00 + 19,00) X 6,00. . 60,00 
) 2° 8,00 X 5,00. 40,00 (Surface 
3° i (1,00 + 7,00) x 6,00 . . 24,00 132,00 

(4° 4,00 x 2,00 . 8,00) 
Distancedu profil n° 4 au profil n“ 5 . . 680,00 
Demi-somme des profils 4 et 5 

104,00+132,00 
.118,00 

2 
SOlt 

Cube 680,00 X 118,00. 

1» +1,00+22,00) X 7,00. . 80,501 
2° 8,00 X 6,00. 48,00 ISui-face 

)3° i (1,00 +8,00)X 7,00 . . 31,501 164,00 
[ 4» 4,00 X 1,00 . 4,00! 

Distancedu profil n°5 an profil n°6. . 260,00 
Demi - somme des profils 5 et 6 

132,00 + 164,00 
soit. 148,00 

Cube 260,00 X 148,00. 

Surface 
! 1» i (1,00 + 25,00) X 8,00. . 100,00] 

2° 8,00 X 7,00. 56,00 iqrnn 
(30 1 (1,00 +9,00) X 8,00.. . 40,00) 

Dislance du profil n° 6 au profil n°7. . 230,00 
Demi - somme des profils 6 et 7 

164,00 + 196,00 

2 
, soit. 180,00 

Cube 180,00X230,00 

Surface 
(1° i (l.°0+28,00)X9,00. . 130,501 
\ 2° 8,00X8,00 .. . 64,00 
(3“ |(1,00+10,00) X 9,00. . 49,50' -^’uu 

Distance du profil n° 7 au profil n°8. . 350,00 
Demi-somme des profils 7 et 8 

196,00 + 244,00 
soit. 220,00 

Cube 350,00X220,00. 

80.240,00 

38.480,00 

41.400,00 

77.000,00 

A reporter. . . 318.578,40 
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“3 

so- -3 

Report. . . 
f 1° 1 (1,00 + 31,00) X 10,00. 160,00 
2° 8,00 X 9,00. 72,00 - - 

13“ i (1,00 + 11,00) X 10,00. 60,00) 
Distancedu profil 8 an profil 9 

940” — (14 + 50) = 876,00 
Demi-somme des profils 8 et 9 

244,00 + 292,00 . 
-1— -— ,soit. 268,00 

Cube 268,00 X 876,00. 

; 1° -I (1,00+ 41,00) x 10,00. 210,00) 
2° 22,00x 9,00. 198,00 V;™' 

[3» i (1,00 + 11,00) X 10,00. 60,00) 
Distancedu profil 9 au profil 10. . . . 14,00 
Demi-somme des profils 9 et 10 

292,00 + 468,00 . 
- ---—, soit. 380,00 

Cube 380,00 X 14,00. 

^?/l° 1 (1,00 + 41,00) X 10,00. 210,001 
9 3 2» 22,00 X 9,00. 198,00 
8 z: 13» { (1,00 + 11,00) X 10,00. 60,001 4b8,üü 

Distance du profil 10 au profil 11. . . 38,00 
Cube 38,00 X 468,00 . 

/* R2\ 
-5 tronc de pyramide = | nt r! X 10,00. 

\Tt Rr} 
Le tout divise par 2 

R2 = 37,002= 1369,00 
d’oü 7t X 1369,00 =. 4928,66 

r2 = 12,002 = 144,00 
d’oü 7t X 144,00 =.. . 452,16 

R x r = 37,00 X 12,00 — 444,00 
d’oü t: X 37,00 X 12,00 =.1394,16 

6144,00 
a reporUr. . . . 

318.578,40 

234.768,00 

5.320,00 

17.784,00 

576.450,40 
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Report . . . 576.450,40 

6144,00 X 10,00 = 61440,00 
i 61440,00 = 20480,00 d’ou la moitie = 10.240,00 

Cube de la rnoitie du tronc de pvramide. . . 10.240,00 

Totm.. . . 586.690,40 

Art. 2. — Port Said, jetee de fest. 

53(1“ i (1,00 + 2,50) X 1,50. . 2,63 1 
^|>!20 4,00 X 6,50. 26,00 fSurface 
g 3 13» 1 (1,00 + 4,75) X 1,50. . 4,30/ 35,18 
' ^ (4° 0,50 X 4,50. 2,25j 

Distance de l’origine au profil n° 2. . 160,00 
Cube 160,00 X 35,18. 5.628,80 

_ 5J, l“ | (1,00 + 4,00) X 3,00. . 7,501 
Zp d 12° 4,00 X 5,00. 20,00 f Surface 
13 j .30 i (1,00 4- 8,50) x 3,00. . 12,75 / 49,25 
’ 4“ 4,50x2,00. 9,00) 

y; l» i (i,oo 4- 5,00) 4- 4,00. . 12,001 
£| 2° 4,00 X 4,00. 16,Oof Surface 
d Tl 3° j (1,00 4- 11,00) X 4,00. 24,00 / 65,50 
P ^(40 4,50 X 3,00. 13,50) 

Distance du profil 2 au profil 3. . . . 250,00 
Demi-somme des surfaces n° 2 et u° 3 

49,25 + 65,50 . 

2 
Cube 57,37 X 250,00. 14.342,50 

53/1“ | (1,00 + 6,00) X 5,00. . 17,501 
IZ 4. j 2° 5,00 x 3,00. 12,001 Surface 
6= 3") (1,00 + 13,50) X 5,00 . 36,25 / 83,75 

P ^(4» 4,50 X 4,00. 18,00) 
Distance du profil 3 au profil 4. . . . 630,00 
Demi-somme des surfaces 3 et 4 

65,50 4- 83,75 . . . . 74,62 
2 ’ 

Ar port r. . . 19.97 ,30 
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Report. . . . 
Cube 74,62 x 630,00. 

_ 1° j (1,00 + 7,00; x 6,00. . 24,00 j 
o| 2” 4,00 X 2,00. 8,00f Sur face 
o B 3» i (1,00 4- 16,00) X 6,00. 51,00 ( 105,50 
‘ (4° 4,50 X 5,00. 22,50} 

Distance du profil 4 au profil 5. . . . 680,00 
Demi - somme des surfaces 4 et 5 

83.75 4- 105,50 
-^-, soit. 94,62 

Cube 94,62 X 680,00. 

10,t (1,0° + 800) X 7,00. . 31,50; 
J |! 2° 4,00 x 1,00. 4,001 Surfacc 
I 3 j 3° | (1,00 4- 18,50) X 7,00 . 68,25 130,75 

^ f 4° 4,50 X 6,00. 27,00! 

Distance du profil 5 au profil 6. . . . 260,00 
Demi-somme des surfaces 5 et 6 

105,50+ 130,75 . 
-2-solt.118,12 

Cube 118,12 X 260,00. 

5» (1■ 1 (1,00 + 9,00) X 8,00. . 40,00) 
| - J 2» i (1,00 + 21,00) X 8,00 . 88,00 } 
Pj+3° 4,50 X 7,00. 31,50) 5J’°° 

Distance du profil 6 au proßl 7. . . . 230,00 
Demi-somme des surfaces 6 et 7 

130.75 + 159,50 . 
-5-, scnt.145,12 

Cube 145,12 X 230,00 . 

? (1° i (1,00 + 9,50) X 8,50. . 44,63) 
B { 2° T (1,00 + 22,25) X 8,50. 98,77 > , „ “ 

P oc. (3° 4,50 X 7,50. 33,75) l7/’la 

Distance du profil 7 au profil 8 

290 — (6 + 20) = 264,00 

A reporter. . . 

19.971,30 
47.010,60 

64.341,00 

30.711,20 

33.377,t0 

195.412,30 
n 
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Report. . . . 
Demi -somme des profils 7 et 8 

159,50 +- 1 / /,1t) . i r*o oo 
2 

Cübe 168, 32 X 264. 

1° f (1,00 + 9,50)X 8,50.. . 44J3j 
ß, = h° -i (1,00 + 27,25) X 8,50. . 120,02 
P ^(3° 4,50 X 8,50. 33,75 ’ 

Dislance du profil 8 au profil 9. . . . 6,00 
Demi-somme des surfacesdes prof. 8et9 

177,15 + 198,40 . ,0__K 

2 
Cube 187,75 X 6,00. 

53 (D+l 00 + 9,50) X 8,50 . . 44,63) Surface 
f s 2° i (1,00 + 27,25) X 8,50. . 120,02 V lgg m 
p P (3° 4,50 X 8,50 . 33,75) 

Distance du profil 9 au profil 10 
20,00 — 6,25 — 13,75 

Cube 13,75 X 198,-40. 

R2\ 
- frone de pvravnide = + i’! IX 8,50 

V* »»7 
Le (out divise par 2 

ID — 27, 52 = 756,25 ... X « = 2374,62 

r2 — 6,25* = 39,06 ... X w = 122,64 
Rr = 27, 5 X 6,25 = 172,00 ... X * = 540,00 

3037,26 

3037,26 X 8,50 - 25816,70 
(25816,70) = 8605,55 d’oü la moitie =4302,80 

Cube de la moitie du tronc de pyramide . 

1 

195.412,30 

44.436,48 

1.126,50 

2.728,00 

4.302,80 

Total. 248.006,08 
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Art. 3. — Port de Suez, jetee de l'Pst. 

~'(?(1° 1 (1,00 + 3,00) X 1,00. . 2,00). , 
5 's 2° i (1,00 + 2,00) X 1,50. . 1,50 
•° Z (3» 4,00 X 7,00.. 28,00 j 3,0 

Distance de l’origine au profil 2 . . . 460,00 
Cube 460,00 X 31,50. 

^ ? |1° : (1,00 + 5,00) X 2,00 . . 6,00 1 
•ta 212° 7,80 x 1,00. 7,80 [ Surfacc 
| s 13° ; (1,00 + 3,00) X 2,00. . 4,00 ( 41,80 

! 4° 4,00 x 6,00. 2i,00 ] 

... 5* (1» 1 (1,00 + 7,00) X 3,00. . 12,00) 
m | )2“ 7,80 X 2,00. 15,6o! Surfaee 
g s )3° 1 (1,00 + 4,00) X 3,00. . 7,50 j 55,10 

w U° 4,00 X 5,00. 20,00) 
Distance des profils 2 et 3. 540,00 
Demi-somme des profils 2 et 3 

41,80 + 55,10 
2 

48,45 

14.490,00 

Cube 48,45 x 540,00. 26.163,00 

“ (1“ v (1,00 + 9,00) x 4,00. . 20,00) 
% I )2° 7-80 X 3,00 . 23,40f Surfaee 
|s)3° 1(1,00 + 5,00) X 4,00. . 12,00( 71,40 

*+4" 4,00 X 4,00. 16,00; 
Distance du profil 3 au profil 4 . . . . 200,00 
Demi - somine des profils 3 et 4 

55,10 + 71,40 _ 
---=. 63,2o 

Cube 63,25 X 200,00. 12.650,00 

... 5*(1° 1 (1,00+ 11,00) X 5,00. . 30,00) 
7,80 X 4,00. 31,20f Surfaee 

| 7U° ;; (1,00 + 6,00) X 5,00. . 17,50) 90,70 
m U0 4,00 X 3,00. 12,00) 

Distance des profils 4 ct 5. 400,00 

Ä reporter. . . . 53.303,00 
44. 
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Demi - somme des profils 4 et 5 

71,40 4 90,70 — _ 81,05 
2 

Cube 81,05 X 400,00. 

Hjn«! (1,00 + 13,00) X 6,00. 42,00j 
2» 7,80 X 5,00. 39,00 ISurface 

6 r\3» i (1,00 + 7,00) x 6,00. . 24,00 t 113,00 
(4» 4,00 X2,00 . 8,00) 

Distance des profils 5 et 6. 200,00 
Demi-somme des profils 5 et 0 

90,70 + 113,00 = _ 101 35 

2 
Cube 101,35 X 200,00. 

hd i 1» x (1,00 + 14,00) X 6,50 . 48,75 j 
% I 2» 7,80 x 5,50. 42,90 | So rface 
4,7) 3» i (1,00 + 7,50) X 6,50. . 27,62 125,27 
p 4° 4,00 X 1,50. 6,001 

Distance des profils 6 et 7.168,20 
Demi - somme des profils 6 et 1 

113,00 + 125,27_ 
' 2 . 

Cube 114,13 X 168,20 . 

7.1»t (1,00 + 14,00)X 6,50.. 48,75 1 
^i-.12° 14,60 x 5,50 . 80,30 I Surface 
£ 7 \ 3° I (1,00 + 7,50) X 6,50 . . 27,68 162,73 

p £(* 4,00 X 1,50. 6,001 
Distance du profil 7 au profil 8 , . . . 6,80 
Demi-somme des surfaces 7 et 8 

125,27 162,73 __ 144 00 
2 

Cube 144,00 X 6,80. 

53.303,00 

32.420,00 

20.370,00 

20.037,60 

979,20 

A reportcr. . . • 127.109,80 
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Report. . . 127.109,80 

5ll"i (1,00+ 14,00) X 6,50.. 48,75 
o ij 2» 14,60 x5,50. 80,30 Surface 
g s ) 3° i (1,00 + 7,50) X 6,50.. . 27,68 162,73 

^(4° 4,00 X 1,50. 6,00 
Distancedu profil 8 au profil 9 . . . . 17,20 

Cube 17,20 X 162,73. 279,90 

h R2\ 
( frone de pvraniide = 3 ( iz r2 j X 8,50 

\irR rj 
Le lout divise par 2 

R2 = 21,802 = 475,24 ... X ir = 1492,25 

r2 = 7^8Ö2 = 60,84... X ^ = 191,03 
R X rr= 21,80 X 7,80 = 170,04 ... X « = 533,92 

’ 2217,20 

2217,20 X 8,50 = 18846,20 
i (18846,20) =6282,06 

La moitiö de 6282,06 est de 3141,03 
Cube de la moitie du tronc de pyramide. 3.141,03 

Total. . . . 130.530,73 

Art. 4. — Port de Suez, jetcc de tOuest. 

a.?jl° 1(1,00 +2,00) X 1,00. . 1,50 j 
_ j 2° 5,00 X 1,00. 5,001 Surface 
©+3° \ (1,00 + 3,00) X 1,00. . 2,00 36,50 
' .lU“ 4,00 X 7,00 . 28,00) 

Distance de l’origine au profil n° 2 . . 460,00 
Cube 460,00 X 36,50. 16.790,00 

TSjl« i (1,00+ 3,00) X 2,00 . . 4,00] 
^ 5-12° 5,00 X 2,00. 10,00! Surface 
© “ j 3“ i (1,00 + 5,00) X 2,00 . . 6,00 44,00 
' +4° 4,00 X 6,00. 24,00) 

A reporter. . . 16.790,00 
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16.790,00 Pieport. . . 

1° 1 (1,00 + 4,00) X 3,00. . 7,501 
2° 5,00 X 3,00 . 15,00 f'Surface 
3° ~ (1,00+ 7,00) X 3,00 . . 12,00 [ 54,50 
4° 4,00 X 5,00 . 20,001 
Distance du profil 2 au profil 3. 540,00 
Demi-somme des surfaces 2 et 3 

4400 + 5450 =. B 

2 
Cube 49,25 X 540,00 . 

(1° \ (1,00 + 5,00) x 4,00 . . 12,00 \ 
2° 5,00 X 4,00 . 20,00 (Surface 
3° ; (1,00 4- 9,00) x 4,00 . . 20,00 i 68,00 

(4° 4,00 X 4,00 . 16,00' 
Distance du profil 3 au profil 4. . . 200,00 
Demi-somme des surfaces 3 et 4 

^50 +.G8^ - 

Cube 61,25 X 200,00 

1 1» 4 (1,00 + 6,00) X 5,00. . 17,50 i 
I 2° 5,00 X 5,00. 25,00 f Surface 

3° |(l,00 + 11,00) X 5,00 . 30,00 84,50 
f 4° 4,00 X 3,00 . 12,00 ] 

Distance du profil 4 au profil 5 . . . . 400,00 
Demi-somme des surfaces 4 et 5 

68,00+84,50 

Cube 34,42 x 400,00 

1° i (1,00+ 7,00) X 6,00 . . 24,001 
2° 5,00 X 6,00. 30,001 Surface 
3° | (1,00 + 13,00) X 6,00. . 42,00 104,00 
4° 4,00 x 2,00 . 8,001 
Distance du profil 5 et du profil 6. . . 174,00 

26.595,00 

12.250,00 

13.769,00 

A reporter. . . 69.404,00 
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Demi-somme des surfaces 5 et 
84,50 + 104,00 

2 ~ - - 

Cube 94,25 x 17-4,00. 

I 1“ i (1,00 + 7,00) X 600. . . 24,00 I 
| 2° 10,00 X 6,00 . 60,00 Surface 
13° i (1,00+ 13,00) X 6,00. . 42,00 [ 134,00 
f 4° 4,00 X 2,00. 8,00 j 

Distance du profil 6 au profil 7 . . . . 6,00 
Demi-soinme des profils 6 et 7 

MW+ni.00 =. 1190Q 
£ 

Cube 119,00 X 6,00. 

00 

1° \ (1,00 + 7,00) X 6,00. . 24,00 j 
2° 10,00x6,00. 60,00 (Surface 
3» (1,00 + 13,00) X 6,00. . 42,00 ( 134,00 
4” 4,00 X 2,00. 8,00] 
Distance du profil 7 au profil 8 . . . . 13,75 

Cube 13,75 X 134,00. 

Tronc de pyramide j 7C 1 

7C 111 

Le tont divise par 2 

X 8,50 

R2 = 20,50 420,25 ... X tu = 1319,58 

r2 = 6,252 = 39,06 ... x n = 122,64 
Rr = 20,50 X 6,25 = 128,12 ... X * = 402,29 

1844,51 
1844,51 X 8,50 = 15678,33 

15678+1 = 5226 u 

La moitie de 5226,11 est de 2613,05 
Cube de la moitie du tronc de pyramide. 

69.404.00 

16.399,50 

714,00 

1.842,50 

2.613,05 

TotAt.. . . 90.973,05 
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RECAPITULATION. - BI.OCS DES JETEES. 

Port de Said. Jeiee de l’Oaest.met. cnbes. 586.690,40 
— Jetee de l’Est. 248 006,08 

Port de Suez. Jetee de l’Est. 130 530,73 
.—. Jetee de l’Ouest. , . ..... . . . 90.973,05 

Total general. . . 1.056.200,26 

CIIA PIT RE IV. 

ENROCHEMENT DES BERGES. 1 Epaiss. moy. lm201 
Hauteur moy. 10,00 | 
Et pour deux eötes 

,Longueur 

/ Epaiss. moy. i ,00 

2° Sur une longueur j Haut, moyenne 8,50 

de 10.000 m. 

3" Sur les bau 
quettes. 

Et pour deux eötes 
Lonffuenr 

12,00 

24,00 I 
1.433,00 

34.392 

8,50 

17,00 
10.000,00 j 

1 j,00,170.000 

; Epaiss. moy. 0,60 j 

Haut, moyenne 2,00) 
Et pour deux cöles 
Longueur 

1,20 

2,40 |, 
113.322,001271 9/2,8 

Total general; enroelietnenl des berges. . . 476.364,8 



DEVIS DES DfiPENSES. 

Jetee de l’Ouest. 

Musoir. 

Jetee de l’Est. 

Mnsöir. 

Jetee de l’Est. 

Musoir. 

Jetee de l’Ouest. 

Musoir. 

217 

CIIAPITRE V. 

M ACONNE HI E DE BETON. 

Art. 1er. —Port Said. 

8n,00 ! Largeur 
Hauleur 

[ Lgonueur 

t Largeur 
: Epaisseur 
(Longueur 

f Largeur 
Epaisseur 

[Longueur 

f Largeur 
, Epaisseur 
[Longueur 

8n,00) 

1,00 j 
8m00) 

3,450,00) 

1;SS} 
50,00 i 

4,50» 
1,00 \ 4,50) 

2,450,00] 

^oo} 10,50 j. 

20,00) 

27.600 \ 

1.100 

11.025 

210 / 

39.935 

Art. 2. 

f Largeur 
. Epaisseur 
[Longueur 

' Largeur 
Epaisseur 

' Longueur 

f Largeur 
Epaisseur 

[Longueur 

' Largeur 
Epaisseur 

.Longueur 

Port de Suez. 

7,80 7,80) 
1,00/ 

7,801 

1.975,00) 
15.405' 

'?;»! «w, 

25,00 i 
.,00 1 
,00/ 

5,00 
1 

5,00) 

1.780,00) 

11,00) 

i.oo} 11,00! 
20,00) 

345 

8.900 

220/ 

21,870 

Total ni. r. 64.803 
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CHAPITRE VE 

MACONNERIE DES JETEES. 

Art. 1er. — Port Saul. 

(Largeur 
Hauteur 
Longueur 

! Largeur 
Hauteur 
Longueur 

! Largeur 
Hauteur 
Longueur 

! Largeur 
Hauteur 

Longueur 

8m00) 
2,50) 20“00| 

3450,00 j 

22,00) 

4;5o} "-00} 
50,00 j 

2’50 J 10’625) 
2480,000) 

■SS} 
50,00) 

Sur ce volume, il y aura en pierre de tadle 
0m60 d’epaisseur moyentic , ce qui fiera: 

Jetee de l’Ouest. 
Largeur 0,60) 
Hauteur 2,50) 1,ÖU 
Long. double 3450,00 

3450,00 X 2 = 6900,00 

{Largeur 0,60) 
Hauteur 4,50) 
Long. develop. ] 12,50 

(Largeur 0,60) 
Jetee de 1 Est. < Hauteur 2,50) ’ 

(Long. double 2480,00 

2480,00 x 2 = 4960,00 

(Largeur 0,60) 
Musoir < Hauteur 4,50) ’ 

[ Long. develop. 45,70 

69.000, 

4.950 

\ 102,606 

26.350 

2.306 / 

un revetement de 

10.350, 
' 

303.75 

18.217,15. 

7.440 

123.40) 
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Art. 2. — Port de Suez. 

rceu r 7"’30 i 

2 > 

! Largeu r 

Hauteur 

Longueui 

29m20 
Jetee de l’Est 4,00 57.670 

1075.00 

t Largeu r 

; Hauteur 

13,ou j 

6,00 
81,30 

25,00 

Mu SOll 2.032,5 
Longueur 

93.032 
4,50 

4,00 

fLargeur 
18,00 

Jetee de l’Ouest. / Hauteur 

(Longueur 
32.040 

1780,00 

Largeur 

Hauteur 

Longueur 

10, /o) 
,00) 

64,50 

20,00 

Musoii 1.290 

Pierre de taille. 

Lpaiss. moy. 0,60 ,60) 

,00) 
2,40 Jetee de l’Est. Hauteur 

9.480 
Longueur double 3950,00 

j Lpaiss. moy. 0,60 

< Hauteur 6,00 
3,60 

56.00 

Musoir. 202 
Long. developpee 

18.391 (Lpaiss. moy. 0,60 

Jetee de l’Ouest.\ Hauteur 4,00 
l Lonpiipnr dnnldp 

J J [ 9 
\ Hauteur 4,00 j j 

l Longueur double 3560,00 j 

(Epaiss. moy. 0,60 i 

< Hauteur 6,00) ’ I 

1 Long. developpee 46,00) 

8.544 

Muson 165 , 

RECAPITURATION 

MAroNxr.rui: de beton. MACONNER1E DE PIERRE DE TAILLE 

Port Said. 102.606 

Port de Suez. 93.032 

Port Said. 18.217 

Port de Suez. 18.391 

Total. . . 195.638 Total. . . 36.608 
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CIIAPITRE VII. 

PARAPETS DES JETEES. 

Le parapet de la jetee O. du port Said aura 2m,00 de largeur, 
3m,00 de liauteur, et 3500m,00 de longueur; il sera en maconnerie 
de pierre de taille et de moellon. 

Le parapet de la jetee O. du port de Suez aura 0m,80 de largeur, 
0"’,80 de liauteur, et 2000™,00 de longueur ; il sera tcrat entier en 
pierres de taille. 

CHAPITRE VIII. 

MURS DE QUAIS. 

11 y aura au port Said. 800 metres de longueur. 
au port Timsali. 1000 
au port de Suez. 800 

Total general. . . . 2600 metres. 

CHAPITRE IX. 

CANAL DE COMMUN1C ATION. 

Ce canal sera executepar les soins de S. A. le Vice-Roi, cjui le 
prend ä forfait pour le livrer ä la Compagnie au taux du devis 
de l’Avant-projet dresse par ses ingenieurs. 

CIIAPITRE X. 

CULTURE DES TERRES ET FIXATION DES DUNES. 

Cette partie de FAvant-projet n’a pas ete modifiee; et les prix 
adoptes par les ingenieurs de S. A. le Vice-Roi ont ete reconnus 
eonvenables. 

CHAPITRE XL 

TR AY A UX DIVERS. 

La Commission internationale a reconnu la neccssite des tra- 
vaux suivants : 
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1° Un phare de premier ordre, soit k la pointe de Dainiette, soit 
h Said meine; 

2° Deux feux de port places a l’extremite des jetees les plus 
longues ä Said et ä Suez ; 

3° Deux fanaux sur l’extremite des deux autres jetees; 
4“ Un bassin de radoub au port Timsah, de la plus grande di- 

mension ; 
5° Un atelier de construction au meine point; 
6° Des magasins; batiments pour les employes; höpitaux; ecu- 

ries, etc. ; 
7° Un embarcadere et un port provlsoire a Said, afin de per- 

mettre aux batiments de se mettre ä l’abri pour le decharge- 
ment; 

8° Un telegraphe electrique sur toute la ligne; 
9° Quatre bacs. 

La Commission a egalement pense que le service de traction 
des navires devait etre fait par les soins de ia Compagnie, et 
d’apres des reglements de police bien entendus. Elle a indique 
eomme tres-convenable a ce Service le Systeme des toueurs avec 
une double cbaine, pour qu’il n’y ait jamais de coufusion entre les 
batiments traversant dans un sens et ceux qui vont dans l’autre. 

§ 2. ANALYSE DES PRIX. 

Sous-detail n° 1. — Main-doeuvre. 

D’apres un traite fait avec S. A. le Yice-Roi, il est accorde ä la 
Compagnie tous les ouvriers necessaires ä l’execulion des travaux, 
moyennant le salaire de 1 franc par jour. 

Quant aux ouvriers d’art, voici les prix auxquels on les obtient 
a la journee; 

Un maitre tailleur de pierre .. 2 fr. 50 
Un maitre macon. 2 50 
Un maitre charpentier. 3 00 
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3 00 
2 50 
1 50 
] 75 
1 75 
2 00 
2 00 
I 75 

Sous-detail n° 2. •—■ Prix du metre cube de deblai ä sec. 

Extraction ~ de journee d’ouvrier k 1 fr., soit ... 0 fr. 10 
Charge dans les couffes; —■ de journee ä 1 fr., soit. . 0 10 
Transport ä 3 relais de distance moyenne; -} de jour- 

nees ä 1 fr., soit. 0 43 
Fomniture de couffes. 0 04 

Prix du metre cube. 0 G7 

Sous-detail n° 3. — Prix du metre cube de deblai sous l’eau. 

Extraction au moyen de dragues ä vapeur. 0 00 
Transport dans des tnarie-salopes. 0 40 

Prix du metre cube .. 1 00 

iSous-detail n° 4. —Prix du metre cube de dragage des ports. 

Extraction ä cause de la profondeur. 0 75 
Transport a 6000 rnelres en moyenne. 0 50 

Prix du metre cube. 1 25 

Sous-detail n° 5. — Prix du metre cube de säble. 

Le sable se frouve dans loute l’etendue de l’isthme. 
En comptant a 0 fr. 50 par metre cube rendu a pied 
d’oeuvre, on couvre largement tous les frais de main- 
d’ceuvre et de transport. 

Prix du metre cube. 0 50 

LTn maitre serrurier. 
Un cbef forgeron. . . 
Uii ebauffeur. 
IJn tailleur de pierre. 
Un macon ... . . . 
Un charpentier. . . . 
Un serrurier. 
Un forgeron. 
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Sous-detail n° 6. — Chaux. 

La chaux proviendra de FOuadee-Guebe, oii Fon trouve ducom- 
bustible en abondance. Elle coiite, toute rendue a Suez, 8 fr. le 
metre cube. 

Pour les travaux du port Tirnsah, ou fera venir la chaux du 
Caire; eile reviendra ä 9 fr. rendue ä Timsah. 

Pour Said, on la prendra d’Alexandrie; ce qui la fera revenir a 
10 fr. 

Ainsi, on peut compter en moyenne le prix du metre cube de 
chaux ä 9 fr. 

Sous-detail n° 7. —■ Pouzzolane. 

La pouzzolane sera tiree de File de Santorin, qui est (out en- 
tiere composee de cette matiere. 

Elle coiite rendue a bord, le metre cube. 8 fr. 00 
Les frais de transport et de debarquement sont eva- 

btes a. 7 00 

Prix du metre cube. . . 15 fr. 00 

II faut ajouter 3 fr. pour Suez, ce qui fait une moyenne de 
16 fr. 50. 

C’est un peu plus que le prix de revient obtenu pour les tra¬ 
vaux du port de Malamocco,oü la pouzzolane de Santorin, rendue 
sur les cbantiers, n’a coüte que 0 flor. 40 les 2 pieds 64, ce qui fait 
environ 12 fr. par metre cube. 

Sous-detail n° 8. — Blocs-moellons. 

Les blocs proviendront des montagnes d'Attaka, qui sont au fond 
de la rade de Suez. 

Cependant pour commencer les travaux du port de Said, on ti- 
rera les blocs des lies les plus voisines, jusqu’ä ce que la comrnuni- 
cation des deux mers soit etablie; alors on completera les travaux 
avec des blocs proveuant d’Attaka. 

On suppose que la moitie de la fourniture proviendra d’Attaka. 

Extraction d’un metre cube de blocs. 3 fr. 00 
Transport ct mise a bord des bateaux. ] 00 
Main d’oeuvre pour le deebargernent en place. 2 00 

Total. . . 6 00 
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A ce prix, il faut ajouter les frais de transport, qui seront de 
0 fr. 015 par tonne et par kilomelre, ainsi qu’il resulte des propo- 

sitions faites a la Compagnie. 
Ccs frais s’eleveront : 

Pour Suez a. 0 fr. 25 
Pour Timsah a. 2 40 
Pour Said ä. 4 80 

Prix du in et re cube de blocs mis en place ä Suez ... G fr. 2.) 
:  __ — a Tiinsah. . 8 40 
_ __ — ä Said ... 10 80 

Le bloc venant des lies sera compte h 18 fr.; ce qui fait une 

movcnnede 14 fr. 40. 

Sous-detail n° 9. — Blocs pour enrochement, 

Extraction. 3 fr. 00 
Charge sur bateaux. 1 GO 
Mise en place. 2 00 
Transport moyen.. . 2 00 

Prix du metre cube. . . 8 fr. 00 

Sous-detail n° 10. — Pierre de taille. 

La pierre de taille sera tiree des carrieres de gres coquilliers 
qui se decouvrent il mer basse dans le golfe de Suez, et qui re- 
viennent rendus ii 

Suez ii. 8 fr. 25 le metre cube. 

Ce prix sera pour Timsah de. . . 10 65 
et pour Said de. . . 13 20 

Sous-detail n° 11. — Biiques. 

Les biiques seront fabriquees dans l’Ouadee-Toumilat, oii 1 on 

trouve de l’argile et le combustible en abondance. 
Les biiques qui sont faites dans le pays coutent 9 fr. le mille ; 

mais on admet que celles qui seront fabriquees pour la Com¬ 

pagnie coüteront 
a Timsali. 16 fr. 00 
ä Suez et ii Said. 20 00 le mille. 
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Sous-detail, n° 12. — Mortier hydraulique. 

0,33 de chaux ä 9 fr. 3 fr. 00 
0,66 de pottzzolane a 16 fr. 50 . . . 10 89 
0,22 de sable ä 0 fr. 50. 0 II 

Facou. 0 60 

Prix du metre cube. , . 14fr. 60 

Sous-detail na 13. — Beton. 

0,40 de monier ä 14 fr. 60. 5 fr. 84 
0,80 de pierres cassees ä 8 fr. . . . 6 40 

Faeon. 0 60 
Transport et inise en place. 1 00 

Prix du metre cube. . . 13 fr. 84 

Sous-detail ?i° 14. — Prix du metre cube de maconnerie de briques. 
Timsah. Suez et Sai d. 

400 briques 5 16 fr. et 20 fr. 6 fr. 40 — 8 fr. 00 
0,25 de mortier ä 14 fr. 60. 3 65 — 3 65 
Pose (1 macon aide de 7 manoeuvres pose 

2,50 par jour), ci pour lm,00. 3 50 — 3 50 
Rejointoiement. 0 25 •—- 0 25 

Prix du metre cube. . . 13 fr. 80 — 15 fr. 40 

Sous-detail n° 15. — Maconnerie de pievre de tadle. 
Suez. Timsah. SaVd. 

lm,00 de pierre de taille. 8,25—10,65—-13,20 
0,10 de mortier a 14 fr. 60 . 1,46— 1,46— 1,46 
Taille de la pierre, 1,66 metre carre de 

taille de parement. 5,00— 5,00— 5,00 
Pose (I maitre macon et 2 aides posent 
2'",00).. 3,00— 3,00— 3,00 

Bardage snr place. 2,00— 2,00— 2,00 

Prix du metre cube .... 19,71—22,11—24,66 
15 
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Sous-detail n° 16. — Maconnene de moellon, 
Suez. Timsah. Said. 

1 metre de moellon ä. 6,25— 8,40—10,80 
0,35 de mortier a 14,61. ....... 5,11— 5,11— 5,11 
Facon (1 macon et 8 manoeuvres font 

en un jour 3 metr. cubes), ci pour 1 met. 3,00— 3,00— 3,00 

Prix du metre cube. 14,36—16,51 18,91 

Sous-detail n° 17. — Prix du metre courant de mur de qnai. 

Suez. Timsah. Sai'd. 

30 metr. cub. de moellon ä 6 fr. 25, 
8 fr. 40 et 10 fr. 80. 187,50-252,00—324,00 

jmcc 2Q c|e bois pour palplanches et 
moises a 60 fr. 72,00- 72,00- 72,00 

0"'cc,45 de bois pour pieux. 27,00— 27,00— 27,00 
lOkil.deferp. boulons et sabots äl fr. 10,00— 10,00— 10,00 
Facon du metr. cub a 15 fr. 00. . . 24,75— 24,75 24, i5 
Mise en place (1 chef cliarpentier, 

3aides, 25 manoeuvres et 1 serrurier) . 38,/5— 38,75 38,/o 
]ra,20 de maconnerie de pierre de 

tadle, h 19,71 22,01,24,66 . 23,65- 26,41- 29,60 
0m,80 de maconnerie de moellon , 

5 14,36, 16,51 el 18,91. 11,48— 13,21- 15,13 

Prix du metre courant. . . 395,14—464,12—541,23 

Sous-detail n° 18. — Prix d’un metre courant de parapet 
au port Said. 

2m,50 de maconnerie de pierre de tadle v compris le 
couronnement, a 24 fr. 66. 

lm,00 de maconnerie de briques. 
2'",70 de maconnerie de moellon, a 18 fr. 91 ... . 

Total. 

56,72 
15,40 
51,08 

123,18 



DEVIS DES DßPENSES. 227 

Sous-detail n° 19. — Prix dun rnetre courant de parapet 

au port de Suez. 

0m,64 de pierre de tadle, ä 16 fr. 50 ä cause de la sujetion. 10,56 
0",07 de mortier, ä 14 fr. 61. 102 

Taille de 3 parements de 2“,40 ä 3 fr. 7 20 
Pose (1 chef poseur et 3 aides en poseront 9 metres 

dans une journee; ce qui fait pour le metre courant) . . 1,00 

Total.~ 19,78 

§3. APPLICATION DES PRIX PAR CHAPITRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

TERRASSEMEKTS. 

46.000.000 metr. cub. de deblai u sec a 0 fr. 67 le 

metr. cub. (sous-detail n° 2). 30-820 000fr. 
50.177.926 metr. cub. de deblai sous l’eau, a 1 fr. 

le metr. cub. (sous-detail n° 3). . . 50 177-926 
8-300.000 metr. cub. de dragage dans les ports, 

a 1 fr. 25 le metr. cub. 10.375.000 

Total. 91.372.926 

CHAPITRE II. 

BLOCS JETES A LA MER. 

834.696 metr. cub. de blocs pour les jetees du 
port Said, ä 14fr. 40(sous-detail n°8). 12.019.622 

221.503 metr. cub. de blocs pour les jetees du 
port de Suez, ä 6 fr. 25 (sous det. n° 8). 1.384.393 

496.364 metr. cub. de blocs d’enroehement, 

ä 8 fr. 3.970.912 

Total. . . 17.374.927 
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CHAP1TRE III. 

MACONNERIE DE BETON. 

39.935 mell-, cub. de beton pour les jetees du 
port Said, a 13 fr. 84. 552.700 

24.87 Omet. cub. de beton pour les jetees du 
port de Suez k 13 fr. 84. 344.200 

Total. 896.900 

CH A PIT RE IV. 

MACONNERIE DES JETEES. 

18.217 metr. cub. de maconnerie de pierre de 
tadle pour les jetees du port Said, 
k 24 fr. 66. 449.231 

102.606 metr. cub. de maconnerie de moellon 
pour lesjetees du port Said, k 18 fr.91. 1.940.280 

18.391 metr. cub. de maconnerie de pierre de 
tadle pour les jelees du port de Suez 
k 19 fr. 71 . 362.486 

93.032 metr. cub. de maconnerie de moellon 
pour les jetees du port de Suez 
k 14 fr. 36 . 1.385.939 

Total. 4.087.936 

CÜAPITRE V. 

PARAPETS DES JETEES. 

3.500 nietres courants de parapet pour la jetee 
de l’Ouest au port Said, k 123 fr. 18. 431.130 

2.000 nietres courants de parapet pour la jetee 
de l’Est au port de Suez, a 19 fr. 78. 39.560 

Total. 470.690 
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CHAPITRE VI. 

MURS I)E QUAI. 

800 metres courants, murs de quai ä Suez, 
ä 395 fr. 14. 

1.000 metres courants, murs de quai äTimsali, 
ä 464 fr. 12. 

800 metres courants, murs de quai a Said, 
ä 541 fr. 23.. 

Total. 

CHAPITRE VII. 

CANAL DE COMMtlNICATION. 

La depense des travaux relatifs au petit canal, aux 
duites d’eau, etc., est portee dans l’Avant-projet ä 
la somme de. 

Le travail doit etre cxecule pour cette somme 
S. A. le Yice-Roi. 

CHAPITRE VIII. 

CULTURE DES TERRES ET FIXATION DES 

La depense pour la culture des terres est de. . . 
La depense pour la fixation des dunes est de . . 

Total. . . . 

CHAPITRE IX. 

DEPENSES DIVERSES. 

1 pliare de premier ordre. 
2 Feux de port. 
2 fanaux. 
1 bassin de radoub de 120 metres de longueur, 

25 de largeur et 8 de profondeur au port Timsali. . 
1 atelier de construction au meine point .... 
Magasins, bätiments, liopitaux, ^curies, etc. . . 
Einbarcadere et port provisoires a Said. .... 

A reporter. . . 

229 

316.112 fr. 

464.120 

432,984 

1.213.216~ 

rigoles, con- 

9.000.000 fr. 
a forfait par 

DUNES. 

8.000.000 fr. 
1.500.000 

9.500.000 

170.000 fr 
60.000 

5.000 

3.000.000 
500.000 

1.500.000 
850.000 

6.085.000 fr. 
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Report. . . 6.085.000 fr. 

1 telegraphe electrique ä double fil.. 150.000 

4 bacs.,. 100.000 
Mate'riel des carrieres et outils a fournir aux 

ouvriers du pavs. 600.000 
Materiel de touage a vapeur avec deux cbaines. 3.000.000 

Total des depenses diverses. . . 9.935.000fr. 

§4. RECAPITULATION GENERALE. 

Chapitre I. Terrassements. 91.372.926fr. 

Chapitre II. Blocs jetesa la mer et blocs cl’en- 
rochement des berges. 17.374.927 

Chapitre III. Maconnerie de beton. 896.900 
Chapitre IV. Maconnerie des jetees. 4.087.936 
Chapitre V. Parapet des jetees. 470.690 
Chapitre VI. Murs de quai. 1.213.216 
Chapitre VII. Canal de communication .... 9.000.000 
Chapitre VIII. Culture des terres et fixation des 

dunes. 9.500.000 
Chapitre IX. Depenses diverses. 9.935.000 

Total de la depense des travaux. . . 143.851.595fr. 

A ce chiffre il fallt ajouter : 
1° Les frais d’administration,estime's a 2 1/2p. 0/0 

de la depense prevue. 3.578.164 

2° Les depenses imprevues, estimees a 10 p. 0/0 
environ du montant du devis. 14.570.241 

162.000.000 f\ 

II reste donc pour atteindre le chiffre du Capital 
social une somme de. 38.000.000 
qui est destinee a servil- les interets du capital 
pendant l’exeeution des travaux, et ä former des 
etablissements accessoires, propres ä augmenler 

les produits de la Compagnie. __ 

Total general. 200.000.000 fr. 
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232 TABLEAU SYNOPTIQUE 
DES NIVEAUX RELATIFS DES DEÜX MERS ET DE LE URS FLUCTUATIONS SOUS L’IXFLUEXCE DES MAREES. 

Les cotes sont complees en contre-bas de la surface superieure du cjuai de Suez, ä l’angle de l’escalier. 

MER ROUGE. MEDITERR.4NEE. 
Haute mer d’equinoxe, coup de vent du sud. . . 

Haute mer d’equinoxe, par les vcnts du sud Forts, 

Haute mer d’equinoxe, sans vent. 

Haute mer moyenne de vive eau. 

Haute mer moyenne de morte eau. 

Niveau d’equilibre par un temps calme.. 
Niveau moyen habituel.. 

Basse mer moyenne de morte eau. 

Basse mer moyenne de vive eau. 

Basse mer d’equinoxe sans vent. 

Basse mer d’equinoxe par les vents du nord forts, 

Basse mer d’equinoxe et coup de vent du nord. . 

0,00' 

0,22- 

0,52- 

0,75 

1,15 

1,55- 
1,64- 

1,95- 

2,35. 

2,50. 

3,01 _ 

3,24 

1,76 Haute mer d’equinoxe et coup de vent du nord. 

-1,91 Haute mer d’equinoxe par un vent du nord fort. 

-2,19 Haute mer d’equinoxe sans vent. 

-2,32 Niveau moyen habituel. 
-2,41 Niveau d’equilibre par un temps calme. 

.2,63 Basse mer d’equinoxe sans vent. 

.2,78 Rasse mer d’equinoxe par un vent de sud fort. 
-2,86 Basse mer d’equinoxe par un coup de vent du sud. 



RECHERCHES 

SüR LE 

REGIME DES EAUX 
DANS 

LE CANAL A OUVRIR ENTRE LA MEDITERRANEE 

ET LA MER ROUGE. 

MARCHE ET RESULTATS DES CAI.CULS. 

La Commission internationale du canal de Sueza 

adopte en principe le trace direct de Suez ä Said et 

l’alimentation par l’eau de mer. 

Ce trace et ce mode d’alimentation comportent 

deux projets distincts, selon que les berges du ca¬ 

nal seront continues ou discontinues dans les Lacs- 

Amers, dont le bassin desseche occupe le tiers envi- 

ron de la largeur de l’isthme. 

Le choix a faire entre ces deux pi’ojets ne pou- 

vant resulter que de l’examen comparatif du regime 

des courants inherents a cbacun d eux, nous avons 

du recbercher quel serait ce regime : 
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1° Dans un canal continu d’une mer ä l’autre; 
2° Dans un canal interrompu par la nappe deau 

des Lacs-Amei-s. 
Les huit nivellements executes de 1846 ä 1856 

entre les deux mers nous ont donne la cote du 
niveau moyen habituel de la Mediterranee, par rap- 

port au repere du quai de Suez. 
Les observations de marees faites en 1856 ä Suez, 

pendant une lunaison entiere, et les Renseignements 
du capitaine du port sur les limites des fluctua- 
tions du niveau, dans une periode de vingt annees, 
nous ont donne ; 

1° Les amplitudes de la plus grande maree d’e- 
quinoxe et des marees moyennes en vive eau et en 
morte eau; 

2° L’heure de l’etablissement du port de Suez; 
3° La cote du niveau moyen par un temps 

calme; 
4° Les fluctuations du niveau dues a l’influence 

propre des vents. 
Les observations de marees faites en 1847 ä 

Tineh laissent beaucoup ä desirer. Ce n’est qu’en les 
completant par des inductions tbeoriques, toujours 
contestables, que nous avons pu en deduire : 

1° Les amplitudes de la plus grande maree d’e- 
quinoxe et des marees moyennes en vive eau et en 
morte eau; 

2° L’heure de l etablissement du port Said ; 
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3° La cote du niveau moyen par un temps 
calme; 

4° Les fluctuations du niveau dues a l’influence 
propre des vents. 

Les observations faites sur l’evaporation, au bar¬ 
rage du Sai'dieh etant entachees de causes perma¬ 
nentes d’erreur, nous avons evite de nous en servir 
eu evaluant, d’apres les conseils de notre collegue 
M. Renaud, la perte d’eau par evaporation et in- 
filtration ä 0m,03 par metre superficiel en vingt- 
quatre heures. 

Pour determiner le regime des eaux dans le ca- 
nal, nous avons calcule isolement les courants de 
peilte d’apres les formules de M. de Prony, et les 
courants de niarec, d’apres la relation existant entre 
la vitesse du courant et la vitesse de propagation de 
l’onde, laquelle est d’environ 29 kilometres ä l’heure, 
pour des profondeurs de 8 metres. 

La formule qui exprime cette relation peut etre 
etablie ainsi qu’il suit : 

Soit w et u les vitesses maxima et moyenne des 
courants de maree, 

in la demi-amplitude de la maree, 
w la vitesse de propagation de l’onde maree, 
T la duree du flot ou du jusant, 
t le temps ecoule depuis le commencement du 

flot ou du jusant, 
L la largeur moyenne du canal. 
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La masse d’eau qui traverse chaque section du 
canal pendant la duree du flot ou du jusant, a pour 
expression : 

1° En fonction de la vitesse de l’onde « 

L m ^sin ?j udt = 2 Im ( 

2° En fonction de la vitesse du courant w 

/: weit ( sin t li rh m sin - t] =2 Lw [ h ± 

On a donc: 

?n ca == w /li ± - m ) ,... d’oü W — ± 

1 f . TT \ 2 mto 

J o \ T J - h±\ 

En combinant les courants de pente et les cou- 
rants de maree deduits de ces formules et les distin- 
guant par les signes + ou — selon qu’ils portent 
au nord ou au sud, nous avons trouve pour les vi- 
tesses-limites des courants de fond par seconde : 

1° Dans un canal ä berges continues d une mer 
ä l’autre : 

Courants ordinaires . . . • 4- 0"’,G6. . . . — 0'",27 

Courants exceptionnels. . . -f- lra,01. ... — 0-V3 

2° Dans un canal interrompu et divise en deux 
sections par la nappe d’eau des Lacs-Amers: 
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Section de Suez aux Lacs-Amers. 

Couranis ordiuaires. . . -(- 0m77 ... — 0"‘-48 

Courants exceptionnels. -J-1 16 . . . —0 97 

Section des Lacs-Amers d la Mediterranee. 

Couranis ordinaires. . . -f- 0m22 . . . —j—0m12 

Courants exceptionnels. 0 35 . . . —0 23 

D’apres ces resultats, si l’on ne perd pas de vue 
que le canal sera creuse dans l’argile, de la mer 
Rouge au seuil de Suez, et dans les sables, du senil 
de Suez ä la Mediterranee, on reconnait : 

1° Qu’un canal a berges continues ne saurait 
subsister qu’ä la condition d’etre empierre, du seuil 
de Suez ä la Mediterranee, sur 125 kilometres, ou 
d’etre barre aux deux extremites par des ecluses; 

2° Qu’un canal interrompu par la nappe d’eau 
des Lacs-Amers se maintiendrait saus autre precau- 
tion que l empierrement des berges, entre la mer 
Rouge et le seuil de Suez, sur les quelques points 
oü l’on rencontrerait des sables ou des argiles sa- 

bleuses. 
Ces conclusions condamnent le Systeme d un ca¬ 

nal ä berges continues. II importe donc que cbacun 
des membres de la Commission internationale exa- 
mine personnellement si les donnees d’observations 
qui ont servi de point de depart aux calculs sont 
exactes, et si les deductiöns que nous avons tirees 
de ces donnees sont legitimes. 
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CHAPITRE PREMIER. 

DEPOUILLEMENT DES OBSERVATIONS. 

1. Nivellements entre la Mediterranee, le Caire et Suez. 

NOMS DES OPERATEURS. 

Bourdaloue. 

Gabolde et Fromont. . 

Linant-Bey. 

[lre brig. 

Salam Effendi 

[2e brig. 

Tahil Effendi. . . . 

Bourdaloue . . . . 

Rhamadan Effendi, 

Bourdaloue 

Darnaud. . 

p o- 
n cn 
3 
£* 3 

1847 

1848 

1853 

1855 

1856 

1846 

1847 

1849 

1847 

1847 

REPERES EXTREMES 

et directions 

des nivellements. 

Entre la Mediterranee et 
le repkre du quai de 
Suez. 

De Tincb ä Suez par 
l’islhme.— 

De Suez ä Tineli par 
l’isthme.— 

De Suez ä Tineli par 
ristlime.— 

De Suez a Said par 
l’isthme et le lac Men- 
zaleh.— 

De Suez ä Said par 
Bisthme et le lac Men- 
zaleli.— 

Entre la Mediterranee et 
le rep'ere du Mekius. 

De Rosette au Caire a 
travers le Behereh . . 

De Tineli au Caire par 
rOuadee-Toumilat . . 

De Damiette au Caire a 
travers le Cherkiek. . 

Entre les rep er es du quai 
de Suez et du Mekias. 

Du Caire a Suez parl’Oua- 
dee-Toumilat. . . . 

De Suez au Caire par la 
route de poste. 

En combinant les nivellements partiels de la Medi¬ 
terranee au Caire, et du Caire a Suez, on a : 

(6 et 9) de Rosette a Suez par le Caire et l’Ouadee . . . 
(7 et 10) deTineh a Suez par le Caire et la route de poste. 
(8 et 9) de Damiette ä Suez par le Caire et la route de 

poste... 

RESULTATS 

des nivellements 
oti cotes de reperes 

extremes. 

2m43 

2 03 

2 42 

2 05 

1 88 

0 00 

0 00 

0 00 

2 71 
2 49 

2 83 

Le 
Caire. 

21m15 

+20 86 

+ 21 27 

+ 18 44 

+ 18 37 

Suez. 

0m00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 
0 00 

0 00 
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§ 2. Niveau moyen de la Mediterranee par rapport 
au repere du quai de Suez. 

Le point de depart des ni veilem ents sur la Medi¬ 
terranee est, pour M. Bourdaloue, le niveau moyen 
observe le 8 octobre 1847, qui a pu etre influence 
par le vent regnant; et, pour les autres Operateurs, un 
niveau indetermine, qui etait probablement le ni¬ 
veau de la mer au moment de l’operation. II est des 
lors naturel d’admettre que, pour'tous les nivelle- 
ments, le point de depart sur la Mediterranee etait 

le niveau moyen babituel. 
La plus grande difference entre les resultats de - 

ces huit nivellements est de (2m,83 -—-lm,88) —0m,9o j 
eile est Interieure a la Variation maxima du niveau 
de la Mediterranee; cest-ä-dire ä l’errenr possible 
sur le plan d’eau qui a servi de point de depart. 

I-ai prenant la moyenne des huit resultats1 on 
aurait — 2™,35 pour la cote du niveau moyen dela 
Mediterranee, par rapport au repere du quai de 

Suez. 
Mais les noms des Operateurs et les soins particu- 

liers mis ä chaque Operation, sont des.presomp- 

tions dont il y a lieu de tenir compte. En attribuant 

ä chaque resultat un coefficient de precision base 

sur ces presomptions, on obtient les resultats sui- 

vants : 
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N°8 d’ordre. 

RESULTAT 

de chaque 

NIVELLEMENT. 

COEFFICIENT 

de 

PRECISION. 

PRODUIT. 

1 
2 

3 

4 

5 

(6 et 9) 

(7 et 10) 

(8 et 9) 

— 2m43 

— 2 03 

— 2 42 

— 2 05 

— 1 88 
— 2 71 

— 2 49 

— 2 83 

4 

2 

3 

3 

2 

1 

4 

1 

— 9"'72 
— 4 06 

— 7 26 

— 6 15 

— 3 76 

— 2 71 

— 9 96 

— 2 83 

Totaux. 

Möxenne. . . . 

20 —46"'45 

— 2,n32 

Cote adoptee pour le niveau moyen de la Medi- 
terranee, par rapport au repere du quai de Suez 
(— 2m,32). Cette cote differe ä peine de celle qu’on 
avait obtenue en prenant simplement la moyen ne 
des resultats de chaque nivellement. 
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§ 3. Observations de marees faites ä Suez, 

en fevrier et mars 1856. 

Fevrier 6 

7 

Phases 

de 

la lune. 

#N.L. 

DP.Q. 

©P.L. 

@D.Q. 

®N.L. 

a 3 

N. 

Calme. 

f N. 

> Calme. 

1 N. 

'S, 

■ N. 

S. 

Moyenne. . . —- ln>64 

REMARQUES 

et 

OBSERVATIONS. 

Les cotes sont comptees 

en contre-bas du repere 

du quai de Suez. 

Chaque haute mer est 

comparee 4 la moyenne 

des deux basses mers qui 

l’ont precedee et suivie; 

pour les quelques jours oü 

les observations n’ont pas 

ete faites de 1/4 d’heure 

en 1 /4 d’heure, l’amplitude 

totale observee a ete aug- 

mentee de 0“»1. 

Les observations ont 

donne pour l’heure de la 

pleine mer du soir les 

jours de syzygie : 

le 6 fevrier. . . 32 h. 15' 

le 20 fevrier. . 12 h. 15' 

le 6 mars ... 11 h. 45' 

Moyenne . . 12 h. 05' 

L’heure de l’etablisse- 

ment du port de Suez est 
donc 12 h. C5'. 
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§ 4. Fluctuations du niveau de la mer ä Suez 
sous l’inßuence des marees et des vents. 

1° Influence des marees. 

La comparaisons des marees syzygies ä Suez et a 

Brest donne les resultats ci-apres : 

Amplitudes totales des marees syzygies (moyenne de 3 jours). 

DATES. SUEZ. BREST. RAPPORT, i 

• s 

8, 9, 10 fevrier. 

22, 23, 2-4 d°. 

7, 8, 9 mars.. 

lm,85 

1, 30 

1, 89 

6m,80 

5, 50 

7, 40 

0"’,27 1 
0, 24 

0, 25 

Les marees ä Suez et ä Brest etant sensiblement 
proportionnelles, on peut dcduire des amplitudes 
syzygies observees, qui correspondent aux coel- 
ficients 102, 82 et 115, la plus grande amplitude 
d’equinoxe, qui correspond au coefficient 117. 

8 fevrier 

22 fevrier 

8 mars 

lm,96 X 117 

102 " 

ln',36 X H7 

82 

lm,97 X H7 

2>" 25 

1 92 > 2m,06. 

115 
= 2 00 
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La demi-amplitude de la maree d’equinoxe est 
donc.lm,03 

La demi-amplitude des marees moyennes 
de vive eau est d’environ.0m,80 

La demi-amplitude des marees moyennes 
de morte eau est d’environ.0m,40 

2° Influence des vents. 

Le depouillement des observations donne les re- 
sultats suivants : 

Niveau moyen par un temps calme 

ou niveau d’equilibre.—1,55 
Niveau moyen liabituel (moyenne 

de 34 jours d’observation). . . . —1,64 
Niveau moyen le plus bas, observe 

le 13 fevrier par un vent du N. . — 1,98 

Niveau moyen le plus eleve, observe 

le 2 rnars par un vent du S. . . — 1,25 

diff. 0,00 

kl. —0,09 

ul. —0,43 

id. —0,30 

D’apres les renseignements du capitaine de port, 
les cotes extremes que la mer ait atteint ä Suez 
dans une periode de vingt ans, sont: 

+ 0m,00 par un coup de vent sud; 
et — 3m,23 par un coup de vent nord; 

En retranchant de ces niveaux extremes la demi- 
amplitude de la maree d’equinoxe, on a : 

Niveau moyen exceptionnel par un coup de vent 

duN.(—3,23-fl,03) = —2,20 dif. — 0,65 
Niveau moyen exceptionnel par un coup de vent 

duS.(4-0,00 —1,03) = — 1,03 dif. 4- 0,52 
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La predominance des vents du nord sur les vents 

du sud a donc pour effet d’abaisser le niveau d equi- 
Hbre de 0m,09. Le vent du nord abaisse ce niveau de 
0m,4B lorsqu’il est fort; et de 0m,65 lorsqu’il est 
violent. Le vent du sud l’eleve de 0m,30 lorsqu’il 

est fort; et de 0m,52 lorsqu’il est violent. 
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§ 5. Observations de maree faites ä Tineh, 

en mai etjuin 1847. 

Mai 14 

15 

16 

17 

18 

19 

2° 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

Juin 1 
2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

IN. L. 

$ P. Q. 

© P. L. 

$ D. Q. 

© P. L. 

0m84 

0 85 

0 90 

0 93 

0 86 

0 90 

0 92 

0 90 

0 92 

0 97 

0 94 

0 86 

0 78 

0 85 

0 92 

0 86 

0 83 

0 87 

0 88 

0 78 

0 90 

1 03 

l 05 

1 04 

0 94 

0 77 

0 66 

0 65 

0 62 

0 60 

0 61 

0 66 

0 70 

0 73 

0 73 

0 70 

lm2l 

1 21 

1 21 

1 24 

1 11 

1 13 

l 10 

1 11 

1 16 

1 13 

1 05 

1 08 

1 16 

1 16 

1 21 

1 16 

1 24 

1 13 

1 19 

1 27 

1 13 

1 12 

1 08 

1 27 

1 27 

1 12 

1 00 

0 95 

1 00 

0 85 

1 01 

1 08 

1 00 

0 97 

0 97 

0 95 

0"*37 

0 36 

0 31 

0 31 

0 25 

0 23 

0 18 

0 21 

0 24 

0 16 

0 11 

0 22 

0 38 

0 31 

0 29 

0 30 

0 14 

0 26 

0 31 

0 49 

0 23 

0 09 

0 03 

0 23 

0 33 

0 35 

0 34 

0 30 

0 38 

0 25 

0 40 

0 42 

0 30 

0 24 

0 24 

0 25 

3 2 

1“02 
1 03 

1 05 

1 09 

0 99 

1 01 

1 01 

1 01 

1 04 

1 05 

1 00 

0 97 

0 97 

1 00 

1 06 

1 01 

1 01 

1 00 

1 04 

1 03 

1 01 
1 07 

1 07 

1 16 

1 11 

0 95 

0 83 

0 80 

0 81 

0 73 

0 81 

0 87 

0 85 

0 85 

0 85 

0 82 

N, 

MOYENNE . . — 0,u97 

REMARQUES ET OBSERVATIONS. 

L’echelle des marees etait placee, ä la 

bouche de Tineh, en dedans du cordon 

littoral. 
Le zero de cette echelle, en contre-bas 

duquel etaient comptees les cotes, n’a pas 

ete repere. 

Les heures des hautes et basses mers 

n’ont pas ete notees. 

Chaque basse mer est comparee & la 

moyenne des deux pleines mers qui l’ont 

precedee et suivie. 

A defaut d’observations directes des 

heures de la pleine mer les jours de 

syzygies, l’heure de l’etablissement k Ti- 

neh peut etre determinee approximative- 

ment, en supposant que la vitesse de 

propagation de l’onde maree soit la meme 

entre Cagliari et Tineh qu’entre Ceuta et 

Cagliari. 

On obtient ainsi le tableau suivant: 

NOMS 

des 

ports. 

| 
H

eu
re 

d
e 

| l’etab
lissem

. 

Ceuta. 

Cagliari. 

Tineh. 

5 h. 09; 

8 h. 32 

1 h. 54 

h.23' 

5 h. 22' 

BIST AN CE S | 

en lieues jj 
marines. 

240 

380 

L’etablissement du port de Tineli serait 

donc 1 h. 54'; il differerait de 2 heures en- 

viron de celui de Suez. 
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§ 6. Fluctuations du niveau de la mer ä Tineli 
sous l’inßuence des marees et des vents. 

1° Influence des marees. 

La comparaison des marees syzygies observees ä 
Tineh et ä Brest donne les resultats ci-apres : 

Amplitudes totales des marees syzygies (moyenne de 3 jours). 

DATES. SUEZ. BREST. RAPPORT. 

14, 15, 16 mai. 

30, 31 mai, 1er juin. . . 

13, 14, 15 juin. 

0,35 

0,32 

0,37 

6,50 

5,70 

6,20 

0,054 

0,056 

0,059 

MOYENNE. 0,35 6,13 0,057 

Les marees observees dans les deux ports etant 
sensiblement proportionnelles, et la plus grande 
maree d’equinoxe ä Brest etant de 7m,7, la plus 
grande maree ä Tineli sera (7m,7) (0m,05t)=0m,44. 
Les marees moyennes peuvent etre evaluees ä 0m,36 

en vive eau; et ä 0'",18, en morte eau. 

2° Influence des vents. 

Le depouillement des observations donne les re¬ 

sultats suivants : 



REGIME DES EAÜX DANS LE CANAL. 2S7 

Niveau moyen habituel, deduit de l’ensemble des 
observations.— 0,97 

Niveau moyen le plus eleve, observe le 
12 juin par un vent du sud .... — 0,73 

Niveau moyen le plus bas, observe le 
6 juin par un vent de nord. ... — 1,16 
En admettant: 

1° Que la predominance des vents du nord abaisse, 
comme ä Suez, le niveau d’equilibre de . 0,09 

2° Que les influences des vents violents et 
des vents forts soient, comme ä Suez, dans 
le rapport de 3 ä 2; 

3° Que l’influence des vents s’exerce egale- 
ment, mais en sens contraire, de pari et 
d’autre du cordon littoral; 

4° Que le niveau moyen habituel de la Me- 
diterranee par rapport au quai de Suez est 
ä la cöte.— 2,32 
On est conduit au tableau ci-apres : 

Niveau d’equilibre sans vent. . . . 

Niveau moyen habituel. 
Niveau moyen par un vent de N. 
fort. 

Niveau moyen par un vent de S. 
fort. 

Niveau moyen par un coup de vent 
du N. 

Niveau moyen par un coup de vent 
du S. 

LAC MENZALEH 

en dedans 
du cordon littoral. 

— 2,41 differ. 0,00 

— 2,50 id. —0,09 

— 2,69 id. — 0,2S 

— 2,26 id. +0,15 

— 2,84 id. —0,43 

— 2,18 id. +0,23 

MEDITERRANEE 

en dehors 
du cordon littoral. 

— 2,41 differ. 0,00 

— 2,32 id. +0,09 

— 2,13 id. +0,28 

— 2,56 id. —0,15 

— 1,98 id. +0,43 

— 2,64 id. —0,23 
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Des observations de inaree faites d’heure en 
heure ä Alexandrie, en aoüt et septembre 1856, 
nous permettent de Controler ces resultats d’obser- 
vations irregulieres qu’il avait fallit conipleter par 
des inductions theoriques. Ces nouvelles observa¬ 
tions ä Alexandrie donnent pour la maree la meine 
amplitude qu’ä Tineh; et pour l’etablissement, la 
meme heure qu’ä Suez. La pleine mer devant met- 
tre une beure environ ä se propager d’Alexandrie ä 
Peluse, l’etablissement de Tineh retarderait d’une 
beure sur celui de Suez, et non de deux heures, 
connne nous l’avions trouve plus baut. 
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§ 7. Observalions faites sur [evaporalion, 
au barrage de Said i eh. 

Evaporation en un mois. 

1 MOIS. 1848. 1849. 1850. 
MOYENNE 

de 2 annees. 

Janvier. 
Fevrier. .... 
Mars. 
Avril. 
Mai. 
Juin. 
Juillet. 
Aout. . . . . . 
Septembre. . . 
Octobre. .... 
Noveinbre . . . 
Decembre . . . 

» 

» 
1) 

0"'288 
0 374 
0 472 
0 451 
0 359 
0 366 
0 201 
0 106 
0 069 

0m069 
0 152 
0 201 
0 267 
0 358 
0 408 
0 454 
0 427 
0 272 
0 171 
0 101 
0 072 

0m084 
0 124 
0 169 
0 276 
0 412 
0 474 

)> 

» 

» 

» 

0”'077 
0 138 
0 185 
0 277 
0 381 
0 451 
0 453 
0 393 
0 319 
0 186 
0 103 
0 070 

Evaporation en un an. 3m033 j 

L’evaporation maxima en vingt-quatre heures 
est de 0m,0l8. 

Le reservoir d’eau avait 1 metre carre sur 1 metre 
de profondeur; il etait place sur la terrasse d un 
magasin; les oiseaux s’en servaient conune d’a- 
breuvoir. Les observations faites dans de sembla- 
bles circonstances ont donne naturellement des 
resultats exageres. En realite, fevaporation en Egypte 
est tres-inferieure ä ces resultats. 
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CHAPITRE II. 

CALCUL DU REGIME DES EAUX DANS LE CANAL. 

§ 1. Donnees generales du probleme. 

Niveaux moyens 
habituels. 

Variation j 
desniveaux moyens j 

par un coup ^ 
de Tent du sud. I 

Variation 
des niveaux movens 

par un coup 
de reut du nord. 

Demi-amplilude 
de la marde. 

Etablissements 
des ports. 

Dimensions 
du canal. 

| Mer Rouge. . 
l Mdditerranee. 

Mer Rouge. 

Lacs-Amers 

Mediterrane«. 

Rive sud. 
Rive nord. 

Mer Rouge. . 

Lacs-Amers j II 
(Mdditerrande. 

Rive sud. 
Rive nord. 

1 Mer Rouge. . 

I Mdditerranee. 

| Equinoxe. 
' Yive eau. 
I Morte eau. 

i Equinoxe. 
Vive eau. 

I Morte eau 

[ Mdditerrande (port Said). 
| Mer Rouge (port de Suez) 

[ Lai-geur moyenne . . . 
Profondeur. 

[ Rayon moyen de la section. 

Longueur du canal ! De lamer Rouge aux Lacs-Amers 
Traversde des Lacs-Amers. . 
Des Lacs-Amers ä la Mediterranee 

Snperficie I Lacs-Amers .... 
. | Canal et lac Timsah de la nappe d’eau 

Perte d’eau. 
) Lacs-Amers par seconde. . . 
| Canal et lac Timsah par jour. 

+ 0»>68 
+ 0 00 

+ 0 fil 
— 0 32 
+ 0 32 
— 0 32 

— 0 56 
+ 0 34 
— 0 34 
+ 0 34 

± 1 03 
±0 80 
±0 40 

±0 22 
+ 0 IS 
+ 0 09 

lh.54' 
11 40' 

85“ 
8 
0m 5 

20,000“ 
40,000 
85,000 

330,000,000” 
30,000,000 

115“ 
2,100,000 
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En dressant ce tableau d’apres les resultats du 
depouillement de chaque Serie d’observations, nous 

avons suppose : 
1° Que la perte d’eau par evaporation et infil- 

tration serait de 0m,03 par metre superficiel, eil 

vingt-quatre heures; 
2° Que la perte d’eau par les ecluses serait de 

1,200,000 metres cubes, en vingt-quatre heures. 
3° Que les denivellations produites par les vents 

dans les Lacs-Amers seraient les meines que celles 

qui ont ete observees dans le lac Menzaleh. 

§ 2. Regime d’un canal ä herges continues. 

1° Courants permanents resultant de la pente. 

Pour un canal dont la pente totale est I, et le 
rayon moyen, 6'",5, la vitesse moyenne par se- 
conde (u) et la pente par 5 kilometres (*) etant 
liees par la relation : i — 0,341 u + 0,23751 u~, 
on a : 

1° En temps ordinaire (les deux mers etant ä 
leurs niveaux moyens habituels), 

I = -f- 0m,68.w = -f- 0,25. 

2° Par un coup de vent du sud : 

1= + 0”,68 + 0,61+ 0,32 — + 1,61. . «==+0,42. 

3° Par un coup de vent du nord : 

I = -f 0“,08 — 0,34 — 0,56 = — 0,22. . a = — 0,13. 
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2° Courants periodiques resultant du jeu des inarees. 

w etant la vitesse maxima du courant de maree. 

u sa vitesse moyenne. 
w la vitesse de propagation de l’onde maree. 
m la demi-amplitude de la maree. 
h la profondeur d’eau comptee du niveau moyen. 

On a les relations : 

m (0 2 m w 
w — --- u = --- 

. , TT Tt . ^ 
h± -m. n?z 7m. 

4 4 

Le signe -{- s’appliquant au flot, et le signe —, au 

jusant. 
La profondeur du canal (li) etant de 8 metres, 

et la demi-amplitude de la maree (m) etant infe- 
rieure ä lm,03 dans la mer Rouge, et ä 0m,22 clans 
la Mediterranee, on peut negliger le terme dz in, 
et determiner indistinctement les courants de flot 

et de jusant d’apres les relations : 

o) _2 o) io == m - u= m _t 
ll’ TT Si 

La vitesse de propagation de l’onde maree ne 
depend que de la profondeur d’eau. Elle sera des 
lors dans le canal de Suez sensiblement la meme 
que dans la Loire, la Seine et la Gironde, dont 
les profondeurs moyennes entre Saint-Nazaire et 
Nantes, le Havre et Rouen, Blaye et Bordeaux, 

sont d’environ 8 metres. 
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En tenant compte du retard cause par le cou¬ 
rant de la riviere, les vitesses de l’onde maree 

observees dans ces trois fleuves sont : 

Dans la Loire. 27 k. 5 ä l’heure. 

Dans la Seine. 29 5 kl. 
Dans la Gironde . . . 30 » kl. 

Moyenne. ... 29 k. 

La vitesse de l’onde maree dans le canal de Suez 
sera donc d’environ 29 kilometres ä l’heure, ou de 

8 metres par seconde. 
On aura donc des lors : 

2 
u> = m, u — - m; 

1 7C 

et par suite : 

1° Pour les courants produits par les marees de 

la mer Rouge : 

En equinoxe. m = ± 1“ 03 w= ± 1,03 ' u = =h 0,65 
Enviveeau. m = ±. 0 80 u> = ±0,80 u=±0,51 

En morte eau. m = ±0 40 w — dt 0,40 u=± 0,26 

2° Pour les courants produits-par les marees de 

la Mediterranee: 
En equinoxe. J7i = dr0“22 w = qr 0,22 u = -p0,14 

Enviveeau. «“±0 18 w = qr0,l8 u = +0,l! 

En morte eau. in = ±. 0 09 w = 0,09 u t- 0,05 

Les etablissements des ports de Suez et de Said 
etant peu differents, les Hots et les jusants des deux 
mers seront presque simultanes. L onde maree met- 
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tant environ cinq heures ä parcourir le canal, les 
fluctuations du niveau vers le centre s’eleveront ä 
(lm,03 -f- 0,22) = 1,25, tandis qu’aux extremites 
elles ne seront que de (lm,03 — 0,22) = 0,81. 

En combinant les courants de peilte avec les cou- 
rants de maree, et deduisant, au moyen de la for¬ 
mule de Prony, les vitesses sur le fond v des vitesses 
de masse w et u, on obtient le tableau suivant, qui 
resume le regime des eaux dans le canal : 

iFlot. 
g ä .t s 
s s, a ° 

W £ 9Jusant. 

1° Regime normal (vents ordinaires et marees moyennes). 

Maximum w = -J- 0,25 0,80 — 0,18 = -j- 0,87 v = -j- 0,66 

Moyen u = + 0,25 + 0,51 — 0,11 = + 0,65 v = + 0,49 

Maximum iv = -j- 0,25 — 0,80 -f* 0,18 — — 0,37 v = — 0,27 

Moyen u — 0,25 — 0,51 -f* 0,11 = — 0,15 v — — 0,10 

Maximum w = -f- 0,25 -f- 0,40 — 0,09 = + 0,56 v — -j- 0,42 

Moyen u = -f- 0,25 -f- 0,26 — 0,06 = 0,45 v ■= 0,33 

Maximum io — -f- 0,25 — 0,40 -f- 0,09 — 0,06 v — 0,04 

Moyen u == + 0,25 — 0,26 4" 0,06 -f- 0,05 v = — 0,03 

\ Flot.. . 

2 « 

W S 9 Jusant. 

2° Regime exceptionnel(marees dequinoxe et coup de vent). 

Flot.. 

= =2 i 
f Jusant. 

Maximum w = — 0,13 -j- 1,03 — 0,22 : = -{- 0,68 v = 0,01 

Moyen u = — 0,13 + 0,65 — 0,18 = + 0,34 v = -j- 0,21 

Maximum w = — 0,13 — 1,03 + 0,22 = — 0,94 v = — 0,73 

Moyen u = — 0,13 — 0,65 + 0,18 = — 0,60 v = — 0,15 

{(Maximum w = + 0,42 + 1,03 — 0,22 + 1,23 v = + 1,00 
Flot... 

| Moyen u = + 0,42 + 0,65 — 0,18 + 0,89 v = + 0,68 

I Maximum w = + 0,42 — 1,Ö3 + 0,22 — 0,39 v = — 0,28 
Jusant. 

[ Moyen u =z 0,42 — 0,65 + 0,18 — 0,05 v = — 0,03 

Si deux barrages ecluses etaient etablis aux deux 
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extremites du canal, celui de la Mediterranee res¬ 
tant, ferme et celui de la mer Rouge n’etant ouvert 
que pendant le flot, les eaux pourraient etre sur- 
elevees dans le canal jusqu’au moment oii les gains 
de flots seraient compenses par la perte d’eau dans 
le canal et le lac Timsah. En supposant la ligne 
d’eau du canal ä0“,30 au-dessus du niveau moyen 
de la mer Rouge, l’amplitude moyenne de la maree 
serait de : 

0,80 + 0,40 
2 

.0,30 = 0“,30; 

et la vitesse moyenne du courant de flot, dont la 
duree ne serait plus que de trois heures, serait 
de 0m,19. 

La masse d’eau que l’on pourrait introduire dans 
le canal en un jour serait de : 

(0,19) (65 x 8) (21.600) = 2.134.080“cc. 

Elle compenserait ä tres-peu pres la perte, evaluee a 
2.100.000mcc. 

Les barrages ecluses permettraient donc de sur- 
elever le niveau moyen du canal de : 

(0,68 + 0,30) — ^ = 0m,64. 

En admettant que la profondeur assignee au 
canal preexiste dans la traversee des Lacs-Amers sur 
15 kilometres, le cube des deblais economises par 
la surelevation de la ligne d’eau , serait de : 
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(0,64) (50) (130.000) = 4.160.000mcc; 

soit en nombre rond quatre millions de metres 

cubes. 

§ 3. Regime d’im canal sans herges 
dans la traversee des Lacs-Amers. 

1° Courants de pente. 

1° En temps ordinaire, les deux mers etant ä 
leurs niveaux moyens habituels , 

La difference des debits ea amont et en aval des 
Lacs-Amers devant suppleer ä laperted’eau des lacs, 
en designant par u et i, v! et i' les vitesses moyennes 
par seconde, et les pentes par 5 kilometres dans les 
sections sud et nord du canal, on aura les relations: 

115m cc 
u — v!= ——— =0m,22l 1 =0,03413 u +0,23751 ms 

65 X 8 

4.1 + 17 i' =0m,68 r =0,03413m'+0,23751 iP. 

On en deduit: 

I = 4i = 0"’,28 u = 0m,472 

I' — 171' = 0 40 u' — 0 251. 

2° Par un coup de vent du sud : 

I = 0,28+0,61+ 0,32 = +lm,2l. . . u = + 1"’,06 

I' = 0,40 +0,32 + 0,32 = +! 04... = + 0 45. 

En vingt-quatre beures , le niveau normal des 

Lacs-Amers varierait de: 

0,60 (520) (86400) 

330000000 
0,03 =(0,60) (0,136) -0,03=+0m,05 
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3° Par un coup de vent du nord : 

I = + 0.28 — 0,56 — 0,34 = — 0,62 u = _ 0”‘,73 

y — + 0,28 - 0,34 — 0,34 = — 0,40 u' = — 0"\25 

En vingt-quatre heures, le niveau normal des 
Laes-Amers varierait de : 

— (0,48) (0,136) — 0,03 = — 0,06 — 0,03 = — 0”',09. 

Les coups de vent ne persistant pas plus de deux 
a trois jours, la perturbation qu’ils apportent au 
regime normal des courants, n’alterera pas sensible- 
ment le niveau des Laes-Amers. 

2° Courants de maree. 

La vitesse maxima w et la vitesse moyenne u 
etant donnees par les relations (to = m) et (u = - «?.), 
on a : 

1° Pour les marees de la mer Rouge : 

En equinoxe, rn = dr t,03 w = ± 1,03 u = rt0,C5 

Ed vive eau , m = ±1 0,80 w — ± 0,80 u = •+- 0 .71 

Eu morte eau, m = ±z. 0,40 w = rh 0,40 u — ±l 0,26 

2° Pour les marees de la Mediterranee : 

E11 equinoxe, m = ±: 0,22 w = rp 0,22 u = p; (), I i 

En vive eau, m = ±1 0,18 to= rp 0,18 u = pr 0,11 
En morte eau, rn = ± 0,00 w = pr 0,09 u — pr 0,06 

E11 six heures de llot, le niveau des Laes-Amers 
varierait donc : 

17 
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1° Pour les marees de la mer Rouge: 

En equinoxe, de . . . (0,65) (0,034) = 0n',022. 

En vive eau, de ... . (0,51) (0,034) = 0m,017. 

En inorte eau, de . . . (0,26) (0,034) = 0m,009. 

2° Pour les marees de la Mediterranee : 

En equinoxe, de. . . . (0,14) (0.034) — 0m,005. 

En vive eau, de ... . (0,11) (0,034) = 0,,,,004. 

En morte eau, de . . . (0,06) (0,034) = 0m,002. 

Letablissement de Tineh retardant de pres dt* 
deux teures sur celui de Suez, et l’onde-maree de- 
vant mettre trois ou quatre heures ä se propager 
jusqu’aux Lacs-Amers, les deux effets se contra- 
rieraient. Des lors, l’amplitude de la maree dans ces 
lacs ne depasserait pas 0m,017 en equinoxe, 0m,013 
en vive eau et 0m,007 en morte eau. Les Lacs- 
Amers conserveraient donc un niveau ä tres-peu 
pres constant, et 1 influence de la maree ne pour- 
rait s’etendre au delä. 

En combinant, pour chaque sectiön du canal, lrs 
courants de peilte u et les courants maxima de 
maree v, et deduisant les vitesses sur lc fond des 
vitesses de masse, on arrive ä resumer, ainsi qu’i! 
suit, les plus grandes vitesses que les ea-ux puissent 
prendre sur le fond, dans un canal interrompu par 
les Lacs-Amers, dans 1’hypothese que l’interposition 
de ces lacs ne ferait qu’empecher l’onde-maree de 
se propager au delä. 
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SECTION DU SUD. 

VITESSES DE MASSE. 
VITESSES 

maxima 
sur le fond. 

SI3CTI0N NORD. 

VITESSES DE MASSE. 
VITESSES 

maxima 
sur le fond 

REGIME NORMAL (vents ordinaires et marees moyennes.) 

S I Flot. 
h&{-0,47-}-0,80=-{- 1,2" 

■w =+ 0,47 + 0 51 =-\- 0,98 

( w =r-f- 0,47— 0,80 =— 0,33 
W |Jusant< 

| «.’=+ 0,47 — 0,51 = - 0,04 

I Flot ^ 0,4i-j-0,40|— 0587 

j t«=+0,47+0,26=+0,73 

|juSaJK’=+0’47-°-40=+0'0’ 

| ro=+ 0,47 — 0,26=+ 0,21 

»=+1,03 w =+ 0,25— 0,18=+ 0,07 

» = + 0,76 io =+0,25 — 0,11=+0,14 

» = — 0,23 10 =+0,25+0,18=+0,43 

»= ~ 0,03Ei» =+ 0,25 + 0,11 =+ 0,36 

« = + 0,66 

v —{— 0,55 

«=+0,05 

«= + 0,14 

=+0,25 —0,09=+C,16 

!o=+0,23— 0,06=+0,19 

w =+ 0,25 + 0,09=+ 0,34 

=+ 0,25+0,06=+ 0,31 

«=+0.0 

«=+0,09 

«=+0,31 

« =+0,26 

«=+0,11 

»= + 0,13 

«=+0,24 

» = + 0,22 

REGIME EXCEPT10NNEL (maree d'equinoxe et coup de teilt.) 

Flot. 
w=— 0,73+1,03=+0,30 

I «•=— 0,73 + 0,65 =— 0,08 {w =— 0,73 —1,03=-1,76 

t»=-0,73 —0,65=—1,38 »=—1,10 

»= + 0,21 

»= — 0,06 

»= — 1,43 

««=+1,06+1,03=+ 2,09 

t»=+1,06+0,65 =+1,71 

Jw =+l, 06-1,03 =+0,03 

j :»=+l,06—0,65=+ 0,41 

»=+1,73 

»=+1,39 

» = + 0,02 

~+0,30 

w>=— 0,25 — 0,22=—0,47 » = — 0,34 

ro=-0,25 —0,18=—0,13 » — — 0,31 

i»= —0,25 + 0,22=—0,03 

w=— 0,25 + 0,18=— 0,07 

»= — 0,02 

»=—0,05 

w=+0,45 —0,22=+0,23 

w=+0,45— 0,18=+0,27 

«J—+0,45 + 0,22=+0,67 

=+0,45+0,18=+0,63 

’=+0,l6l 

»= + 0,19 

» = + 0,46 

17. 
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Ces resultats ont ete obtenus en supposant quc 
l’interposition des Lacs-Amers ne ferait qu’annuler 
l’onde-maree dans la section d’aval, tandis qu il 
parait certain qu elle l’empecherait en outre de se 
former dans la section daniont, trop courte poui le 
libre developpement d une onde dont la vitesse 

serait de 29 kilometres ä l’beure. En considerant, 
par exemple, la section sud du canal, qui u a 
guere que 20 kilometres de longueur, on ne peut 
pas concevoir comment une onde dont le sonnnet 
et le creux devraient etre separes par un intervalle 
d’environ 174 kilometres, pourrait s’y propager. Les 
eaux conserveraient un niveau invariable ä lextse- 
mite nord, tandis qu’elles s’eleveraient et s’abais- 
seraient, ä l’extremite sud, de la derniere amplitude 
de la maree de la mer Rouge. La ligne d’eau 
sinclinerait graduellement vers les Lacs-Amers 
pendant le flot; et vers Suez, pendant le jusant. 

II n’y aura donc pas en realite de courants de 
maree dans le canal, mais seulement des courants 
de pente dont la vitesse maxima, dans chaque sec¬ 
tion , se manifesterait au moment du plein et du 
bas de l’eau dans la mer voisine et ne durerait 
qu’un instant. Ces vitesses limites, dans un canal 
ä deux sections separees par les Lacs-Amers, sont 

resumees dans le tableau suivant : 



PENTES ET VITESSES LIMITES 

DANS UN CANAL INTKRROMPU PAR LES L.ACS-AMERS. 

Beau temps 
et 

maiee moyenne 
de vive eau. 

a l’instant 

de la pleine ou basse 

mer 

a Suez. 

Pleine ir.er . 

Basse mer . 

BeaUgtemps j pleine mer 

maree moyenne i ß 
de morte eau. | üasse mer ' 

Coup de vent / __ 
du N et plus Flelne mer ■ 
gründe maree Basse mer . 
deqmnoxe. I 

Coup de vent ( =>. . 
du S et plus I PIelne mer 
grande maree ' 
d’equinoxe. 

Basse mer 

PENTE TOTALE 
DE LA L1GNE D’EAÜ. 

SEGTION DE LA MER ROUGE 

AÜX LACS-AMERS. 

I =4-0,28 + 0,80 = -+-1,08 

I'= + 0,28 — 0,80 = - 0,52 

1 =4-0,28 + 0,40 = 4-0,68 

I' = + 0,28 — 0,40=— 0,12 

I = — 0,62 + 1,03=+0,41 

I'= — 0,62 —1,03=—1,65 

I =-f 1,21+ 1,03=+ 2,24 

l'= + l,21 —1,03= + 0,18 

VITESSES 

de masse. 

VITESSES 

sur le fond 

w =+l,00 

to'=- 0,67 

zv =+0,77 

iü'=—0,30 

w =+0,59 

2ü'=—1,25 

w =4-1,45 

iv' =+0,37 

v = + 0,77 

v'——0,48 

v = + 0,58 

r;=—0,21 

v = 4- 0,44 

»' = — 0,97 

v = + 1,16 

?;'== +0,27 

Beau temps 
et 

maree moyenne 
de vive eau. 

Beau temps 
et 

maree moyenne 
de morte eau. 

Coup de vent 
du N. et plus 
grande maree 
d’tquinoxe. 

Coup de vent 
du S. et plus 
grande maree 
d’equinoxe. 

A L I NST ANT 

de la pleine ou basse 

mer 

a Said. 

Pleine mer 

Basse mer 

Pleine mer 

Basse mer 

Pleine mer 

Basse mer . 

Pleine mer 

Basse mer 

PENTE TOTALE 
DE LA LIGNE d’EAU. 

SECTION DES LACS-AMERS 

A LA MEDITERRANEE. 

= 4“ 0,40 — 0,18 = 

=+0,40 + 0,18 = 

= +0,40 — 0,09 = 

= +0,40 + 0,09 = 

=-0,40 — 0,22 = 

= — 0,40 4-0,22= 

=+0,04 — 0,22 = 

=+1,04 + 0,22 = 

=+0,22 

=+0,58 

= + 0,31 

= + 0,49 

= -0,62 

= —0,18 

= + 0,82 

= + 1,26 

VITESSES 

de masse. 

w =+0,18 

iv' =+0,31 

w =+0,21 

«j'=+0,28 

k: = —0,33 

VITESSES 

sur le fond 

v =+0,12 

t/ = + 0,22 

v = + 0,14 

u'=+0,20 

v =—0,23 

mi'=—0,15 »'=— 0,11 

w =4-0,36, v = + 0,25 

w' =+0,48 »'=+0,35 
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Les plus grandes vitesses par seconde que les 
eaux puissent prendre sur le fond, et qu’elles n’at- 
teindront que dans des circonstances tout ä fait 
exceptionnelles et pendant un instant, sont donc : 

Pour la section sud du canal, 
creusee dans l’argile.-j- 1“,16 et — 0'",97 

Pour la section nord du canal, 

creusee dans le sable. -f- 0m,35 et — 0m,23 

Les berges du canal n’auraient des lors besoin 
d’etre protegees que sur les quelques poinls de la 
section sud du canal, oü l’argile ne serait pas com¬ 
pacte. 

Paris, 15 juin 1856. 

Le secretaire de la Commission, 

LIEUSSOU. 
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EXTRAITS 

DES 

PROCES-VERBAUX 
DES SEANCES 

DÜ 

CANAL DE SUEZ. 

—’Y" *■'"- 

N° 1. 

SEANCE DU 30 OCTOBRE 1835, 

A PARIS. 

La Commission internationale du canal de Suez, formee 
par M. Ferdinand de I.esseps, au nom de S. A. Moham¬ 
med-Said , Vice-roi d’Egypte, se compose de : 

MM. Rendel et Mac-Clean , ingenieurs, ä Londres ; 
Conrad , ingenieur en clief du Water-Staat , ä 

la Haye; 
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Lentze, conseiller du Ministere du commerce et des 
travaux publics, ingenieur en chef des travaux 

hydrauliques de la Prusse, a Berlin ; 
De Negrelli, conseiller de cour, inspecteur general 

des cbemins de fer de rAutriclie, ä Vienne ; 
Paleocapa, ingenieur, ministre des travaux publics 

de Sardaigne, ä Turin; 
Renaud , inspecteur general et membre du conseil 

general des Ponts et chaussees , ä Paris ; 
Et Lieossou, ingenieur bydrograpbe de la marine 

imperiale , ä Paris. 

Posterieurement ä cette reunion, la Commission s’est 
completee par l’adjonction de M. Charles Manby, secre- 
taire de Plnstitut des ingenieurs civils de Londres; de 
M. Cipriano Segundo Montesino, directeur general des 
travaux publics ä Madrid; de M. Harris, capitaine de la 
marine britannique, de M. Bigault de Genouilly, contre- 
amiral de la marine imperiale de France, et de M. Jaures, 
capitaine de vaisseau, membre du conseil de l’amiraute. 

La Commission internationale est appelee ä donner son 
avis sur l’Avant-projet d’un canal de grande navigation 
entre la Mediterranee et la mer Rouge, et ä arreter le 
Programme detaille des travaux. 

Dans une premiere reunion, oü M. Rendel etait repre- 
sente par M. Pingenieur Pole, la Commission, apres un 
examen prealable de PAvant-projet dresse par MM. Linant- 

Bey et Mougel-Bey , ingenieurs de S. A. le Viee-roi 
d’Egypte, a pris les resolutions suivantes : 

1° La Commission internationale se rendra en Egypte 
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pour y etudier, sur les lieux, le probiere de la jonction 
des deux mers ; 

'2° Pendant la duree de cette etude, un agent special 
lövera un plan d’ensemble de la baie de Peluse , pour 
completer et verifier les profils que M. de Negrelli a fait 
exeeuter, en 1847, dans le fond de cette baie. 

Le president, Le secretaire, 

Lieussoü. F. W. Conrad. 



N° 2. 

SEAXCE DU 31 OCTOBRE 1855, 

A PARIS. 

Elaient presents, MM. Mac-Clean, Conrad, Lentze, 
Paleocapa, Renaud et Lieussou. 

M. Ferdinand de Lesseps communique ä la Commission 
une note deM. Sarti, ingenieur italien, sur l’Avant-projet 
des ingenieurs de S. A. le Vice-roi, presents ä la seancc. 
Cette note, dont l’examen est ajourne, pent se resumer 
ainsi qu’il suit : 

« Les barrages ecluses concus en vue de profiter du 
jeu des marees ä Suez pour surelever la ligne d’eau du 
canal, coüteront plus eher que le dragage du terrain sur 
lm,50 de hauteur qu’ils ont pour but d’economiser; ils 
n’eleveront pas sensiblement le niveau des eaux dans Je 

canal, et limiteront ä vingt-quatre par jour le nombre 
des navires qui pourront le traverser. 11 y a donc lieu de 
renoncer ä l’idee des barrages ecluses, isolant le canal de 
ses deux avant-ports, et de se borner ä creuser d’une mer 

ä l’autre un chenal de 8 metres de profondeur. n 
A premiere vue, le canal de Suez peut aboutir ou dans 

le golfe de Peluse , en coupant l’isthme dans sa moindre 
largeur, ou ä Alexandrie, en traversant la basse Egypte 
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el le Nil. En presence du trace direct par Peluse, dont 
l’Avant-projet lui est soumis, et du trac6 indirect par 
Alexandrie, presente, dans quelques publications recentes, 
comme le seul praticable, la Commission internationale 
decide, airec 1’assentiment de M. Ferdinand de Lesseps 
parlant au nom de S. A. le Vice-roi d’Egypte, qu’elle etu- 
diera la question du canal des deu\ mers sans s’astreindre 

ä aucun des traces proposes. 
En explorant ä ce point de vue general la basse Egypte 

et risthme de Suez, eile consignera dans une scrie de 
proces-verbaux les resultats particls de ses etudes. Ces 
proces-verbaux, dresses sur les lieux, pour etre commu- 
niques ä ceux des membres de la Commission que leurs 
lonetions ou l’etat de lcur sante auraient empecbes de se 
rendre en Egypte, etabliront les bases principales du pro- 
jet de canal pour la jonction des deux mers. Ee Pro¬ 
gramme detaille des travaux sera ulterieuremcnt arrete 
en Europe en assetnblee generale et formule dans un rap- 

port d’cnsemble. 

Le secretaire, 

Lieussou. 

Le presidrnt, 

F. W. Coxrad. 



M° 3. 

SEANCE Dü 18 NOVEMBRE 1855, 

A ALEXANDBIE. 

Etaientprüsents, MM. Mac-Clean, Conrad, de Negrelli, 
Renaud et Lieussou. 

M. de Negrelli communique ä la Commission : 
1° Les profils du fond en avant de la plage de Peluse , 

qu’il a fait relever en 1847 ; 

2° Le trace du canal projete par lui en 1847 , lequel 
ne differe pas sensiblement du trace propose par les inge- 
nieurs de S. A. le Vice-roi ; 

3" Le plan d’ensemble de la baie de Suez leve par Mo¬ 
resby, et publie k Londres en 1843, ä l’echelle de 1 mil- 
limetrepour 75 metres. 

La Commission donne ses instructions ä M. Larousse, 
sous-ingenieur hydrographe, que le ministre de la marine 
de France a mis aux ordres de M. Lieussou pour faire la 
reconnaissance hydrographique de la baie de Peluse. Cet 
ingenieur, tout en portant quelques sondages dans les 
grands fonds du large, devra surtout etendre son fravail 
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au N. 0. de Peluse jusqu’ä Gliemil, en le poussant, s’il est 
possible, jusqu’ä Damiette, 

La Commission internationale se constitue en nommant 

M. Conrad president; et M. Lieussou , secretaire. 

Le secretaire, Le president, 

Lieüssou. F. \\ . Conrad. 



N° 4. 

SEAXCE DU 20 NOVEMBRE 1855, 

A ALEX ANDRIE. 

Etaient presents, MM. Conrad, de Xegrelli, Renaud , 

Mac-Clean et Lienssou. 
La Commission adopte Fechelle de a pour le plan 

general de la baie de Peluse, et Fechelle de , „ pour 
le plan partieulier de la legion de la baic oü devra de- 

boucher le canal. 
En explorant, le 19 et le 20 novembre, la rade 

d’Alexandrie et la cöte de Ramie, la Commission a con- 

state les faits suivants : 
1° De la pointe du Marabout ii la pointe du fort 

d’Aboukir, les roches de la cote et les tetes des recifs 
sont formees de gres caleaires tres-friables, qui presentent 

des traces evidentes de destruction ; 
2° Les debris sablonneux de ces gres, en s’accumulant 

sous l’abri des recifs et dans les decoupures de la cöte, 
ont forme, ä l’ouest d’Alexandrie, le banc du Grand-Port 
et la plage du Marabout, et, ä Fest, les plages du Port- 

Xeuf et de Ramie ; 
3° Aux aliords d’Alexandrie, la cöte, aifouillee sur cer- 

tains points et atterrie sur d’autres par une cause toute 
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locale, parait ä l’abri des apports de sable venus d’ail- 
leurs ; 

i0 Les effets de ces erosions et de ces atterrissements 
sont, ä bien dire, insensibles. La cöte parait invariable. 
Les bains romains recemment decouverts ä Ramie sont 
au bord de l’eau comme ä l’epoque meme oü ils furent 
fondes; 

5° Les sables mouvants en avant de la cöte sont boule- 
verses dans les tourmentes et portes vers Fest ou vers 
I ouest, suivant la direction du vent. En s’accumulant sur 
les deux faces de la digue construite par Alexandre pour 
relier l’ilot du Pbare au rivage, ils ont forme Femplace- 
ment sur lequel est bätie la ville actuelle d’Alexandrie. 
Toute nouvelle jetee , qui empecherait ce va-et-vient des 
sables le long de la cöte, provoquerait dans la rade 
d Alexandrie un atterrissement analogue. 

Le secretaire, Le presiclent, 

Lielssou. F. IV. Coxrad. 

\ 8 



\° 5. 

SEANCE DU 20 DECEMBRE 1855, 

A SDEZ. 

Elaient presents, MM. Conrad, Renaud , de Negrelli, 
Mac-Clean et Licussou. 

M. le president lit la lettre suivante, adressee ä la 
Commission internationale par M. Ferdinand de Lesseps, 
au nom de S. Ä. le Vice-roi d’Egypte : 

Suez, 16 deeembrc 1855. 

« Messieurs, 

» Nous venons de parcourir l’Egypte, oü vous avez 

7} etudie le Systeme de la canalisation du pays. Au mo- 
73 ment oü vous allez commencer dans l’istlime de Suez 
77 vos importants travaux, je crois devoir vous rappeier 
7) que Son Altcsse Moliammed-Said n’a voulu vous indi- 
3) quer aucune espece de programme. Si le prince m’a 
)3 invite ä vous reunir dans le principal but d’examiner 
3) rAvant-projet de ses ingenieurs, MM. Linant-Bey et 
3) Mougel-Bey; s’il a donne la preference ä un trace di- 
7) rect de Suez ä Peluse, sur un autre trace qui a ete 
7) soumis au public dans un article redige par M. Paulin 
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” Talabot; s’il a juge utile aux interets de l’Empire Otto- 
* man d’imposer sous ce rapport certaines limites ä la 
i) Compagnie concessionnaire, il est bien entendu qu’il 

ne trace aucune limite ä la Science. II desire donc que 
” la Commission internationale se livre sans la moindre 
” reserve ä ses investigations sur tous les traces connus 
” depuis cinquante ans, afin que sa sentence souveraine 
» puisse etre rendue en toute liberte, et que plus tard il 
* ne puisse rester dans les esprits aucun doute sur le 
» meilleur moyen de faire communiquer la.mer Mediter- 
» ranee avec le golfe Arabique. 

” Veuillez agreer, Messieurs, les assurances de ma 
i) haute estime et de mon entier devouement, 

” FeRD. DE LeSSEPS. n 

Cette lettre rappelle et confirme les Communications 

verbales faites par M. F. de Lesseps ä la Commission in¬ 
ternationale dans sa premiere reunion ä Paris. En l’au- 
torisant ä etudier en toute liberte, sans autre preoccupa- 
tion que cellc des interets du transit entre I’Europe et 
l’Inde, la question du canal de grande navigation ä ouvrir 
ä travers l’Egypte, eile consacre officiellement le but que 
la Commission assignait elle-meme ä ses travaux dans la 
seance du 31 octobre 1855. 

Apres avoir sejourne ä Suez durant quatre jours, qui 
ont ete employes ä sonder la rade, ä consulterles pilotes 
indigenes, ä visiter les carrieres d’Attaka et du littoral 
d’Asie, la Commission formule ainsi qu’il suit les rensei- 
gnements qu’elle a obtenus et les faits qu’elle a observes. 

Etat des lieux. — Les anciens plans de la baie de 
18. 
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Suez sont trop defectueux et trop incomplets pour que 
]'on puisse deduire de leur comparaison des enseigne- 
ments utiles sur le regime des atterrissements. La seule 
induction qu’on puisse en tirer, c’est l’invariabilite de la 
configuration generale des plages et des bancs qui for- 
ment l’enceinte de la rade. Le plan leve par Moresby et 
publie en 1843 ä l’echelle de est le seul exact. 
La commission l’a rerifie et complete au moyen de son- 
dages detailles; il pourra des lors sereir ä la discussion 
du projet de% port et ä l’evaluation de la depense des 

travaux. 
Qualites nautiques de la rade. — La rade de Suez 

est raste et süre. Elle peut contenir plus de cinq cents 
bätiments de toute grandeur. On y trouve depuis 5 jus- 
qu’ä 13 metres d'eau, sur un fond de vase molle d’une 
excellente tenue. La corvette la Zenobia, qui sert de 
magasin de charbon aux bateaux-poste de Finde, y est 
mouillee depuis trois ans, dans la region la plus exposee, 
sans que ses ancres aient bouge, et sans que ses Commu¬ 
nications avec la terre aient ete interrompues un seul 
jour. Ce fait remarquable, affirme par le capitaine, ve- 
rifie sur son livre de loch, et confirme par les pratiques 
de Suez, demontre ä lui seul l’excellence du mouillage. 
I)eux passes profondes et saines, assez larges pour le 

louvoyage et s’ouvrant en mer, de part et d’autre d’un 
banc de röche, par des hauteurs d’eau de 16 ä 17 me¬ 
tres , permettent de le prendre et de le quitter en tout 
temps. Au S. 0. de ce banc de röche, l’anse formee par la 
pointe d’Attaka (Ras-el-Adabieh) offre un second mouillage 
d’une etendue egale et d’une sürete comparable. La rade 
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de Suez possede donc naturellement toutes lcs qualites de- 
sirables, comme tete du canal des deux mers. Pour l’ap- 
proprier ä eette grande destination, il suffira d’en eclairer 
les abords par un phare et un feu flottant, et de baliser 
quelques tetes de recifs, qui en limitent au N. 0. l’etenduc 
navi gable. 

Vents. —Le vent de la partie N. N. 0. domine en 
toute saison. De mars en decembre, il regne presque ex- 
clusivement; de decembre en mars, il alterne avec les 
vents des parties 0. S. 0. et S. S. E. Le vent de la partie 
E. KL E. est inconnu. 

Le vent de KL KL 0. est parfois tres-violent; mais il 
souffle francbement par-dessus les terres basses de 
l’isthme, et n’est jamais dangereux. 

Le vent d’O. S. 0. est souvent tempetueux et tombe 
par violentes rafales des gorges de l’Attakä; il interdit 
aux petits navires le louvoyage pres de terre dans la re- 
gion 0. de la rade, et souleve une assez forte Iioule dans 
la region E. 

Le vent du S. S. E., qui vient du large et qui pourrait 
seul amener une grosse mer sur rade, est generalement 
peu violent, et ne persiste pas au delä de trois ou quatre 
jours. Les vagues qu’il souleve, incessamment deviees et 
deformees en se propageant dans un bras de mer etroit 
et sinueux, amorties ou brisees par les pointes et les re¬ 

cifs qui resserrent l’entree dela rade, ne sont guere plus 
fortes au mouillage que celles qui sont soulevees par les 
vents de terre quand ils sont violents. 

Fluctuations du niveau. — Les vents du KL abaissenl 
le niveau des eaux, et les vents du S. Feit;vent. D’apres 
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les renseignenicnts du capilaine de port, confirmes par 
l’examen des laisses, la difference entre les niveaux ex¬ 
tremes est de 3™,2. L’amplitude de la maree d’equinoxe, 
deduite de la maree syzygie du 25 novembre 1847, qu’a 
observee M. Bourdaloue, etant de 2m,2, la Variation du 
niveau due ä l’action propre des vcnts N. 0. et S. E. s’e- 
leverait ä 1 metre. Ces chiffres, qui reposent sur de sim¬ 
ples renseignements et sur une seule observation de 
maree, exigeraient une verification. 

La connaissance exacte des variations du niveau de la 
mer Rouge, sous l’influence du vent et de la maree, etant 
indispensable pour apprecier l’utilite desbarrages ecluses 
projetes ä Suez et ä Peluse, la Commission demande que 
ces variations soient observees de demi-heure en demi- 
heure pendant une lunaison entiere. Elle desirerait en 
outre que des observations analogues fussent faites simul- 
tanement dans la Mediterranee. 

Courants. —Les courants sont faibles, et ils ne sont 
bien sensibles que pres despointes et sur les hauts-fonds. 
Ils ne contournent point la baie, et ils porfent toujours 
dans le meine sens sur les rives E. et 0. Ils sont plus vifs 
sur la rive E., probablement ä cause de l’appel exerce 
par la lagune qui forme le port de Suez. 

Atterrissements. — La mer Rouge ne recoit aucun 
cours d’eau; ses cötes, formees de roclies dures, resis¬ 
tent en general ä l’action destructive des vagues. Les 
rares depöts alluvionnaires qu’on y rencontre proviennent 
des debris de coquilles et de madrepores rejetes sur les 
rives, et des vases, des sables et des galets, que les 
pluies torrentielles entrainent ä la mer. 
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Les plages de la baie de Suez sont composees de ma- 
tieres arcnacees, oii dominent les debris de coquilles et 
de madrepores. La configuration et l’etendue en parais- 
sent imrauables. L’enceinte de la rade est fortnee, ä l’O. 
et au N. par des plages a pentes douces dont les abords 
sont seines de plateaux de roches, ä l’E. par un banc ac- 
core et dur, qui a une tendance marquee ä se lapidifier. 
La surface de ce banc, oü les sables et les debris de co¬ 
quilles sont dejä fortement agglutines, na pas encore ac- 
quis la consistance de la roclie. Mais eile ala plus grande 
analogie avec les bancs de gres calcaires, de formation 
contemporaine, que l’on rencontro au niveau des liautes 

mers sur quelques autres points de la rire d’Asie. 
Le fond de la rade, ä partir des profondeurs de 4 h 

5 metres, est comrert d’une rase molle melangee de de¬ 
bris de coquilles; il ne parait pas s’ötre exliausse sensi- 
blement depuis des siecles. La tenue des ancres et la 
limpidite constante des eaux sur rade attestent que le fond 
n’y est que peu ou point remue dans les gros temps. 

Les depöts de sable et de rase qui fonnent l’enceinte 
de la rade ou en tapissent le fond n’eprourant que des 
accroissements et des deplacements insensibles, le port 
ä creer ä Suez ne sera que peu ou point menace par les 

alluvions. 
Carrieres. — Les calcaires de l’Attaka offrent ä la 

surface de nombreuses fissures; mais ils sont durs et 
compactes sur les points assez rares oü la rocbe rive ap- 
parait ä nu. Cette rocbe vive a la plus grande analogie 
avec les pierres de taille extraites des environs du Caire, 

qui out servi ä la construction des Pyramides. 11 y a donc 
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lieu d’esperer, avec les ingenieurs de S. A. le Vice-roi, 
que les montagncs calcaires de l’Attaka presenteront, ä 
proximite de la mer, des materiaux propres ä toute es- 
pece de construction. Sans compter uniquement sur cette 
ressource eventuelle, dont des recherches ulterieures 
constateront la realite, la Commission a reconnu que les 
travaux maritimes au port de Suez pourront etre executes, 
savoir : l’enrochement avec les blocs calcaires de l’Attaka, 
pris sur la rive 0. de la rade ; la maconnerie , pour les 

couronnements et les parapets , avec les pierres de taille 
extraites des carrieres de gres de M’Salem, situees sur la 
rive E. Ces gres, tres-faciles ä tailler, durcissent ä l’air, 
surtout lorsqu’ils sont mouilles par l’eau de mer. On 
les a employes avec succes ä la construction du quai ac- 
tuel de Suez. 

Projet de port. — Apres avoir recueilli ces donnees 
prealables sur les qualites naturelles de la rade de Suez 
et sur les ressources qu’elle presente pour la construction 
d’un port, la Commission examine les dispositions pro- 
posees pour y faire deboucher le canal. 

Le trace ä l’O. de la ville, indique par M. Talabot, 
augmente le parcours d’environ 6 kilometres, ä travers 
des terres elevees, pour porter l’entree du port dans la 
region N. 0. de la rade, qui est la moins accore et la 
moins saine. L’orientation du chenal dans la direction du 
vent dominant du N. N. 0. interdit l’entree ä la voile. Le 
mole d’abritement de 2,000 metres projete ä FE., pour 
parer aux dangers imaginaires de la grosse mer et des 
sables mouvants, est de tout point inutile. 

Les dispositions de ce projet de port accusent des 
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donnees inexactes sur l’etat des lieux et sur le regime 
des vents de la mer et des atterrissements dans la rade 
de Suez. La Commission l’ecarte ä l’unanimite. 

Le trace ä l’E. de la ville, indique dans l’Avant-projet 
des ingenieurs de S. A. le Vice-roi, est plus court, moins 
couteux, et porte l’entree du port dans une region de la 
rade accore et saine. II donne au chenal une direction qui 

l’abrite de la mer du large, et qui permet d’y entrer et 
d’en sortir ä la voile par tous les vents. 

Le choix de 1’emplacement du port et la direction ge¬ 
nerale du chenal sont donc parfaitement justifies. Mais, 
si les dispositions generales de l’avänt-projet sont irre- 
prochables, les dispositions de detail laissent ä desirer : 

1° Le bassin de retenue, imagine pour faciliter l’intro- 
duction du flot dans le canal et pour donner au besoin 
des chasses dans l’Avant-port, est inutile. 

2° L’endiguement du chenal entre Suez et l’accore du 
banc qui forme l’enceinte de la rade, est une precaution 
qui n’est pas justifiee. La portion du chenal ä ouvrir en 
mer est evidemment la seule qui ait besoin d’etre pro- 
tegee par des jetees. 

Un membre, considerant la nature du fond et la Lai— 
blesse des vagues, ne croit meme pas ä la necessite de 
cette protection, et il propose la suppression radicale des 
jetees. La fermete des depöts de sable etleur tendance ä 
se lapidifier, lorsqu’ils sont mouilles par l’eau de mer, lui 
paraissent des garanties süffisantes pour le maintien d’un 
clienal abrite par des levees en sable qui proviendraient 
du creusement. 

3" La largeur de 100 metres, assignee ä l’avant-port, 
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est insuffkante pour la facilite des mouvements d’entree 

et de sortie. 
D’apres ces considerations, la Commission internatio¬ 

nale arrete ainsi qu’il suit les dispositions generales du 

plan des travaux ä executer ä Suez : 
1° Le port actuel de Suez sera approfondi, a 8 et 9 

metres au-dessous de la basse mer, sur une superficic 
d’environ 20 hectares. II servira de debouche au canal et 
communiquera avec la rade par un avant-port, forme par 
un large chenal courant, en ligne droite, du N. N. E. au 

S. S. 0.; 
2° En dehors du banc de sable qui forme l’enceinte 

de la rade, ce chenal sera protege par deux jetees ä 
pierres perdues, poussees jusqu’aux profondeurs de 9 

metres; 
3° Ces deux jetees auront 6 metres de largeur au cou- 

ronnement, et seront surmontees d’un parapet d’un rnetre 

de hauteur; 
4° L’enrocliement sera fait en blocs naturels pris au 

pied de l’Attaka, sur la rive 0. de la rade. La macon- 
nerie, pour le couronnement et lc parapet, sera con- 
struite en pierres de taille, extraites des carrieres de 

M’Salem ou de 1’Altaka; 
5° L’entree de Ja rade sera eclairee par un feu flottant 

et par un pbare, et l’entree du port, par un fanal. Les re- 
cifs, qui existent au pourtour de la rade, seront balises 

ou signales par des bouees. 

Le secretaire, 

Lieussou. 

Le president, 

F. IV. Conrad. 



N° 6 

SEANCE DU 25 DECEMBRE 1855, 

Al) CAMP DE l’oUADEE-TOUMILAT. 

Efaient presents : MM. Conrad, Renaud, de Negrelli, 
Mac-CIean et Uieussou. 

La Commission ayant explore l’ensemble du parcours 
du canal, dans l’hypotbese du trace sur Alexandrie ä 
travers l’Ouadee-Toumilat etl’Egypte, est appelee, par 
son president, ä examiner la valeur generale de ce trace. 
De la discussion qui s’engage sur cette question, ressor- 
tent les considerations suivantes : 

Le port neuf d’Alexandrie, en grande partie comble 
par les sables, n’est qu’un mouillage precaire pour les 
petits navires et fort mauvais pour les grands. II ne me- 
rite ä aucun titre le nom de port dont on l’a decore. Les 
ressourccs qu’il presente k la navigation sont ä peu pres 
nulles; 

Le port vieux est une rade vaste et süre, quoique tour- 
mentee par les vents de la partie 0. N. 0., qui soufftent 
les deux tiers de l’annee. Les mouvements d’entree et de 
sortie, toujours lents etdifficiles, sont interdits par une 
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grosse mer aux navires d’un tirant d’eau de G metres. 
Pour en rendre l’acces facile en tout temps, il faudrait 
elargir et assainir la grande passe, en derasant jusqu’ä 
11 metres de profondeur les recifs qui Ja resserrent; il 
faudrait la baliser et l’eclairer par des feux ; 

l-e canal ne pourrait debouclier dans la rade d’A- 
lexandrie qu’entre le mur d’enceinte et la gare du cheniin 
de fer, dans une region rocbeuse, battue par les vents 
et la boule du N. 0. Il ne serait accessible pour les grands 
navires qu’ä la condition d’etre prolonge en mer jusqu’aux 
l'onds de 9 metres, par un cbenal endigue de 400 me¬ 

tres de longueur ä ereuser en tres-grande partie dans la 
roclie. Ce chenal, s’ouvrant sur des fonds de sablcs 
mobiles, auxquelsles tempetcs de N» 0. et deN. E. im- 
priment un mouvement de va-et-vient le long de la cüte, 
provoquerait des atterrissements contre les digues, et ne 
pourrait etre maintenu que par des dragages; 

Le choix de la rade d’Alexandrie, comme tete du canal 
des deux mers, entrainerait donc d’assez grands travaux 
d’appropriation et d’entretien. On ne saurait songer ä 
venir cbercber cette rade, ä travers un grand fleuve, en 
triplant le developpement du canal, saus avoir preala- 
blement etabli qu’il est absolument impossible de le faire 

debouclier ailleurs; 
Le canal par Suez, le Caire et Alexandrie, passe au 

cceur de l’Egypte et la partage en deux grandes regions 
qu’il isole. Il ne peut 6tre que la propriete du souverain 
du pays. Quel qu’en soit le trace, il coupe les prises d’eau 
des canaux d’irrigation et d’inondation qui sillonnent les 
provinces de Cberkieh et de Behere et apportent sur tous 
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ies points l’eau, c’est-ä-dire Ja Vegetation et la vie. En 
affectant le Systeme hydraulique tres-complexe sur lequel 
repose la richesse agricole d’une grande partie de la basse 
Egypte, il imposerait ä la Compagnie concessionnaire 
l’obligation de remanier ee Systeme, en lui laissant ce- 
pendant toute la liberte d’extension qu’il comporte. De lä, 
une source inepuisable de conflits avec le gouvernement 
et les particuliers, et, en tout cas, une Charge tres- 
lourde, ä laquelle les partisans de ce trace ne paraissent 
pas avoir pense; 

La traversee du Nil ne peut se faire que sur un pont- 
canal ou en riviere; 

Dans le Systeme du pont-canal, il faudrait, afin de 
pourvoir ä la navigation sur le fleuve, relever le niveau 
du bief du point de partage de 18 metres au-dessus des 
liautes eaux; ou bien le relever de 12 metres, en tour- 
nant le pont-canal par deux canaux lateraux au fleuve , 

lcsquels suffiraient ä grand’peine ä la circulation de deux 
Cent trente barques qui passent en moyenne dans les 
vingt-quatre heures. Dans le premier cas, il faudrait 
treize ecluses de 3 metres de chute sur chaque versant. 
Dans le second, il en faudrait dix; plus, les quatre ecluses 
du canal lateral. Dans l’un et l’autre cas, l’alimentation 
du bief central, en tout temps , et celle des autres biefs 
pendant l’etiage, ne pourraient se faire que par des ma- 
chines ä vapeur puisant l’eau dans le Nil. De lä des de- 
penses enormes d’exploitation ; 

L’idee de franebir le Nil sur un pont-canal est donc 

inadmissible; 
La traversee du Nil en riviere suppose qu’on pourra 
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mainlenir dans son lit 8 metres de hauteur d’eau, an 
moyen da barrage de Saidieh. Or, comme en aucun cas 
le lit du fleuve ne saurait etre abaisse, d’une maniere 
permanente, au-dessous des radiers, sur lesquels il ne 
reste que lm,80 d’eau ä l’etiage, il faudrait surelever les 
eaux de 6",20. Le barrage ayant ete construit en vue 
d’une cliarge de 4m,50, il serait imprudent de lui im- 
poser une surcharge de I"',70. En admettant que cette 
temerite put reussir, la tension des eaux ä Gm,20 au-des- 
sus de l’etiage, c’est-ä-dire ä un niveau superieur ä celui 
des terrains cultives sur les bords du Nil, provoquerait 
dans ces terrains des infiltrations de bas en baut quicou- 
\rriraient le sol d’efflorescences salines et le frapperaient 
de sterilite. D’ailleurs, il est tres-douteux que les meil- 
leures dispositions et les dragages les plus energiques 
pussent maintenir le lit du canal ä travers le fleuve au 
niveau des radiers du barrage. L’essayer serait une 
entreprise que la Commission n’oserait pas conseiller. 
Enfin, le barrage n’est pas acheve, et personne ne peut 
prevoir l’epoque oü il le sera. Il serait donc peu rationnel 
de baser sur l’achevement de ce travail les dispositions 
d’un projet dresse en vue d’une execution immediate ou 
prochaine; 

Les nombreuses ecluses dont le canal serait coupe in- 
terdiraient le remorquage ä vapeur et ne permettraient 
que le lialage par des chevaux. Or ce halage, ä raison 
de trois Centimes par tonne et par kilometre, coüterait du 
Caire ä Suez 11 francs 70 Centimes par tonne. Le droit 
de passage ne pourrait des lors etre que tres-faible, et il 
ne suffirait pas ä couvrir les depenses d’entrefien; 
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Lc trace du canal de Suez sur Alexandrie , par la töte 
du Delta, est donc inadmissible aux points de vue tecli- 

nique et economique. 

Le secretaire, Le president, 

Lieussou. F. W. Conrad. 



N° 7. 

PROCES-VERBÄL 
DE LA TRAVERSEE DE L’ISTHME DE SUEZ. 

La Commission cst arrivee ä Suez le IG decembre 1853 
vers une heure apres midi. Elle en est partie le 21, au 
matin, pour entreprendre la reconnaissanee de l’isthme. 

Les observations qu’elle a faites pendant son sejour en 
cette ville sur la Constitution du sol des environs, peuvent 
se resumer comme il suit. 

A l’ouest et au nord de Suez s’etend une plaine qui 
presente une faible declivite, ä la fois, vers l’istbrne et vers 
la partie du golfe de la mer Rouge comprise entre cette 
ville et les montagnes de l’Attaka. Cette plaine, comple- 

tement aride, est exclusivement composee de sable et de 
galet. Mais le sable y domine dans une forte proportion. 
Legalet disparait meine tout ä fait, quand on arrive dans 
les parties basses de cette plaine. Le bord de la mer, 
entre la ville et l’Attaka, presente une zone de sable oü 
les coquillages se trouvent en grande abondance; la lar- 
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geur variable de cette zone ne parait pas depasser 
IOO metres. En dehors, il y a absence complefe de co- 
quillages. 

Cette plaine est sillonnee par des lits de torrents qui 
paraissent venir de la vallee dans laquelle est etablie ia 
i’oute de poste. 

A trois kilometres environ de l’Attaka, la declivite 
dcvient tout ä coup plus sensible, et le sol sur lequel 
on s’avance n’est plus alors compose que de pierres 
plus ou moins grosses, de meine nature que les mon- 
tagnes, et qui en ont ete evidemment arrachees par les 
eaux. 

Ces montagnes sont tres-abruptes du cöte de Suez, 
Elles sont formees d’un calcaire compacte qui presente 
des traces fort singulieres de decomposition. La surface 

elle-meme ne se decompose pas ; eile parait seulement 
avoir eprouve comme une torrefaction, qui en a cbange, 
sinon la nature, au moins l’aspect; et c’est sous cette 
croüte que la decomposition s’opere. Mais ce phenömene 
n’est pas general. Dans les gorges etroites d’oü s’ecbap- 
pent, dans les temps d’orages, des torrents qui entrai- 
nent des materiaux, la röche, entretenue vive par le frot- 
tement de ces materiaux divers, a conserve une autre 
apparence. Elle est tres-dure; et eile semble appartenir 
ä la formation d’oü sont sorties les pierres qui ont servi ä 
la construction des Pyramides, et qui ont ete extraites 
pres du Caire, sur la rive droite du Nil. Elles presentent 
ä la surface de nombreuses fissures ; mais ces fissures ne 

sont qu’apparentes. Elles disparaissent entierement dans 
l’interieur de la inasse. Ces calcaires pourront donc etre 

19 
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utilement employes dans les travaux qui seront executes 

it Suez. 
Sur la rive d’Asie, de l’autre cote de la mer Rouge, 

s’etend une raste plaine, legerement ondulee et com- 
posee, comnie teile de l’autre rive , de sable et de galet; 
mais ici les galets sont plus abondants et plus gros. Cctte 
plaine est elevee de plusieurs metres au-dessus du niveau 
de la mer Rouge , et ne presente nulle part des traces de 

coquillages. 
Sous cette masse d’alluvions et au niveau des hautes 

eaux de la mer Rouge, regnent tout le long du rivage 
deux bancs de gres calcaire. On trouve egalement ce gres 
sur le baue de sable qui forme une ile au milicu du petit 
golfe en face de Suez. Ici, la rocbe est ä peine recouverte 
par le sable; et en plusieurs points meme, le sable manquc 
completement. Ge gres parait etre contemporain de celui 
qui forme le rivage de la mer sous la ville d Alexandiio. 
On surprend en quelque soi'te ceüe lapidification en voie 
de se faire sur le banc de sable qui existe ä gauclie du 
cbenal d’entree du port de Suez. Le sable, ä la surface 
de ce banc, est dcjä fortement agglutine; mais il n’a pas 

encore acquis la durete des bancs dont il vient d’etre 

«[uestion. 
Deux forages ont ete pratiques dans remplacement du 

canal, au moyen d’un equipage de sonde : l’un sur le 
banc que l’on trouve ä gaucbe du cbenal en entrant dans 
le port, l’autre sur le banc isole qui se trouve en face de 
Suez, sur la rive gaucbe du port. Le premier a donne les 
resultats suivants, en desccndant de la surface vers le 

fond : 
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1° Sabie jaune presentant ä Ja surface utie tendance ä 

la lapidification.. . 0m50 

2° Gros sabie un peu vaseux. 3 50 

3° Sabie tres-fin ocreux. 2 35 
4° Sabie argileux jaune. 4 65 

11 ”'00 
llans le second forage, on a tröuve, en allant egale- 

ment de la surface au fond : 

1° Coquilles, gravier et gros sabie agglutines. 0‘"50 

2° Calcaire dur. 1 50 

3° Sabie jaune fin legerement agglutine. ... 6 35 

4° Gros sabie roux agglutine, assez consistant. 0 60 

5° Sabie et petit gravier assez consistant. ... 3 05 

12“00 
Le 21 döcembre, en parlant de Suez, la Commission a 

d’abord suivi les bords du golfe qui s’etend au nord de la 

ville. Elle n’a trouvö dans cetle partie que des sables qui 

paraissent provenir des depöts faits par la mer aux epo- 

ques des grandes marees extraordinaires. Ces sables sont 

generalement empreints d’une humidite saline perma¬ 

nente, qui leur donne de lafixite. Pres du chemin suivi 

par les pelerins qui se rendent de l’Egypte ä la Mecque, la 

Commission a trouve un puils de sondage dont les ecbanfil- 

lons ont 6te mis sous ses yeux. Les couches traversees sont: 

1° Sabie legerement agglutine.0m50 

2° Argile sableuse, couleur d’oere. .4 50 
3° Argile un peu plus sableuse. ] 50 

4° Argile jaune et blanche melangee , peu 

compacte. 4 15 

10m65 
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La Commission etait arrivee aux premiers vesiiges de 
Landen canal des Pharaons, entreteliu par les Ptolemees 

et les Romains, et retabli par le lieutenant des Califes, 
Amrou. En ce point, les deux digues du canal sont dis- 

tantes d’environ 50 metres. 
En avancant vers le nord, le relief des digues devient 

de plus en plus prononce; et la proportion de gravier, 

contenu dans le sable formant ces digues, augmente, bien 
que le sol naturel ii droite et ä gauebe du canal soit, äla 
surface, du sable pur. Le sol au milieu duquel le canal est 
creuse, s’cleve lui-meme graduellement plus que celui de 

la cuvette. 
On commence ä trouver quelques apparences de sul- 

fate de cbaux cristallise, qui sillonnent le sable dans di¬ 

verses directions. 
En continuant ä avancer, le sol se recouvre peu a peu 

de galets ; mais ces galets ne sont pour amsi dire qu a la 
surface. II y en a tres-peu dans l’interieur de la masse du 
sable. En meme temps, les digues presentent un relief de 

plus en plus prononce. Ce relief est pres du sondage n ( 
(ä 18 kilometres de Suez) de 5 metres environ au-dessus 
du fond actuel du canal; et de 2 metres, au-dessus du sol 
riverain. Surla rive gauebe, on apercoit quelques monti- 
eules, dont les llancs portent l’empreinte evidente d’an- 
ciennes erosions. Ces monticules semblent etre des restes 

de V an eien sol, qui aurait ete entraine par les eaux tor- 
rentielles venant du vallon compris entre les monts Attaka 
et Awebet. Cette supposition est d’autant plus admissible, 
qu’en se rendant du Caire ä Suez, la Commission avait 
constate que le fond de ce vallon etait im lit de torrenl 
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d’une grancle Iargeur, dont les eaux ont leur ecoulement 
vers la partie du canal eomprise entre Suez et le bassin 
des Lacs-Amers. 

Le forage n° 4, effectue dans cette partie, a accuse 
pour le sous-sol les resultats suivants : 

1° Sable roux. 2ra30 
2° Argile compacte, brune. 4 90 
3° Argile sableuse un peu feuilletee.5 30 
4° Argile brune, tres-grasse. J 80 
5° Argile un peu sableuse. 1 50 

15-80 

Dans cette partie, le sol est recouvert cä et lä de ma- 
teriaux calcaires de grosseur variable. Ils ne tardent pas 
ä disparaitre, et Ton arrive au bassin des Lacs-Amers. 

Depuis son depart de Suez, la Commission n’avait ren- 
contre ni coquillages, ni apparences de Vegetation. 

La depression qui forme le bassin des Lacs-Amers est 
tres-peu sensible al’oeil, dans la premiere partie. On a 
de la peine ä la distinguer. Neanmoins, les apparences 
du sol superficiel ne sont plus les niemes ; le galet a dis- 
paru ; on ne trouve dans le fond qu’un sable mou et im¬ 
pregne de sei. A droite et ä gauclie, on apercoit un bour- 
relet liorizontal de sable qui indiquc l’ancienne trace 
laissee par les eaux. Des coquilles de l’espece des Mactra 

commencent ä se montrer sur le sable. 
Ces coquilles se multiplient ä mcsurc que l’on avance 

dans le bassin. On ne tarde pas ä en apercevoir, quoi- 

que en petite quantite, d’une autre espece; et entre autres, 
des Rockers et des Helix. 
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De petits rliomboides de Sulfate de cliaux recouvrent 
aussi en assez grande abondance le fond du lac. 

Plus loin, vers la limite du grand et du petit bassin, le 
sulfate de cliaux se presente encore plus abondamment. 
II recouvre completement des espaces assez eonsiderables 
dans le fond du petit bassin; mais alors il est cristallise 
en aiguilles. 

Quatre forages ont ete faits dans ce petit bassin. On a 

trouve dans le premicr : 

1° Sable roux contenant des coquilles. ImOO 
2° Argile sableuse, ferrugineuse. 2 00 
3° Argile sableuse plus compacte. 4 00 
4° Sable jaune agglutine. 2 10 

9m10 

Le sol superficiel est au niveau des basses mers de la 

Mediterranee. 
Dans le second forage on a trouve : 

10 Concretion de coquilles, sable et galet, pre- 
sentant beaucoup de vides interieurs. . . . 0m40 

2° Argile verte, contenant du sable tres-fin. . . 1 GO 

3° Argile brune sableuse, impregnee de sei . . 2 HO 

4m80 

Le sol est de 4'",G3 au-dessous du niveau de la basse 

nier de la Mediterranee. 
Dans le troisieme forage on a trouve : 

i° Concretions caverneuses. 0m50 
2° Sable enveloppe dans du sulfate de chaux. 1 60 
3“ Argile brun-clair, molle. 3 15 
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Le sol est ä 4m,50 au-dessous du niveau de la hasse 

mer de la Mediterranee. 
Enfin, dans le quatrieme forage : 

1° Sulfate de cliaux cristallise en aiguilles. . . 0m30 
2° Argile ayant l’apparence du limon que de- 

pose le Nil. 0 20 
3° Concretion assez consistante de sable et de 

petit gravier. 0 25 
4° Argile brun-clair un peu sableuse. 3 90 
5° Sable ä gros grains fortement agglutines. . 1 30 

5m95 

Le sol superficiel est ä 5m,40 au-dessous du niveau de 

la basse mer de la Mediterranee. 
La Commission s’est portee sur la rive orientale du 

grand bassin, qu’elle n’a cesse de suivre jusqu au seui 
du Serapeum. Dans ce parcours d’environ 25 ldlometres, 

eile a fait les remarques suivantes. 
Le fond du bassin est du sable recouvert de coquilles 

marines, en plus ou moins grande abondance, et de Sul¬ 
fate de cliaux cristallise. La partie la plus profonde du 
bassin est occupee par une couche epaisse de sei marin. 

En certaines parties, on trouve l’ancien rivage parfai- 
tement accuse par des bourrelets de petit galet et de co¬ 
quilles analogues ä ceux que la mer presente sur son ri¬ 
vage. Ces bourrelets sont au nombre de trois, etages ä 

des hauteurs differentes. 
En deliors du bassin, le sol presente de legeres ondu- 

lations. II se compose, ii la superficie, de sable recou- 
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vert (Tun peu de gravier, dont la grossem1 va en dinii- 
nuant ä mesure que l’on avance vers le nord. 

La Vegetation commence ä se montrer cä et lä, rare 
d’abord, et avec assez d’abondance vers le seuil du Se¬ 
rapeum. 

Le seuil du Serapeum est ondule. II est forme d’an- 
ciennes dunes de sable, auxquelles la Vegetation particu- 
liere au desert a donne de la fixite. 

Deux forages, qui ont ete faits dans la partie la plus 
deprimee du bassin des Lacs-Amers, ont accuse : 

Le premier : 

1° Agglutination de coquilles. 0n2<> 
2° Sulfate de cliaux cristallise en aiguilles et 

sei marin... 2 00 

2-20 
Le second : 

Couches de sei marin. .S^oO 

La superficie du sol etait, pres de ces sondages, respec- 
tirement ä <)m,67 et ä 7“,35 au-dessous du niveau le plus 
bas de la Mediterranee. 

Un forage a ete fait en outre au seuil du Serapeum ; 
il a donne : 

I“ Sable et petit gravier. 8"‘00 
2° Sable de grossem- variable, unpeu argileux, 

assez compacte. 3 50 

11 ”50 
L’elevation du sol au-dessus des basses mers de la Me¬ 

diterranee est de 3”, 40. 

A l’extremite septentrionale du seuil du Serapeum, on 
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trouve le lac 1 imsali, et sur une elevation qui domine ce 
lac, le tombeau da Cheik Ennedek. Ce tombeau est con- 
struit en pierres calcaires provenant du banc subjacent. Ce 
banc, dont 1 epaisseur est d’environ 0m50, couronne un 
monticule de sable stratifie, mais qui n’a aucune consis- 
tance. 

Le lac Timsah est ä sec dans sa partie meridionale; la 
pai'tie septentrionale a seule encore un peu d’eau; et cette 
eau est beaucoup plus salee que celle de la mer. Dans 
cette premiere partie, le lac est entrecoupe de dunes, qui 
paraissent tres-anciennes, puisque l’on retrouve sur l’une 
d’clles de grandes quantites de debris de poteries anti- 
ques. La oü il n’y a pas de dunes, on trouve lelimon du 
Nil. Dans toute cette partie du lac, il regne une Vegeta¬ 
tion assez abondante, et principalement des tamariscs. 

Dans les parties assechees du lac, on voit des coquil- 
lages pareils ä ceux de la mer Rouge, et entre autres des 
spondyles, qui ne se trouvent pas dans la Mediterranee. 
Ces coquillages ne sont pas, du resle, aussi abondants 
que dans les Lacs-Amers, parce qu’ils sont recouverts, sur 
beaucoup de points, par les depöts de liinon du Nil. 

Une des dunes, qui occupe ä peu pres la partie cen¬ 
trale du lac, estcouronnee par un banc calcaire analogue 
ä celui qui se trouve sous le tombeau du Cheik Ennedek. 

Malgre l’extreme salure des eaux, la Commission a re- 
marque que des roseaux croissaient dans la partie sep- 
lentrionale du lac. 

Les rivages de celac paraissent completement fixes dans 
lout leur developpement. 

Un eordon de dunes mobiles regne ä l’ouest du lac, 
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sur une etendue d’environ 2 kilomötres, et a la distance 
de 4 ä 500 metres de ce lac. 

Un forage, effectue sur le bord du lac, a donne les 
resultats ci-dessous : 

1° Sable jaune-blanc, fin. lm50 
2” Argile jaune-vert, sableuse. 1 75 
3° Sable gris-blanc, un peu argileux. 2 00 
■4° Sable legerement agglutine. 2 50 

7 “75 
Le sol, ä la superficie, etait ii Öm,85 au-dessaus du ni- 

veau de la Mediterranee. 
Le 24 decembre, la Commission, ayant juge utile de 

faire une reconnaissance d’une partie de l’Ouadec-Tou- 
milat, s’est dirigee irers cette vallee, en face de laquelle 
se trouvait etabli son campement. 

Bans cette exploration, eile a d’abord traverse un ter- 
rain de sable assez resistant, legerement ondule et cou- 
vert de tamariscs. 

Elle a passe pres d’un puits d’eau saumätre nomine liir- 
Abou-Ballah, dans lequel eile a pu recorinaitre la couche 
de limon du Nil, anciennement deposee. Ce puits se trouve 

h l’extremite de l’Ouadee. 
En avancant dans la vallee, les tamariscs disparaissent; 

mais on trouve toujours en assez grande abondance la Ve¬ 

getation du desert. Les coteaux qui bordent cette vallee 
ä droite et ä gauebe ont si peu de relief, que c’est ä pcine 
si l’oeil peut l’apprecier. 

On ne tarde pas ä apercevoir des vestiges des digues de 
Landen canal; et bientöt on retrouve le canal lui-meme 
avec ses digues bien conservees. Toute la vallee est oc- 
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cupee par les sables, excepte Ja cuvette du canal, dans 
laquelle on retrouve lc limon qu’y laisse le Nil lors de ses 
crues. Le sable est recouvert par nn peu de gravier, qui 
para't lui donner de la fixite. Des tamariscs croissent en 
assez grande abondance dans la cuvette du canal. 

La reconnaissance a ete poussee jusqu’au point de la 

vallee oü etait l’antique Rhamses, bätie par les'deseen- 
dants de Jacob. Dans cette partie de la vallee, la decli- 
vite des coteaux est un peu plus sensible que dans la partie 
inferieure. 

Le 26 decembre, la Commission est revenue vors 
1’istbine directement en se dirigeant un peu au nord du 
lac Timsah, vers le seuil d’El-Guisr, qui est le point cul- 
minant entre les deux mers. Elle a ainsi parcouru le pla- 
teau un peu sureleve qui s’etend au’nord de l’Ouadec. II 
consiste en un grand depot de sable, protege conlre 
l’action du vent par des plantes et du petit gravier. Ce 
terrain a evidemment toutes les apparences d’une fixite 
complete. Le seuil d’El-Guisr, qui relie , en quelque 
Sorte, ce plateau aux depbts de sable, qui s’etendent vers 
l’orient jusqu’ä la chaine Arabique, parait en faire partie 
integrante ; et, eomme le plateau, il est evidemment fixe. 

Le forage execute en ce point a donne : 
1° Sable agglutine blanc. 8m12 
2° Gros sable agglutine. 3 30 
3° Sable argileux. 1 48 
4° Sable argileux fortement agglutine. ... 0 30 
5° Sable agglutine, ocreux. 2 30 
6° Sable jaunatre. 3 80 
7° Sable presque lapidifie. ,. 4 05 

23m35 
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Le sol est, en ce point, eleve de 15 metres au-dessus 
des basses mers de la Mediterranee. 

On retrouve, sur la partie liaute de ce seuil, les fraces 
d’anciens travaux de terrassement executes pour un canal. 
On 1 es attribue au roi egyplien Nechos, qui passe pour 
avoir tente la jonction des deux lacs Menzaleb et Timsah. 

Dans le trajet d’El-Guisr ä Peluse (environ 52 kilom.), 
il y a eu lieu de faire les observations suivantes : 

1° Partout on a trouve la Vegetation du desert. 

2° Le gravier, devenu de plus en plus petit, a fini par 

disparaitre tout ä fait. 
3° Le sable presente une certalne fermete sous les pas. 

II n’est millement mobile sur la ligne du canal. Seule- 
ment, en arriere du lac Bailab et ä environ 5 a G kilome- 
tres sur la gauclie, on remarque une grande dune blan¬ 
che depourvue de Vegetation, et qui doit par consequent 
etre mobile. On apercoit encore sur la droite, mais k la 
distance de plusieurs lieues, de veritables montagnes de 
sable que l’on presume ötre mobiles. 

i° Le terrain presente de grandes ondulations a decli- 

vite tres-douce, mais nulle part il n’est accidente. 
5° On a retrouve encore parfaitement conservees les 

traces d’un campement qui a eu lieu l’annee derniere, 

aux environs de l’antique Migdol. 
6° La partie du lac Menzaleb, au milieu de laquelle se 

Irouvent les ruines de Peluse, etait ä sec. Le fond, mis 
ainsi a decouvert, etait evidemment du limon, que le Nil 

y a depose. 
Les journees des 29 et 30 decembre ont etc employees 

en reconnaissances sur la cöte. 
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Cette cote, vers Fest, est exclusivement f'ormee d’im 
sable fin, ä peu pres blanc. Un bourrelet sous-marin de 
säble regne generalement ä 30 ou 40 metres au-devanl 
de la laisse de la mer. La mer brise sur ce bourrelet. 

Les vagues battant en cöte ne paraissent pas s’elever 
generalement ä plus de 2 metres. 

Le long du rivage jusqu’au cap Guerreb (6 kilom. en- 
viron) regne une cbaine de dunes sur lesquelles croissent 
quelques vegetaux, et qui des lors peuvent et re consi- 

derees comme fixes. 
Le cap Guerreli porte la trace evidente d’erosions re- 

cenles par la mer. 
Au delä de ce cap est un lac qui n’est separe de la mer 

(|ue par un cordon de sable, evidemment franchi par les 
lames dans les gros temps. Sa hauteur n’est pas de plus 

de 1 metre 50. 
Les debris du cap Guerreb ont ete pousses indistincte- 

nient vers Fest ou vers l’ouest par les vents. 
La plage du cöte de la bouche de Tineb se compose 

d’un cordon de sable de 100 ä 150 metres de largeur, et 
qui n’a pas generalement plus de 1 metre 40 ä 1 metre 50 
au-dessus de la basse mer. II n’est pas cependant francbi 
par les vagues; elles n’ont jamais sur ce point une 
grande elevation, ä cause de la faible deelivite de la partie 

de cette plage qui s’etend sous la mer. 
Ge cordon littoral est forme d’un sable fin, gris, qui 

ne contient aucune partie limoneuse. 
La partie du cordon littoral qui est liors de l’atteinte 

des vagues, est couverte de vegetaux semblables ä ceux 

du desert. 
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En arriere du cordon littoral, se trouve Je fond limo- 
neux du lac Menzaleh dessecbe. 

Le 31 decembre, la Commission s’est embarquee sur 
la fregate ä vapeur egyptienne le Nil. En retournant a 
Alexandrie, eile a visite le point de la cöte en face de 
Tanis, oü doit deboucher le canal. Le cordon littoral esl, 

sur ce point, tres-etroit; et il repose sur un depöt de li- 
mon du Nil, qui forme le prolongement de celui qui 
existe dans le lac Menzaleb. Ce limon, qui se trouve au- 
jourd’hui sous le cordon de sable, doit avoir ete deposc 
autrefois dans le lac. Le cordon a donc recule. 

A bord'de la fregate le Nil, le 31 decembre 1835. 

Signe : Conrad , president; 

Remaud , räpporteur. 
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SEANCE DU 31 DECEMBRE 1855, 

A BORD DE LA FREGATE EGYPTIENNE LE NIL. 

Etaient presents, a bord de la fregate egyptienne le 
Nil, dans le golfe de Peluse : MM. Conrad, Renaud, 
de Negrelli, Mac-Clean et Lieussou. 

La Commission, apres avoir explore le golfe de Peluse, 
verifie les sondages executPs d’aprös ses instructions , 
enfre Peluse et Ghemil, par M. Larousse , et discute les 
renseignements nautiques cöntenus dans le rapport de cet 
ingenieur, qui re'ste annexe au present proces-verbal, for¬ 
mule ainsi qu’il suit son opinipn sur les qualit^s natu¬ 
relles du golfe et sur les moyens d’y creer un port. 

Etat des lieux. — Le golfe de Peluse, compris entre 
la pointe de Damiette et le cap Casius, a 55 milles d’ou- 
verture sur 10 milles de profondeur. II fait face au N. 
30° E. La configuration du rivage, formee de deux parties 
concaves separees par une partie convexe, le divise en 
deux regions distinctes, que Fon pourrait appeler baie 
de Peluse et baie de Dibeli. Ce golfe est borde par un 
etroit cordon littoral, formP de sable fin, que la mer 
franchit sur quelques points dans les gros temps, et der- 
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riere lequel s’etendent le lac Menzaleh, les plaines basses 
et en partie noyees de Peluse, et une ligne de dunes ap- 
puyees sur les premieres collines de l’Asie. La plage 
s’atterrit vers Damiette. Elle presente au contraire des 
traces evidentes d’erosions vers les caps Guerreh et Ca- 
sius, et dans la partie saillante du rivage compi'ise entre 
Oum-Fareg et Gbemil. Ces atterrissements et ces erosions 
partiels n’accusent qu’une tendance donl l’effet seculaire 
est ä peu pres nul. Le cordon littoral n’a pas sensible- 
ment varie de forme ou de position, depuis les temps 
bistoriques; il peut etre considere comme immuable. 

Le fond de la mer dans le golfe presente partout une 
pente tres-faible et tres-reguliere. La plus grande decli- 
vite est ä la hauteur de Tanis , vers le point le plus sail- 
lant de la plage, oü l’on trouve 8 mötres d’eau ä 
2,300 metres de la terre. A l’O. de ce point, en allant 
vers Damiette, eile decroit par degres insensibles. Mais 
a l’E., eile diminue rapidement, ä mesure qu’on s’avanee 
vers Peluse, oü l’on ne trouve 8 metres d’eau qu’a 
7,500 metres du rivage. 

En allant de la eöte au large, on trouve successive- 
ment sur le fond : du sable, du sable vaseux, de la vase 
sableuse, et enfin de la vase. La zone de sable pur com- 
mence ä la plage et finit par 7 ä 8 mütres de profondeur; 
la zöne de vase pure commence par 9 ä 10 metres de 
bauteur d’eau, et s’etend jusqu’aux grandes profondeurs 
de la Mediterranee. La deelivite du fond, dejä tres-failde 
dans la zöne des sables, est plus faible encore dans la 
zöne des vases. Les grandes ondes du large, en remontant 
eette pente insensible, sont graduellement amorfies et de- 
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primees, de teile Sorte que les plus fortes vagues, aux 
abords du rivage, n’ont pas 2 metres de hauteur. Ce fait 
eonstitue une presomption en faveur de la securite du 
mouillage dans le golfe de Peluse; il est une garantie de 
la stabilite des travaux a la mer, ayant pour but d’y creer 
un port. 

Vents .—Les vents d’O. N. 0. soufflent les dcux tiers 
de l’annee et amenent la plupart des tempetes sur la cöte 

d’Egypte. Ils dominent en toute saison, principalement 
en biver. Les vents de N. N. E., beaucoup moins fre- 

quents et moins violents, sont neanmoins presque aussi 
redoutes dans le golfe de Peluse, qu’ils battent en plein. 
Les vents d’E. sont infiniment rares et toujours faibles. 
Les coups de vent eclatent entre PO. et le N. E., et ils 
augmentent de violence ä mesure que le vent tourne au IV. 

Par un bcau temps, et principalement en ete , los brises 
solaires s’etablissent dans le golfe; elles soufflent du 
S. E. et du N. E., ou du S. 0. et du N. 0., selon que le 
vent regnant tient de l’E. ou de l’O. La permanence de 
ees brises alternatives de terre et de mer faciliterait les 
mouvements d’entree et de sortic d’un port etabli dans 
ce golfe. 

Courunts. —Le courant qui longe les cdtes de la Me- 
diterranec, de gauche ä droite en regardant la mer, n’esl 
sensible sur la cöte d’Egypte que prös des caps avances; 
sa vitessc maxima ne depasse pas 0m,4; et sa vitesse 
moyenne est plus faible de moitie. II est devie au large, 
par le gisement de la cöte vers Alexandric, et par les eaux 
douces qui sortent du Nil. Ce courant n’entre pas dans le 
golfe de Peluse. 

20 
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Quant! le temps est beau, on ne trouve en effet tlans ce 
golfe que des courants tres-faibles et esscntiellement ir- 
reguliers, produits par le remous du courant littoral, le 
vcnt regnant et les eaux douces qui sortent du lac Men- 
zaleb. Mais dans les grosses mers, soulevees par les vents 
forts et persistants de la partie N., le courant porte tou- 
jours en cöte ä l’cntree du golfe; il y accumule des 
inasses d’eau qui s’ecoulent le long de la plage dans la 

direction du vent regnant. 
Le courant littoral, dans le golfe de Peluse, porte 

donc tantdt vers l’O. et tantbt vers 1 E., maisle plus sou- 

vent ä l’E. 
Niveau des eaux. — Le niveau des eaux baisse ä la 

plage par les vents de terre, et montc par les vents du 
large. Le balancement, entre les eaux de la mer ct celles 
du lac Menzaleh, resultant de ces fluctuations du niveau, 
maintient dans les echancrures de la plage , formees par 
d’anciennes bouches du flcuve, des courants alternatifs 

assez vifs , qui en perpetuent l’existence. 
La difference entre les niveaux extremes etant d’environ 

un metre, et l’amplitude de la niaree n’etant que de 
Qm 3q > ü en resulte que la fluctuation du niveau, due ä 

l’action propre du vent, est d’environ 0'",70. II serait ne- 
cessaire que ces ebiffres, qui sont deduits de renseigne- 
ments divers et de l’inspection des laisses, fussent detcr- 
mines avec plus deprecision. La connaissance exacte des 
variations du niveau des eaux dans la Mediterranee et 
dans la mer Rouge etant indispensable pour apprecier 

la vitesse du courant qui s’etablirait dans un canal libre- 
ment ouvert entre les deux mers, il faudrait observer si- 
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multanemont ccs fluctuations dans l’une et l’autrc mor, 
pendant unc lünaison entiere. 

Atterrissements. — Conane tous les grands fleuves, 
t[ui n oiit presque plus de pente vers leur embouchure, 
le Nd charrie ä la mer beaucoup de vase et trös-peu de 
sable. On ne trouve en effet dans le thalweg de son lif que 
quelques grains de sable perdus au milieu d’une coucbe 
epaisse de vase. Si, pres du bord, sur les bancs et sur 
les rives ä fleur d’eau, le sable est ä nu, c’cst que le cla- 
potement des eaux y produit une sorte de lavage. La vase 

delayee est entrainee; le sable reste et s’accumule ä la 
longue. Ce delavage incessanl des sables se manifeste 
mieux encore sur les barres, en avant des bogbaz ou em- 

boucliurcs. L’agitation continue des eaux sur les barres 
ne permettant pas aux parties terreuses de s’y deposer, 
les barres sont formees de sable pur, tandis qu’en dedans, 
et sous leur abri, on ne trouve guere que du limon. Ces 
quelques bancs de sable, dont la formation est seculaire, 
ne doivent pas faire perdre de vue que les alluvions por- 
tees ä la mer par le Nil, dont la nature est indiquee par 

lelisnon qui tapisse son lit, sont presque exclusivcment 
vaseuses. 

Les vases que le fleuve porte dans ses eaux et les sa¬ 
bles fins qu’il roule sur son lit pcuvent se deposer d’a- 
bord pele-mele, par une mer calme. Mais le premier gros 
temps les separe. 

La vase, delayee par la boule, se dissout en quelquc 
sorte dans la masse des eaux et ne s’en separe que len- 
tement aprfes que Lagitation a ccsse. Elle est portce ainsi 
au loin, et en sens divers, au gre des courants de fond 

20. 
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et de surface, sans etre arretee par les inegalites du fond 
ou les anfractuosites du rivage. A chaque grosse mer, eile 
est delayee de nouveau et va se perdre en definitive dans 
les grands fonds du large et dans le lac Menzaleh, oii, 
la vague cessant de la delayer, eile trouve le repos et 

s’atterrit. 
Le sable, souleve par la houle, retombe pour etre 

souleve de nouveau l’instant d’apres. Pendant la duree 
de ces courtes suspensions, il participe au mouvement 
de translation des eaux inferieures, et subit ainsi une 
serie de petits deplacements qui equivalent, en sonnne , 
ä un transport direct dans lesens du courant inferieur. II 

ne se dissout pas dans la masse des eaux , a la mamere 
de la vase, et n’y reste en Suspension que par exception. 
II chemine de proebe en proche, sur le fond meine, pour 
s’arreter des que la boule cesse de le remuer. Deslors, il 
ne peut gagner le large ni sortir d’une baie dont les caps 
avances offrent, ä leur pied, degrandesprofondeurs d’eau. 
Il est maintenu preis du rivage dans la region des petits 
fonds , oü 1’agitation des eaux ne permet pas ä la vase de 
se fixer, et le debarrasse incessamment des depots ter- 

reux apportes (piand la nicr est caliue. 
Dans la Mediterranee, la vague est l’agent necessaire, 

mais non pas unique, du transport des materiaux meubles 
qui tapissentle fond. En delayant la vase , en remuant et 
rnobilisant le sable , eile ne fait que les livrer a Faction 
des courants, trop faibles par eux-mernes pour lesrouler 
sur le fond. Mais eile devient l’agent direct et energique 
de ce transport en deferlant sur les petits fonds, quelle 
rencontre en avant du rivage. Chaque lame en se brisant 
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produit unc cliute d’eau qui enlraine avec eile les sablcs 
qn’elle a detaches du fond, et leur imprime ce inouvc- 
ment de va-et-vient que tout le monde a remarque le 
long des plages. Dans ce mouvement alternatif, le sable, 
projete en avant par la lame directe, redescend , avec le 

ressac, suivant la ligne de plus grande pente. II s’avance 
donc en louvoyant sur la plage, jusqu’ä ce qu’il soit re- 
jete bors de l’atteinte des eaux. Le sable fin, ainsi atterri, 
et bientnt seclie par un soleil ardent, est empörte par 
le vent, qui le repand dans la plaine ou le faconne en 
dunes. 

Le deplacement incessant que les sables et les vases , 
deposes d’abord pres de la cdte, subissent ä la mer, 
aboutit donc ä une sorte de triage, qui les repartit en de¬ 
finitive selon leur nature. Les sables sont maintenus au 
rivage , pendant que les vases gagnent le large. C’est 
ainsi que les alluvions du Nil et les quelques detritus 
provenaul des erosions des cdtes voisines, ont forme ä la 
longue, dans le golfe de Peluse, une zdne de sable fin 

qui commence ä la plage et finit aux profondeurs de 8 ä 
9 metres. 

Lne zdne de 2 ä 3 kilometres de largeur, sur i ä 
5 metres d’epaisseur moyenne , une plage exigue et quel¬ 
ques dunes , eparses en arriere , representent donc la 
masse de sable que le Nil a jetee ä la mer depuis les 
temps recules oü il a francbi le cordon littoral. 

Les depdts de sable dans le golfe de Peluse sont donc, 
a vrai dire, aussi vieux que le Nil. L’accroissement se- 
eulaire en est sensiblement nul. Puisque les depdts de 
vase, quelque considerables qu’ils soient d’ailleurs, seront 



310 ANNEXES. 

eternellement maintenus en dehors de la zone des sables, 

le cordon littoral , qu’un nouvel apport de sable pourrait 
seul atterrir, peut etre considere dans son ensemble comme 
immuable. Les nouveaux apports du Nil n’oncombrent 
guere que son embouchure, dont ils prolongent la saillic 
en mer de 3 ä -4 metres par annee. Sur les autres points, 
ils entretiennent la plage et ne l’accroissent pas. 

D’apres ces considerations, un port cree dans le golfe 

de Peluse n’a rien ä craindre des sables que le Nil ebarrie 
aujourd’hui. II n’a ä redouter que les sables mobiles que 
les tempetes de N. 0. et de N. E. promenent en sens 
divers le long de la plage. En portant l’entree du port 
dans la zöne des vases, on empechera les sables d’y pe- 
netrer, et on les forcera ä s’arreter ä l’exterieur des jetees, 
oü l’on pourra les enlever sans gencr les mouvements 
d’entrce et de sortie. L’invariabilite actuelle de la plage, 
et rinterinittence des vents de N. 0. et de N. E., qui 
poussent les sables en sens contraires, permettent d’es- 
perer que raccunmlation de ces sables ä Fexterieur des 

jetees sera peu oonsiderable. Mais si, contre toute attente, 
eile l’etait trop pour qu’on püt la combattrc par des dra- 
gages, on aurait la ressource de laisser la plage s atterrir, 
en reportant d’autant au large la töte des jetees. Quelle 

que fut Fimportance de l’atterrissement, cette Operation 
n’entrainerait qu’une depense annuelle insignifiante. 

Materiaux de construction. — Les environs du golfe 
de Peluse n’offrenl aucune ressource pour la construction 
des jetees. On n’y rencontre ni blocs naturels pour les 
enroebements, ni cailloux pour la fabrication du beton. 

II n’y a pas a songer ä la pierre d’Attaka, dont le frans- 
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port ä Peluse suppose le canal ouvert, et dont l’emploi 
retarderait par consequent de plusieurs annees l’epoque 
de l’achevement des travaux. Les pierres de Toura, pres 
du Caire, pourraient etre amenees dans le golfe de Peluse 

par la branche de Damiettc. Mais le peu de profondeur 
d’eau au boghaz, et sonregime intermittent, rendent cettc 
ressource tres-precaire. La pierre devra etre ou tiree des 
carrieres du littoral d’Asie, ou apportee de Chypre et de 
Scarpento, dont l’eloignement sera probablement eom- 
pense par l’avantage d’un port sür, ä proximite de ma- 

gnifiques carrieres. 
Projet de port. — L’Arant-projet, en coupant risthme 

dans sa moindre largeur, fait deboucherle canal ä Tineh, 
au plus profond du golfe, dans la region la moins accore 
Les travaux ä la mer y seraient plus coüteux, et les mou 
rements d’entree et de sortie plus dangereux que sur 
tout autre point. Les dunes qui s’etendent ä droite de 
Peluse interdisent de porter ce debouche sur la rive E., 
oü il serait d’ailleursbattu en plein par les rents d’O. N.. 0., 
qui regnent les trois quarts de l’annee. C’est donc eri- 
demment sur la rive 0. du golfe, la moins exposee aux 
vents dominants, la plus accore, la plus avancee au large, 
qu’il faut chercher Pemplacement du port. 

Le cordon littoral, qui forme cette rive, presente, entre 
les baies de Peluse et de Dibeh, une convexite remar- 
quable, en face de laquelle la declivite du fond est plus 
grande que sur tout autre point du golfe. Cette avancee, 
formee par la bouche de l’ancienne branche Saidienne, 
tend ä s’effacer depuis l’obliteration de cette branche, 
comme l’attestent des traces evidentes d’erosions. Sa plus 
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grande saillie est situee ä environ 28 kilometres de Tineb, 
en face de l’antique Tanis ou Said. Elle est assez eloignee 
du fond du golfe, et des petits Fonds qui prolongent sous 
l’eau la pointe de Damiette, pour qu’un bätiment surpris 

ä cette hauteur par un vent violent du large, püt se rele- 
ver et gagner la haute mer. En se portant plus au S., 
dans la baie de Peluse, on n’aurait que des profondeurs 
moindres, et l’on rendrait l’appareillage plus dangereux 

par les vents de N. 0. En se portant plus au N., dans la 
baie de Dibeh, on ne trouverait pas beaucoup plus d’abri, 
on allongerait le parcours du canal, et l’on rendrait l’ap- 
pareillage plus dangereux par les vents de N. E. 

En creant en face de l’antique Said le port projete 
d’abord ä Tineb, on satisferait aux convenances nautiques, 
on reduirait les depenses de moitie, et on n'allongerait 
le parcours du canal que d’environ 6 kilometres. La 
Commission choisit sans hesiter ce point pour l’emplacc- 
ment de la tele du canal de Suez dans la Mediterranee; 
et eile le noinme Said> en Souvenir de la branche Sai- 
dienne qui y debouchait autrefois. 

Le projet des ingenieurs de S. A. le \ ice-roi comprend 
un cbenal de 100 metres de largeur, precede d’un vaste 
bassin de cbasse et recouvert par un brise-lames isole de 

500 metres de longueur. Ccs dispositions devront etrc 
modifiees. L’etablissement en mer d’un vaste bassin 
etanche serait tres—difficile et tres-coüteux. La necessite 
des chasses n’est pas demonlree, et l’efficacite en est 
douteuse. L’avant-port est trop exigu, le chenal trop 
etroit, pour que les mouvements d’enfree et de sortie 
soient faciles et sans danger. 
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l n membre dit qu’un chenal eil ligne droite, de 
400 metres de largeur, courant au N. E., termine par 
des musoirs bien visibles defiles N. N. E. et S. S. 0., et 
s’ouvrant par des profondeurs de 10 metres, dans une 
region du golfe qui peut etre consideree conime une radc 
foraine, constituerait un excellent port, sans qu’il füt be- 

soin d’en recouvrir Fentree par un brise-lames. 
En membre trouve le brise-lames desirable ; mais il 

faudrait lui donner une longueur de 1,500 metres et le 
porter ä 1,000 metres de la tete des jetees, de maniere 
ä decupler Fetendue assignee ä l’avant-port. Sous cet 
abri, les digues du chenal pourraient etre arretees aux 
profondeurs de 8 metres, tandis que s’il n’existait pas, 
il faudrait les pousser jusqu’ä 10 metres , pour tenir 

compte de la levee de la lame. 
Un membre propose de faire embrasser aux jetees un 

bassin rectangulaire de 300 hectares, dans lequel debou- 
cherait le canal, offrant ä la fois un grand port ou rade 
fermee, une darse et un emplacement pour diverses con- 

structions. 
La Commission, deliberant sur ces diverses proposi- 

tions, emet l’avis suivant : 
Le Systeme d’un chenal recouvert par un brise-lames 

serait coüteux et provoquerait des depöts de vase dans 
l’avant-port. Il a Finconvenient grave de fixer ä janiais 
Fentree d’un port ä creer sur une cöte, naturellement 
immuable, il est vrai, mais qui pourra cesser de l’ötre des 
<[ue des jetees empßcheront le va-et-vient des sables le 
long de la plage. La necessite de maintenir Fentree du 

port en deliors de la zöne des sables forcerait ä empecher 



ANNEXES. 3U 

ä tont prix ratterrissement de la plage. Si, contraireinent 

aux previsions, les depöts de säble ä l’enraeinement des 
digues etaient considerables, on aurait ä regretter de 
s’etre condamne ä les enlever au für et ä mesure qu’ils 
se formeraient, alors qu’il eüt ete plus simple et moins 
eher d’en combattre les effets en prolongeant les jetees. 
Comme au reste il sera toujours temps de recouvrir le 
chenal par un brise-lames, il serait sage d’attendre pour 

le faire qu’une experierce de plusieurs annees eüt prouve 
laneeessited’un avant-port, et donne la mesure des depöts 

de sable formes ä renracinement des jetees. 
Le Systeme d’un vaste bassin, servant ä la fois de rade 

et de port, exigerait des depenses enormes de premier 
etablissement; et il augmenterait de beaueoup les de¬ 
penses d’entretien, en provoquant de grands depöts de 
vase ä l’interieur des jetees. Ce Systeme ne permettrait de 
reporter Fentree dans la zöne des vases qu’a la condition 
de faire de la rade un arriere-port, e’est-ä-dire qu’ä la 

condition de Fabandonner. 
Le Systeme d’un large chenal, s’ouvrant librement en 

mer, permet de donner tout d’abord au port Said les qua- 
lites nautiques essentielles , et assure son avenir, en 
reservant la possibilile d’ameliorations et d’extensions 

futures. 
En defilant les musoirs \. N. E. et S. S. 0., direetion 

normale des grandes ondes du large, on garantirait le 
chenal de tonte agitation nuisible. En lui donnant 400 me- 
Ires de largeur, on permettrait aux navires qui, par une 
grosse mer, Faborderaient toujours vent grand largue, 
(Fy entrer en tous temps saus besitation et sans risques. 
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La region du golfe oü il s’öuvre est en partie protegee 
des vents dominants d’O. N. 0., et presente partout un 
excellent fond. On pourrait probablement y tenir en lout 
temps, avee de longucs touees, par 12 metres d’eau ; et 
si Fon craignait d’y casser ses cliaines, on aurait toujöurs 
la ressource de se relever et de sortir du golfe. Cette rade 
foraine, quelque imparfaite qu’elle soit d’ailleurs, serait 
un complement trfes-utile du port, en ce qu’elle facilite— 
rait en temps ordinaire les mouvements d’entree et 
de sortie. 

D’apres ces considerations, la Commission adopte les 
conclusions suivantes : 

1° Le port Said sera forme par un tres-large chenal 
courant S. 0. et N. E. ; 

2° La jetee N. sera poussee ä 3,500 metres jusqu’aux 
profondeurs de 10 metres. La jetee S. sera arretee ä 
2,500 mfitros par les fonds de 8 metres. Les musoirs 
seront defiles N. N. E. et S. S. 0. ; 

3° Lesjetees, construites ä pierres perdues, seront eta- 
blies sur le sable et rechargees ä l’interieur au für et ä 
mesure de Fenfoncement des blocs par suite du curage 

du cbenal; 
4° La jetee N. aura 10 metres de largeur au couron- 

nement; la jetee S., 6 metres. Elles seront elevees de 
2 metres au-dessus de l’eau, et surmontees d’un parapet ; 

5° Les abords du port seront signales par un phare 
d’atterrage, etabli sur la pointe de Damiette ; et Fentree 
sera eclair.ee par deus fanaux, etablis en tcte des jetees. 

Le secritaire, Le president, 

Liecssod. F. W. Conrad. 

t 
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RAPPORT 
A 

M. L’INGENIEUR HVDROGRAPHE LIEUSSOU 

SDK LA RECOXNAISSAXCE HYDROGR iPHIQUE 

DU GOLFE DE FE LESE. 

Description sommaire du golfe de Peluse. — Le golfe 
de Peluse, qui s’etend du cap Casius ä la pointe de Da- 
miette, est reste longtemps inutile a la navigation. Des 
bätiments se rendant ä Reyrouth et ä Jaffa, sont quelque- 
l'ois pousses par les vents daus ces parages, qu’ils cher- 
elient d’ailleurs ä eviter autant que possible. 

Les l’uines de l’ancienne ville de Peluse se trouvent au 
tond du golfe ä 3,000 metres de la mer environ. A Test, 
sont de liautcs dunes, qui se prolongent jusqu’aux mon- 
tagnes de Syrie. A l’ouest, des terres basses, formees de 
limon, couvertes par lc Nil pendant l’inondation et par 
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la 111er dans les grandes tempetes. C’est ce qu’on nomnie 

!a plaine de Peluse. On y rencontre de nombreux debris 

de coquillages et des couches de sei qui ont parfois assez 

d’etendue. A l’ouest de ces terres, se trouve le lac Men- 

zaleh, qui s’etend jusqu'ä la branclie de Damiette. 

Dans tout le golfe, la plage est formee de sable fin. 

Elle est interronipue dans sa partie occidentale par trois 

boucbes : 

1° L’embouchure de l’ancienne branclie Pelusiaque au 

fond du golfe. On Fappelle aussi bouclie de Tineh, ii 

cause du chäteau de Tineh, vieux fort ruine qui se trouve 

sur cette brauche; 

2° L’enibouchure de l’ancienne branclie Tanitique ou 

Saidienne, nommee encore branclie d’Oum-Fareg, pres 

de la tour d’Oum-Fareg, bätie autrefois par les Francais 

pendant l’expedition d’Egypte; 

3° La bouclie ou le boghaz de Ghemil ou de Ghemileh, 

pres de la tour de Ghemil, faisant communiquer la mcr 

avec le lac Menzaleli. 

Plus ä l’ouest, se trouvait autrefois rembouchure de 

l’ancienne branclie Mendesienne, pres de la tour de Di- 

lieh. Mais cette embouchure a ete obstruee depuis qua- 

torze ans. 
Reconnaissance de la cöte entre les bouches de Tineh 

et de Ghemil.—Ma reconnaissance a specialement porte 

sur la portion du golfe comprise entre la bouclie de Tineh 

et celle de Ghemil. Le plan de cette partie est appuye sur 

une triangulation a laquelle sont rattaches les sondages 

par des angles pris avec le cercle de reflexion. 

Aspect general de la plage. —Dans cette etendue de 
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44 kilometres, le cordon littoral est une langue de sable 
separee des terres interieures, soit pai’ le lac Menzaleh , 
seit par des flaques d’eau qui s’etendent parallelement au 
rieage, depuis le lac jusqu’ä la bouche de Tineb. Cette 
eau provient de la mer, qui penetre par les bouebes, ou 
qui passe par-dessus la plage dans les gros temps. Pen¬ 
dant l’etiage, eile est en trop faible quantite pour que les 
barques puissent y naviguer et penetrer parlä dans le lac 
Ylenzaleh. La veritable communication du lac avec la mer 
est le bogbaz de Ghemil; sa profondeur est de lm,20 dans 
les basses eaux, et sa largeur est de 385 untres. Elle 
tend ä s’aeeroitre depuis que la bouche de Dibeh est 
obstruee. 

Entre la bouche de Tineh et celle d’Oum-Fareg, s’e- 
tend une plage de sable tres-basse et couverte de quel¬ 
ques herbes. A l’ouest d’Oum-Fareg, commence une 
chaine de dunes ayant au plus lm,50 d’elevation et s’e- 
tendant jusqu’au point appcle Signal K sur le plan. De lä 
ä Ghemil, on ne voit plus que quelques dunes isolees. 
Cette cote ne s’avance sensiblement en aucun point; eile 
parait au contraire se ronger vers le signal K et le signal 
M, en des points oii le rivage est forme de terre vegetale. 

Tel est l’aspect general de la plage. Quant au fond de 
la mer, voici ce qui resulte des sondages. 

Profondeur de la mer. — La declivite du fond est par¬ 
tout tres-faible et assez reguliere. La ligne de plusgrande 
pente se troure ä 18 kilometres environ au nord-ouest 
d’Oum-Fareg. Les fonds de 8 metres, par exemple, y 
sont ä 2,300 metres de terre. La pente la plus faible sc 
Irouve en face de Peluse, oü il faut aller ä 7,500 metres 
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pour avoir une profondeur de 8 metres, et ä 20 Idiome- 
tres environ pour avoir 16 metres. Entre ces points, les 
lignes de niveau se rapproclient de terre ä mesure qu’on 
s’eloigne de Peluse, Vers Gliemil, eiles restenl ä peupres 
ä la meine distance de terre dans une etendue de 20 ki- 

lometres. 
Nature du fond.—Laqualite du fond reste constante 

jusqu’aux profondeurs de 8 ä 9 metres. Dans cet espace 
on trouve toujours du sable trfes-fm. Äu delä on com- 
mence ä rencontrer la vase. J’ai trouve aussi quelques 
traces de vase dans les fonds moindres, oü dies forment 

quelques taclies, n’ayant guere plus de 10 ä 15 metres 
de diametre, et 0m,25 a 0m,40 de Isauteur. 

Dans ces parages, l’eau est generalement trouble; la 
eouleur jaunätre que prend alors lamer s’etend jusqu’aux 
fonds de 9 k 10 metres dans les temps ordinaires. Mais 
dans les gros temps, on la rencontre encore bors de vue 

de la terre. 
Courants. — Les courants sur eette cote n’ont qu’une 

faible intensite; ils varient avec le vent et la lioule. Par 
un vent d’E., ils portent a l’O.; par un vent d’O., ils por- 
tent ä PE. Quand la mer est calme et le vent tres-faible, 
le courant suit la direction de FE. N. E. a PO. S. 0. avec 
une vitesse de deux milles par jour environ. II existe un 
autre courant plus sensible au N. du golfe. C’est ce qui 
resulte de la route que suivent les bätiments se rendant 
d’Alexandrie sur les ebtes de Syrie. La derive les porte 
au S.; et pour arriver a Beyroutii et a Alexandrette, ils 
gouvernent d’un quart environ au N. de la route di- 
reete. Quand ils se rendent ä Jaffa, ils eprouvent encore 
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une derive dans le möme sens, mais beaucoup moins 

gründe. 
Vents. — Les vents qui regnent habituellement dans le 

golfe de Peluse sont les vents de N. 0. ou de N. E. Quand 
le temps est beau, la brise de terre vient du S. 0.; la 
brise de mer, du N. 0. D’autres fois, la brise de terre 
vient du S. E.; et la brise de wer, du N. E. Lanier est alors 
un peu agitee par la boule qui vient des cotes de Syrie 
jusqu’au fond du golfe. Quand les vents de N. E. vien- 
nent ä forcer, la mer monte par-dessus la plage, ce qui 
entretient ces flaques d’eau paralleles ä la cöte, dont j’ai 

dejä parle. 
Les coups de vent et les orages viennent generalement 

du N. 0.; et quelquefois du N. E., pendant l’hiver. Les 
vents du S. sont rarement violents; et d’ailleurs ce sont 
des vents de terre, qui, par consequent, ne sont pas dan- 

gereux pour les navires. 
Tenue du fond, appareillage.—La tenue du fond est 

partout excellente. J’ai pris plusieurs fois les positions 
du bätiment ä un jour d’intervalle sans trouver de diffe- 
rence, quoique le vent eüt souffle toute la nuit. Les bä- 
timents qui voudraient mouiller dans cet endroit ne doi- 
vent donc pas craindre de chasser; et tant qu’ils pourront 
Hier leurs cbaines sans les briser, ils ne courront aucun 

risque. Ils trouveront d’ailleurs un abri contre la mer du 
X. 0. en dedans de la pointe de Damiette. C’est dans cet 
endroit que viennent mouiller les bätiments qui n’ont pu 
francbir labarre du Nil avant les gros temps. Mais ils n’y 
sont nullemcnt abrites du N. E.; et par un vent violent 
venant de cette region, ils peuvent eprouver beaucoup de 
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difficultes pour appareiller, ii cause des hauts-fonds de Ja 
pointe de Damiette qui se prolongent tres-loin en mer. 

Entre Ghemil et Oum-Fareg, les bätiments peuvent 
mouiller avec securite, par 9 ou 10 metres, ä peu de dis- 
tance de la terre. Ils n’y sont abrites ni du N. 0. ni du 
AT. E. Mais ils ont toute facilite pour se relever par ces 
venls, s’ils craignent pour leurs chaines. Ils doivent d’ail- 
leurs eviter le fond du golfe, oii ils ne peuvent mouiller 
qu’ä une grande distance de terre, et oü, s’ils veulent- 
gagner le large par des vcnts violents de N. 0. ou de 
X. E., ils ne peuvent le faire sans eourir le risque de 
tomber immediatement dans les hauts-fonds. 

'Fels sont, Monsieur l’ingenieur, les resultats des ob- 
servations que j ai recueillies pendant mon sejour dans le 
golfe de Peluse. Je dois remercier M. l’ingenieur Dar- 
naud et le commandant de la fregate egyptienne le Nil, 
qui connaissent cette cdte depuis longtemps, pour les 
i enseignements qu ils ont bien voulu me communiquer 
Je vous les soumets dans l’espoir qu’ils pourront vous 
etre de quelque utilite. 

Veuillez agreer, etc., 

E. Laroüssk, 

sous-ingenieur hgdrogmphc de la marine. 



N° 9. 

SEANCE DU 2 JAN VIER 1856, 

A ALEXANDRIE. 

Etaient presents : MM. Conrad, de Negrelli, Renaud , 

Mac-Clean et Lieussou. 
M. le president expose que l’impossibilite de faire tra- 

verser le Nil par un canal de grande navigation et la fa- 
cilite de creer dans le golfe de Peluse un excellent port ont 
confirme le principe du percement de 1’isthme dans sa 
moindre largeur, sur lequel est base l’Avant-projet dresse 
par MM. Linant-Bey et Mougel-Bey. Les dispositions du 
projet definitif ne devant etre arretees qu’en Europe, en 
assemblee generale, et ne pourant l’ötre d’ailleurs qu’a- 
pres l’acbevement des etudes complementaires qui so 
poursuirent encore dans risthme, la Commission ne 
saurait quitter l’Egyptesans donner ä S. A. leVice-roi un 
avis sommaire sur l’Avant-projet qu’il lui a soumis. 

Un membre dit que le canal ä ouvrir ä travers l’isthme 
peut etre alimente ou par l’eau de mer, comme dans 
1’Avant-projet, ou par l’eau douce amenee du Nil par 
le canal de l’Ouadee. Dans le premicr cas, on devrait 
creuser le canal ä la drague jusqu’ä 8 metres en contre- 
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bas de la Mediterranee, au risque de ne pas reussir si 

l’on rencontrait sur quelques points le sable coulant ou 

le roc. Dans le second cas, on pourrait maintenir le canal 

au-dessus des deux mers, au moyen d’un Systeme d’e- 

cluses placees aux deux extrcmites, de maniere ä le con- 

struire ä sec, en toute securite, avec une economie de 

moitie dans la duree et la depense des travaux. 

Un membre expose quc du seuil de Suez au seuil d’El- 

Guisr, le canal pourra etre dans tous les cas construit ä 

sec, et que dans la traversee du lac Menzaleh il y aura 

moins de difficultes et de mecompfes ä le creuser a la 

drague qu’ä l’etablir en remblai sur des vases molles. 

L economie de temps et d’argent invoquee en faveur du 

Systeme d’alimentation par l’eau douce lui parait exageree; 

en realite, eile ne serait pas une compensation süffisante 

des travaux d entretien et des difficultes de navigation 

auxquels eile assujettirait le canal. 

Un membre fait au Systeme d’alimentation par l’eau 

douce deux objections de principe : 

1° Un canal suspendu au-dessus du so], dontles digues 

en sable pourraient etre rompues soit par accident, soit 

par quelques coups de pioche, n’offre, dans un pays de- 

sert, aucune garantie de Conservation ; 

2° Les chomages frequents qu’entrainerait la repara- 

tion des ecluses sont inadmissibles dans un canal mari¬ 

time qui doit etre une des grandes voies du commerce 

du monde. 
n 

Un membre dit qu’il attendra, pourseformer une opinion 

sur les dispositions de detail du projet de canal, que les 

Stüdes qui se poursuivent dans l’isthme soient achevees. 

21. 
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II pense que le rapport prealable qu’il scrait eonvenable 
d’adresser ä S. A. le Vice-roi, en attendant le rapport de- 
taille, ne doit contenir que les conclusions generales qui, 
admises ä l’unanimite des membres presents en Egypte , 
c’est-ä-dire par la majorite de la Commission, sont defi- 
nitivement aequises et ne pourront pas etre modifiees 

en assemblee generale. II souniet ä la Commission un 
rapport sommaire , pour S. A. le Vice-roi, ledige dans 

ce sens. 
Apres la leoture de ce rapport, un membre fait re- 

marquer : 
1° Que la depense de l’Avant-projet a et6 evaluee ä 

200 millions; 
2“ Que les modifications faites aus avant-projets des 

deux ports diminuent la depense des travaux d art d en- 

viron 40 millions; 
3° Oue les modifications ä faire au trace du canal ne 

sauraient augmenter notablement le cube des deblais. 
II propose en consequence de declarer que la depense 

du canal maritime et de tous les travaux qui s y ratta- 

chentne depassera pas le chiffre de 200 millions. 
Avec cette addition, le rapport est adopte a l’unani- 

mite. II sera annexe au present proces-verbal. 

Le sccretairc, 

Lieüssoü. 

Le president, 

F. W. Conrad. 



N° 10. 

RAPPORT 

A S. A. MOHAMMED SAID PACHA, 

VICE-ROI D’ÄGYPTE. 

S. A. nous a appeles en Egypte pour y etudier la ques- 
tion du percement de l’isthme de Suez. En nous fournis- 
sant les moyens de juger sur Je terrain du merite des 
diverses Solutions proposees, S. A. nous a invites ä lui 
soumettre la solution la plus facile, la plus stire, et la 
plus avantageuse pour le commerce de l’Europe. 

Notre exploration, favorisee par un temps ä souliait, 
facilitee et abregee par l’ampleur des moyens materiels 
mis ä notre disposition, est terminee. Elle nous a fait re- 
connaitre des obstacles sans nombre, ou plutbt des impos- 
sibilites, pour diriger le canal sur Alexandrie, et des fa- 
cilites inattendues pour etablir un port dans le golfe de 

Peluse. 
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Le canal direct de Suez vers le golfe de Peluse est donc 
l’unique solution du probleme de la jonction de la mer 
Rouge et de la Mediterranee. L’execution en est facile, 
et le succes assure. Les resultats en seroni immenses pour 
le commerce du monde. Notre conviction ä cet egard est 
unanime. Nous en developperons les motifs dans un me¬ 
moire detaille, appuye des plans hydrographiques des 
baies de Suez et de Peluse, des profils donnant le relief 
du sol, et des forages indiquant la nature des terrains 
traverses par le canal. 

La redaction de ce memoire et celle des plans, des profils 
et des forages qui doivent l’accompagner, sont un travail 
de longue haieine, dont nous allons nous occuper active- 
ment en Europe, de maniüre ä pouvoir le soumettre dans 
quelques mois ä Son Altesse. Des ä present, nous nous 
empressons de lui faire connaitre nos conclusions : 

1° Le tracc par Alexandrie est inadmissible au point de 
vue technique et economique; 

2° Le trace direct offre toute facilite pour l’execution 
du canal proprement dit, avec embrancbement sur le 
Nil, et il ne presente que des difficultes ordinaires pour 
la creation de deux ports ; 

3° Le port de Suez s’ouvrira sur une rade süre et ifaste, 
accessible en tont temps, et oü l’on trouve 9 metres d’eau 
ä 2,000 metres du rivage; 

4° Le port de Peluse, que PAvant-projet placait dans le 
Cond du golfe, sera etabli ä 28 kilometres environ plus ä 
l’O., dans la region oü l’on trouve 8 metres d’eau ä 

2,300 metres du rivage, et oü la tcnue est bonne et l’ap- 
pareillage facile; 
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5° La depense da canal des deux mers et des travaux 
qui s’y rattachent ne depassera pas le cliiflre de 200 mil- 
Jions, porte dans l’Avant-projet des ingenieurs de S. A. le 
l ice-roi. 

Alexandrie, 2 janvier 1856. 

Les membres de la Commission internationale 
du canal de Suez, 

Comrad, president, A. Renaud, de Negrelli, 

Mac-Clean, Liedssou, rapporteur. 
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COMMISSION INTERNATIONALE 

Dü 

CANAL MARITIME DE SUEZ. 

PREMIERE SEANCE, 23 JUIN 185G, 

A PARIS. 

PRfiSIDENCE DE M. CONRAD. 

Etaient presents : MM. Paleocapa, Lentze, Mac- 
Clean, Cb. Manby, Harris, Conrad, Renaud, Ri¬ 
gault de Genouilly, Jaures et Lieussou. 

M. Joinard, M. Ferd. de Lesseps, M. Barthelemy 
Saint-Hilaire et M. Mougel-Bey, ingenieur de 
S. A. lc vice-roi d’Egypte, assistent ä la seanee. 
M. Rendel, absent, s’est excuse par lettre sur letat 
de sa sante. 

La seanee est ouverte a huit heures du matin par 
M. Ferdinand de Lesseps, qui rappelle l’objet spe¬ 
cial de la reunion, et qui depose sur le bureau de 
la Commission tous les documents rassembles jus- 
qu’a ce jour pour ses travaux. 
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Communication de M. Ferd. de Lesseps. 

« Messieurs, 

ii Je dois vous exposer en peu de mots les prece- 
dents et l’objet special de la reunion ä laquelle 
vous avez bien voulu vous rendre, des diverses par- 
ties de l’Europe, avec un empressement dont je 
vous remercie. 

n Vous avez ä resoudre, par les lumieres de la 
Science et de votre experience, toutes les questions 
d’art relatives au canal qui est destine ä joindre la 
mer Rouge ä la Mediterranee. La solution scienti- 
fique de cette grande entreprise vous appartient 
tout entiere, et vous allez decider en dernier ressort 
quelles doivent etre les conditions pratiques de 

l’execution. 
» Je n entrerai point ici dans des details que cba- 

cun de vous connait suffisannnent. Mais il ma 
paru utile, avant que vos deliberations coin- 
mencent, de resumer les travaux qui jusqu’ä ce 
jour ont ete accornplis pour preparer vos decisions. 

ii Au mois de novembre dernier, la majorite de 
votre Commission s’est transportee en Egypte pour 
juger, par l’examen direct des lieux, quel etait le 
merke de l’Avant-projet de MM. les ingenieurs de 
S. A. le vice-roi, Linant-Bey et Mougel-Bey. 

ii La Commission a etudie d abord le port d A- 
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lexandrie; et, en aliant de cette ville au Caire, eile 
a pu se rendre compte du trace indirect propose par 
M. P. Talabot, qu elle desirait appretier impartia- 
lement. 

>! La Commission a ensuite etudie Suez et sa rade; 
eile en a reconnu les qualites naturelles, et eile a fixe 
la direction generale qu’y devrait avoir le debou- 
che du canal projete. 

» Apres Suez, eile a consacre ä l’isthme lui-meme 
un examen approfondi. En suivant la ligne jalonnee 
du canal, eile a verifie les forages qui avaient ete 
ordonnes et qui se continuaient depuis plusieurs 
mois. Des echantillons complets de ces forages sont 
places sous vos yeux, comrne ils l’ont ete, lundi 
dernier, sous les yeux de l’Academie des Sciences, 
par son illustre secretaire perpetuel, M. Elie de 
ßeaumont. 

» Arrivee ä Peluse, la Commission a examine les 
resultats des sondages, au nombre de plus de cinq 
cents, executes avec beaucoup d’intelligence et une 
rare energie par le jeune ingenieur hydrograpbe 
M. Larousse; et eile s’est eclairee sur cette partie 
de son exploration autant qu elle l’etait dejä sur la 
rade de Suez. 

« Rentree ä Alexandrie, la Commission a remis ä 
S. A. le vice-roi d’Egypte un rapport sommaire ou 
eile annoncait brievement le resultat general de ses 
etudes. 
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» Elle a cle plus emuliere les faits sur lesquels son 
opinion se fonde, dans une suite de proces-verbaux 
que vous connaissez. 

» De retour en Europe, la Commission a eu be- 
soin de completer les documents deja recueillis par 
des documents nouveaux clemandes ä MM. les in- 
genieurs de S. A. le vice-roi, et qui exigeaient d’as- 
sez longues recherches. Ces elements indispensables 
de votre decision souveraine sont tous rassembles 
actuellement; ils ont retarde votre reunion, qui 
aurait ete convoquee plus töt sans cette circon- 
stance. 

» Vous avez donc aujourd’liui entre vos mains les 
materiaux de toute sorte qui vous etaient neces- 
saires pour asseoir votre jugement. 

» Plusieurs de vos collegues, qui ont eu la liberte 
de se rendre ä Paris depuis huit jours, ont tenu 
plusieurs seances dans lesquelles ils ont prepare ä 
l’avance tous les elements de la discussion ä laquelle 
vous allez vous livrer. MM. les ingenieurs anglais 
ont voulu prendre part, quoique de loin, ä ces tra- 
vaux preliminaires, et ils ont envoye ä leurs col¬ 
legues des notes qui leur ont ete fort precieuses. 

>1 Voici l enumeration exacte de tous les docu¬ 
ments que j’ai fait recueillir d’apres les intentions 
de la Commission, et qui sont desormais ä votre 
disposition. 
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1. Carte de 1 isthme et profils en travers. 
2. Plan de l’isthnie avec le trace projete. 
3. Plan des sondages de la plage et de la rade 

de Peluse. 

4. Plan dn port et de la rade de Suez. 
5. Profil en long du canal maritime. 
6. Cahier des forages executes dans l’isthme, 

et tableau indiquant le niveau de l’eau dans 
cliaque forage sur le trace du canal. 

7. Caisse renfermant les cchantillons des fo¬ 
rages. 

8. Courbes des marees observees ä Suez. 

9. Depouillement des observations de marees 
faites ä Suez. 

10. Depouillement des observations de marees 
faites ä Peluse. 

11. Piesultats compares des divers nivellements 
executes entre la mer Rouge et la Medi- 
terranee. 

12. Resume des observations sur Fevaporation, 
faites au barrage du Nil. 

13. Recherches et calculs sur le regime des eaux 
dans le canal des deux mers. 

14. Tableau des nivellementsoperesdansristhme 
de Suez, et des observations de marees 
faites dans les deux mers. 

15. Avant-metre des terrassements d’apres les 
profils en long et en travers du trace. 
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V" IG. Rechercbes sur les provenances et le prix 
de revient des materiaux necessaires ä l’exe- 

cutioii des travaux. 
17. Notice geologique sur l’istbme. 
18. Plan des jetees proposees au debouche de la 

rade de Peluse. 
19. Un memoire important de M. Paleocapa 

avec cartes et plans. 

» Tel est, Messieurs, l’ensemble des etudes qui ont 
precede votre reunion de ee jour, et des documents 

dont vous aurez a faire usage. 
« La Commission scientifique internationale pour 

le percement de l isthme de Suez, que vous consti- 
tuez, se compose, dans sa totalite et ä la suite de 
quelques adjonctions, des honorables membres dont 

je rappelle les noms: 
u Pour l’Angleterre, de MM. Rendel et Mac Clean, 

ingenieurs en chef; de M. le capitaine Harris de la 
marine britannique des Indes, dont le cboix a ete 
detennine ä cause de ses etudes speciales sur la ca- 
nalisation de l’isthme de Suez et de sa connaissance 

pratique de la mer Rouge; de M. Cb. Manby, se- 
cretaire de l’Institut des ingenieurs civils de Londres; 

» Pour les Pays-Ras, de M. Conrad, ingenieur en 

chef du Mraterstaat; 
i) Pour l’Autriche, de M. le conseiller de Negrelli, 

inspecteur general des chemins de fer de l’Empire; 
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» Pour la Prusse, de M. le Conseiller Lentze, in- 
genieur en chef des travaux de la Vistule; 

” Pour l’Italie, de M. l’ingenieur Paleocapa, mi- 
nistre des travaux publics ä Turin; 

» Pour l’Espagne, de don Cipriano Segundo 
Montesino, directeur general des travaux publics ä 
Madrid; 

>> Pour la France, de M. Renaud, inspecteur ge¬ 
neral et membre du conseil general des Ponts et 
chaussees; de M. le contre-amiral Rigault de Ge- 
nouilly; de M. Jaures, capitaine de vaisseau, et de 
M. Lieussou, ingenieur bydrographe de la marine. 

» Enfin, vous revoyez au milieu de vous le respec- 
table M. Jomard, un des derniers representants de 
la Commission scientifique d’Egypte en 1798, qui 
s’etait empresse d’assister ä votre premiere reunion 
de l’annee derniere, et son confrere de lTnstitut, 
M. Barthelemy Saint-Hilaire, qui a suivi les travaux 
de vos collegues en Egypte, et qui depuis lors n’a 
pas cesse un seul jour de me preter sa savante et si 
utile collaboration dans la täche que j’ai entreprise. 

>> La partie de la Commission qui setait trans- 
portee en Egypte avait designe pour son president 
M. Conrad, et pour son secretaire, M. Lieussou. Ces 
Messieurs ont considere que leur mission, dont ils 
se sont acquittes avec tant zele et de distinction, etait 
aujourd’hui terminee. Quelques-üns de vos colle¬ 

gues avaient pense qu’il convenait d’offrir la presi- 

werce 
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dence de la reunion generale ä M. Paleocapa, qui 
y semblait appele ä la fois par son äge, par son ex- 
perience consommee et par la baute position qu il 
occupe dans les conseils de son gouvernement. 

„ M. Paleocapa, qnoique tres-sensible aux ouver- 
tures qui lui avaient ete faites officieusement, a du 
renoncer ä cette marque de confiance en s excu- 
sant surl’etat de sa sante, qui lui pennet toutefois 
de prendre part ä vos deliberations. L’assemblee 

aura donc ä proceder, apres avoir entendu 1 hono- 
rable M. Conrad, a l’election de son president et de 

soa secretaire. 
,, M. Mougel-Bey, ici present, envoye aupres de 

vous par S. A. le vice-roi, est pret ä vous donner 
les informations et les renseigneraents que vous 
auriez ä reclamer sur les documents que son col- 
legue M. Linant-Bey et lui ont recueitlis et coor- 
donnes avec un grand soin. Il vous exposei a la 
pensee generale, et les donnees sur lesquelles s est 
appuye l’Avant-projet soumis ä votre examen. 

« En terminant le compte rendu que je vous de- 
vais, avant que vous commenciez vos importantes 
deliberations, je me felicite, Messieurs, de vous 
voir tous ici heureusement rassembles pour la 
grande oeuvre qui excite si puissamment les sym- 

pathies de l’Europe. » 

MM. Conrad et Lieussou, president et secretaire 
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de la Commission pendant son exploration en 
l'gyple, ayant declare qu’ils considerent leurs fonc- 
tions comme desormais accomplies, la Commission 
procede ä la nomination dun president et de 
deux secretaires. M. Conrad est nomme president. 
MM. Lieussou et Ch. Manby sont nonnnes secre¬ 
taires. 

M. le president rappelle les tennes de la circu- 
laire de M. Ferdinand de Lesseps en date du 16 mai 
dernier, oii sont indiquees les conditions principales 
que, d’apres les termes de la concession de S. A. le 
vice-roi d’figypte, doit remplir le canal maritime 
de Suez. Ces conditions sont les suivantes : Res- 
pect du Systeme hydraulique de l’Egypte, entretien 
peu coüteux, navigation facile, absence de chö- 
mage. 

En consequence, M. le president indique comme 
la premiere question dont la Commission ait ä s’oe- 
cuper la question des differents traces. 

M. Renaud expose le Systeme de M. P. Talabot, 
et les difficultes qu’il presente. II expose egalement 
le Systeme de MM. Barrault, en 1’expliquant sur la 
carte de la basse Egypte, dressee par M. Linant-Bey. 
Apres une discussion detaillee ä laquelle prennent 
part MM. Jaures, Lieussou, Rigault de Genouilly, 
Conrad, Renaud et Mougel-Bey, les systemes de 
trace indirect sont rejetes. 

La seconde question, posee par M. le president, 
22. 
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est relative ä l’alimentation du canal, qui peut rece- 

voir ou les eaux du Nil ou celles de la mer. 
MM. Lieussou et Renaud exposent les inconve- 

nients que presente l’alimentation du canal par 1 eau 
douce. Ils rappellent que ces objections ont ete deja 
soutenues par eux dans le sein de la Commission 
en ßgypte : difficultes de conserver les digues d’un 
canal sureleve; probabilites de chomage ä cause du 
grand nombre de travaux d art; difficultes de na\ i- 

gation resultant du passage. 
M. Paleocapa demande quelques explications sur 

les chiffres relatifs au cubage general d un canal a 
point de partage, et sur l’importance reelle de 1 eco- 
nomie du Systeme d’alimentation par 1 eau douce. 
La Commission reconnait que 1 economie des de- 
blais sera de beaucoup attenuee par la depense des 

travaux d’art. 
Discussion ä laquelle prennent part MM. Renaud 

et Mougel-Bey sur les materiaux qu’on a trouves a 
El-Guisr. Ces materiaux, dont remplacement est 
ä Cbeik-Ennedek, sont insignifiants, et ne peuvent 
servir en rien ä la construction du port de Said 

sur la Mediterranee. 
M. Renaud presente des observations sur les jetees 

que dans le Systeme de canal ä point de partage il 
faudrait elever dans le lac Menzaleh. Ces jetees 

s’enfonceraient dans la vase. 
M. Mac-Clean croit que le limon n’a pas plus 
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de GO centimetres, et que le reste est d’un sable 
solide. M. Benaud prouve, en produisant les echan- 
tillons du forage dans le lac Menzaleh, que, dans la 
regionnorddu lac, la couche des vases molles est 
beaucoup plus epaisse. 

M. Paleocapa insiste sur la difficulte de conserver 
les digues; il eite celles de F Adige et du Po. Les 
digues sableuses, les seules qu’on puisse faire dans 
le desert, ne presentent aucune garantie. M. Renaud 
Signale les dangers d’un canal que la malveillance 
pourrait toujours aisement detruire, et les necessitcs 
coüteuses d une surveillance continuelle. M. Lieus- 
sou insiste sur les inconvenients des chömages dans 
un canal de jonction entre les deux mers. 

M. le president resume les objeetions contre le 
projet d alimentation par l’eau douce; il combat ce 
Projet. 

La seance est levee ä onze heures, et remise a 
deux heures de l’apres-midi. 

Le president, W. Conrad. 

Les secretaires, Lieüssoü, Ch. Manby. 



SECONDE SEANCE, 23 JUIN 1856, 

A PARIS. 

PRESIDENCE DE M. CONRAD. 

La seance est ouverte ä deux teures. 
Etaient presents: MM. Conrad, Mac-CIcan, Charles 

Manby, Harris , Lentze, Paleocapa, Rigault de 

Genouilly, Jaures et Lieussou. 
M. Jomard, M. Ferd. de Lesseps, M. Barthelemy 

Saint-Hilaire, M. Mougel-Bey assistent ä la seance. 

Endiguement du canal dans les Lacs-Amers. 

M. Renaud developpe les arguments presentes en 
faveur de 1’endiguement du canal dans le passage 
des lacs. On craint les dangers d’une mer Interieure, 
l’interruption du halage et la violence du courant 
produit dans la section sud du canal par l’immensite 
de l’evaporation sur une surface de 330 millions 

de metres carres. 
M. Lieussou combat l’endiguement. On pourrait 

regier a volonte l’introduction des eaux dans les 
Lacs-Amers en retrecissant la section du canal ä 
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travers le seuil de Suez, qui est d’argile et qui for- 
merait bätardeau. II ne redoute pas les tempetes 
dans une mer interieure peu profonde, oü les 
lames ne pourraient se former. Les Lacs-Amers lui 
semblent de la plus grande utilite pour moderer Ie 
mouvement deseaux et pour empecher l’onde-maree 
de se propager dans toute la longueur du canal. 
L’interposition des Lacs-Amers permettrait de sup- 
primer les ecluses aux deux extremites du canal. 

M. Mougel-Bey explique les motifs qui ont porte 
les auteurs de l’Avant-projet a ne pas endiguer le 
canal dans la traversee des Lacs-Amers; et il adhere 
ä la proposition de M. Jaures de faire le chenal en 
l’indiquant par des bouees, et en rejetant au loin les 
produits de l’excavation. 

M. Conrad eite, pour l’endiguement, l’exemple 
du lac d’Alkmaar, en Hollande, oü la digue est ou- 
verte de loin en loin pour laisser le niveau des eaux 
s’etablir facilement. 

MM. Rigault de Genouilly et Harris presentent 
quelques observations, et demandent des renseigne- 
ments sur le regime probable des vents dans la mer 
interieure que formeraient les Lacs-Amers. M. Ili- 
gault de Genouilly insiste sur la necessite d un re- 
glement auquel serait soumise la marche des 
navires dans le canal et dans la traversee des 
Lacs-Amers. 

M. Mac-Clean demande si l’on a un Systeme ar- 
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rete sur Ies moyens de remplir les Lacs-Amers. IL 
craint que la vitesse des eaux ne detruise les berges. 

M. Mougel-Bey repond qu’on amenera l’eau le 
plus tot qu’on le pourra, suivant l’ordre des travaux, 
et qu’on achevera le reste ä la drague. 

Discussion sur le mouvement des eaux, ä laquelle 
prennent part MM. Conrad, Paleocapa, Lieussou et 
Rigault de Genouilly. M. Lieussou expose les re- 

sultats generaux de ses calculs. 
Le vote de l’endiguement du canal dans les Lacs- 

Amers est remis ä demain. 
M. Mae-Clean demande si l’on a fait des obser- 

vations simultanees de marees dans la mer Rouge et 
la Mediterranee. M. Lieussou repond que les obser- 
vations faites pendant une lunaison entiere dans 
l’une et l’autre mer suffisent, et qu’il netait pas 
necessaire qu’elles fussent simultanees. 

La seance est levee ä quatre heures un quart. 

Le presulent, W. Cojnrad. 

Les secretaires, Lieussou, Ch. Manby. 



TROISIEME SEANCE, 24 JUIN 1856, 

A PARIS. 

PRfiSIDENCE DE M. CONRAD. 

La seance est ouverte ä huit heures du matin. 
Etaientpresents: MM. Conrad, Mac-Clean, Charles 

Manby, Paleocapa, Lentze, Rigault deGenouilly, 
Harris, Jaures, Montesino, de Negrelli, Renaud et 
Lieussou. ' 

M. Feld, de Lesseps, M. Bartlielemy Saint-Hilaire, 
et M. Mougel-Bev, ingenieur de S. A. le vice-roi, 
assistent a la seance. 

Les proces-verbaux des deux seances du 23 juin 
sont lus et adoptes. 

Communication d une depeche telegraphique de 
M. Rendel, annoncant que l’etat de sa sante l’em- 
peche de se rendre ä Paris. Ses collegues, MM. Mac- 
Clean et Manby, se sont charges suivant son desir 
de lui faire connaitre les deliberations de la Com¬ 
mission. 

La discussion est reprise sur l’alimentation du 
canal par l’eau du Nil. 
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M. Renaud insiste sur le peu de securite qu’offri- 

rait un canal d’an niveau sureleve. 
Apres une discussion ä laquelle prennent part 

MM. Mac-Clean, Renaud, Conrad, Mougel-Bey et 
Ferd. de Lesseps, la Commission decide que le 

canal sera alimente par l’eau de mer. 
La discussion est reprise sur I’endiguement des 

Lacs-Amers. 
M. de Negrelli se prononce pour un canal sans 

ecluses et sans digues dans la traversee des lacs ; le 
chenal, dans la traversee des laes, serait regularise et 

balise comme dans 1’Avant-projet. 
Sur la demande de M. Montesino , M. Renaud 

resume les objections qu’il a presentees contre l’en- 
diguement. II ajoute qu’il craint l’emprerrement des 

berges pour le cuivre des navires. 
AI. Rigault de Genouilly demande si l’ensemble 

des travaux projetes comprend un bassin de radoub. 
AI. Mougel-Bey donne quelques explications affir¬ 

matives. 
AIM. Rigault de Genouilly et Lieussou repondent 

ä l’observation de AI. Renaud, relativement au cuivre 

des navires. 
M. Paleocapa demande si la Commission recon- 

nait generalement que 1 intcrposition des Lacs- 
Amers arretera la propagation de 1 onde-maree; sur 
la reponse affirmative, M. Conrad pense que, tout 
en profitant de la surface entiere du bassin des Lacs- 
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Amers pour moderer le mouvement des eaux, 011 
pourrait liiaintenir le clienal par une digue interrom- 
pue de distance en distance. 

La digue serait placee dans les profondeurs 
moyennes des lacs, et de maniere ä n’avoir qu’une 
seule jetee, la rive Est des Lacs-Amers pouvant 
comme protection remplacer l’autre jetee. 

Discussion ä laquelle prennent part MM. Lieus- 
sou, de Negrelli, Renaud, Paleocapa et Jaures. 

Sur la demande de M. Rigault de Genouilly , 
M. Lieussou donne quelques renseignements sur le 
regime des vents dans le golfe de Suez. AI. de Lesseps 
rappelle l’exemple de la Zenobia. M. le capitaine 
Harris confirme l’exactitude de ces observations. 

Discussion sur la position de la question. MM. Lieus¬ 
sou et Renaud desirent que la question soit ainsi 
posee : 

Le canal aura-t-il des ecluses aux extremites? 
Aura-t-il des berges continues? Queis sont les avan- 
tages de la continuite? Queis en sont les inconve- 
nients ? 

M. Renaud expose le Systeme des ecluses. On 
pourrait en avoir deux accolees ä Suez, et deux 
egalement ä Peluse. Les ecluses, sans lui paraitre 
indispensables, lui semblent devoir donner la plus 
complete securite sur le regime des eaux dans le 

canal. 
M. de Negrelli combat le Systeme des ecluses. 
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M. Paleocapa croit que, du moment que les Lacs- 
Amers seront remplis, lcs ecluses ne seront plus ne- 
cessaires. M. Jaures se prononce dans le meine sens. 

M. Renaud repond aux diverses objections pre- 

sentees contre le Systeme des ecluses. 
II suffirait d en avoir trois, tout au plus, pour 

eviter toute chance de chömage. 
M. Conrad pense qu’il est plus prüdent d’avoir 

des ecluses. Elles seraient ordinairement ouvertes ; 
et eiles pourraient se fermer, s’il en etait besoin. 

Sur l’invitation de M. le president, M. l’ingenieur 
de S. A. le vice-roi expose les motifs qui ont fait 
adopter dans l’Avant-projet le Systeme des ecluses: 
economic de deblai, securite pour le maintien des 
berges, protection contre lensablement. 

Discussion sur l’envasement et l ensablement pos- 
sibles du canal. MM. Rigault de Genouilly, Mougel- 
Rey , de Negrelli, Lieussou, Renaud, Paleocapa , 
Montesino, y prennenl part. 

M. Renaud affirme que le sable du desert n’a rien 
de dangereux pour le canal. 11 eite dans l interieur 
de l’istlnne les berges encore subsistantes du canal 
des Pharaons, et les travaux du canal de Necbos, 
entre le lac Timsah et le lac Menzaleh. 

Discussion sur le mouvement des sables tenus en 
Suspension dans l’eau. MM. Lieussou , Mougel-Bey , 
Renaud, Paleocapa, Montesino, prennent successi- 

vement la parole. 
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M. Lieussou demande qu’on se reserve toujours 
Ia possibilite de faire des ecluses, si l’on reconnaissait 
plus tard qu’elles fussent necessaires. 

La Commission adopte cet avis. 
M. Paleocapa pense que, meme avec rette reserve, 

il faut donner primitivement au canal tonte sa pro- 

fondeur. 
La Commission adopte cette opinion. 
Quelle doit etre la profondeur du canal ? 
M. Rigault de Genouilly pense que 8 metres se- 

raient suffisants pour la plus grande navigation mar- 

cbande. 
11 est decide que la profondeur minimum sera 

8 metres. 
II est decide que le canal maritime n’aura pas 

d’ecluses. 
On reprend la question de l’endiguement des 

Lacs-Amers. 
Observations de M. Renaud sur la position de la 

question. 
La seance est levee ä onze heures un quart, et 

renvoyee ä deux heures de l’apres-midi. 

Le president, W. Coxrad. 

Les secretaires, Lieussou , Ch. Manby. 



QU ATME ME SEANCE, 24 JUIN 1856, 

A PARIS. 

PRfiSIDENCE DE M. CONRAD. 

La seance est ouverte ä deux heures. 
Etaient presents : MM. Conrad, Mac-Clean, 

Charles Manby, Paleocapa, Lentze, Rigault de Ge- 

nouilly, Jaures, Harris, Montesino , de Negrelli, 

Renaud et Lieussou. 
M. Ferd. de Lesseps, M. Barthelemy Saint-Hilaire 

et M. Mougel-Bey, ingenieur de S. A. le vice-roi, 

assistent ä la seance. 

Suite de la discussion sur les Lacs-Amers. 

La discussion est reprise sur l endiguement du 

canal dans les Lacs-Amers. 
Apres quelques observations de MM. Renaud et 

de Negrelli, la Commission decide que la naviga- 
tion sera laissee libre dans les Lacs-Amers, et que le 
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chenal y sera dirige de maniere que Ton puisse 
toujours faire une digue unique, si plus tard eile 
paraissait utile. 

Question de la largeur du canal. 

M. Paleocapa ne trouve pas necessaire d’avoir 
partout une largeur uniforme. A l’exception des deux 
troncons extremes, la largeur du canal devrait etre 
reduite. 

M. Lieussou se rallie ä l’opinion de M. Paleocapa; 
la largeur normale pourrait etre reduite ä 80 me- 
tres ä la ligne d’eau. M. Renaud presente un apercu 
des differences de depenses selon les differentes 
largeurs. 

M. Rigault de Genouilly desirerait qu’on mena- 
geat des gares d evitement. 

M. Mougel-Bey dit que teile etait l’intention des 
auteurs de l’Avant-projet. 

II est decide que la largeur generale du canal sera 
de 44 metres au plafond, et que le profil sera celui 
de l’Avant-projet. 

Y aura-t-il des troncons plus larges? 
M. Renaud propose, entre Suez et les Lacs-Amers, 

des troncons de 64 metres au plafond ; et, sur la 
demande de M. Lieussou, il donne quelques rensei- 
gnements relatifs ä la nature des argiles qui forment 
le seuil de Suez. 



352 ANNEXES. 

M. Harris fait observer que le passage de deux 
navires de 1,000 tonneaux n’exige pas plus de 
40 metres, en les supposant bord ä bord. 

Observations de M. Rigault de Genouilly sur la 
metbode de remorquage qu’il conviendrait d adop- 
ter dans le canal. MM. Renaud, Jaures et Mougel- 
Bey prennent part a la discussion. 

M. Renaud produit les echantillons d’argile ex- 

traits des forages entre Suez et les Lacs-Amers. Eu 
reponse ä la demande de M. Lieussou, il declare 
qu’une bonne partie de ces argiles ne devrait pas 

etre empierree. 
11 est decide que le canal aura 64 metres au pla- 

fond, partout oii il y aura des empierrements, entre 
Suez et les Lacs-Amers. Partout ailleurs, il n’aura 

que 44 metres au plafond. 
M. Harris communique, par ecrit, quelques re¬ 

marques sur 1 influence de la rnaree. 11 ne pense pas 
qu elle puisse s'etendre au delä des Lacs-Amers. 

Question des ports. — Port Said. 

On passe ä la discussion du Systeme des ports; et 

l’on s’occupe en premier lieu du port de Said dans 

la rade de Peluse. 
M. Lieussou donne des explications sur la direc- 

tion projetee de l embouchure du canal, sur les di- 
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mensions de l’entree et sur le mouvement des eaux 
dans la rade de Peluse. 

M. Montesino presente quelques observations re ¬ 
latives aux courants sur les cotes d’Egypte. 

M. Renaud donne des explications sur les allu- 
vions du Nil et sur le regime general de leur mouve- 
ment dans la baie de Peluse. Le sable qui se trouvc 
sur toute la rade, quelle qu’en soit l’origine, n’a 
rien de mobile. Le sable charrie par le Nil reste ä 

l’emboucbure. Les dragues suffiraient aisement ä 
enlever le peu de sable qui se deposera dans le ca- 
nal; des cbasses seraient inutiles. 

M. Rigaült de Genouilly demande quels sont les 
motifs qui ont fait supprimer la rade d’abri proposee 
par MM. les ingenieurs de S. A. le vice-roi. 

M. Renaud dit qu’il ne l’a jamais jugee utile. 
M. Mougel-Rey declare que ce möle d’abri n’a ete 
admis par les auteurs de l’Avant-projet que pour 
repondre d’avance aux objections qu’ils prevoyaient. 
Hs ont exagere les precautions. 

M. Jaures, qui a sejourne et navigue trois ans 
sur les cotes d’Egypte, n’a jamais vu de vase pres 
des rivages. La vase est entrainee dans les grands 
londs de la mer, et le brise-lames pourrait les ame- 
ner dans le canal. 

M. Rigault de Genouilly prefererait une rade 
fermee, s’il etait possible d’en avoir. 

M. Jaures croit que les rades foraines qui seien- 
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dent d’Aboukir ä Saint-Jean d’Acre sont süffi¬ 
santes. Le mouillage est hon sur les cotes d’Egypte. 

MM. Mougel-Bey et Ferdinand de Lesseps don- 
nent quelques renseignements sur la rade de Pe- 

luse. 
M. Rigault de Genouilly demande qu’un bati- 

ment de la marine egyptienne passe tout un hiver 
dans cette rade, afin d’experimenter la valeur du 
mouillage. La Commission s’associe ä ce voeu, et 
M. de Lesseps promet de le transmettre a S. A. le 

vice-roi. 
Discussion sur le mouvement general des sables 

et sur l’utilite des brise-lames. 
MM. Jaures, Paleocapa, Montesino et Rigault de 

Genouilly prennent part ä la discussion; M. Lieus- 
sou croit que le cbenal serait incessamment obstrue 

par les vases, si on le recouvrait par un brise-lames. 
M. Harris pense que les profondeurs deviennent 

plus grandes ä mesure qu’on se rapproche de Da- 
miette ä l’ouest. On pourrait etablir le port dans 

cette partie. 
M. Lieussou explique les motifs qua eus la Com¬ 

mission de rectifier YAvant-projet et de placer le port 

sur le point quelle propose. 
Le projet propose pour le port Said par les mem- 

bres qui ont explore les lieux est adopte, sauf les 

modifications suivantes : 
II y aura un arriere-bassin; 
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La largeur du chenal est fixee ä 400 metres. 
La seance est levee ä cinq heures et renvoyee au 

lendemain huit heures du matin. 

Le president, W. Conrad. 

Les secretaires, Lieussoü, Ch. Manbyj 

23. 



CINQUIEME SEANCE, 25 JUIN 1856, 

A PARIS. 

PRfiSIDENCE DE M. CONRAD. 

La seance est ouverte ä huit heures et demie du 

matin. 
Etaient presen ts : MM. Conrad, Mac-Clean, 

Ch. Manby, Paleocapa, Lentze, Rigault de Ge- 
nouilly, James, Harris, Montesino, de Negrelli, 

Renaud et Lieussou. 
M. Ferd. de Lesseps, M. Barthelemy Saint-Hilaire 

et M. Mougel-Bey, ingenieur de S. A. le vice-roi 

d’Egypte, assistent ä la seance. 
Les proces-verbaux des deux seances du 24 juin 

sont lus et adoptes avec quelques modifications de- 
mandees par M. Ch. Manby en son nom et au nom 

de M. Mac-Clean. 

Question da port de Suez. 

M. le president donne lecture des propositions de 
la Commission, telles qu’elles sont consignees dans 
les proces-verbaux des seances tenues en Egypte. 
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M. Harris presente quelques observations sur la 
direction des vents dans la rade de Suez. Conune 
il craint que dans la direction projetee du cbenal 
on ne rencontre du corail, il voudrait le porter un 
peu plus ä l’ouest. 

M. Renaud repond que les sondages faits dans le 
lieu meine qu on indique n’ont donne que du sable 
et de l’argile. 

M. Lieussou explique les motifs qui ont fait pre- 
feiei la direction proposee. Le cbenal dirige trans- 
versalement aux vents regnants, permet l’entree et la 
sortie ä la voile. M. Rigault de Genouilly estime 
que cette consideration a peu d’importance ä cause 
de l’excellence de la rade. 

Sur une remarque de M. Ferdinand de Lesseps, 
M. le president lit un passage des proces-verbaux 
des seances de la Commission en Egypte, duquel il 
tesulte qu un membre avait propose de supprimer 
completement les jetees ä Suez et de se borner ä 
eurer la rade. 

M. Harris craint qu un simple curage ne suffise 
pas. M. Rigault de Genouilly desirerait qu’il füt 
süffisant, les jetees qui forment le cbenal supprimant 
la portion la plus interessante de la rade. M. Jaures 
appuie 1’observation de M. Rigault de Genouilly. 

M. Mac-Clean, qui avait deja propose en Egypte 
la Suppression radicale des jetees, renouvelle sa 
proposition. 
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Discussion sur les jetees, ä laquelle prennent 
part MM. Lieussou, Renaud, Mougel-Bey, Rigault 
de Genouilly, Conrad, Jaures, de Negrelli et Pa¬ 

leocapa. 
M. Paleocapa craint que le dragage ne puisse 

maintenir un chenal creuse ä travers de petits londs; 
les vents et les marees le combleront et le rendront 
tortueux; pour que la profondeur et la direction 
soient maintenues, il est indispensable qu’il soit fixe 

par des jetees. 
M. Lieussou pense qu’on devrait prendre un 

terme moyen entre l’avis de MM. Rigault de Ge¬ 
nouilly et Mac-Clean et celui de M. Paleocapa, en 
arretant les jetees aux profondeurs de 6 metres, et 
en draguant le reste du chenal jusqu’aux profon¬ 
deurs de 8 metres; on respecterait ainsi la region 
navigable de la rade, et on assurerait la Conservation 

flu chenal. 
La Commission deckle que le chenal sera endi- 

gue jusqu’a 6 metres, et qu’un large chenal sera 
creuse jusqu’ä 9 metres en avant des jetees. La lar- 
geur du chenal endigue est fixee ä 300 metres. 

M. Harris exprime le voeu que le chenal soit en 
Signe droite et ouvert dans la direction du flot, pour 
que le jeu des marees s’y effectue librement. 
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Question du mode de construction des ports. 

Discussion ä laquelle prennent part MM. Mougel- 
Bey, Paleocapa, Renaud et de Negrelli. 

M. Jaures craint que de simples navires mar- 
cbands ne puissent se charger de transporter les 
pierres de Chypre ou des autres des de 1’Archipel a 
Peluse. Reponses de MM. Conrad, Paleocapa, de 
Negrelli et Renaud. 

M. lingenieur de S. A. le vice-roi donne des 
explications sur les moyens que l’on compte em- 
ployer. Les petits blocs pourraient etre amenes aise- 
ment par des navires marchands. Les gros blocs le 
seraient par des hatiments speciaux. 

Discussion ä laquelle prennent part MM. Jaures, 
Conrad et Paleocapa, en citant les exemples de 
Cherbourg, de la Hollande et de Malamocco. 
M. Rigault de Genouilly pense qu’il faudrait des 
bätiments speciaux. 

M. Paleocapa pense qu’il faudrait, autant que 
possible, tirerles materiaux d’Egypte, ahn que les 
travaux fussent completement independants des cir- 
constanees exterieures. 

M. Lieussou donne lecture des precedentes pro- 
positions de la Commission sur cet objet; il main- 
tient ces propositions, qu’appuie egalement M. de 
Negrelli. 
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Les propositions de la Commission, en ce qui 
concerne les moyens de constrnction, sont adop- 
tees. II est bien entendu que les pierres de 1 Attaka 
seront employees des que l’etat du canalen permettra 

le transport. 

Question des phares. — Feux de la Mediterranee. 

MM. Jaures et Rigault de Genouilly demandent 
que la cöte d’figypte soit eclairee ä partir du Mara- 
bout jusqu’a vingt lieues au delä de Peluse, ä 1 est. 
Les phares seront construits de inaniere ä pouvoir 

servil’ aussi de reperes pendant le jour. 
Cette pioposition est adoptee. 

Question des feux de Suez et de la mer Rouge. 

Sur Limitation de M. Rigault de Genouilly, 

M. Lieussou donne quelques explications sur le feil 
flottant qu a dejä propose la Commission. M. Harris 
dit que S. A. le vice-roi d’Egypte a commande l’ap- 
pareil de ce phare en Angleterre. 11 pense que deux 

feux seraient suffisants ä Suez. 
MM. Rigault de Genouilly, Harris et Jaures de¬ 

mandent que l’entree de la mer Rouge, aux iles 
Jubal, soit eclairee comme le fond du golfe de 

Suez. 
II est decide que lamer Rouge devra etre eclairee 

aux points les plus difficiles et ä Suez. 
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Question du port Interieur de Timsah. 

M, Rigault de Genouilly desire qu’ön precise les 
etablissements qui doivent etre fondes a Timsah. 
Est-ce un port de ravitaillement, de reparation et 
de radoub que l’on entend creer dans ce lac? 

La Commission repond affirmativement. Mais les 
divers etablissements que suppose un port de ra¬ 
vitaillement, de reparation et de radoub ne seront 
crees qu’au für et ä mesure des besoins. 

Question des canaux secondaires. 

M. l’ingenieur de S. A. le vice-roi Iit des obser- 
vations ä l’appui des propositions de l’Avant-proiet. 

Cette question est ajournee a Ja seance prochaine. 
La Commission decide qu elle s’occupera, avant 

de se separer, de la navigation de la mer Rouge. 
La seance est levee ä onze heures un quart, et 

renvoyee ä deux heures de l’apres-midi. 

Le president, W. Conrad. 

Les secretaires, Lieussou, Ch. Manby. 



SIXIEME SEANCE, 25 JUIN 1856, 

A PARIS. 

PRfiSIDENCE DE M. CONRAD. 

La seance est ouverte ä deux beures un quart. 
Etaient presents : MM. Conrad, Mac-Clean, 

Ch. Manby, Paleocapa, Lentze, Rigault de Ge- 
nouilly, Jaures, Harris, Montesino, de Negrelli, 

Renaud et Lieussou. 
M. Ferd. de Lesseps, M. Barthelemy Saint-Hilaire 

et M. Mougel-Bey, ingenieur de S. A. le vice-roi, 

assistent ä la seance. 
La discussion est reprise sur le canal de 1 Ouadee- 

Toumilat. 
M. Mougel-Bey reprend la lecture de ses obser- 

vations, qu’il explique en les demontrant sur la 

carte de la basse Egypte. 
Discussion ä laquelle prennent part MM. Paleo¬ 

capa , Lieussou, Renaud et Mougel-Bey. 
M. Mougel-Bey declare que S. A. le vice-roi a 

pris ä forfait la construction du canal d’eau douce 
d’apres les devis de l’Avant-projet. 11 insiste sur la 
necessite de mettre le Caire en communication 

directe avec le canal. 
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M. Mac-Clean croit que la prise d’eau du canal 
pourrait etre ä Zagazig, ä l’origine de FOuadee- 
Toumilat. 

Discussion ä laquelle prennent part MM. Renaud, 
Paleocapa, Mougel-Bey, de Negrelli et Lieussou. 

La Commission adopte la prise d’eau au Caire, et 
declare qu’elle laisse ä Fappreciation des ingenieurs 
charges de l’execution a determiner le trace et les 
dispositionsdu canal depuisle Caire jusqu’ä FOuadee. 
La meine decision est prise relativement aux canaux 
secondaires qui iront de Timsah ä Suez et a Peluse. 

M. le president lit un resume de toutes les reso- 
lutions qui ont ete adoptees par la Commission. II 
demande a M. Fingenieur de S. A. le vice roi s’il a 
quelques observations nouvelles ä presenter. M. Fin¬ 
genieur repond negativement. 

Question de la navigation de la mer Rouge. 

M. Harris lit quelques considerations qu’il a 
ecrites. II croit qu’il y a en general un malentendu 
sur le regime de la mer Rouge. Cette mer est navi- 
gable ä la voile en tonte saison. Mais pendant trois 
inois, il est difficile aux grands bätiments ä voiles 
de remonter vers Suez. Les anciens bätiments n’e- 
taient pas ä comparer ä nos bätiments actuels; et 
cependant ils y naviguaient fort bien. M. Harris est 
persuade que les progrcs de la navigation tendent ä 
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substituer les navires mixtes aux bätiments ä voilcs. et 
qu’il n’y aura guere plus de bätiments ä voiles dans 
la mer Rouge quand le canal pourra etre ouvert. 
11 approuve les arguments de la reponse faite par 
M. Barthelemy Saint-Hilaire ä la Revue d Edim- 
bourg. La principale difficulte de la navigation dans 

ces parages est eelle des moussons. La mousson du 
sud-ouest est surtout redoutable pour les navires 

venant de Singapore. 
M. Rigault de Genouilly eite un passage de 

Horsburgh, pour prouver que le voyage dans les 
mers de l’Inde est possible en toute saison. Horsburgh 
a marque les routes suivant les saisons et suivant 
les moussons, qu’on peut toujours surmonler. 

M. Jaures indique et precise cette route qu’on 
appelle la route de FEquateur, et que Malavilette a 
notee le premier. II eite le voyage, ä contre-mousson, 
de la Jeanne-d’Are, fregate qu’il commandait. II 
rappelle les croisieres de l’amiral Duperre. 

M. Harris reconnait que cette route est tres-bonne 
pour la cöte orientale de Finde; mais eile ne 1 est pas 

pour la cöte occidentale. 
M. Rigault de Genouilly eite un second passage 

de Horsburgh et l’exemple de Famiral Blankett. II 
croit que la navigation ä contre-mousson est pos¬ 
sible; mais eile fatiguerait beaucoup les navires, et 
eile ne peut jamais etre qu’exceptionnelle. 

M. Jaures donne de nouveaux details sur le voyage 
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de la Jeanne-d’Are. II en donne egalementsur celm 
de F Eunjdice , commandee par M. Guerin , et sur 
les voyages de 1 Euphrate en 1832 et 1836. 

M. Harris donne quelques renseignements sur le 
regime des vents. II pense que, de Ilaz-Mohammed 
au detroit de Bab-el-Mandeb, la mer Rouge n’est pas 
plus difficile que la Mediterranee. M. Harris croit 
surtout que, pour ce qui regarde la navigation ä 
vapeur, la mer Rouge offre toute siirete. Cette 
opinion est le resultat de l’experience de trente-cinq 
voyages ou soixante-dix traversees accomplis entre 
Suez et Calcutta, voyages entrepris en toutes Sai¬ 
sons de l’annee et sans rencontrer un seul accident. 
M. Harris reconnait, avec M. l amiral Rigault de 
Genouilly, la necessite d etablir des phares dans la 
mer Rouge. 

M. Jaures fait remarquer qu’en general on a dans 
la mer Rouge un ciel pur qui pennet les observations 
de nuit commedejour. Jamais unbätimentä vapeur 
ne s’y est perdu, malgre les recifs; et l’on en a perdu 
plusieurs dans les mers de Chine et dans le detroit 
de Malacca. 

M. Rigault de Genouilly indique pour l’etablis- 
sement de feux Suez, Bab-el-Mandeb, Djeddah, etc. 

La Commission decide que l’eclairage des cötes 
d’Egypte au nord, et l’eclairage de la mer Rouge 

aux points convenables, sont la consequence de 
l ouverture du canal de Suez. 
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Une sous-comraission est nommee pour presenter 
un projet de rapport qui sera envoye ä chacun des 
membres, et qui, apres avoir recu leurs observations 
et leur approbation, formera le projet defmitif de 
la Commission. La sous-commission est composee 
de MM. Conrad, Renaud et Lieussou. MM. Mougel- 
Bey et Barthelemy Saint-Hilaire y sont adjoints. 

La Commission vote des remerchnents ä M. le 

President. 

La seance est levee ä quatre beures et demie. 

Le president, W. Conrad. 

Les secretaires, Lieussou, Ch. Manby. 
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REGLEMENT 

l'OUR LES OÜVRIERS FELLAHS. 

(EXTRAIT DE VISTHME DE SUEZ, 

Journal de 1'Union des Deux Men, n» 5, 25 aoüt 185G.) 

L acte de concession du canal maritime de Suez 
contenait l’assurance implicite que la Compagnie 
universelle aurait ä sa disposition tous les ouvriers 
necessaires ä 1 execution de l’entreprise. 

L’article 2 dispose que, dans tous les cas, les 
quatre cinquiemes au moins des ouvriers employes 
aux travaux seron t Egyptiens. 

Larticle 22 promet ä la Compagnie le loyal et 
entier concours du gouvernement et de ses f'onc- 
tionnaires. II attache ä la Compagnie les deux prin- 
cipaux Ingenieurs de S. A. le vice-roi, qui seront 
charges de la conduite des travaux, de la surveil- 
lance des ouvriers et de l’execution des regiements 
relatifs ä la mise en oeuvre. 

L application pratique du principe et la determi- 
nation des conditions et clauses attachees a son exe¬ 
cution restaient pour la Compagnie un de ses in- 

24 
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terets les plus essentiels, et la garantie la plus solide 
du prompt et economique acbevement des travaux. 

11 s’agissait pour eile d etre assuree de ne pas mau- 
quer dans le cours des travaux d un nombre süffi¬ 
sant d’ouvriers disponibles, vigoureux. acclimates, 
et de fixer un maximum de prix des salaires, pour 
la regularite et la sincerite du devis des depenses que 
les ingenieurs de la Commission internationale vont 

bientot presenter dans tous ses details. 
II s’agissait aussi, pour la complete securite du 

travail, d’obtenir une grande concentration de tra- 
vailleurs, dans des conditions d’ordre, de discipline 
et de bien-etre qui repondissent a toutes les ap- 
prehensions, et fussent de nature ä presenter des 
avantages reciproques au travail d un cöte, et au 

Capital de l’autre. 
C’est dans ce but que,le20juillet dernier, S. A. Mo¬ 

hammed-Said a bien voulu remettre entre mes mains 
le decret auquel il m’a paru convenable de donner 
de la publicite, afin de rassurer ä l’avance tous les 
interets, et de repondre äbeaucoup d objections qui 
ont ete faites contre la facilite d execution du canal 

des Deux Mers. 
Gräce ä cet acte, la Compagnie sera desormais 

certaine d’avoir ä sa disposition les ouvriers que les 
Ingenieurs en chef jugeront necessaires, sans piovo 
quer ces grands deplacements de travailleurs euro- 
peens auxquels nous n’avions jamais du avoir re- 
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cours, mais dans lesquels on se plaisait gratuitement 
ä signaler ä la fois une difficulte materielle et un 

inconvenient politique. 
Dans l’interet de la Compagnie, le taux des sa- 

laires sera de deux tiers inferieur a celui des entre- 
prises similaires de l’Europe. 

Dans l’interet des ouvriers, il excedera de plus 
d’un tiers le prix moyen de la paye journaliere qu’ils 

ont j usqu’a present obtenue en Egypte. 
Independannnent du salaire en especes, des abris 

sains et la nourriture sontgarantis aux travailleurs, 
ainsi qu’un asile et les secours gratuits de l’art me¬ 
dical pour les cas de maladies ou de blessures. 

En outre, les malades ou les blesses recevrout une 
indemnite journaliere equivalant ä la moitie de 
leur paye. Nous croyons que c’est la premiere fois 
que cette mesure de prevoyance et d’humanite est 
introduite reglementairement dans des ateliers , 
meme en Europe. 

La sollicitude deployee en cette circonstance im¬ 
portante par S. A. le vice-roi en faveur des classes 
laborieuses, jusqu’ici trop abandonnees en Orient, 
et les garanties exigees pour les proteger et les secou- 
rir seront peut-etreaux veux de ceux qui connaissent 
les anciennes moeurs de 1’Orient la plus haute preuv.e 
des progres que, sous l’impulsion genereuse de 
vS. A. Mohammed Said, fait l’Egypte vers les idees 
et la civilisation de l’Occident. Ce prince, aussi 
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instruit dans sa religion que dans les Sciences de 
1 Europe, sait que la loi musulmane ne s’oppose a 
aucun progres; et il dit souvent que ce sont les 
mauvais gouvernements, lesanciennes moeurs et les 
habitudes de l’Orient, plutöt que les lois, qui de- 
mandent des reformes. 

En effet, le livre qui a proclame la charite connne 
la principale regle de la vie, et oü il est dit qu’aux 
yeux de Dieu le meilleur horame est celui qui fait 
le plus de bien ä ses semblables, ne s’opposera ja- 
tnais ä l’application des mesures que pourra conseil- 
ler la civilisation la plus avancee. 

Feiid. de Lesseps. 
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REGLEMENT. 

Nous, Mobammed-Said-Pacha, vice-roi d’Egypte, 
voulant assurer l’execution des travaux du canal 
maritime de Suez , pourvoir au bon traitement des 
ouvriers egyptiens qui y seront employes , et veiller 
en meme temps aux interets des cultivateurs, pro- 
prietaires et entrepreneurs du pays, avons etabli, de 
concert avec M. Ferdinand de Lesseps , commepre- 
sident fondateur de la Compagnie universelle du- 
dit canal, les dispositions suivantes: 

Art. 1er. Les ouvriers qui seront employes aux tra¬ 
vaux de la Compagnie seront fournis par le gouver- 
nement egyptien, d’apres les demandes des ingenieurs 
en cbef et suivant les besoins. 

Art. 2. La paye allouee aux ouvriers sera fixee 
suivant les prix payes, en moyenne, pour les tra¬ 
vaux des particuliers, ä la somme de deux piastres 
et demie ä trois piastres par jour, non compris les 
rations qui seront delivrees en nature par la Compa¬ 
gnie pour la valeur d une piastre. 

Les ouvriers au-dessous de douzeans nerecevront 
qu’une piastre , mais ration entiere. 

Les rations en nature seront distribuees par jour 
ou tous les deux ou trois jours a l’avance; et dans 
le cas oü Ton serait assure que les ouvriers qui en 
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feront la demande seront en etat de pourvoir ä leur 
nourriture, la ration leur sera donnee en argent. 

La paye en argent aura lieu toutes les semaines. 
Gependant la Compagnie ne comptera, pendant le 
premier mois, que la moitie de la paye, jusqu’ä 
ce qu elle ait accumule une reserve de quinze 
jours de solde; apres quoi, la paye entiere sera de- 
livree aux ouvriers. 

Le soin de fournir de l’eau potable en abon- 
dance pour tous les besoins des ouvriers est ä la 
charge de la Compagnie. 

Art. 3. La tache iinposee aux ouvriers ne de- 
passera pas celle qui est fixee dans l’administration 
des Ponts et chaussees en Egypte, et qui a ete adop- 
tee dans les grands travaux de canalisation executes 

pendant ces dernieres annees. 
Le nombre des ouvriers employes sera fixe en 

prenant en consideration les epoques des travaux de 
lagriculture. 

Art. 4. La police des chantiers sera faite par les 

officiers et agents du gouvernement, sous les ordres 
et suivant les instructions des ingenieurs en chef, 
conformement ä un regiement special qui recevra 

notre approbation. 
Art. 5. Les ouvriers qui n’auront pas rempli leur 

tache seront soumis ä une diminution de salaire, 
qui ne sera pas moindre du tiers, et qui sera pro- 
portionnee au deficit de l ouvrage commande. Ceux 
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qui deserteront perdront, par ce seul fait, les 
quinze jours de solde en reserve; le montant en 
sera verse ä la caisse de l’höpital, dont il sera parle 
ä 1 article suivant. Ceux qui apporteraient du trou- 
ble dans les chantiers seron t prives egalement 
des quinze jours de solde en reserve. Ils seront, en 
outre, passibles dune am ende qui sera versee ä la 
caisse de l’böpital. 

Art. 6. La Compagnie sera tenue d’abriter les 
ouvriers, soit sous des tentes, soit dans des hangars 
ou maisons convenables. Elle entretiendra un hö- 
pital et des ambulances, avec tout le personnel et 
tout le materiel necessaires pour traiter les malades 
ä ses frais. 

Art. 7. Les frais de voyage des ouvriers enga- 
ges et de leurs familles, depuis le lieu de leur de- 
part jusqu’ä leur arrivee sur les chantiers, seront ä 
la charge de la Compagnie. 

Cliaque ouvrier malade recevra ä l’hopital ou 
dans les ambulances, outre les soins que reclamera 
son etat, une paye d’une piastre et demie pendant 
tout le temps qu’il ne pourra pas travailler. 

Art. 8. Les ouvriers d’art, tels que macons, char- 
pentiers, tailleurs de pierre, forgerons, etc., etc., 
recevront la paye que le gouvernement a l’usage 
de leur allouer pour ses travaux, outre la ration de 
vivres ou la valeur de cette ration. 

Art. 9. Lorsque des militaires appartenant au 
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Service actif seront employes aux travaux, la Com¬ 
pagnie deboursera pour chacun d’eux, ä titre de 
liaute paye, de solde ordinaire ou d’entretien, une 
somme egale ä la paye des ouvriers civils. 

Art. 10. Toutes les couffes necessaires pour le 
transport des terres et des materiaux, ainsi que la 
poudre pour l’exploitation des carrieres, seront 
lournies par le gouvernement ä la Compagnie, au 
prix de revient, pourvu que la demande en ait ete 
faite au moins trois mois ä l’avance. 

Art. 11. Nos ingenieurs Linant-Bey et Mougel- 
Bey, que nous mettons ä la disposition de la Com¬ 
pagnie pour la direction et la conduite des travaux, 
auront la surveillance superieure des ouvriers, et 
s entendront avec l’administrateur delegue de la 
Compagnie pour aplanir les difficultes qui pour- 
raient survenir dans l’execution du present decret. 

. Fait ä Alexandrie, le 20 juillet 1856. 

(L. S.) 

(Cachet de S. A. le Yice-roi.) 

(Traduction du lurc.) 
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